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ZOOTECHNIE 
ÉQUIDÉS CABALLINS ET AS IN IENS 

CHAPITRE PREMIER 

COMPOSITION ET FONCTIONS ECONOMIQUES DU GENRE 

Composition du genre. — Dans la classe des mam
mifères le genre dont nous avons à nous occuper appar
tiendrait, d'après la classification zoologique actuelle, à 
•l'ordre des Jumentés et à la famille des Équidés. La pre
mière apparition des chefs de cette famille daterait de la 
formation de l'éocène inférieur et ses représentants actuels 
nous offriraient, dit-on, le plus remarquable exemple de 
la transformation graduelle et de la spécialisation d'un 
type particulier d'organisation. Trois sous-famiiles mar
queraient les époques principales de son évolution. 

On ne pourrait certes pas prétendre qu'il soit impos
sible d'admettre spéculativement les relations phylogéni-
ques en question. Elles comptent, à notre époque, un 
grand nombre de partisans distingués. Mais qui sera 
jamais en mesure de démontrer scientifiquement qu'elles 
sont bien réelles? En tout cas, fussent-elles démontrées, 
quelle influence pourraient-elles avoir sur la zootechnie? 
1 a été remarqué, avec jn>to raison, que tous les progrès 

m 1 



2 COMPOSITION ET FONCTIONS K C U N O M I Q H K S DU OKNItK. 

réalisés en ces derniers temps dans notre science l'ont 
été indépendamment et en dehors do ces spéculations 
transformistes, auxquelles nous n'avons, par conséquent, 
pas à nous arrêter. 

En ne considérant que les populations actuelles, qui 
seules peuvent être les sujets de la zootechnie, nous 
constatons qu'elles se composent d'un certain nombre 
d'espèces ou types naturels de races, dont l'ensemble 
forme un retire bien nettement caractérisé par la forme 
générale de la tète, par la dentition et par l'ongle enve
loppant du doigt unique qui termine chacun des membres. 
Cette dernière disposition fait donner aux animaux en 
question le nom de solipèdes, qui est généralement mal 
interprété. On croit qu'il signifie animaux à un m i l pied 
ou a un seul doigt, tandis que sa véritable signification 
est animaux à pied solide MI dur (solidus pes). Le mieux 
serait de renoncer tout à fait à se servir de l'expression. 

Le écrire dont il s'agit est celui que Linnée a appelé 
Equus et dans lequel on ne reconnaît encore généralemenf 
que quatre espèces. Nous avons établi, d'après la caracté-
îisiiqnecranioln^ispu:, qu'il en comprend un nombre beau
coup plus grand et qu'il convient de grouper les espèces 
de ce genre en autant de divisions qu'il avait été admis de 
types naturels. Nous avons ainsi des liquidés caballitu, 
des Equidés ,-isiniens, des Équidéshémionicns et des Equidés 
zébrins. Certains zoologistes pensent qu'il n'y a pas lieu 
de distinguer les hérniones des ânes parce que, disent-ils, 
leurs caractères extérieurs sont peu différentiels. Henri 
Milue Edwards et Hector George, qui en ont fait une étade 
détaillée et approfondie, ne sont point de cet avis. Nous 
continuerons donc avec eux d'admettre la distinction. 

Des quatre groupes d'espèces de chevaux, d'ânes, d'hé-
miones et de zèbres, deux seulement sont utilisés â l'état 
domestique : celui des caballins et celui des asiniens. De» 
tentatives ont été faites pour apprivoiser et utiliser les 
hérniones et les zèbres, mais jusqu'à présent ces tentative! 
isolées et d'ailleurs peu pratiques n'ont pas donné des 
résultats qui permettent d'en espérer le succès définitif 
Nous devons donc nous borner à l'étude zoologique et 
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zootechnfqne des deux premiers (poupes d'Équidés, ainsi 
que des produits hybrides, mulets et bardots, qui résul
tent de leur croisement. 

Les races, dans chacun de ces deux groupes, se subdi
visent a leur tour, d'après le type céphalique, en deux 
catégories : celle des brachycéphales et celle des dolicho
céphales. Avant d'en entreprendre la description, il con
vient d'examiner d'abord leurs fonctions économiques et 
la condition économique de ces fonctions, qui dominent 
toutes les entreprises zootechniques dont elles peuvent 
être l'objet. 

Ponotions économiques. — Les Equidés n'ont, en 
réalité, qu'une seule fonction économique qu'ils exercent 
suivant des modes divers. Quelque développement que 
puisse prendre la consommation de leur chair, comme 
moyen do subsistance, il est certain que l'hippophagie ne 
sera jamais qu'un faible accessoire, cette chair n'étant 
consommée que par ceux qui ne peuvent pas s'en pro
curer d'autre. Personne, d'ailleurs, ne songe à produire 
des Equidés en vue de la consommation de leur chair. 
Ils sont des moteurs animés. A ce titre, ils ont pris une 
part si considérable aux conquêtes des hommes sur l'es
pace et sur le temps, que leur propre histoire se mêle 
étroitement à celle de la civilisation (1). 11 n'y a point lieu 
de s'étonner qu'ils aient été si souvent chantés par les 
poètes. Le cheval est à coup sûr le plus puissant instru
ment de progrès l'auxiliaire le plus efficace dont l'huma
nité ait pu se servir. Les hommes n'ont véritablement 
conquis l'espace qu'à dater de l'instant où les chevaux, 
en se ralliant a eux, ont mis à leur service la vélocité de 
leurs jambes. 

En raison de leur taille, du volume de leur masse et de 
la vitesse de leurs allures, les chevaux sont propres à 
porter un cavalier ou a traîner un fardeau plus ou moins 
lourd. De là, dans leur emploi pour nos besoins, les deux 
modes du transport à dos et de la traction, celui-ci se 

(1) VoyeiÇ.-A. PIÈTREMENT. Les chevaux dans les temps pré-
historiques et historiques. 1 vol. grand in 8». Paris, F. Alcan, 1883. 



4 FONCTIONS ÉCONOMIQUES. 

divisant en plusieurs espèces, d'après l'allure, le genre 
de véhicule et le poids traîné. 

Il en résulte réellement cinq sortes distinctes de ser
vices pour les Equidés : le service de selle, qui consiste à 
porter le cavalier à toutes les allures ; celui du bât, ou de 
bête de somme, consistant à porter une charge quelconque, 
autre qu'un cavalier conduisant lui-même sa monture ; 
l'attelage de service ou de luxe, qui consiste à traîner, à 
l'allure du trot, un véhicule léger portant un petit nombre 
de personnes; le trait léger, avec lourd véhicule et forte 
charge traînés à la même allure ; enfin le gros trait, avec 
véhicule et charge encore plus lourds, mais lentement 
traînés, à l'allure du pas. 

Le cheval d'attelage est dit encore carrossier, cheval de 
tilbury, de phaéton, de coupé, etc., selon la forme de la 
voiture qu'il doit actionner. 

Certains individus si; prêtent indifféremment, dans une 
certaine mesure, à divers modes d'emploi de leur force 
motrice, et l'on observe même qu'ils y sont utilisés. On 
les appelle, pour ce motif, chevaux à deux fins. Mais c'est 
en cela seulement qu'apparaît bien la portée de la loi des 
fonctions spécialisées, réduite à ses justes limites. Là, il 
est évident que l'intensité du service, de la somme de 
travail obtenue, est en rapport direct avec l'aptitude natu
relle. A chaque fonction des Equidés correspond exacte
ment une conformation particulière. 

Condition économique des fonctions. — II ne 
fallait pas être doué d'une bien grande dose de perspica
cité pour s'apercevoir, encore tout récemment, que les 
tendances économiques actuelles ne seraient pas précisé
ment favorables à l'extension de la demande des chevaux 
de selle pour les services civils, par conséquent que l'in-
dustrie de leur production devrait songer à restreindre 
ses limites plutôt qu'à les étendre ; que le cheval de sellp 
ayant à remplir, en dehors des besoins militaires, plutôt 
une fonction d'agrément et de luxe qu'un service appré
ciable en chiffres, sa valeur se fondait plus sur les qua
lités brillantes que sur les qualités solides. La remonte 
de la cavalerie toute seule n'aurait jamais, jusqu'à ces 
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derniers temps, pu entretenir une industrie sérieuse, les 
ressources de son budget ne lui permettant pas de lutter 
contre celles du commerce de luxe, dont elle ne pouvait 
avoir que les rebuts. 

Depuis que les conditions politiques de l'Europe l'obli
gent à so tenir toujours prête à mobiliser du jour au len
demain des armées nombreuses, la situation a beaucoup 
changé. L'organisation de ces armées comporte une cava
lerie légère aussi forte que possible. En conséquence, il y 
a maintenant, de ce côté, pour la production des chevaux 
de selle, un débouché considérable et assuré. Ce débouché 
deviendra avantageux à dater du moment où l'administra
tion militaire aura compris que son devoir est de con
former sa conduite aux lois économiques, de subir la 
condition générale du commerce pour se procurer les 
chevaux dont elle a besoin, au lieu d'avoir recours à des 
combinaisons artificielles dont l'inefficacité ne laisse plus 
aucun doute (i). 

Il n'en est pas autrement pour les autres sortes d'É-
([Uidés. L'activité des affaires, la facilité et la rapidité des 
communications, à mesure qu'elles s'accroissent et ren
dent plus multiplié le trafic des personnes et des choses, 
ne font qu'apporter à ces divers modes de la fonction du 
moteur animé de nouveaux aliments et accroître ainsi sa 
valeur. L'extension des voies ferrées avait fait craindre de 
voir la demande des carrossiers, des chevaux de trait léger 
et de gros trait se restreindre, surtout celle des dernière, 
à cause de la suppression des postes et du roulage. On 
constata, au contraire, qu'elle s'était accrue. Et l'on n'a pas 
de peine à le comprendre en songeant que ces voies fer
rées ne pouvaient manquer de déterminer, sur les voies 
de terre collatérales, une circulation plus active des per
sonnes et des marchandises. On ne peut donc manquer 
de trouver, dans la situation générale, des conditions favo
rables à leur placement. Mais il n'en est pas moins néces
saire d'envisager cette situation au point de vue des con-

(1) Voy. A, SANSON, La production des chevaux de guerre. Re
forme écono»iu]iii\ 15 mai 1877, p. 353. 
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.litions locales de débouché plus ou moins proche, qui 
découlent normalement des aptitudes naturelles ou agri
coles. 11 y a toujours danger de fausse spéculation à 
innover en ce genre, autrement que pour ce qui concerne 
les procédés de fabrication. Le plus sage est de fnire ce 
que fait le plus grand nombre autour de soi, saur à le faire 
mieiitx. 

En tout cas les individus les plus avantageux à pro
duire ou à ('lever sont toujours ceux qui représentent une 
marchandise de vente courante et un capital plus fréquem
ment renouvelé. 

Pour les chevaux de trait, de même que pour les che
vaux de selle, les nouvelles conditions militaires ont 
apporté un stimulant de plus. Les grandes armées exigent 
maintenant une artillerie aussi nombreuseque formidable, 
dont la traction nécessite des moteurs animés en abon
dance. Il en est ainsi pour les trains de toute sorte. En 
outre, pour la France en particulier, l'exportation des 
chevaux de trait s'est beaucoup développés:. Dans les cinq 
années qui ont suivi la guerre de 1870-71, elle a atteint 
une moyenne d'environ 20,000 chevaux par an, qui s'est 
à peu prés couservée depuis, tandis qu'auparavant elle 
ne dépassait guère 2,000. A l'extérieur comme à l'inté
rieur, le débouché va donc grandissant pour l'ensemble 
de la production chevaline française, et les prix de vente 
ne cessent pas de hausser. 

Considérée au point de vue spécial qui doit surtout être 
le nôtre ici, la fonction économique la plus générale des 
ânes est celle de bêles de somme. 

L'âne étalon, appelé baudet, en remplit une autre fort 
importante, particuJsèiement en France, en Espagne et 
en Italie. Les belles mules du Poitou qu'il engendre attei
gnent, avant l'expiration de leur première année, une 
valeur qui n'est pas moindre de 800 francs. Et comme, 
dans l'industrie, les facteurs sont toujours estimés sui
vant les services qu'ils rendent, évalués en écus son
nants, l'étalon qui procure de tels résultats ne peut 
manquer d'être lui-même l'objet d'attentions toutes par
ticulières. 
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Le cours moyen des jeunes baudets est en Poitou de 
1,r>00â2,000fr. On en a vu atteindre jusqu'à 10,000 et 
15,000 fr. C'est fort loin, a sûrement, de l'âne commun, du 
modeste et infatigable travailleur dont on ne dira jamais 
tout le bien qu'il mérite. Celui-là, pauvre hère méprisé, ne 
se vend que dans les cas fort exceptionnels au-dessus de 
30 à 40 fr. Pour valoir 100 fr., il faut qu'il soit de la très 
giande espèce. Si sa valeur avait équitablement pour base 
ses services réels, plutôt que le cas qu'on en fait, suivant 
l'inexorable loi économique, certes, nous n'aurions pas à 
constater des chiffres si inférieurs. 

Comme animal travailleur, ses aptitudes, ses mérites, 
sont, eu égard à sa taille et à sa corpulence, considé
rables. L'ftne est en énergie et en puissance nerveuse, 
en tempérament supérieur au cheval comme résistance à 
la fatigue, comme endurance et comme sobriété. Ce sont 
là des vertus de tempérament : il a moins de besoins. 

En combinant, mais dans des proportions fort inégales, 
les aptitudes de l'âne et celles du cheval, on a les apti
tudes des produits croisés qui résultent de l'accouplement 
des deux espèces, et notamment du mulet. 

Le mulet, par ses qualités particulières, tient plus de 
l'Ane que de sa mère. Il en a la patience, l'énergie et la 
sobriété ; il en a le tempérament. On n'en peut douter, 
surtout on le comparant aux grosses juments molles et 
fortes mangeuses du Poitou, dont il dérive. Rien n'est plus 
opposé que ne le sont, dans ce cas, les deux reproduc
teurs. Quant à ses fondions économiques, à lui, elles sont 
de tout point celles des espèces chevalines, sans en excep
ter la monture et l'attelage de luxe, dans certains pays, 
en Espagne, par exemple ; de plus, le mulet est comme 
l'âne une bête de somme, dans les localités montueuses et 
dans celles qui ne sont pas encore pourvues de bons che
mins. Leur nombre va, fort heureusement, toujours dimi
nuant. Il porte à dos aussi sur les champs de bataille, les 
blessés en litières et en cacolet. 

Quant au bardot, l'emploi de sa fonction économique 
comme moteur animé est restreinte à quelques localités 
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delà Sicile, où il est surtout utilisé pour le transport des 
produits des mines de soufre sur les chemins escarpés 
des montagnes. Il n'est d'ailleurs produit et exploité que 
par l.s pauvres gens, étant inférieur au mulet à cause de 
sa taille toujours plus petite. Dans les autres parties de 
l'Europe, sa production n'est qu'accidentelle et par consé
quent tout à fait exceptionnelle. 

Quoi qu'il en soit, les conjonctures économiques sont 
extrêmement favorables pour la production des mulets 
dans nos régions de l'Europe méridionale pour lesquelles 
ils présentent, en raison de leur tempérament, des avan
tages considérables. En Italie, ils forment environ la 
moitié de la population équine. Les dernières statistiques 
montrent qu'il y a dans la péninsule a peu près autant de 
mulets que de chevaux. En Espagne, il y en a davantage. 
Aux Etats-Unis, leur nombre, qui était on 1873 do 
1,310,000, est passé en 1870 à 1,439,350, et ce nombre n'a 
fait qu'augmenter depuis, ce qui indique une demande 
très rapidement croissante. Dans les foires spéciales de 
notre Poitou, les acheteurs sont des Héarnais, des Langue
dociens, des Dauphinois, des Auvergnats, des Piémontais, 
des Sardes, des Espagnols. 

Tous ces acheteurs donnent toujours aux mules la pré
férence sur les mulets. Ils les paient beaucoup plus cher. 
Les gens qui veulent absolument tout expliquer n'ont 
point manqué d'en donner des raisons dont aucune ne 
saurait satisfaire quiconque ne se contente point de sup
positions. L'hypothèse la plus vraisemblable est que l'an
cienne étiquette de la cour pontificale s'opposant à ceque 
des animaux mutilés soient attelés au carrosse du pape, 
l'indocilité des mulets entiers a fait adopter les mules • 
pour cet usage, et que les grands d'Espagne et d'Italie s'y 
sont conformés, ce qui a établi la mode et fait hausser le 
prix des mules, plus demandées. La coutume s'en est 
conservée. 

Une si grande concurrence d'acheteurs, venus de tant de 
points différents, ne peut manquer d'assurer la prospé
rité d'une industrie. Aus-û celle delà production des mu
lets est telle que pendant longtemps, chez nous, une 
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administration maladroite, préoccupée des dangers ima
ginaires qu'elle faisait courir à la production chevaline, en 
vue de la remonte de l'armée, s'est appliquée à com
battre son extension par tous les moyens dont elle pou
vait disposer. Tous ses efforts étant vains, elle y a enfin 
renoncé. L'administration de la guerre, de son côté, s'est 
décidée à utiliser des mulets, d'abord pour l'armée d'Al
gérie, puis pour celles de l'intérieur, en sorte qu'à ce point 
de vue commme à plusieurs autres, la condition écono
mique de la production des mulets nous fournit des exem
ples qu'il sera bon de prendre en considération et sur 
lesquels nous reviendrons en temps opportun. 

Le plus topique est celui de la puissance, de la vitalité 
que procure un débouché des produits toujours assuré et 
toujours avantageux, puissance et vitalité telles que 
toutes les ressources et toutes les combinaisons artifi
cielles viennent d'échouer contre elles, comme ces combi
naisons se montrent également impuissantes à les faire 
naître, lorsque les conditions de ce débouché n'existent 
pas. Il est vraiment surprenant que des faits si évidents 
ne soient pas encore parvenus à convaincre même ceux 
dont les efforts se sont usés à lutter contre eux. 

En somme, on voit que, pour les besoins de l'industrie 
comme pour ceux des services militaires, la demande est 
aujourd'hui très active à l'égard de toutes les espèces 
d'Equidés. Avec le développement croissant des transac
tions chez toutes les nations européennes et américaines, 
l'emploi des moteurs animés dont il s'agit ici ne peut que 
s'étendre encore davantage. L'avenir est donc assuré aux 
producteurs, aussi bien que le présent, pour le placement 
de leurs produits. 

Nous verrons ultérieurement la condition fâcheuse qui 
leur est faite par des circonstances artificielles pour quel
ques-uns de ces produits, tandis que celle qui résulte du 
libre fonctionnement des lois économiques est au contraire 
on no peut plus favorable. Quant à présent, il suffit de cons
tater que la fonction économique des Equidés, dans ses 
divers modes, trouve des emplois de plus en plus étendus, 
qui leur garantissent des débouchés sans cesse grandis-

m. *• 
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sant. On peut conséquemment engager sans crainte ses 
capitaux dans l'industrie de leur production. 

Des esprits superficiels se sont émus à ce sujet en 
voyant, d'une part, l'extension do la traction mécanique 
employée au transport des personnes dans les villes, à 
l'aide de moteurs à vapeur, à air comprimé, à pétrole, à 
l'électricité, et d'autre part celle de l'usage de la bicyclette. 
A les entendre, cela devrait, dans un avenir prochain, res
treindre considérablement la demande des chevaux. Co 
sont là des craintes chimériques. La question est la mémo 
que celle qui s'est posée au moment de rétablissement 
des voies ferrées. On verra dans ce volume ce qu'il y a lieu 
de penser à l'égard de la concurrence de la traction par 
moteurs inanimés. Quant à celle de l'admirable machine 
appelée bicyclette, dont l'usage s'est tout à coup tant 
répandu, on n'a pas constaté qu'elle ait fait varier le nom
bre des chevaux. L'instrument répond à des besoins autres 
que ceux qui sont satisfaits par ces derniers. 
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C H A P I T R E II 

RACES CHEVALINES BRACHYCÉPHALES 

Diagnose céphallque. — Pour appliquer sûrement 
les lois de classification que nous avons dégagées (t. H, 
p. 113), les commençants surtout ont besoin d'être guides. 
Il faut tirer des études crâniologiques complètes, des 
études de laboratoire, une méthode simple, suffisante 
pour la pratique courante, et qui soit à la portée de tout 
le monde. Étant donné un individu quelconque, cette 
méthode doit permettre, à la simple vue, et à la condition 
d'une certaine dose d'attention, de le rattacher à sa race 
naturelle Chez les Equidés, c'est en vérité chose facile, les 
caractères distinctifs des types spécifiques étant toujours 
très tranchés. 

Nous savons que ces caractères sont fournis par les 
formes de la tête osseuse, dont aucune des principales 
ne nous est cachée, sur le sujet vivant, par des parties 
molles. 

Il s'agit de déterminer d'abord le type céphalique, afin 
d'éliminer tout de suite les espèces de l'autre groupe que 
celui auquel l'individu appartient et de rétrécir ainsi le 
champ de la recherche ultérieure. Il est clair que si le 
type est celui d'un brachycéphale, par cela seul il ne peut 
plus être question que de l'une ou de l'autre des quatre 
races connues du groupe, et non point de l'une quelconque 
des dolichocéphales. 

Les distances qui séparent l'angle externe de l'œil de la 
base de l'oreille correspondante, et celle-ci de l'oreille 
opposée, ou l'épaisseur de la nuque, ou encore l'écarte-
ment des oreilles, fournissent pratiquement des indica
tions approximatives suffisantes. Chez les brachycéphales, 
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ces instances sont à très peu de choses près égales au 
plus; chez les dolichocéphales, au contraire, elles sont 
nettement toujours très différentes, et cello de l'œil & 
l'oreille est beaucoup plus grande Les deux oreilles 
paraissent rapprochées l'une de l'autre. 

Pour distinguer ensuite entre elles les races de même 
type céphalique, ce sont les formes des os de la face qui 
fournissent des caractères sûrs. Il n'y a pas deux races 
dont les types présentent à la fois, avec le même caractère 
céphalique, les mêmes formes des frontaux, des sus-
naseaux ou du chanfrein, des lacyrmaux, et la même di
rection des petits sus-maxillaires ou de l'os incisif. C'est 
dans l'ordre de leur énumération qu'il faut les examiner 
invariablement, pour arriver ainsi, d'élimination en élimi
nation, à une diagnose certaine. L'expérience de l'ensei
gnement a montré que la méthode ainsi simplifiée est 
d'une application on ne peut plus facile, à la condition 
qu'on ait au préalable des connaissances suffisantes sur 
l'anatomie du squelette de la tête. 

Dans les descriptions qui vont suivre, il ne sera donc 
point question decrâniologie, ni decrâniométrie complètes 
des types de race. Nous nous bornerons à ce qui est suf
fisant pour les besoins de la pratique usuelle des déter
minations spécifiques. Nous suivons l'ordre adopté dans 
notre classification (t. II, p. 373). 

RACE ASIATIQUE (E. C. asiaticus). 

Caractères spécifiques. — Brachycéphalietrèsaccen-
tuée. — Frontaux larges et plats (vulgairement tête car
rée) ; arcades orbitaires très saillantes, dépassant de 
beaucoup le plan du front ; orbite grand ; sus-naseaux 
rectilignes, en voûte très surbaissée, large à la racine du 
nez et se rétrécissant progressivement; lacrymal forte
ment déprimé dans sa partie faciale ; grand sus-maxillaire 
également déprimé; 03 jugal et crête zygomatique très 
saillant»; branches du petit sus-maxillaire peu arquées 
formant avec la partie libre des sus-naseaux un angle 
très aigu ; portion incisive petite ; arcade incisive étroite. 
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Profil droit, dépassé par la saillie des arcades sourcil-
libres; face triangulaire à base large, limitée par des 
lignes nettement tracées et courbes à partir des orbites 
jusque vers son 
milieu Hig. I,. 

Formule verté-
hi'alo: cervicales 7; 
dorsales 18; lom
baires 0, dont les 
apophyses tr.ms-
verses croissent 
régulièrement en 
longueur jusqu'à 
la quatrième, sont 
larges, minces, net
tement séparées, 
celles de la pre
mière étant diri
gées obliquement en arrière, tandis que celles de la 
cinquième et de la sixième, progressivement décrois
santes, sont obliques en avant, plus épaisses et continues 
par leurs bords, au moyen de larges facettes articulaires ; 
sacrées 5 soudées ensemble de très bonne heure ; eoeey-
giennes en nombre variable. 

Plusieurs crânes de ce type ont été trouvés dans des 
gisements remontant jusqu'aux époques préhistoriques, 
notamment en Bretagne et en Suisse. 

Garaotères zootechniques généraux. — La taille 
ne dépasse qu'exceptionnellement 1™ 50. Elle descend 
souvent jusqu'à I mètre et au-dessous. La moyenne est 
d'environ lm40àl>»45. Squelette toujours fin, entouré de 
masses musculaires allongées; corps svelte, élégant, vigou
reux ; système nerveux normalement très excitable; phy
sionomie noble et lîère ; crinière longue et fine ; membres 
secs et dépourvus de crins ; sabots solides. 

Dans son ensemble, la race présente des poils des 
quatre couleurs habituelles aux Equidés ; on y observe 
toutes les robes; mais les diverses nuances de gris prédo
minent ; ensuite viennent les robes foncées, baies ou noires. 
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Cette race est celle dos coursiers, des chevaux de guerre 
par excellence. 

Aire géographique. — La critique historique établit 
que la race du cheval usiatique a ou pour berceau le pla
teau central de l'Asie, qui aurait été aussi, selon la tradi
tion biblique, celui du genre humain. De là, cette race 
s'est étendue, en vertu de sa loi naturelle d'abord, puis 
des migrations, des invasions et des transactions humaines, 
dans les cinq parties du monde. 

C'est cette vérité incontestable qui a pu faire croire aux 
observateurs superficiels, plus habitués à consulter leur 
propre imagination qu'à étudier les faits, qu'elle est 
l'unique souche de tous les autres chevaux connus. 

Ello a été, d'après Piètrement (1), domestique d'abord 
dans l'Aryane primitive (Asie centrale), à une époque que 
les lVif"!f.v, l'Avesta, nous font présumer; vers l'Occident, 
elle a suivi d'abord les migrations dos Aryas qui nous ont 
apporté l'usage de la pierre polie, puis celui des métaux, 
et qui, d'après quelques archéologues, auraient marqué la 
trace de leurs plus anciennes marches par la construction 
des monuments mégalithiques. Ce sont ces peuples qui, 
évidemment, ont appris aux Occidentaux l'usage du cheval 
comme moteur. Une très forte présomption en faveur de 
cette migration des chevaux asiatiques, c'est que sur tout 
le parcours de l'itinéraire tracé par ces monuments méga
lithiques nous retrouverons des populations chevalines de 
même type dont la présence est immémoriale. En outre, 
on admet aussi un autre courant d'émigration, méridional 
celui-là, dit courant pélasgique, qui s'est produit à des 
époques moins éloignées. Par ce courant, la race est passée 
de la Perse dans la vallée du Nil, en Syrie, puis en Arabie 
i dont elle a pris le nom pour des raisons que nous verrons), 
dans les États barbaresques, en Grèce, en Italie, en Tur
quie, dans le Caucase, en Pologne, en Russie méridionale 
et en Hongrie ; enfin, sous l'empire de l'expansion musul
mane, en Espagne et dans le midi de la France avec les 
Sarrasins. Les hippologues en général ont fait jouer aux 

(1) Voyez C.-A PIÉTAEMEHT, Les chevaux, etc., loc cit. 
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croisades, dans l'extension de cette race vers l'Occident, 
un rôle que les recherches historiques sérieuses ne justi
fient en aucune façon. Elles ont établi que les croisés sont 
revenus sans ramener avec eux aucun cheval. L'assertion 
de ces hippologues est donc de pure imagination. 

Plus tard, et à mesure que les transactions avec les 
peuples d'Orient devinrent moins difficiles, par la diminu
tion du fanatisme religieux, les Anglais, les premiers, 
s'appliquèrent à s'approprier le type qu'ils ont fait rayon
ner ensuite sur tout le continent européen, en Amérique, 
et jusque dans l'Inde et en Australie. Les Espagnols 
l'avaient eux-mêmes introduit dans l'Amérique méridio
nale, lorsqu'ils eurent découvert le Nouveau-Monde. 

De toutes les races, celle du cheval asiatique a donc évi
demment l'aire géographique la plus étendue. C'est à ce 
point qu'il serait bien impossible de lui tracer des limites 
bien déterminées (1). En même temps que ce cheval est 
resté le coursier des peuples les plus primitifs de son pays 
d'origine, il est devenu partout le moteur le plus luxueux, 
chez les nations les plus civilisées, qui font des efforts 
constants pour le maintenir et le reproduire à l'état de 
pureté, ou pour améliorer à son aide leurs populations 
chevalines indigènes. On a pu dire avec raison, d'après 
tout cela, que la race asiatique forme à elle seule environ 
les 9/10 de la population chevaline totale du globe. Il n'est 
donc pas étonnant que l'histoire de son extension soit si 
intimement mêlée & celle de la civilisation dans l'huma
nité, et particulièrement à celle de l'extension des langues 
indo-européennes. 

Après tant de migrations purement ethnogéniques ou 
voulues, on ne saurait être surpris en constatant que la 
race a donné naissance à de nombreuses variétés, diffé
rant surtout entre elles par la taille et par l'élégance des 

(1) C'est pourquoi, dans la Carte zootechnique que nous avons 
dressée pour notre enseignement à l'école de Grignon, nous nous 
sommes borné au tracé de son aire naturelle, indiquant par des 
marques de même teinte sa dissémination sur toutes les autres 
parties de l'Ancien continent. 
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rormcs corporelles, dépendant à la fois du climat, do la 
fertilité du sol et do l'état de civilisation des populations 
humaines au milieu .lesquelles elles se reproduisent, par 
conséquent des soins plus ou moins éclairés qu'elles 
reçoivent. De ces varioles, nous ne décrirons que les prin
cipales avec quelque détail, nous bornant à indiquer les 
autres, à cause de leur moindre intérêt pour les lecteurs 
européens. 

Variété persane. — Le cheval persan est assurément 
celui dont la population se trouve la plus rapprochée du 
lieu qui a été considéré comme le berceau de la race. 
On peut donc la tenir pour la plus rapprochée aussi du 
type naturel de celle-ci. Il est volontiers confondu, en 
Europe, sous le nom de cheval oriental, avec ceux do 
l'Arabie et de la Syrie, qui en dérivent évidemment. Il a 
cependant des caractères particuliers, qui en font une 
variété bien distincte. 

D'après les documents dont nous avons pu disposer 
pour l'étudier, la variété chevaline persane est la plus fine 
de toutes celles de la race asiatique. De taille relativement 
élevée, elle a le corps svelte, les membres longs, tout un 
ensemble de conformation qui lui donne une suprême élé
gance. Sa tête très effilée à l'extrémité libre, avec une 
bouche remarquablement petite, fait facilement compren
dre la brièveté du mors remontant à l'âge du bronze qui 
a été trouvé à Mœringen, à côté du reste d'un crâne dont 
les caractères asiatiques n'étaient point douteux. 

Les robes qu'on y observe, le tempérament et les apti
tudes, n'ont rien de particulier. Sous ces divers rapports 
les persans ressemblent à tous les autres chevaux orien
taux de la même race. Ils ne nous intéressent pas assez 
directement, au point de vue pratique, pour que nous nous 
étendions davantage sur leur description. Il suffit de 
constater l'existence de leur variété, remontant évidem
ment jusqu'à l'origine de la race, et ayant été la souche 
de celle, plus connue et plus répandue chez nous, dont 
nous allons parler maintenant. 

Variété arabe. — Sous le nom de chevaux arabes, on 
confond en Europe plusieurs variétés réellement distinctes 
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de la race asiatique, et notamment les variétés persane 
et syrienne. On confond même généralement encore les 
sujets d'une autre race brachycéphale que nous décrirons 
plus loin et qui se trouvent disséminés, un peu partout, 
au milieu des populations chevalines orientales. Pour les 
besoins de la pratique, il n'y a pas d'inconvénient bien 
sensible à se conformer aux usages linguistiques et à con
server ici un nom dû à ce que les aptitudes de ces che
vaux ont été développées par le régime auquel les guer
riers arabes les ont soumis depuis une époque peu anté
rieure au commencement de l'ère chrétienne, date 
historique de leur introduction dans la péninsule arabique 
et n'impliquant point, par conséquent, une question d'ori
gine. Avant cette date, l'Arabie ne nourrissait point de 
chevaux, mais seulement des chameaux (1). 

Les principaux centres de production des plus beaux 
sont maintenant en Arabie centrale, principalement dans 
le Ncdj, l'Yrak et l'Yémen et en Syrie, aux environs de 
Damas. C'est la que se trouvent les plus belles juments 
élevées par les grands chefs dont elles font l'orgueil. De la 
Syrie se tirent les étalons les plus estimés. On les nomme 
syriens pour les distinguer des autres arabes. Mais la 
variété peuple actuellement tous les pays musulmans de 
l'Asie, de l'Afrique et de l'Europe, depuis la Perse jusqu'au 
Maroc, en passant par l'Arabie, l'Egypte, la Tunisie et 
l'Algérie française. C'est de l'un ou de l'autre de ces pays 
qu'ils ont été importés, à diverses époques, dans l'Europe 
occidentale. 

Le cheval arabe pur de toute alliance hétérogène est le 
type achevé de la beauté artistique ou idéale dans son 
espèce. Nulle part ailleurs ne se trouve mieux réalisé 
l'ensemble harmonique de toutes les régions du corps. 
Le physique et le moral, tout est supérieur en lui : il a la 
noblesse et la grâce unies à la vigueur. Il réalise souvent 
le modèle achevé du cheval de selle. Sa physionomie 
(flg. 1) est la plus noble et la plus belle de toutes. 

(1) C.-A. PIÈTREMENT, Les chevaux dans les temps préhisto
riques et historiques, loc. cit. p. 413 
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Ses naseaux sont larges, très ouverts, ses lèvres minces; 
il a la bouche petite, l-s joues plates, les oreilles petites, 
droites, écartées, très mobiles : son mil, à fiVur do tête, a 
le regard vif et énergique ; sa physionomie est à lu fois 
douce et Hère. 

La taille varie, en Orient, entre 1n'45 et I^M, In 
moyenne se rapprochant plus du premier nombre que du 
second. La robe est le plus ordinairement d'un gris très 
clair, niais les sujets de robe foncée, noire, baie ou ale
zane, ne sont cependant pas rares. Les sabots, qui ne sont 
que bien rarement déformés par la ferrure, ont la corne 
dure et solide. Aussi le cheval arabe a-t-il le pied remar
quablement sûr. Quant aux aptitudes de la variété, leur 
haut degré de perfection s'explique par le mode d'éduca
tion auquel les sujets qui la composent sont soumis. 

Le vrai croyant, défenseur de l'Islam, no connaît néces
sairement d'autre vie que celle du guerrier. Il ne saurait 
être séparé de son cheval, instrument des anciennes con
quêtes de sa race. Le coursier arabe fait partie intégrante 
de la famille; il est le compagnon aimé du musulman, 
l'agent principal de sa puissance, et il inspire aux poètes 
de la tente leurs chants les plus enthousiastes. Abd-el-
Kader, l'émir des croyants, dont les poèmes nous ont été 
traduits, en fournit la preuve convaincante. 

Il est donc naturel que le cheval arabe soit, de la part du 
maître, et dès sa naissance, l'objet d'attentions et de soins 
qui ne l'abandonnent jamais. Celui-ci n'y fût-il pas porté 
par son goût et parles habitudes de sa race, que l'intérêt 
ou l'instinct de sa propre conservation l'y pousserait. 
L'Arabe nomade ne se conçoit qu'à cheval. Avec les condi
tions naturelles du climat, dans ces soins de tous les ins
tants se trouve l'explication des qualités qui font du cheval 
arabe le plus sobre, le plus rustique, le plus apte de 
tous les chevaux aux courses à la fois longues et rapides. 
Un peu d'orge et quelques gorgées d'eau de temps en 
temps lui suffisent durant les marches. Arrivé au campe
ment, il se contente des herbes fortement ligneuses qu'il 
trouve autour de la tente, ou de la paille de froment ou 
d'orge qu'on lui donne. 
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11 n'y a, sur aucun point du globe et dans aucune espèce, 
un animal plus complètement domestique que celui-là. 
Jeune poulain à la mamelle, en outre des caresses cons
tantes de tous les habitants de la tente, il reçoit, en sup
plément du lait de sa mère, du lait de chamelle, et dès 
que ses dents peuvent les triturer, des rations d'orge con
cassée et ramollie, dont la quantité augmente à mesure 
qu'il grandit. Après le sevrage, qui s'opère pour ainsi dire 
naturellement, il paît les meilleures herbes autour de la 
tente, mais l'orge devient sa principale nourriture. Dès que 
ses reins offrent assez de résistance, il porte le cavalier et 
commence les exercices gradués qui doivent le con
duire à ce haut degré de puissance qu'il atteint à l'âge 
adulte. Monté d'abord par un enfant, pour de petites 
courses, il devient ensuite la monture de l'adolescent, puis 
de l'homme fait, du guerrier, ce qui est en quelque sorte 
une éducation mutuelle de l'homme et du cheval. Il est 
façonné peu à peu à endurer sans souffrance la soif et la 
faim, condition indispensable des hasards de la vie no
made. Et ce qui domine dans tous ces exercices, c'est la 
sollicitude constante dont ses membres, et surtout ses 
articulations, sont l'objet pour leur éviter les accidents 
qui pourraient en altérer l'intégrité. A la moindre crainte 
qu'elles lui inspirent, l'Arabe les entoure de cautérisations 
au fer rouge dont les traces indélébiles ne déshonorent 
point à ses yeux un beau cheval. Ce sont pour lui de 
simples mesures de précaution. 

On distingue parmi les chevaux arabes, dans tous les 
pays musulmans, de nombreuses variétés portant des 
noms particuliers, sur lesquelles les auteurs ont coutume 
d'insister. Les distinctions de cette sorte n'ont pour nous 
aucun intérêt. 

Variété anglaise de course. — Le cheval anglais 
de course {the JRace-Horse) est aussi appelé « pur sang ». 

On considère à tort les chevaux de course comme for
mant une race distincte. En réalité ce serait plutôt un 
groupe de métis, ainsi que l'histoire sommaire de leur 
implantation en Angleterre va le montrer. 

Le premier étalon étranger dont l'introduction soit 
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mentionnée dans les anciennes chroniques saxonnes est 
un cheval turc appelé 7Vic Withe-Tun- ,le turc blanci, 
acheté par Jacques 1er d'un sieur Place, qui devint plus 
Lard, dit le chroniqueur, maître des haras d'Olivier Crom-
well. Villiers, premier duc de Buckinghnm, introduisit 
ensuite The Helmsley-Turc, puis Fairfax's Morocco, étalon 
qualifié de barbe. Mais les historiens de Race-Horse, qui 
ont établi les généalogies de la tribu, ne tiennent guère 
compte de ces premières introductions et no les l'ont pas 
remonter si haut dans le temps. Le Stud-Book emprunte 
son premier document au commencement du dernier 
siècle seulement. 

En tète du livre généalogique figure Darlay-Arabian, 
étalon né en Syrie, et qui a joui d'une grande réputation. 
Parmi ses descendants immédiats on cite Devonsltire ou 
Flying-Childers, père d'une longue lignéo de Flying célè
bres, Bleeding ou Bartlett's-Childers. Ces derniers ont eu 
pour descendants un autre Childers, Blaze, Snaps, Sampson 
et le fameux Eclipse, qui est resté le type du beau cheval 
de course et le plus renommé de tous par ses succès 
d'hippodrome et ses admirables proportions. 

C'est plus de vingt ans après l'introduction de Darley-
Arabian que lord Godolphin admit dans son haras le che
val rencontré dans les rues de Paris traînant un tonneau 
de porteur d'eau, qui est connu sous le nom de Godol
phin arabian. On lui fait quelquefois l'honneur de le con
sidérer comme le premier père, comme la souche généalo
gique des chevaux de courses. C'est à tort, évidemment. 
11 mourut en 1753, âgé de vingt-neuf ans. Il ne devint cé
lèbre, dit William Youatt, que par les mérites d'un de ses 
fils, Lath, l'un des premiers chevaux de son époque. Du 
reste, il est reconnu que Godolphin n'était point du typo 
asiatique. Dans sa descendance on retrouve souvent les 
caractères d'un autre type oriental que nous décrirons 
plus loin. 

* WellesUy-Arabian, autre cheval étranger importé en 
Angleterre, était le type du beau cheval du désert. On n'a 
jamais, ajoute le même auteur, déterminé exactement le 
pays de son origine. Ce n'était évidemment ni un parfait 
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barbe, ni un parfait arabe ; il venait plutôt de quelque 
province voisine (pourquoi cette supposition ?i, où, soit le 
barbe, soit l'arabe, peuvent acquérir une plus grande am
pleur de formes. Ce cheval avait été importé par erreur 
comme un modèle supérieur d'Arabie, mais il a laissé 
peu de produits sur lesquels sa réputation puisse se 
fonder (1). » 

On a sans doute fait déjà la remarque, dans l'énuméra-
tion précédente, que le nom d'aucune jument n'y figure 
venant d'Arabie ou d'ailleurs. Quelques auteurs en ont 
bien parlé, mais on n'a pas de preuve qu'en aucun 
temps il en ait été introduit. Cette remarque a causé 
quelque embarras à certains partisans du pur sang, dont 
la pureté immaculée disparaît, selon eux, sous la moindre 
souillure. Elle ne saurait, pour notre compte, nous causer 
aucun souci, et nous n'avons nul besoin, pour expliquer 
scientifiquement le fait de l'établissement de la race en 
Angleterre, de faire intervenir avec eux l'existence 
d'une population équestre tirée de l'Andalousie par les 
conquérants normands, et amenée par ces derniers sur le 
sol britannique lors de la conquête. Ce n'est point avec 
des légendes, ou même avec des à peu près historiques, 
que l'on résout les questions d'histoire naturelle. Mais il 
se peut cependant que les juments d'Angleterre avec les
quelles on accoupla les premiers étalons introduits fussent 
elles-mêmes du type asiatique impatronisé par les migra
tions préhistoriques des Aryas. Ce qu'on verra tout à 
l'heure au sujet des courses tendrait à le faire penser. 

Quelle que fût la race des premières mères des chevaux 
anglais de course, il nous suffirait de savoir que les Tilles 
de ces mères ont été accouplées avec des étalons orien
taux jusqu'au delà d'une quatrième génération, et que les 
opérations de reproduction ont toujours été accompagnées 
d'une sélection attentive, pour être assurés que bientôt 
après l'introduction de ces étalons, il n'y avait plus eu 

(1) W. YOUATT, Histoire du cheval anglais, dans The Horse. Lon
dres, 1846; traduction de H. Bouley, Bibliothèque vétérinaire, Paris, 
Labé, 1819. 



'2-2 RACE CHEVALINE ASIATIQUE. 

dans leur descendance que des individus purs de Jour 
race. Tel est infailliblement l'effet de In méthode de croi
sement continu, si elle u été exactement suivie. 

Comment ces chevaux, avec les caractères typiques de 
leur race qu'ils ont nécessairement conservés (llg. 2), ont 

acquis ceux à l'aide 
desquels on les dis
tingue des chevaux 
orientaux dont ils dé
rivent, c'est ce qu'il 
nous reste à exami
ner. Disons d'abord 
quels sont ces carac
tères. 

Toujours plus haut 
de taille, puisqu'il 
n'a pas moins de 
1 •» 00 et dépasse sou
vent lm 65, le cheval 

anglais a les lignes du corps plus allongées, moins courbes 
que celles de l'arabe. Moins souple, moins élégant dans 
ses mouvements, il semble fait uniquement pour aller do 
l'avant. La gymnastique du galop de course a imprimé à 
la direction de ses fémurs une déviation devenue hérédi
taire, et sur laquelle nous avons le premier, vraisembla
blement, appelé l'attention. Cette direction du fémur, qui 
est moins oblique pour une longueur d'ailleurs plus grande 
ainsi que celles de tous les autres os des membres, 
allonge la cuisse, redresse le coxal, élève la croupe et 
leur communique des formes qui sont tout à fait particu
lières au cheval anglais et à ceux de ses métis qui en ont 
hérité. 

Enfin, plus volumineux que l'arabe dans toutes ses par
ties, il en diffère encore par sa robe, où le bai et l'alezan, 
avec leurs diverses nuances, sont dominants, sinon tout à 
fait exclusifs. Du reste, il a toute la noblesse, toute la 
distinction et toute la finesse de l'arabe, ainsi que sa 
vigueur et son énergie foncière, moins la rusticité et la 
sobriété que ne comporte point le régime d'après lequel 
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11 est élové. Sots excitabilité nerveuse est toutefois plus 
grande et va souvent jusqu'à l'excès. Bon nombre de 
chevaux de course sont en effet quinteux. 

Les qualités spéciales de ce cheval sont évidemment le 
résultat de l'action combinée du climat britannique et de 
l'institution des courses, institution qui remonte bien au 
delà de l'introduction des étalons plus haut nommés. 

En effet, un récit de Fitz-Stephen, qui vivait au dou
zième siècle, montre que de son temps déjà des courses de 
chevaux étaient instituées à Smitfield, où il se faisait un 
grand commerce de ces animaux. L'auteur contemporain 
raconte d'abord les détails concernant les marchés hebdo
madaires, qui se tenaient en ce lieu, puis les tournois 
auxquels y prenaient part les jeunes gens de la Cité, tous 
les dimanches de carême. « Ensuite, dit-il, la course com
mence, un cri se fait entendre, tous les chevaux communs 
doivent se retirer » (ce qui prouve qu'il en existait déjà de 
distingués). « Deux ou trois jockeys se préparent à se dis
puter le prix. Les chevaux eux-mêmes frémissent d'im
patience sous le frein et s'agitent sans cesse. Enfin le 
signal du départ est donné: ils s'élancent, se précipitent 
et dévorent l'espace avec une rapidité sans pareille. Les 
jockeys, animés par le désir de la gloire et l'espérance du 
succès, poussent l'éperon dans les fiancé de leurs ardents 
coursiers, brandissent leurs fouets et les excitent de leurs 
cris ». 

Youatt, qui cite ce passage de Fitz-Stephen, y ajoute 
avec justesse : < Cette description animée, qui convien
drait encore aux courses de nos jours, fournit la preuve 
que, même avant l'introduction de la race orientale, les 
chevaux anglais étaient soumis à des épreuves de vi
tesse (1). » 

Il serait bien difficile de ne pas reconnaître après cela, 
en vérité, que dès le douzième siècle l'Angleterre possé
dait des chevaux de course, ne pouvant pas appartenir 
à une race autre que l'Asiatique. C'est donc nécessairement 
avec des juments de course de cette race, que les étalons 

(1) W. YOUATT, Histoire du cheval anglais, loc. cit. 
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tirés d'Orient ont été accouplés. Ceux-ci no furent pas Sup
portés pour former la prétendue race, mais seulement en 
vue de l'améliorer. 

Mais il n'en est pas moins avéré que l'institution régu
lière des courses ne date que du règne de Charles I0"". La 
promulgation des règlements qui les concerne est du lu 
dernière année de celui de Jacques I°r. Elle est donc tout 
au plus contemporaine de l'introduction du premier étalon 
arabe, The Withe-Turk. C'était alors des épreuves de vi
tesse et de fond, qui firent bientôt multiplier le nombre* 
des chevaux propres à les subir avec succès. Elles n'ont 
pas été discontinuées depuis, et il est incontestable que 
les mérites particuliers des plus célèbres coureurs de 
l'Angleterre, inscrits au Stud-Book, sont dus au mode 
d'éducation qui leur est imposé pour les préparer aux 
exercices du turf, en un mot à l'entraînement méthodique. 

C'est l'avis de Percivall. « La grande cause du succès 
que nous avons obtenu, dit-il, est dans la direction sa
vante et persévérante imprimée à l'élève du cheval. C'est 
par là que je m'explique, ajoute l'hippologue anglais, non 
seulement que nous ayons trouvé une race primitive de 
qualité supérieure, mais encore que cette race ait été 
progressivement et incessamment perfectionnée dans ses 
prqrfuits par la nourriture, l'éducation et la sélection la 
plus scrupuleuse. Ces trpis circonstances, la dernière 
surtout, ont exercé plus d'influence sur les qualités de la 
race que les caractères originels ou les attribut» des 
parents. C'est en suivant cette marche que nous avons 
successivement progressé du bon vers le meilleur, sans 
perdre de vue les moyens accessoires, jusqu'à ce que 
nous ayons enfin atteint dans la fabrication du cheval- une 
perfection que le monde ignorait avant nous (i). » 

A part ce dernier trait de l'orgueil anglais, que mainte 
défaite sur la terre d'Orient n'a point réussi à abattre, on 
ne peut que souscrire au reste de l'appréciation. Mais il y 
a lieu de dire aussi que, pour les mêmes motifs, le cheval 

(l) PERCIVALL, Leçon d'introduction au collège de l'Unir,•-.-uiié 
de Londres, en 1854, citation de Youatt, dans The Hor$c, loc. cit. 
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Jlais est l'exacte expression du mode suivant lequel 
l'institution des courses est pratiquée. S'il faut en croire 
l'auteur de son histoire déjà plusieurs fois cité, ce mode 
aurait mérité en Angleterre d'assez vives critiques. Fort 
sévère dans l'appréciation qu'il donne des coureurs de son 
époque, Youatt doit être cité tout au long ici, parce que, 
non suspecte de partialité, sa parole porte avec elle un 
enseignement dont tous les éleveurs doivent profiter. On 
nous pardonnera donc, en faveur de son importance, 
Uétendue de la citation» dans laquelle ces coureurs sont 
comparés à ceux des anciens temps. 

« Que sont aujourd'hui, se demande William Youatt, 
nos chevaux de course ? Ils sont plus rapides, ce serait 
une folie de le nier; ils sont plus longs, plus légers, 
encore bien musclés, quoique à cet égard ils aient perdu 
beaucoup de leurs qualités d'autrefois. Ce soatdes animaux 
aussi beaux qu'il soit possible de les désirer, mais la plu
part sont rendus avant que la moitié de la course soit 
achevée, et sur quinze ou vingt, il n'y en a que deux 
ou trois qui restent en pleine possession de leur énergie, 

t Puis, que deviennent-ils une fois la lutte achevée ? 
Dans ces rudes courses des premiers temps, le cheval se 
présentait dans l'arène sans qu'aucune de ses facultés 
eût souffert la moindre atteinte, et dans une longue sérte 
d'années il était prêt à rentrer eî  lutte aveo^ses rivaux. 
Aujourd'hui une seule course comme celle du Derby rend 
le gagnant incapable de courir jamais, et cependant la 
distance est seulement de un mille et demi. Celle du 
Saint-Léger est encore plus dommageable pour le vain
queur, quoique la distance ne soit que de moins de deux 
milles. 

« Aujourd'hui, lorsque la course est achevée et que 
quelques enjeux ont été gagnés, l'animal vainqueur 
est emmené de l'hippodrome les flancs déchirés par 
l'éperon, les côtes ruisselant de sueur, les tendons 
forcés, et c'est une chance rare si jamais plus on entend 
parler de lui ou si l'on y pense: il a rempli le but pour 
lequel on l'avait élevé, et tout est dit. 

« Et par quelle aberration tout cela s'est-il accompli ? 

m. 2 
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Comment se fait-il que dis hommes honorable-sot pleins 
d'habileté aient conspiré ensemble pour altérer lo carac
tère du cheval de course et,*parson influence, celui dus 
races anglaises en général ? Ce n'est pas le fait d'une 
conspiration ; c'est la conséquence naturelle de la marche 
des choses. Le cheval do course du commencement et 
même du milieu du dernier siècle était un puissant 
animal, aux formes élégantes, qui avait autant de vitesse 
qu'on en peut désirer, et qui joignait à cela une puissance 
d'action inépuisable. Celui qui élevait des chevaux pour 
le turf, à cette époque, pouvait avoir la conviction bien 
satisfaisante que l'animal avec lequel il espérait accomplir 
ses desseins rendrait en même temps d'utiles services à 
son pays; nuis en se proposant de luire, des chevaux 
capables de gagner de< prix, il fut naturellement conduit 
à essayer d'ajouter un peu de vitesse à la puissance d'ac
tion. Celte bndance à ullif/ir produisit Mcmbrino, Sweet-
Briurel d'autres, qui avaient perdu un peu ilola compacité 
(compactnesn) de leurs formes, qui étaient débarrassés 
d-une partie de leur étoffe (maruntessi, mais sans avoir 
perdu de la capacité de leur poitrine, «In la musculation 
développée et puissante de leurs membre.-;, animaux dont 
la vitesse était certainement accrue, sans que leur vigueur 
fnt en rien diminuée. 

• Il n'appartient pas tàla nature humaine d'être satis
faite, même de la perfection. On essaya si l'on ne pourrait 
pas obtenir encore plus de vitesse. On réussit, mais cette 
fois ce ne fut pas sans amoindrir dans un certain degré 
la puissance d'action. Tels furent, par exemple, Sarck et 
Grimcrack, dans lesquels la vitesse fut augmentée un peu 
aux dépens de la force. Il est facile de se figurer mainte
nant quelle a dû être la conséquence dernière de ce sys
tème. 

« Le grand principe étant d'obtenir de la vitesse, c'est 
aux conditions de la vitesse qu'on s'est principalement 
attaché dans le choix des reproducteurs, celles d'où dé
pend la force étant placées en seconde ligne. 

c La conséquence de ce système a été la création d'un 
cheval aux formes allongées, aussi beau que ses prédéces-
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seurs, sinon plus, mais laissant voir aux yeux du véri
table connaisseur des rnilscles moins développes, des 
tondons moins saillants, un garot pins tranrhant, mais 
recouvert de muscles moins puissants. La vitesse fut 
portée nu degré le plus extrême" qui ait jamais pu être 
rêvé ; mais le fond, la force de résistance à la fatigue, 
l'endurance, furent incroyablement diminués. On ne tarda 
pas à en avoir la preuve. Ces chevaux de nouvelle créa
tion ne purent parcourir la distance que leurs prédéces
seurs franchissaient avec tant de facilité. Les épreuves 
tombèrent de mode ; on les qualifia avec trop de vérité, 
hélas ! de dures et de cruelle», et force fut bien de rac
courcir de moitié les distances consacrées aux épreuves 
ordinaires. 

* Un tel résultat ne devait-il pas être suffisant pour 
convaincre les éleveurs de la marche vicieuse qu'ils avaient 
suivie? Sans doute, pour peu qu'ils voulussent se donner 
la peine de réfléchir. Mais le moyen de réparer cette 
erreur ? Comment retourner sur ses pas et en revenir à 
l'élément fondamental du bon cheval, la force, la puis
sance d'action, actuellement que l'élevage était poursuivi 
dans de faux errements? Et puis les courses do peu de 
longueur étaient devenues de mode ; en deux ou trois 
minutes l'affaire était terminée ; on échappait à ces lon
gues heures d'incertitude qu'exigeaient nécessairement 
les sept ou huit épreuves de seconde main dans les luttes 
contestées. Et puis enfin, comment lutter contre la toute-
puissance de la mode? Mais quelle force de résistance ont 
les chevaux? Aucune. On les a élevés pour la vitesse; 
on l'a obtenue. Les courses avec eux sont devenues po
pulaires parce qu'elles sont très-courtes ; elles ne com
portent plus de marches alternées comme autrefois, si ce 
n'est pour les prix du roi. Ces courses royales auraient dû 
être réservées, dans l'intérêt et pour l'honneur du 
pays, à l'encouragement de l'élevage de l'ancien cheval 
d'une supériorité sans rivale. On aurait toujours ainsi le 
moyen de réparer les erreurs commises aujourd'hui par 
les principaux personnages du sport ; et, en vérité, lorsque 
l'on considère l'état actuel du cheval de chasse et du che-
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val de route, on voit qu'il y a bien des raisons qui militent 
en faveur de ce retour vers les errements anciens. 

« Il y a une conséquence particulière des courses de 
peu de longueur qui n'a peut-être pas été suffisamment 
prise en considération. Dans l'ancien système, les qualités 
réelles {trueness) et la force assuraient presque constam
ment le prix au cheval qui le méritait le mieux ; mais 
avec les chevaux d'aujourd'hui et les courtes épreuves do 
deux ou trois cents yards auxquelles on les soumet, le 
jockey joue un rôle principal dans la lutte. Si les animaux 
sont à peu près d'égale force, tout dépend de lui. Pour 
peu qu'il ait confiance dans la force de son cheval, il peut 
distancer tous ses compétiteurs; ou bien, ménageant sa 
monture rapide, mais sans fond, jusqu'au dernier mo
ment, il peut atteindre le poteau avec la vitesse d'une 
flèche avant que son rival ait eu le temps de rassembler 
son cheval pour luifairefaire le dernier effort. 

t On ne saurait nier que la conscience qu'a le jockey de 
son pouvoir, et le compte qu'il sait être appelé à rendrede 
la manière dont il en aura fait usage, ont conduit à l'em
ploi de pratiques plus cruelles dans les courses de nos 
jours que dans celles des anciens temps. 

s L'habitude développait dans le cheval d'autrefois le 
sentiment de l'émulation et celui de l'obéissance. Une 
fois la course commencée, il comprenait ce que lui de
mandait son cavalier, et il n'était pas nécessaire de re
courir à l'usage du fouet ou de l'éperon pour le porter en 
avant s'il était capable de gagner. 

« Forester est une preuve suffisante de ce que nous 
avançons. Il avait gagné plusieurs courses rudement 
contestées; mais un jour malheureux il entra en lice avec 
un cheval extraordinaire, Éléphant, appartenant à sir Jen-
nisson Shaftoc. La distance à parcourir était de quatre 
milles, en ligne droite. Ils avaient franchi la partie plate 
du terrain, et se trouvaient sur le môme niveau à la 
montée. A peu de distance du poteau, Éléphant ayant en 
ce moment un peu gagné sur Forester, ce dernier fit tous 
les efforts possibles pour recouvrer le terrain perdu; mais 
voyant qu'ils étaient sans résultat, d'un bond désespéré 
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il se rapprocha de son antagoniste et le saisit par la 
mâchoire pour le maintenir en arriére; on eut beaucoup 
do peine à lui faire lâcher prise. 

a Un autre cheval, appartenant à M Quin, en 1753, se 
voyant dépassé par son adversaire, le saisit par un 
membre, et les deux jockeys furent obligés de descendre 
de cheval afin de séparer leurs montures. 

< Les chevaux de nos jours ne sont pas animés de ce 
sentiment d'émulation et disposés à épuiser toutes leurs 
forces dans un suprême effort, et il faut, pour que leurs 
propriétaires puissent gagner le prix de la course, qu'ils 
soient cruellement excités par leurs cavaliers, jusqu'à ex
tinction de leurs forces ; aussi arrive-t-il souvent qu'ils 
sortent de l'hippodrome estropiés pour la vie. 

a C'est là une conséquence fatale du système actuel ; 
ce sont là les fonctions des jockeys de nos jours, fonc
tions qu'un certain nombre d'entre eux accomplissent 
avec une sorte d'orgueil ; mais un tel état de choses ne 
devrait pas être toléré, et le système dont il est l'ex
pression devrait être promptement et radicalement ré
formé (1). » 

Le tableau que Youatt a fait de la sorte du cheval anglais 
do course n'est assurément pas changé, et il serait encore 
plus ressemblant aujourd'hui que de son temps. Dans son 
voyage en Espagne, Théophile Gautier, un artiste en 
stylo d'une impartialité évidente en cas pareil, dit quelque 
part « ... ces machines locomotives en muscles et en os, 
qu'on appelle des coureurs anglais, et qui n'ont plus du 
cheval que quatre jambes et une épine dorsale pour poser 
un jockey. » 

La critique est dure, assurément. Qu'elle soit fondée 
pour ce qui concerne les chevaux de course de l'Angle
terre, c'est ce dont on ne saurait douter, en raison de 
l'autorité de Youatt en ces matières ; mais on est bien 
obligé de reconnaître qu'elle ne l'est pas moins pour ceux 
de tous les autres pays qui, en ce qui concerne les courses, 
ont suivi aveuglément l'impulsion de l'Angleterre, dont 

(1) W. YOUATT, Histoire du cheval anglais, loc. cit., p. 250. 

III. *• 
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ils ont tout accepté les modes, le langage, les bêtes et 
les gens. 

Tous nos hippologues, à commencer par ceux de l'ad
ministration des haras, apprécient de même les chevaux 
de course actuels et soutiennent que leurs défauts n'ont 
fait que s'aggraver. 

Les courses étant avant tout, en France et en Alle
magne, comme eu Angleterre, dos occasions de jeu et 
des spectacles publics, ce qui importe c'est d'arriver vite 
au but. L'usage d'y faire ligurer des chevaux de deux 
ans se généralise de plus en plus, et l'on constate par
tout la disparition complète des grandes distances et des 
courses en partie liée Faible parcours, faible poids à 
porter et LTIOS enjeux à gf gner, voilà ce qui domine les 
courses actuelles. 

Aussi, chez toutes les nations de l'Europe où il s'est 
répandu, le cheval de course nous offre le sj ectacle d'une 
élite peu nombreuse de sujets ayant résisté, par la per
fection exceptionnelle de leur conformation et par la soli
dité île leur constitution, aux épreuves prématurées et 
excessives que l'entraînement leur a fait subir; le reste 
n'est trop souvent composé que d'individus insuffisants^ 
aux membres faibles et tarés, d'une susceptibilité ner
veuse irritable à l'excès, et dont la force de résistance 
trahit de bonne heure l'énergique volonté. 

11 est juste toutefois de faire remarquer que ces appré
ciations s'appliquent seulement aux sujets produits et 
élevés spécialement en vue du sport des courses. 11 en 
existe d'autres de même origine, mais n'ayant point subi 
le même entraînement, qui deviennent, dans l'armée, d'ex
cellents chevaux d'officiers. Il importe beaucoup, au point 
de vue pratique, de ne les point confondre avec les 
autres. 

Variété des landes de Bretagne. — La vieille terre 
de Bretagne possédait, de temps immémorial, une popula
tion d'une rusticité, d'une sobriété et d'une vigueur à 
toute épreuve, d'un aspect sauvage comme ses landes et 
ses halliers. Cette population se rattachait, en toute évi
dence, au type asiatique, dont l'introduction, en Occident, 
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remonte certainement jui3qu'à l'époque des menhirs et des 
dolmens. 

Fnire ici l'histoire détaillée de l'origine orientale du 
cheval breton des landes, nous entraînerait trop loin (1). 
Le fait, d'ailleurs, n'étant pas contesté, toute discussion 
pourrait être, à bon droit, considérée comme superflue. 

Le cheval armoricain était de petite taille, et on le lui a 
reproché. Du reproche aux tentatives pour faire dispa
raître son motif, 11 n'y avait qu'un pas. On l'a franchi par 
les moyens qui ont paru les plus faciles et les plus 
prompts. C'est ainsi que les produits de l'accouplement 
avec la variété anglaise se sont multipliés et ont formé 
une forte partie de la population. Seuls, les chevaux élevés 
dans la lande et en pleine liberté, produits à la grâce de 
Dieu, sous l'œil indifférent ou routinier du paysan attaché 
à ses vieilles traditions, ont conservé leurs qualités et 
leurs défauts naturels, leurs qualités surtout. 

Ces petits chevaux ont la tête relativement grosse, l'en-
oolure mince, les hanches saillantes et les jarrets souvent 
rapproohés. Ils ne sont en vérité pas beaux. 

Ailleurs, sur les collines des environs de Carhaix, de 
•Loudéac, dans ce pays de Cornouaille qui est le plus 
grand centre de production chevaline et qui fournit les 
sujets les plus distingués, la doctrine de l'amélioration 
de la race en élevant sa taille par les étalons a prévalu. 
On ne s'est disputé que sur la question de savoir à qui 
donner la préférence, de l'étalon anglais, arabe ou anglo-
arabe. Plus ou moins, les trois l'ont obtenue alternative
ment, mais l'arabe d'abord moins que l'anglais. L'admi
nistration des haras a établi un dépôt à Hennebont. Ce 
dépôt a fait son œuvre. 

Pour l'exercice 1889, par exemple, les étalons répandus 
par lui pour faire la monte dans les arrondissements de 
Chàteaulin, de Quimper et de Quimperlé, au nombre de 
45, se qualifiaient ainsi : pur sang, 6 ; demi-sang anglo-
normands, 37 ; trait, 2. 

(1) Voyex A. SANSON, Les migrations des animaux domestiques. 
Dans La philosophie positive, 1872. 
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Si bien qu'il ne faudrait plus guère parler do la rusticité, 
de la sobriété, do la résistance des chevaux lins do la 
Bretagne, sans distinguer avec grand soin. Parmi eux, 
ce qui domine, c'est les individus à encolure légère, à 
croupe mince, à poitrine aplatie, haut montés sur des 
membres grêles et sans solidité, vigoureux en apparence 
et surtout très irritables, mais incapables de résister à la 
fatigue ni aux moindres privations. C'est à quoi l'on aurait 
pu s'attendre en opérant des mariages autant dispropor
tionnés par les mœurs que par les qualités physiques, 
entre les juments bretonnes et les étalons qu'on vient de 
voir. 

En somme, les parties centrales de la Bretagne sont 
des localités essentiellement propres à la production et à 
l'élevage lucratif des chevaux de selle. La nature du sol 
et l'état de la culture leur communiquent une constitution 
solide, nerveuse, fine, une sobriété et une rusticité qui 
les rendraient précieux, sous l'influence d'un système do 
multiplication et d'élevage bien entendus. L'ancienne 
variété d'origine asiatique y est devenue une rareté. 

Variété du Limousin. — On sait qu'après leur défaite 
par Charles-Martel, dans les plaines de Vouillé, les Sarra-
zins abandonnèrent la plus grande partie de leur nom
breuse cavalerie, dont s'emparèrent les barons du pays. 
C'est ainsi que les départements actuels de la Creuse, de la 
Corrêze et de la Haute-Vienne se peuplèrent, par la suite, 
des descendants de ces chevaux orientaux, qui formèrent 
ce que les anciens hippologues nommaient la race limou
sine, très estimée pour le service de la selle, mais dont 
la population a beaucoup diminué dans ces derniers 
temps. 

Le cheval limousin, de taille peu élevée (lm50 environ), 
svelte dans ses formes, avait anciennement un cachet de 
haute distinction, comme son aïeul oriental, bien que la 
direction de ses membres laissât souvent à désirer ; mais 
il rachetait ce défaut de construction par une adresse, 
par une sûreté de pied à toute épreuve, par une rusticité 
et une longévité peu communes. C'était le cheval de selle 
le plus élégant et le plus estimé de nos pères. Il avait les 



VAIUÉTÉ DU LIMOUSIN. 33 

membres fins, d'une solidité comparable à celle de l'acier, 
et avec cela un courage et une énergie sur lesquels son 
cavalier pouvait toujours compter. Il tirait tous ces mérites 
du sol agreste, aux herbes fines et aromatiques, qui le 
nourrissait. On en voyait de toute robe. 

Pour avoir voulu l'améliorer, on a détruit ses principales 
qualités. On a cru, là comme partout, qu'il suffirait d'ac
coupler les juments limousines avec des étalons doués 
des mérites de conformation que l'on recherchait, pour 
que leurs produits répétassent fidèlement ces mérites. 
Des aptitudes résultant d'une longue civilisation ont été 
tout à coup imposées à ces sauvages, sans aucun souci 
des moyens de les exercer. Autant vaudrait transporter le 
pionnier anglais, habitué dès longtemps à sa forte ration 
de viande, dans les sierras de l'Espagne, pour s'y con
tenter du sobre repas qui suffit au contemplatif Castillan. 
Il y perdrait sûrement ses qualités. 

C'est ce qui ne pouvait manquer d'arriver aux rejetons 
do l'étalon anglais dans le Limousin. La disproportion, 
d'abord, entre la taille et la corpulence du père et celles 
des mères, a produit des individus mal fondus, aux formes 
souvent disparates, aux parties mal soudées ensemble, 
aux longues jambes dont les articulations faibles, par 
défaut de matière première, ne peuvent résister à la fati
gue la moins prolongée. De ce défaut, les plus beaux en 
apparence et les plus harmonieux de formes, les plus 
énergiques de tempérament, ne sont point exempts. Dans 
les tailles les moins élevées, représentées par les sujets 
issus de l'étalon anglo-arabe produit au haras de Pompa-
dour, on rencontre seulement des sujets plus solides, 
mieux proportionnés, peuplant nos régiments de cavalerie 
légère. 

Mais la plupart des produits proviennent des étalons 
anglo-normands qui, on aura peine à le comprendre, for
ment presque exclusivement l'effectif du dépôt de Pompa-
dour. 

Aussi les éleveurs du Limousin, dégoûtés par les mé
comptes que leur ont causés, durant si longtemps, les 
produits de ces étalons, ont en grand nombre renoncé à 
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la production chevaline pour donner tous leurs soins à 
la production bovine, plus lucrative. Ils ont eu tort, les 
deux étant parfaitement compatibles. 

Variété de l'Auvergne. — Les chevaux auvergnats 
diffèrent des limousins par une moindre élégance. Leur 
tête parait plus forte, parce qu'ils sont plus petits; leur 
croupe est plus courte, plus anguleuse et plus basse; 
leurs membres postérieurs sont moins longs ; ils ont sou
vent les jarrets crochus et ils sont clos, avec des pâturons 
courts. 

Cela constitue tout simplement des caractères de mon
tagnard. Klcvez le cheval d'Auvergne dans la plaine, dès 
la seconde génération, sinon dès la première, il ne res
tera plus rien de ces défauts relatifs de conformation, qui 
sont, pour le cheval ayant à descendre des pentes rapides, 
de véritables qualités. 

Ce qui était advenu en Auvergne, dans la population 
chevaline, à la suite des théories administratives, n'est 
que la répétition de ce que nous venons de voir en Li
mousin, si ce n'est pis. Le dépèt de remonte d'Aurillac 
doublait parfaitement celui de Guéret. Les chevaux élé
gants y étaient tout aussi faibli s, pour la plupart, mais 
encore plus quinteux. 

C'est un des effets ordinaires de l'intervention de l'éta
lon anglais. Avec l'énergie native de cet étalon, les pro
duits héritent d'une constitution physique insuffisante, 
dont ils souffrent; leurs membres longs, grêles et mal 
articulés, ne peuvent répondre aux mouvements que com
mande la volonté ; le caractère s'aigrit, et ils deviennent 
promptement vicieux. Le changement qui s'opère depuis 
qu'on y a renoncé promet un avenir meilleur. 

Variété des landes de Gascogne. — Le cheval lan
dais est un poney dont la taille descend souvent jusqu'à 
1 mètre et ne dépasse guère 1»' 25. Communément il a la 
tête un peu forte et les formes du corps anguleuses, avec 
des membres le plus souvent déviés. Il y en a de toutes 
les robes. Sobre nécessairement, en raison de son genre 
de vie, rustique aussi, il étonne par la force motrice qu'il 
se montre capable de déployer. 
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Avec ces caractères, qui sont ceux de l'ancienne va
riété, il est devenu rare. Sa population a subi, elle aussi, 
l'influence des idées qui se sont succédé sur l'améliora
tion de la production chevaline. 

Lorsque florissait sans partage l'étalon anglais de 
course, on vit Be produire, principalement dans le dépar
tement de la Gironde, des chevaux qualifiés de médocains, 
minces de corps, hauts montés sur des membres grêles 
et, faiblement articulés, impropres, en somme, à tout ser
vice un peu soutenu. 

Depuis que dans la circonscription méridionale les éta
lons anglais ont fait place aux arabes et aux anplo-arabes 
de Pompadour, la région des landes de (lascogne a vu sa 
situation s'améliorer. On y rencontre maintenant quelques 
bons sujets capables de servir utilement dans la cavalerie 
légère, surtout vers la partie qui confine aux Basses-
Pyrénées. 

Mais il en reste encore beaucoup qu'on a le tort de ne 
pas utiliser pour la cavalerie, à cause de leur prétendue 
insuffisance de taille. 

Variété de la Navarre. — Le cheval navarrin a eu 
sa célébrité, comme le limousin. Cette célébrité s'est 
perdue pour les mêmes motifs. De plus, lui n'a même pas 
conservé son nom. Il est plutôt connu maintenant sous 
celui de cheval de Tarbes ou tarbais. 

Il serait plus exact de désigner sa population par l'ex
pression de variété des Pyrénées. Elle ne s'est jamais 
bornée, en effet, à l'ancienne Navarre, encore bien moins 
à la plaine qui environne la ville de Tarbes. C'est là seu
lement que se rencontrent ses meilleurs représentants. 
En réalité elle s'étend tout le long de la chaîne des Pyré
nées, dans les départements des Basses et des Hautes-
Pyrénées, de l'Ariège et jusque dans ceux de la Haute-
Garonne et du Gers. La distinction précise entre elle e t . 
celle des Landes est difficile à établir. 

Difficile à indiquer serait aussi la date de l'introduction 
de la race asiatique dans cette région du sud-ouest des 
Gaules. Des documents .archéologiques certains montrent 
qu'elle y existait déjà dès l'époque de la pierre polie. Elle -
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e.-t donc de beaucoup antérieure à la conquêle do l'Espa
gne par les Maures. Celle-ci n'a pu manquer toutefois do 
renforcer sa population. Telle qu'elle se présente actuelle
ment, elle a en grande partie reconquis, grâce à la géné
ralisation de l'emploi des étalons arabes, ses anciens 
mérites, qu'elle avait perdus sous l'influence trop pro
longée des étalons anglais, en perdant aussi beaucoup de 
terrain. Ces étalons engendraient tellement de non-valeurs, 
que les éleveurs pyrénéens, dégoûtés, comme ceux du 
Limousin, de la production chevaline, livraient de plus 
en plus leurs juments à celle des mulets. 

Le cheval navarrin atteint au plus la taille moyenne de 
sa race, de lm45 àl™50. Il a, en général, la tête un peu 
forte, mais bien expressive; son encolure est longue et 
gracieusement souple. Les formes de son corps sont un 
peu anguleuses ; sa poitrine manquo souvent d'ampleur 
et sa croupe est un peu courte. Ses membres sont forts, 
secs, ses sabots solides et sûrs à l'appui. Il a l'allure sou
ple et cadencée, qui le faisait jadis très rechercher pour 
le manège. Sa couleur est maintenant le plus souvent fon
cée. Les robes grises sont devenues rares dans la variété. 

Sobre, rustique, vif et courageux, le navarrin a toutes 
les qualités du cheval de guerre, qu'on lui avait fait per
dre en voulant le grandir. Pour s'édifier sur sa valeur 
pratique, il suffit de faire dans les Pyrénées, si riches en 
sites admirables, une excursion à cheval ou en voilure. 
On est étonné de la vigueur dont il fait preuve alors." 

Le meilleur centre de production de la variété est dans 
le département des Hautes-Pyrénées, et notamment dans 
la plaine de Tarbes, où s'élève l'élite des poulains achetés 
dans toute la région. Dans les Basses-Pyrénées, les formes 
sont généralement moins distinguées; elles le sont encore 
moins dans l'Ariège, où la taille s'abaisse et où les dévia
tions des membres se montrent plus fréquentes, à cause 
du séjour plus habituel sur la montagne. Il y a dans la 
région deux dépôts d'étalons nationaux, un à Tarbes et 
l'autre à Pau, qui ne comptent que des arabes ou des 
anglo-arabe3 plus"firès des formes de l'arabe que de celles 
de l'anglais. 
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En son état actuel, la variété navarrine fournit quel
ques beaux attelages de luxe et un grand nombre de che
vaux de selle et de voiture pour les stations d'eaux ther
males de son pays ; mais son principal rôle est d'en livrer 
à l'armée pour sa cavalerie légère. Celle-ci pourra s'y 
remonter abondamment, dès qu'on aura compris que pour 
le cheval de guerre, la sobriété, la rusticité, le courage, 
importent plus que la taille et l'élégance des formes. 
C'est ce qui, espérons-le, ne tardera pas trop. 

Variété andalouse. — Avant que le cheval anglais 
fût à la mode chez nous pour le luxe, c'est-à-dire avant la 
Restauration, l'andalou y occupait le premier rang comme 
cheval de selle. On ne le distinguait qu'à peine de l'arabe. 

Toutefois, la population chevaline de l'Andalousie est 
fort mélangée, et cela depuis un temps immémorial. On 
y reconnaît plusieurs types naturels, parmi lesquels l'a
siatique n'est point le plus nombreux. Il convient donc de 
se mettre en garde contre la confusion qui a été faite à 
cet égard par les auteurs. Ceux-ci, attribuant une origine 
exclusivement orientale à cette population, et incapables 
d'ailleurs de distinguer les types naturels, l'ont considérée 
comme formée entièrement de chevaux arabes établis au 
sud de l'Espagne et introduits par les Maures. Dans la 
suite, nous indiquerons les deux types autres que l'asia
tique qui ont contribué à sa formation. Pour l'instant, il 
faut nous borner à ce qui concerne celui-ci. 

La variété andalouse de la race asiatique ne diffère pas 
sensiblement de la navarrine. Entre deux sujets présen
tant les caractères spécifiques de cette race, l'un andalou, 
l'autre navarrin, la distinction serait bien difficile, sinon 
impossible, pour quiconque ne connaîtrait point leurs 
origines. Il n'en serait pas de même si l'on comparait des 
groupes pris sans choix dans les deux populations. Le 
groupe navarrin serait beaucoup plus homogène. Le fond, 
dans les deux cas, parait bien avoir été formé par le 
même courant de migration ; mais un autre est venu s'y 
ajouter en Andalousie. Y"t>-

Variété de l'Aude. — Dans les plaines un peu maré
cageuses de l'Aude, voisines de la mer, on observait jus-

in. 3 
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qu'à ces derniers temps des chevaux vivant librement en 
troupes appelées manades, avec un étalon qui en était le 
grignon. A la saison de la moisson, on allait les prendre 
au pâturage pour dépiquer des céréales. Maintenant les 
choses se présentent, dans l'Aude, sous un autre aspect, 
dû au progrès introduit dans le système de culture. Les 
manades ont disparu et la population chevaline s'est 
raréfiée. 

Cette population s'y est étendue évidemment en partant 
des Pyrénées ariégeoises. Les sujets qui la composent 
sont encore plus petits que ceux de l'Ariège et d'une con
formation plus irrégulière. Leur seul mérite est dans la 
sobriété, la rusticité et la vigueur dont ils ont fait preuve. 

Variété de la Camargue. — Dans le Delta du Rhône, 
l'Ile de Camargue nourrit une population chevaline qui 
vit exactement dans les mêmes conditions que celles où) 
anciennement elle vivait dans l'Aude. Là aussi il y a des 
manades et des grignons, mais non d'un seul type. Nous 
signalerons les autres ultérieurement, comme pour l'An
dalousie. Parlons seulement de la variété Camargue d'ori
gine asiatique. 

Les chevaux de cette variété sont de petite taille, qui 
ne varie qu'entre lm 32 et l»» 34. La tête est grosse, l'enco
lure grêle et parfois renversée. Les formes du corps sont 
anguleuses, le dos est saillant, la croupe courte et incli
née, souvent tranchante. Les membres sont mimai, peu 
musclés, souvent déviés, surtout les postérieurs. Les 
sabots sont relativement larges et souvent plats, mais 
cependant solides. La robe est généralement d'un gris 
très clair. 

Ils sont agiles, vifs, courageux, sobres et d'une grande 
rusticité. Leur petite taille les fait négliger jusqu'à présent 
comme chevaux de guerre. C'est évidemment à tort. 

Les gardiens de troupeaux, qui sont de hardis cava
liers, leur font prendre, en les montant de bonne heure, 
des habitudes d'obéissance et de docilité précieuses. 

Variété de la Corse. — Les chevaux de la Corse ne 
diffèrent de ceux de l'Aude et de la Camargue que par 
leur taille et leur robe. Comme les derniers, ils vivent en 



VARIÉTÉ DM LA SAHDAIGNB. 30 

troupes dans les maquis. Ils ont, comme eux aussi, pour 
ce motif, le caractère fort indépendant. 

Leur taille descend parfois jusqu'au-dessous de 1 mètre, 
•t dans les meilleures parties de l'Ile elle n'atteint pas au 
delà de lm 85. Leur robe est noire ou alezane, baie quel
quefois, rarement grise. 

On est émerveillé, eu égard à leur poids, de la force 
motrice qu'ils sont capables de déployer, quand on consi
dère surtout leur excessive sobriété. Il n'y en a pas de 
plus rustiques. 

Variété de la Sardaigne. — Les chevaux de la 9ar-
daigne ressemblent beaucoup à ceux de la Corse. La 
seule différence vraiment sensible entre eux est que la 
taille, ohez les premiers, ne descend pas aussi bas que 
chez les seconds. Elle paraît se maintenir entre i* 30 et 
lm 40. La plus commune est vers 1» 35. La robe baie y 
prédomine ; après vient la grise ; les autres sont en 
moindre proportion. 

Les Sardes, comme les Corses, ont des mœurs particu
lières. Dans leur Ile, le régime pastoral est de beaucoup 
dominant. Les chevaux s'y élèvent en pleine liberté. 
Aussi sont-ils d'une rusticité à toute épreuve et d'un tem
pérament solide. Une prouesse exécutée il y a quelques 
années par une Jument sarde du nom de Lida^ peut don
ner une idée de l'énergie dont les sujets de sa variété sont 
capables. Paul Salvi, bien connu en Europe par plusieurs 
hauts faits du même genre, a gagné un fort pari en lui 
faisant faire sous lui la route do Bergame.à Naples (dis
tance 1,100 kilomètres) en 10 jours. Elle est arrivée au but 
de la course très-peu fatiguée. Communément les chevaux 
sardes fbnt de 80 à 100 kilomètres par jour. 

Variété du Frioul. — Sur l'origine orientale des che
vaux frioulans qui se trouvent dans les provinces d'Udine, 
de Trévise et une partie de celle de Venise, il n'y avait pas 
de doute en Italie, même avant que leur type cràniolo-
gique eût pu être étudié méthodiquement. En outre, il a 
été introduit à plusieurs reprises en Frioul des.étalons 
arabes, en vue d'améliorer la population. Elle forme au
jourd'hui une variété bien distincte, que les lootechniatas 
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italiens ont à défendre contre la manie du prétendu croi
sement anglais qui s'est emparée des hippophiles gouver
nementaux. 

La variété du Frioul a bien des points de ressemblance 
avec notre variété des Pyrénées. Seulement elle a Jus
qu'à présent, plus que cette dernière, échappé au trouble 
apporté, dans ses qualités, par le cheval de course. Sa 
taille varie de 1"> 40 à 1"> 50. Les robes grises y prédo
minent. Les chevaux du Frioul sont depuis longtemps 
exercés et entraînés à l'allure du trot pour le service de la 
voiture. Tampelini les considère comme des diminutifs des 
trotteurs d'Orloff. 

Variété du Morvan. — Sur les monts du Morvan il 
existait une population chevaline assez misérable, entre
tenue particulièrement par les charbonniers, et qui, avec 
le type naturel plus ou moins dégradé de la race asia
tique à laquelle elle appartenait, ressemblait d'ailleurs 
beaucoup à celles des landes de Bretagne, des monts 
d'Auvergne et des Pyrénées ariégeoises, déjà décrites. Elle 
a maintenant à peu près complètement disparu. Signaler 
son ancienne existence n'a guère d'autre intérêt que celui 
par lequel elle se rattache à l'histoire des migrations de la 
race. C'est pourquoi nous n'insisterons pas davantage ici. 

Variété d'Alsace - Lorraine. — Les prairies des 
bords de la Moselle, qui fournissent un foin renommé, 
nourrissent des chevaux dont l'ancienne célébrité locale 
est aujourd'hui bien ternie, mais qui cependant méritent 
encore une mention, malgré cela. Les petites bêtes lor
raines ne le cédaient jadis à aucune pour leur courage 
inépuisable, leur résistance à la fatigue et surtout leur 
longévité. De formes très irrégulières, à la croupe avalée 
et aux jarrets crochus, l'absence de toute élégance était 
rachetée chez les chevaux de l'ancienne province de Lor
raine par des qualités de fond fort appréciées lorsque, 
attelés jusqu'à quatre de front à la charrue, ils en défri
chaient le sol si compact. A l'heure qu'il est, la race en 
est à peu prés perdue. C'est à peine si l'on en rencontre 
encore quelques rares débris chez les plus' pauvres 
paysans du pays. ''-'•': 
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Il convient d'établir une distinction entre la généralité 
des produits actuels de la Moselle, résultant d'accouple
ments disproportionnés avec l'étalon anglo-normand, 
hauts sur les jambes, minces de corps et peu résistants 
pour ce double motif, et quelques sujets issus des éta
lons orientaux provenant du haras grand-ducal de Deux-
Ponts. Ces derniers, près de terre et trapus, avec une 
certaine distinction de formes, dans le train antérieur 
surtout, ont du moins certaines qualités de résistance. 

Quant aux chevaux d'Alsace, il est à peine besoin d'en 
parler. Quelques villages des bords du Rhin voisins du 
Palatinat et du duché de Bade, dans l'arrondissement 
de Wissembourg, se font remarquer par le goût équestre 
de leurs habitants, qui aiment à élever des chevaux, bien 
que rien dans leur système de culture ne soit propre à 
une telle industrie. Le haras de Strasbourg leur fournit à 
grands frais des étalons, et pour quelques rares produits 
que les hasards de l'hérédité font réussir, ils n'obtiennent 
qu'une population de sujets hauts sur jambes, tarés» dé
cousus et impropres à un service un peu soutenu. 

11 n'y a pas lieu de s'en étonner, lorsqu'on sait que les 
jeunes chevaux dont il s'agit sont, surtout en Alsace, 
nourris en hiver avec des navets. 

Anciennement, la partie d'Alsace dont nous parlons 
possédait, comme la Lorraine, des petits chevaux du type 
asiatique, rustiques et d'une grande sobriété. Aujourd'hui, 
grâce aux étalons du dépôt de Strasbourg, et sous l'in
fluence des ressources fourragères misérables, à tel point 
que les magasins destinés à l'entretien des garnisons de 
cavalerie ne peuvent jamais s'approvisionner, même pour 
une faible partie, dans toute l'étendue de l'Alsace, on est 
arrivé à ce résultat de produire des poulains si généra
lement mauvais, qu'à peine si on pourrait en rencontrer 
un passable sur cent. Grêles, décousus, aux membres dé
jetés et tarés de bonne heure, les produits de l'Alsace, 
provenant de juments de hasard, témoignent d'une in
dustrie déplorable, sans raison d'être sérieuse. 

Variétés polonaises. — Au temps de l'existence du 
royaume de Pologne, de nombreux haras appartenant 
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soit aux rois, soit aux grands seigneurs, étaient peuplés 
d'étalons et de juments d'origine orientale. On cite notam
ment celai du roi Sigismond Auguste, à Knyszyn, au milieu 
du XVI* siècle, qui ne comptait pas moins de 3,000 pou
linières, et celui de Slownta, appartenant à la famille des 
princes Sangurszko, et qui existait déjà sûrement avant 
l'année 1508. Depuis 1818 seulement, on compte comme 
ayant été introduits à ce dernier haras, jusqu'à ce jour, 
76 sujets arabes, étalons et juments. 

f Les chevaux de Slawuta, disait le docteur Laszczynski 
en nous transmettant obligeamment ces détails, sont évi
demment de purs arabes qui ont conservé toutes leurs 
éminentes qualités originaires, et qui, en outre, ont gagné 
en ampleur par suite du milieu plus fertile ; leur taille 
varie entre lm 52 et l» 60 ; la robe est généralement 
grise, rarement noire. Ces chevaux se distinguent par un 
grand tempérament uni à une grande douceur de carac
tère, une grande endurance et une longue durée : on a vu 
des chevaux de vingt ans gagner des prix aux courses. 
De toutes les provinces polonaises, c'est surtout la Galicie 
qui produit le plus de chevaux de luxe de la variété 
polonaise. Ces derniers sont très-recherchés à l'étranger, 
comme carrossiers légers et comme chevaux de selle. 

< Pour ce qui concerne les chevaux du pays en général, 
on peut dire qu'ils portent tous manifestement le cachet 
du sang oriental, sauf toutefois de rares exceptions où 
récemment on a fait intervenir des reproducteurs de races 
différentes. Ces chevaux du pays, souvent rabougris et mal 
tenus dans mainte contrée, ont cependant conservé la 
vigueur et l'endurance propres à la race. On voit souvent 
des chevaux de poste effectuer presque journellement des 
tournées de 80 kilomètres sans que leur santé et leur 
bonne conservation en souffrent. Certains chevaux de mon
tagnes, notamment les Honçoules, sont de taille moyenne, 
bien conformés, et particulièrement recherchés pour leurs 
vives allures et leur endurance à toute épreuve. » 

A cette catégorie des chevaux du pays, n'ayant à aucun 
degré été soumis à l'influence des haras dont il a été parlé 
plus haut, appartiennent les poneys lithuanien», dont 
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l'existence remonte évidemment jusqu'aux migrations 
ariennes. Ils forment une population misérable, de petite 
taillé, de formes corporelles disgracieuses, mais d'une 
rusticité à toute épreuve. Leur type asiatique ne peut 
faire l'objet d'âuôun doute, et leur manque d'élégance ne 
peut être attribué qu'au peu de fertilité du pays où ils 
vivent et à l'absence de soins dont ils sont l'objet. 

Variété de Trakehnen et de la Prusse Orien
tale. — Le roi de Prusse Frédéric-Guillaume Ier a établi 
au XVIIIe siècle, à Trakehnen, dans la province orientale 
de Son royaume, un célèbre haras fondé antérieurement 
au domaine de Tâurogen, en Pologne, par les princes 
Radziwflî. Ce haras était passé, par suite de mariage, 
entre les mains de l'électeur de Brandebourg. Le but était 
alors principalement de fournir des chevaux aux écuries 
royales. L'étiquette de la cour prussienne exigeant pour 
les équipages une robe uniformément noire, tous les 
produits obtenus au haras de Trakehnen qui ne présen
taient poiht celte robe étaient vendus, et aussi, parmi 
ceux qui la représentaient, tout ce qui dépassait les be
soins des écuries royales. 

Maintenant rétablissement de Trakehnen a acquis un 
grand développement. Il compte un haras principal et 
plusieurs annexes, comprenant une nombreuse population 
d'étalons, de juments et de poulains de tout âge. 

Le haras de Trakehnen a été fondé et développé par des 
importations successives d'étalons et de juments tirés de 
divers pays, mais surtout des pays orientaux et de l'An
gleterre, parmi lesquels le type asiatique a dominé (1). 
On y a eu en vue la création de deux familles de chevaux, 
différentes par leurs aptitudes, l'une de chevaux de selle, 
l'autre de chevaux d'attelage ou carrossiers. Pour la pre
mière, on a soigneusement reproduit entre eux les deux 
types purs de l'Orient ; pour la seconde, on a procédé par 
voie de croisement entre ces types et celui de l'Allemagne 
du Nord. 

' (1) J.-O. FRENTZEL, Ueber Trakehner Zûchtung. Neue landwirt-
schaflliche Zeitung von der Fuhling, 1864, 1 Heft. 
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En somme, il en est résulté, avec le temps, une nom
breuse population qui, rayonnant de son centre de pro
duction, s'est répandue dans toute l'Allemagne, mais par
ticulièrement dans la Prusse orientale, où se reproduit de 
préférence le type léger. Cette province possédait d'ailleurs 
déjà, de temps immémorial, une population chevaline 
d'origine orientale, que l'établissement du haras a eu pour 
effet d'améliorer. Suivant l'usage des créateurs de haras, 
on a donné à cette population le nom de race de Tra
kehnen. Cette prétendue race, ainsi qu'on le voit, n'est 
qu'un mélange, en proportions inégales, des trois types 
spécifiques qui ont contribué à la former. 

A cause de la sélection attentive dont elle a été l'objet, 
et en vertu de l'idée que se font les hippologues de tous 
les pays sur la beauté chevaline absolue, le type asia
tique y domine cependant de beaucoup ; et c'est pour 
cela que, laissant provisoirement de côté les autres, nous 
considérerons les chevaux de Trakehnen comme une va
riété de la race asiatique, implantée de nos jours en Alle
magne par les Prussiens. 

Il ne sera pas nécessaire, cela dit, de décrire ces che
vaux en détail. Généralement d'une grande élégance, ils 
ont les qualités et les défauts des arabes nés et élevés sous 
le climat et d'après les habitudes de l'Europe moyenne 
et occidentale. Ils ont'conservé l'énergie native" de leur 
souche, mais ils n'en ont plus ni la solidité physique ni la 
sobriété. Pour bien dire, ce sont des chevaux anglais dits 
de pur sang, moins les effets de l'entrainement aux cour
ses. Ceux de la Prusse orientale ressemblent beaucoup à 
nos anciens limousins les mieux réunis. Dans les autres 
parties de l'Allemagne, ils acquièrent plus de taille, et il 
serait alors bien difficile de les distinguer des anglais. Ils 
ont pourtant plus d'élégance et de souplesse dans leurs 
mouvements. Nous allons les retrouver en Wurltenberg. 

Variété du Wurt tenberg . — ' Comme les rois de 
Prusse, ceux du Wurttenberg ont voulu doter leur pays 
d'une population de chevaux distinguées, en instituant, 
sur les propriétés de la couronne, des haras où se repro
duisent depuis 1817 des étalons et des juments des deux 
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souches orientales, importés à diverses reprises-. Trois 
magnifiques établissements, que nous avons visités avec 
soin en février 1868, furent fondés à Weill, à Scharnausen 
et à Kleinhohenheim, dans les environs de Stuttgart, au 
milieu de sites charmants. Ils ont produit en abondance, 
sous d'habiles directions, d'excellents chevaux pour les 
besoins équestres de la noblesse wurttenbergeoise et 
allemande du sud en général. 

L'histoire de la fondation et du développement de ces 
haras a été exposée dans un très-bel ouvrage spécial (1). 
Elle est résumée dans le passage suivant que nous lui 
empruntons : 

« En 1812, Cham, étalon turc, acheté en Russie, fit des 
saillies au haras de Scharnausen. En 1814, Émir, étalon 
arabe, cheval de selle de Sa Majesté pendant les cam
pagnes de cette époque, fut également étalon. Les juments 
étaient en général de race hongroise, polonaise ou russe. 
A la même époque, il y avait l'étalon arabe Mameluk. 

« Les haras du roi ne furent cependant bien organisés 
qu'en 1817, et c'est deux ans après qu'avec le concours du 
gouvernement russe, et par les soins du duc de Stro* 
ganoff, ambassadeur de Russie à Con»tantinople, et du 
comte Rzewusky, on put recevoir un convoi de huit éta
lons et de douze juments achetés plus particulièrement 
chez les Bédouins, qui débarquèrent à Livourne en 1819 et 
peuvent être considérés comme la souche du haras actuel. 

« C'est des juments que doit partir la généalogie des 
plus nobles animaux qu'ait eus le Wurttenberg, et les des
cendants de celles-ci sont encore aujourd'hui l'ornement 

u haras. C'étaie'ùt : Hasfouaa, Elkanda, Schakra, Marana 
Gyran, Abululu.. 

« En 1817, le roi avait déjà acheté à Damas deux éta
lons arabes de la race Saklavi-Djedran; c'étaient Tajar (bai) 
et Bairactar (gris clair). En 1821, deux juments de la même 
race, Hamdany et Czebescie, vinrent s'ajouter au haras. 

« Les croisements, en général, ne réussirent pas ; par 

(1) Von HUOEL und SCHMIDT, Die Gestùte und Meirein Sr. Maj. 
des Kœnigs von Wurttenberg. Stuttgart, 1861. 

m. 8 i-
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contre, le roi eut plus de bonheur avec la production de 
la race pure. Les animaux s'habituèrent facilement au 
climat et au régime ; mais encore dès les premières gé
nérations, on constata une augmentation de la taille et 
du volume en général, sans que l'harmonie des détails et 
la finesse des poils aient eu à en souffrir. 

« Des douze étalons successivement essayés comme 
reproducteurs, quatre seulement furent reconnus comme 
pouvant réellement communiquer leurs qualités à leurs 
descendants : Goumoitsch-Bournou, Tajar, Émir et surtout 
Bairactar. Ce dernier a sailli jusqu'en 1838 et fut tué en 
1839 à l'âge de vingt-cinq ans ; il est père de la grande 
majorité des chevaux de race arabe des haras du roi ; 
trente-sept juments poulinières et sept étalons de sa des
cendance ont été remarqués. Cinq de ses étalons, Sélim, 
Amurath, Aleppo, Mazud et Bairactar H, les deux premiers 
nés de la jument Saady, méritent une mention particu
lière. C'est Bairactar /<* qui peut être considéré comme 
la souche de toute la famille arabe, et malgré les mariages 
consanguins (aujourd'hui on est à la quatrième généra
tion), peut-être à cause de la consanguinité, tout connais
seur reconnaîtra l'extrême noblesse de la race et son uni
formité ; la race peut aujourd'hui être considérée comme 
constante. 

• Les étalons Goumousch-Bournou et Tajar ne vécurent 
pas longtemps, et Émir servit dans les croisements. 

t Divers autres achats furent encore faits ultérieure
ment en Orient : en 1822, des chevaux nubiens et barbes, 
qui cependant ne restèrent pas longtemps au haras ; en 
1825, des chevaux (juments et étalons) qu'on disait arabes 
et qui se montrèrent être des égyptiens ; en 1827, 1828 et 
1829, diverses juments venues par la voie de Marseille ; 
des achats en 1836, en Syrie ; en 1852, en Egypte. Un total 
de trente-huit étalons et de trente-six juments de pur 
sang oriental (arabischen volïblut) ont été introduits dans 
un espace de quarante-cinq ans. » 

Sur les appréciations de Hûgel et Schmidt, il y a un 
point à rectifier. Certainement, personne ne refusera de 
constater avec eux l'extrême noblesse des chevaux élevés 
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dans les haras privés du roi de Wurttenberg. Ces chevaux 
ont de* qualités éminentes de fond et une conformation 
en général irréprochable des appareils d'organes dont 
dépend leur aptitude, comme chevaux de selle ou d'atte
lage léger. Ils ont l'élégance et la souplesse de leurs sou
ches orientales, avec une plus forte corpulence, que le 
mode d'élevage dans le nouveau climat leur a communi
quée. Sous ce rapport, les deux auteurs allemands ont 
raison de dire que la race est uniforme et peut être consi
dérée comme constante. 

Mais lorsqu'on examine d'un œil compétent la popula
tion chevaline des trois établissements plus haut nommés 
et qui s'y divise en trois catégories d'arabes pur sang 
{atabisehen vollblut), d'anglo-arabes (englisch-arabiscîiêl/t) 
et de Trakehnen, on y distingué facilement deux types 
spécifiques, dont l'asiatique est toutefois celui qui s'y fait 
observer le plus souvent, bien que Bairactar I»', auquel 
est attribuée la paternité de toute la famille, ne lui appar
tint point, ainsi que nous le verrons plus loin. 

On ne peut donc pas dire exactement qu'il s'agisse là, 
pas plus qu'à trakehnen, d'une race constante, devenue 
particulière au Wurttenberg. La race asiatique, de même 
qu'une autre que nous décrirons, y a envoyé l'un de ses 
embranchements. Celui-ci a donné naissance à Une va
riété comme celles que nous avons déjà vues, et Comme 
celles (JU'il nous reste encore à voir. Elle s'est adaptée 
à son nouveau milieu, grâce aux soins très-attentifs et 
soutenus dont elle a été l'objet, tout en conservant intacts 
les caractères de son type spécifique. 

En définitive, les chevaux distingués du Wurttenberg, 
d'origine arabe, ne forment point une race ni distincte ni 
nouvelle. Ils ne sont, pour une part qui nous a paru la 
plus forte, cependant, qu'une variété de la race asiatique 
importée des pays musulmans, implahtée, accommodée et 
multipliée par sélection. 

Variétés russes. — Le vaste empire de Russie est en 
général peuplé de chevaux du type asiatique, réduits à un 
état assez misérable par la rudesse du climat, notamment 
ceux des Cosaques. 
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D'après Paul Salvi (1), on distingue en Russie les che
vaux Kirghisses, Mongols ou Sibériens, Kalmouks, Baskirs, 
du Don, de l'Ukraine, de Karabagh, Circassiens, Estho-
niens et Finlandais, qui sont d'origine asiatique et se dis
tinguent par leur rusticité et leur vigueur. 

Nous ne pouvons pas songer à les décrire en détail. Il 
suffit de les mentionner. Sur divers points, les riches 
boyards ont établi des haras, où ils se sont appliqués, par 
une sélection plus ou moins suivie et attentive, à créer 
des familles améliorées du type asiatique, en empruntant 
des reproducteurs aux contrées musulmanes, à l'Angle
terre et à la Prusse. 

Mais, parmi les variétés de la race asiatique ainsi for
mées sur le territoire russe, une seule doit appeler parti
culièrement notre attention, à cause de la réputation qui 
lui a été faite en Europe occidentale, et parce que son 
mode de formation est un objet de controverse zootech
nique. Il s'agit des trotteurs d'Orloff. 

Trotteurs d'Orloff. — C'est en 1778 que le comte 
Orloff Tchesmensky fonda, dans le gouvernement de Vo-
ronège, à Chrénovaya, son haras devenu bientôt célèbre, 
dans lequel il accoupla d'abord avec des étalons orientaux 
des juments danoises renommées pour leur élégance et 
leur rapidité à l'allure du trot. 

Le plus connu de ces étalons fut Smetanka, dont nous 
aurons occasion de parler plus loin, et qui n'appartenait 
point au type asiatique. Voici ce qu'en dit un auteur alle
mand : « Le premier père de la race légère d'Orloff fut 
Smetanka, un étalon arabe acheté en Orient en 1775 et im
porté de là. Par son croisement avec une jument hollan
daise, le premier étalon du haras privé, Boree, fut engen
dré. La taille de ce cheval était seulement moyenne', et il 
se faisait remarquer par la hauteur de ses membres pos
térieurs relativement aux antérieurs et par sa rapidité 
extraordinaire au trot (3 werstes en 4 minutes 1/2). Il avait 
l'avant-bras très-long et très-fort, qui favorisait sa vitesse. » 

(1) Paul SALVI, La Russie chevaline et le» courses de résistance. 
Milan, 1881. 
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Beaucoup d'autres étalons orientaux ont contribué à 
l'opération ; et c'est pour cela que parmi les trotteurs 
russes, le type asiatique domine, comme partout ailleurs, 
dans les tribus de race orientale. 

Par l'ensemble de leur conformation, les trotteurs d'Or
loff ressemblent beaucoup à la variété anglaise dite de 
pur sang ; ils présentent cependant, en quelques-unes de 
leurs lignes, des différences caractéristiques, dont il nous 
est facile de nous rendre compte. Ces différences sont 
accusées surtout dans le train postérieur. La croupe est 
ici plus arrondie, moins élevée; les membres sont plus 
conformes à la loi de similitude des angles. On peut voir 
en ce fait une nouvelle preuve des effets de la gymnase 
tique fonctionnelle. Les chevaux russes sont entraînés au 
trot, tandis que les anglais le sont, depuis l'origine de 
leur variété, au galop de course, dont nous avons fait 
connaître l'influence sur le redressement du fémur. 

Mais on comprend à merveille qu'il ne s'agit point là 
de quelque chose qui puisse établir une distinction autre 
que celles qui, dans la même race, séparent les variétés. 
Sous les divers rapports de la taille et de la robe, l'an
glaise et la russe d'Orloff pourraient être facilement con
fondues. 

Elles le seraient aussi quant à leur origine. Toutes les 
deux ont commencé par des importations d'étalons ; pour 
toutes les deux il est arrivé un moment où l'on a renoncé 
à l'importation des étalons orientaux, pour les faire re
produire par elles-mêmes. Ce moment fut celui où les 
éleveurs s'aperçurent que la domination du type oriental 
était suffisamment assurée par son intervention répétée 
dans la reproduction, pour qu'il n'y eût plus de crainte au 
sujet de l'atavisme des premières mères. 

Il y avait eu croisement au début, dans le haras de 
Chrénovaya, ainsi que nous l'avons vu, et croisement 
indiscontinu, par l'accouplement des pères avec leurs 
filles et petites-filles, durant la série des générations qui 
peuvent se succéder dans l'espace d'une cinquantaine 
d'années au moins. Aidé de la sélection à la fois zoolo
gique et zootechnique, c'est-à-dire au double point de 
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vue du type et de l'aptitude cherchée, un tel mode de 
reproduction a conduit au but que nous connaissons. Il a 
éliminé la race des mères, pour assurer définitivement 
la conquête du terrain à celle des pères venus des pays 
orientaux. Au moment où les familles constituées en 
Russie ont été admises à se marier entre elles, depuis 
longtemps elles ne comptaient plus en fait aucun sujet 
métis. 

On ne peut donc invoquer l'exemple des trotteurs 
d'Orloff comme une preuve de la formation des races nou
velles par voie de métissage, pour les deux excellentes 
raisons qu'ils ne sont qu'une variété de la race asiatique, 
réserve faite, bien entendu, de ceux qui appartiennent 
à un autre type, et qu'au moment où ils se sont reproduits 
entre eux il n'y avait plus, nous le répétons, dans leurs 
familles aucun métis. 

Le motif qui a déterminé le comte Orloff à créer la va
riété des trotteurs russes qui, ajuste titre, porte son nom, 
est bien connu. Dans la région des steppes de la Russie 
les groupes de population sont rares et éloignés les uns 
des autres. Pour établir les relations, les distances à fran
chir sont grandes. De là nécessité, pour épargner le 
temps, de disposer de moteurs rapides. Alors que les voies 
ferrées n'étaient pas encore connues, on ne pouvait pour 
cela s'adresser qu'aux chevaux. On y a réussi à ce point 
que sur vingt sujets de la variété dont les vitesses ont été 
mesurées de notre temps ces vitesses ont été pour quatorze 
au-dessus de 10 mètres à la seconde et n'ont pas descendu 
pour les autres au-dessous de 9m 812. On peut donc dire 
sans erreur que les trotteurs russes sont les premiers du 
monde. 

Variétés hongroises. — La cavalerie hongroise a été 
de tout temps renommée. Le Madgyar aime le cheval et 
l'élève avec prédilection. Aussi la Hongrie, qui a la plus 
grande étendue de son territoire en pâturages et en 
steppes, exporte-t-elle des chevaux en môme temps que 
des bœufs. 

Les chevaux hongrois appartiennent, pour le plus grand 
nombre, au type asiatique, dont la race s'est étendue de 



temps immémorial Méur p4ys,; après avoir conquis celui 
des Gosaqiias, en franfchisSbjii le Cauoase, et remonté le 
cours du Danube. i < 

Us sont en général dé pelite taille et ne dépassent pas 
la taille moyêitlTé, ; mais comme tous les chevaux orien
taux, ils sont remarquables put la distinction et la fierté 
de leur physionomie. Leur conformation manque souvent 
d'harmonie, et nota les trouvons, nous autres Français, 
un peu minces et décousus, habitués que nous sommes 
à rechercher plus les qualités de h forme que celles du 
fond ; mais la sobriété et l'endurance dont ils font preuve 
dans leur pays rachètent bien ce que leur aspect et leurs 
allures peuvent avoir de défectueux. Lorsqu'ils sont, dans 
leur reproduction, l'objet d'une sélection attentive, comme 
c'est le cas, depuis longtemps, dans les haras de Mezoe-
hegyes, de Kisber et de Babolna, ils arrivent, oomme tous 
les autres, aux membres réguliers et à la belle conforma
tion qui, dans toutes les races, n'appartiennent jamais 
qu'à un petit nombre de sujets d'élite. Ceux-ci ne man
quent pas plus en Hongrie qu'ailleurs. Dans les écuries 
des nobles et dans celles des officiers des armées autri
chiennes et allemandes du Sud, il est facile d'en avoir la 
preuve. 

Les variétés hongroises, dont la robe présente d'ailleurs 
les diverses combinaisons des quatre couleurs rencontrées 
déjà dans cette race, offrent une particularité qui est 
maintenant facile à expliquer. Il se fait à certains mo
ments, vers l'encolure surtout, une exsudation sanguine à 
la surface de la peau, une sorte de sueur de sang en na
ture, due à la présence d'une espèce de filaire, et qui n'a 
du reste pas de gravité. Pour ne s'en point effrayer, il est 
bon d'en être prévenu. 

Variété des t ro t t eurs américains. — Parmi les 
variétés qui existent en dehors de l'ancien continent nous 
mentionnerons seulement celle des trotteurs américains, 
parce qu'il «n est importé en Europe et particulièrement 
en France. Cette variété, qui se produit aux Etats-Unis 
d'Amérique, est purement et simplement dérivée du cheval 
anglais de course, dont elle ne diffère que par les effets 
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de son entraînement à l'allure du trot. La conformation 
est dès lors plus harmonique. Les trotteurs américains 
atteignent de très grandes vitesses dans les courses de 
petite distance, jusqu'à 11 mètres et au delà par seconde, 
mais ils sont accusés de manquer de fond. L'accusation 
n'est sans doute pas tout à fait méritée. 

RACE AFRICAINE (E. C. africanus). 

Caractères spécifiques. — Brachycéphalio nette. 
Frontaux incurvés en tous sens ou bombés en segment de 
sphère ; arcades orbitaires peu saillantes ; orbites de 

moyenne grandeur; sus-
naseaux continuant la 
courbe des frontaux jusque 
vers la moitié de leur lon
gueur, puis présentant une 
courbe inverse ou ren
trante à long rayon et 
redevenant ensuite con
vexes jusqu'à leur pointe; 
en voûte plein cintre et 
s'unissant sans aucune 
dépression avec les lacry
maux également bombés et 
les grands sus-maxillaires, 

jusqu'au niveau de leur inflexion longitudinale; grands 
sus-maxillaires déprimés à partir de là, le long de leur 
connexion avec les sus-naseaux, avec crête zygomatiqo? 
peu saillante ; branches du petit sus-maxillaire plus 
obliques que celles de l'asiatique ; arcade incisive égale
ment petite ; face elliptique ; profil en S allongé (vulgai
rement tête moutonnée) (fig. 3). 

Formule vertébrale: cervicales 7; dorsales 18; lom
baires 5, dont les apophyses transverses présentent des 
caractères absolument propres au type. Celles de la pre
mière, dirigées obliquement en arrière, sont les plus 
courtes et les moins larges ; celles de la deuxième et de 
la troisième, un peu plus larges et plus longues, sont diri-

7 / 

Fig. 3. 
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- Type de la race africaine. 
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gées perpendiculairement au corps de la vertèbre ; celles 
de la quatrième et de la cinquième, égales en longueur 
aux deux précédentes et obliquement dirigées en avant, 
sont séparées l'une de l'autre et ne portent point de fa
cettes articulaires ; il en existe seulement au bord posté
rieur de celles de la cinquième et dernière, pour l'articu
lation avec le sacrum. Sacrées 5, soudées de bonne heure ; 
coccygiennes en nombre variable. 

Les métatarsiens principaux sont plus longs toujours 
que chez l'asiatique : ils sont prismatiques à base trian
gulaire, au lieu d'être cylindriques. La remarque en avait 
déjà été faite par Hering (1). 

On voit que ce type diffère non seulement par sa for
mule vertébrale, mais par presque tous ses autres carac
tères, de l'asiatique avec lequel il avait été jusqu'à ces der
niers temps confondu. 

Caractères zootechniques généraux. — La taille 
des chevaux de la race africaine est plus élevée que celle 
des autres chevaux orientaux. Elle va de lm 50 à lm 60. 
Us ont les oreilles plus longues et parfois un peu tom
bantes au repos, le corps moins ample, la poitrine moins 
large, la croupe plus étroite et les membres plus longs, 
avec des cuisses toujours un peu grêles. La race est, elle 
aussi, pourvue des quatre couleurs de poils, et consé-
quemment on y rencontre toutes les robes. Les membres 
postérieurs sont dépourvus de châtaignes. L'ensemble de 
leur physionomie les rapproche des formes du mulet élé
gant. Ils ont d'ailleurs tous les caractères de la finesse et 
de la distinction qui appartiennent à tous les chevaux 
orientaux, ainsi que la vigueur du tempérament. 

Aire géographique. — La découverte de l'espèce 
africaine est de date récente (2). Jusqu'à 1868 elle avait 
passé inaperçue parmi les sujets de la race asiatique, 

(1) E. HERING, Description du squelette de l'étalon Ali-Pacha, 
dans le Catalogue du Musée de l'école vétérinaire de Stuttgart. 

(2) A. SANSON, Mémoire sur la nouvelle détermination d'un type 
spécifique de race chevaline à cinq vertèbres lombaires. Journal 
de l'anafomieet de la physiologie, mai 1868. 
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auxquels ses représentants se trouvent mêlés presque 
partout, en raison de circonstances que nous allons voir. 
C'est elle qui est figurée sur les anciens monuments de 
l'Egypte et qui est connue des égyptologues sous le nom 
de cheval dongolâwi. 

Piètrement (1), se fondant sur des considérations histo
riques, la croit originaire d'Asie, comme l'autre race orien
tale, et pense qu'elle a été domestiquée par les proto-Mon
gols, puis introduite en Egypte par les Hyksos, qu'il consi
dère comme Mongols, tandis que l'autre race l'aurait été par 
les Aryas, ce qui n'est point douteux. Elle se trouve en effet 
chez les Turkomans, au nord de la Perse. Il à proposé, en 
conséquence, de nommer l'une aryenne et l'autre mohgo-
lique. 

Les conclusions de l'histoire naturelle ont besoin de 
s'appuyer sur des bases moins fragiles que celles qui 
dépendent de textes dont les interprétations semblent 
devoir rester toujours douteuses. L'origine nubienne attri
buée par nous à la race dont il s'agit semble corroborée 
par des considérations d'ordre zoologique, d'une valeur 
bien autrement solide que celle des hypothèses fournies 
par la pure érudition. On sait d'ailleurs que Ramsès II 
a conquis la Nubie, preuve que les anciens égyptiens 
n'avaient point auparavant de rapports avec elle. 

La position qu'occupe le type de celte race dans la 
série générique à laquelle il appartient le place à côté 
des ânes, dont la formule vertébrale est la même. Nul ne 
conteste que les deux races de ceux-ci aient eu leur ber
ceau daus la partie occidentale du bassin de la mer 
Rouge pour l'une) et dans la partie occidentale de celui 
de la Méditerranée pour l'autre. Les plus fortes probabi
lités sont donc pour que celui de la race chevaline à cinq 
vertèbres lombaires soit au nord-est de l'Afrique. C'est en 
£fiftiie, dans le Dongola, qu'existent aujourd'hui ses 
représentants les plus complets et les plus beaux. Les 
érudits nous montrent, et Piètrement mieux que per
sonne, que les anciens Égyptiens ne se servaient point du 

(1) C.-A. PIÈTREMENT, Les chevaux, etc., Ioc. cit. 
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cheval avant l'invasion de l'Égyptè par les Pââteurs ou 
Hyksos, mais aucun ne nous prouve péremptoirement que 
les chevaux étaient absents de la Nubie dans les temps 
qui ont précédé cette invasion. En admettant que les 
Hyksos fussent des Mongols, comme le pense Piètrement, 
ce qui est d'ailleurs controversé, il ne s'ensuivrait point 
que les chevaux nubiens n'eussentpu, avant leur invasion 
de la Basse-Egypte, s'être répandus en Asie jusqu'au nord 
de la Perse. Conséquemmént, nous sommes autorisé à 
conserver, jusqu'à plus ample informé, à la race en ques
tion le nom sous lequel nous Pavons fait connaître. Cela, 
du reste, n'a qu'une importance secondaire. 

Toutefois, un argument que nous ne pouvons négliger 
est fourni par ce fait que parmi les populations chevalines 
amenées en Occident par les migrations asiatiques, on 
ne rencontre point le type en question, à moins qu'A n'y 
ait été introduit plus tard par le cheval anglais de course, 
tandis qu'il se montre sans cela dans celles qui proviennent 
du courant pélasgique. 

Si dans les temps anciens et autour de son berceau cette 
race a pu être nombreuse, toujours est-il qu'on ne trouve 
plus guère nulle part ses représentants à l'état de pureté 
autrement que clairsemés au milieu des autres populations 
chevalines d'origine orientale. Partout où elle a été intro
duite avec celle du type asiatique, celle-ci lui a été préférée, 
principalement à cause de la forme dé sa tète, plus en 
rapport avec les idées répandues sur les caractères de la 
beauté. Dans les haras de l'Europe, où la tête moutonnée est 
généralement considérée comme défectueuse, la tête dite 
carrée étant l'idéal, on s'est appliqué à l'éliminer. Elle s'y 
manifeste seulement de temps à autre par atavisme, comme 
on a pu le remarquer sur plusieurs étalons ahglais célèbres 
qui paraissent avoir hérité de l'étalon Godolphm. Toutefois 
des documents importants tendraient à prouver qu'elle 
existe encore pure au voisinage du berceau quenous lui as
signons. Le musée del'école vétérinaire de Modène possède 
des régions lombaires du rachis de chevaux de Cette race 
envoyées au professeur Tampélini par Carlo'Arlini, vétéri
naire de l'armée de la colonie italienne d'Erythrée. 
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Cependant, à diverses reprises, des étalons du type 
africain, achetés dans les pays musulmans, ont été intro
duits dans les haras. Parmi les squelettes conservés 
dans les musées, on en compte plusieurs de ce type bien 
caractérisé. Il y en a trois dans les galeries du Muséum 
d'histoire naturelle de Paris, un au musée du collège des 
chirurgiens de Londres, deux à l'école vétérinaire de 
Lyon, un au musée de l'Académie agricole de Hohenheim, 
en Wurttenberg, et quatre au musée de l'École vétérinaire 
de Stuttgart. Ces derniers ont appartenu à des sujets dont 
les noms et l'histoire sont connus ; c'étaient des étalons 
et une jument des haras privés du roi, dont nous avons 
déjà parlé, et ils ont laissé en Wurttenberg une longue-
lignée. Ils s'appelaient : Goumousch-Bournou, Bairactar, 
Ali-Pacha et Ramdy (1). De même il en était de Smetanka, 
pèr# d'une célèbre famille des trotteurs d'Orloff, dont il a 
été aussi question. En outre, plusieurs observations en ont 
été authentiquement faites en Algérie sur la population 
chevaline mélangée de nos possessions africaines. La col
lection de l'École de Grignon contient deux crânes de ce 
même type et dans notre collection particulière, nous en 
possédons un provenant d'un cheval né en Algérie. Nul 
doute d'ailleurs que l'attention, éveillée sur le type main
tenant bien déterminé dont il s'agit, ne le fasse re
trouver dans toutes les populations d'Origin» orientale. Il 
a été comme le fil conducteur qui a guidé Piètrement dans 
ses études si érudites et si intéressantes, qui feront cer
tainement honneur à notre pays. 

L'aire géographique de sa race se confond donc, du 
côté de l'Occident, avec celle du type asiatique, qu'elle y a 
suivi partout, en une proportion quelconque, mais seule
ment depuis les irruptions des Sarrasins. Elle est restée 
étrangère aux migrations anté-historiques des peuples 
asiatiques dits aryens. Du côté de l'Orient, elle est allée 

(1) Dans le mémoire cité plus haut, il a été fait, par inadvertance, 
une erreur au sujet du sexe de Ramdy. Son squelette y est 
signalé comme celui d'an étalon, tandis qu'il a appartenu à une 
jument. 
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jusqu'en Chine et au Japon, ainsi que chez les Hindous, et 
du côté du nord dans les pays turcomans. 

Les principales populations de ce type habitent surtout 
le nord du continent africain, la Nubie, l'Egypte, et les 
anciens États barbaresques, la Tripolitaine, la Tunisie, 
l'Algérie et le Maroc, puis le nord de la Perse et le Tur-
kestan. Celle qui s'était formée dans le sud de l'Espagne, 
en Andalousie, lors de l'occupation des Maures, a été 
longtemps célèbre, mais elle est aujourd'hui bien déchue. 
En Afrique même, les chevaux barbes ou berbères n'ont 
pas pu conserver leur pureté primitive. La préférence 
accordée aux étalons de Syrie, appartenant, ainsi que nous 
l'avons vu, au type asiatique, a fait que les populations 
égyptienne, tunisienne, algérienne et marocaine, anda
louse et italienne du sud, sont en grande majorité com
posées de métis, chez lesquels l'ensemble des caractères 
spécifiques a disparu, de sorte qu'on n'y rencontre plus 
cet ensemble complet qu'exceptionnellement. 

C'est ainsi qu'il arrive le plus souvent de trouver 
réunis, quand on examine leur squelette, le crâne afri
cain avec le rachis asiatique, c'est-à-dire les frontaux et 
les sus-naseaux décrits plus haut, avec six vertèbres 
lombaires, dont quelquefois la sixième est anormale, 
comme Chevallier en a fait connaître un cas recueilli en 
Algérie, comme il en existe un autre au musée de l'École 
vétérinaire de Stuttgart (1), un à l'École des haras du 
Pin (2), un à l'École vétérinaire de Munich, un à l'École 
vétérinaire de Modène, etc. 

Le même fait se présente partout où les deux types 
orienlaux ont été introduits en môme temps ou successi
vement, comme en Angleterre, en France, en Allemagne 
et en Russie, pour former les variétés déjà décrites. 
Ainsi que nous l'avons fait remarquer, c'est le type asia
tique qui domine de beaucoup dans ces variétés, chez 
lesquelles l'africain ne se montre qu'à l'état d'exception 
plus ou moins rare, surtout avec tous ses caractères réu-

(1) A. SANSON, mémoire cité. 
(2) Ibid., Journal de l'anat., etc., 1878. 
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ois, parmi les descendants croisés des premiers sujets in
troduits. 

Cependant, par suite de circonstances évidemment for
tuites, il s'est trouvé que plusieurs des étalons orientaux 
qui ont contribué à la formation de la tribu maintenant 
nombreuse établie dans le Wurttenberg, et qui se repro
duit dans les haras privés de la couronne, appartenaient 
au type africain. Bairactar, Ali-Pacha, Goumomck-Bour-
nou, dont les squelettes sont conservés au musée anato-
mique de l'École vétérinaire de Stuttgart, où nous les 
avons photographiés en 1868, étaient dans ce cas. Nous 
avons reconnu l'existence de leurs caractères crâniens 
sur bon nombre de jeunes sujets alors élevés dans les 
deux établissements de Scharnausen et de Kleinhohen-
heim, que nous avons visités, ainsi que sur quelques-unes 
des poulinières de Weil et de Soharnausen. 

Pour donner ici une idée de l'état des choses à cet 
égard, nous emprunterons au mémoire cité plus haut les 
détails qui le concernent. < Au moment de ma visite, en 
février 1868, y est-il écrit, les trois établissements royaux 
de Petit-Hohenheim (Kleinhohenheim), de Scharnausen 
et de Weil, aux environs de Stuttgart, si remarquables 
par leurs excellentes dispositions et par la manière dont 
ils sont dirigée, contenaient un total de 231 sujets, pou
lains de un à quatre ans et juments poulinières. Au 
Petit-Hohenheim, il n'y avait que des poulains des quatre 
dernières années ; à Weil, que des poulinières ; à Schar
nausen, il y avait à la fois des poulinières, au nombre 
d'une vingtaine, et des poulains. D'après les désignations 
adoptées au haras, ces sujets se répartissent en trois 
catégories : arabes pur sang (arabischen vollbhtt) ; anglo-
arabes (englisch-arabischen), et Trakehnen. On sait que ce 
dernier nom est donné à une famille de chevaux d'orl-
gine arabe, formée par sélection dans la Prusse orien
tale, et dans laquelle on s'est attaché à reproduire la 
robe, qui est toujours constante, mais non le type crânien, 
ainsi que nous allons le voir. 

« En effet, à Weil, sur les soixante-quatre bêtes qui 
composent la jumenterie, il y en a quinze de la famille 
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de Trakehnen, dont deux au moins, Neva et Sphinx, sont 
du type à frontal bombé ; les autres appartiennent au type 
à frontal plat. Parmi les juments dites de pur sang arabe, 
j'en ai noté quelques-unes nominativement, comme ayant 
le frontal bombé ; ce sont : à Weil, Dma, Kobi, Fatime, etc. ; 
à Scharnausen, Nedjid, Mululu. Sur les poulains des trois 
catégories, séparés par âge et par catégorie, dans les 
deux établissements du Petit-Hohenheim et de Scharnau
sen, voici oe que j'ai constaté. Je copie mes notes écrites 
sur place : < KJeinhohenheim, quatre-vingt-neuf chevaux 
de un à quatre ans, par écuries séparées, arabes et an
glo-arabes. On y retrouve les deux types crâniens dans 
leur plus grande pureté sur les sujets de quatre ans, les 
lignes de Ramdy et celles de Sans-Pareil. Bais, alezans, 
gris. » — Cette dernière mention, pour rappeler qu'il n'y 
a aucune uniformité dans les robes. — « Scharnausen, 
soixante-dix-huit chevaux et juments de divers âges. Beau
coup de trakehnen noirs des deux types. » 

9 L'impression qui m'est restée toutefois de l'ensemble 
des sujets visités, o'est que le type à profil droit, à fron
tal plat, y domine surtout parmi les anglo-arabes. Mais 
pour la question qui nous occupe, la proportion exacte ne 
fait rien ; je n'ai donc pas cherché à la déterminer. Il su f-
fisait de constater que le type des premiers ancêtres im
portés en Wurttenberg s'y est reproduit dans la suite des 
générations, malgré les croisements opérés entre les deux 
souches orientales. > 

Ces détails montrent d'abord que dans les haras du roi 
de Wurttenberg on a évité de tomber dans le travers si 
commun ailleurs, consistant à avoir la prétention de créer 
une race nouvelle, avec sa désignation propre, puisque 
les sujets y conservent soigneusement la marque de leur 
origine, ainsi que le nom originaire de leur propre race. 
On a visé seulement à acclimater les chevaux orientaux ; 
et nous avons eu déjà l'occasion défaire remarquer qu'on 
y a réussi, en formant des variétés des deux races orien
tales maintenant connues. 

Les mêmes détails montrent ensuite que, malgré la pré
dominance de l'espèce africaine parmi les étalons qui ont 
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contribué à la formation de ces variétés, il n'y a pas lieu 
d'être surpris de voir prédominer au contraire, dans la 
population chevaline, l'espèce asiatique, puisque les Ju
ments de cette espèce ont été, dans les haras, à beaucoup 
près toujours les plus nombreuses. 

Il en a été de même, à plus forte raison, en Angleterre, 
au haras de Trakehnen et dans ceux des comtes OrlofT, 
attendu que parmi les chevaux qui en proviennent, le 
type africain se montre encore plus rarement, bien que la 
principale famille des trotteurs russes ait eu pour premier 
père Smetanka, authentiquement connu comme africain. 

Nous ne décrirons point les variétés asiatiques et euro
péennes de la race qui nous occupe en ce moment ; ce 
qui précède suffit, car il nous faudrait répéter en grande 
partie ce que nous avons déjà dit au sujet de celles de la 
race asiatique, qu'elles accompagnent constamment. Nous 
dirons seulement qu'en Perse, d'après Duhousset, les 
sujets de la race sont principalement utilisés comme che
vaux de parade, à cause de leur taille plus élevée, et con
sidérés comme moins résistants que les autres. 

Variété dongolawi — On nomme ainsi les chevaux 
de la Nubie, dont les plus beaux sujets se produisent aux 
environs de Dongola. Ils ont été introduits dans la vallée 
du Nil depuis fort longtemps et c'est là qu'ils ont reçu le 
nom par lequel on les désigne. Leur variété s'est étendue 
aussi en Abyssinie, où elle s'est quelque peu dégradée, 
quant aux formes corporelles, mais en conservant toute
fois ses qualités de tempérament, c'est-à-dire sa vigueur 
et son endurance. 

Le squelette de l'étalon Ali-Pacha du haras du roi de 
Wurttenberg, d # t il a été parlé plus haut et qui était 
originaire de Dongola, peut être considéré comme repré
sentant le type complet de la race. Il en réunit tout l'en
semble des caractères, de même que celui de la jument 
Ramdy, du même haras. Les auteurs qui ont connu cet 
étalon vivant, lui assignent la conformation corporelle 
que nous avons indiquée en exposant les caractères 
zootechniques généraux de son espèce. II est donc permis 
de dire que la variété dongolawi parait être celle qui, 
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dans la population de cette espèce, a conservé au plus 
haut degré les caractères de la pureté. Et en effet, des 
documents photographiques publiés par Tampélini, repré
sentant des pièces osseuses à lui envoyées par un vétéri
naire de l'armée italienne de la colonie d'Erythrée, il 
résulte que môme en Abyssinie la proportion des sujets 
n'ayant dans le rachis que cinq vertèbres lombaires se 
montre plus forte que partout ailleurs. 

En Egypte, où les chevaux de cette variété sont com
muns, tout le monde les distingue aisément des asiatiques 
dits arabes, d'après les différences que présente leur con
formation. Il suffit d'ailleurs de la signaler, sans y insister 
davantage. 

Variété barbe ou berbère. — De temps immémorial 
les chefs des tribus berbères du nord de l'Afrique ont 
élevé des chevaux. Ceux qu'on rencontre encore aujour
d'hui dans ces tribus, aussi bien en Tunisie qu'en Algérie, 
n'ont pas cessé d'appartenir, pour le plus grand nombre, 
au type que nous considérons comme autochtone, malgré 
les fréquentes introductions d'étalons asiatiques. Ce serait 
un argument de plus en faveur de notre thèse, s'il en était 
besoin. 

En Algérie, l'on s'est accoutumé, depuis la domination 
française, à diviser la population chevaline en deux gran
des catégories de chevaux barbes et de chevaux syriens, 
tous néanmoins qualifiés d'arabes. Les syriens, qui jouis
sent de la plus haute estime et sont considérés comme 
améliorateurs, sont des asiatiques ; les barbes de toute 
sorte, portant le plus souvent le nom de leur tribu, for
ment la plèbe. 

Ils arrivent pourtant, comme les autres, lorsqu'ils sont 
élevés avec soin, à la plus haute distinction ; mais ils 

^ ' en diffèrent pas seulement parleurs caractères typiques; 
tout l'ensemble de leur corps les fait facilement recon
naître, parmi leurs voisins d'origine asiatique, en quelque 
lieu qu'on les considère, aussi bien en Espagne, sous i e 

nom d'andalous, en France, parmi les navarrins, les arié-
geois, les camarguais, les limousins, qu'en Afrique dans 
notre colonie algérienne, à Tunis ou au Maroc. 
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Le cheval barbe est de taille moyenne ou petite dans 
sa race. Ses naseaux sont peu ouverts ; ses lèvres, min
ces ; sa bouche est petite ; ses joues sont fortes ; son 
oreille est quelquefois un peu grande, mais toujours 
droite et mince ; son œil est grand ; sa physionomie, très 
calme au repos, s'anime bien vite pendant l'aotion. 

La tête est un peu forte ; l'encolure, forte, est rouée et 
abondamment fournie de crtna longs et soyeux; le garrot 
est élevé et épais ; le dos et les lombes sont courts, larges ; 
la croupe, souvent tranchante, est toujours mince et 
courte, la queue touffue et la ouisse peu volumineuse ; 
les membres sont remarquablement forts, aux canons 
longs, n'ayant pas toujours une direction irréprochable, 
surtout les postérieurs, dont les jarrets sont souvent clos ; 
mais ce défaut est racheté par des qualités de fond, par 
une vigueur, une rusticité et une sobriété à toute épreuve. 

La robe est de couleur très variable, comprenant toutes 
les combinaisons du noir, du blanc et du rouge, qui se 
montrent uniformes sur certains individus ; mais la robe 
grise domine cependant. 

Au concours régional hippique de Bouffarick, en 1887, 
on comptait, sur 187 chevaux exposés, 92 gris, 40 bais, 
25 alezans, 11 rouans et 4 isabelles. 

Les auteurs distinguent encore, en Algérie, le barbe du 
cheval tunisien, habitant les plaines du Chéliff et les 
environs de Sétif. Celui-ci est tout simplement un barbe 
grandi et étoffé par le climat humide, mais salubre, de 
cette partie du littoral algérien. 

Si mal conformé qu'il puisse être, le cheval barbe est 
toujours beau en action, parce qu'il est d'une bravoure à 
toute épreuve, comme l'asiatique, du reste, quand il a été 
élevé sous son climat natal. C'est pourquoi, sauf les carac
tères typiques et les quelques particularités de conforma
tion générale que nous avons signalées, telles que la 
brièveté du dos, des lombes et de la croupe, les membres 
plus allongés, moins régulièrement posés, ils ne diffèrent 
point quant aux aptitudes. N'oublions point, d'ailleurs, 
que depuis l'arrivée des Arabes en Afrique les deux types 
s'y sont constamment mélangés-



RACE CHEVALINE IRLANDAISE. 63-

Toutefois, lorsque, nous occupant de déterminer l'espèce 
africaine, nous fîmes appel aux vétérinaires de l'armée 
d'Afrique pour obtenir d'eux qu'ils voulussent bien re
chercher, dans les autopsies qu'ils auraient à faire, la 
constitution vertébrale qui est un de ses caractères, plu
sieurs nous firent parvenir des observations confirmatives 
qui ont été publiées (1) et qui ne laissent aucun doute sur 
nos conclusions au sujet de la race à laquelle appartien
nent les chevaux barbes et leurs dérivés. 

Il a été établi, depuis un certain temps, à Alger, un 
livre généalogique en vue de restaurer la variété barbe à 
l'état de pureté. 

RACE IRLANDAISE (E. C. hibernicus). 

Caractères spécifiques. — Brachycéphalie accentuée. 
Frontaux plats avec des arcades orbitaires saillantes ; 
orbites grands ; os du nez rectilignes, en voûte surbaissée 
formant avec les frontaux un angle rentrant très obtus ; 
lacrymaux déprimés, se relevant du côté de leur bord 
interne pour s'unir au bord 
correspondant du sus-
nasal ployé à angle droit 
émoussé ; grand sus-
maxillaire déprimé le long 
de sa connexion avec le 
sus-nasal et à crête zygo-
matique saillante ; bran
ches du petit sus-maxil
laire courtes et fortement 
arquées ; arcade incisive 
grande ; profil angulaire 
rentrant; face courte et 
trapézoïde (vulgairement tête camuse) (fig. 4). 

Formule vertébrale : cervicales 7 ; dorsales 18 ; lom
baires 6 ; sacrées 5 ; coccygiennes en nombre variable. 

Caractères zootechniques généraux. — Taille 

(1) A. SANSON, mémoire cité. 
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petite, ne dépassant guère lm60 et descendant jusqu'à 
1 mètre. Squelette fort. Masses musculaires courtes et 
épaisses. Formes arrondies, trapues, avec la croupe 
courte et inclinée. Système pileux très développé ; crins 
de la tête et de l'encolure abondants, ainsi que ceux 
de la queue et des membres ; ceux-ci en sont couverts 
depuis l'extrémité supérieure des canons jusqu'aux ta
lons. On y observe toutes les robes. La race fournit des 
sujets propres à la selle et au trait léger, exceptionnel
lement au gros trait. 

Aire géographique. — Les représentants de cette 
race se trouvent aujourd'hui sur les lies Shetland, en 
Islande et en Suède, sur les hautes terres de l'Ecosse, 
dans le pays de Galles, en Irlande et sur le littoral armo
ricain du Continent, dans notre Bretagne. Aucun docu
ment historique ne peut faire présumer qu'elle y ait été 
introduite à aucun moment. Les fouilles de Sirodot, au 
mont Dol, au fond de la baie du mont Saint-Michel, ont 
fait découvrir des phalanges d'Équidé fossile qui, par leur 
volume, se rattachent évidemment à son type. Il est donc 
vraisemblable qu'avant l'époque géologique actuelle, alors 
que les lies Britanniques faisaient encore partie du Con
tinent et n'étaient point séparées entre elles, cette race 
en peuplait toute la partie nord-ouest, qui comprend au
jourd'hui l'Irlande, le pays de Galles, le littoral d'Ille-et-
Vilaine, des Côtes-du-Nord et du Finistère, ainsi que les 
fonds de la Manche et ceux du canal qui les sépare. C'est 
sans doute sur un point central de cette aire, aujourd'hui 
peut-être envahi par la mer, que se trouve son berceau.. 

Nous avons des renseignements plus précis sur son 
extension ultérieure à notre continent. 11 est maintenant 
établi que les Bretons insulaires, fuyant devant l'invasion 
des Barbares, au ve siècle, sont venus s'établir sur le lit
toral armoricain, où leur race se distingue encore aujour
d'hui de celle des autochtones (1). 

C'est là précisément que se trouve aussi la race cheva-

(1) P. BROC\, Anthropologie de la Basse-Bretagne. Mémoires de 
la Société d'Anthropologie de Pari», t. III, p. 169. 
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line dont nous nous occupons, non moins distincte de 
celle qui peuple les landes de Bretagne. Il n'est pas pos
sible de douter, après cela, qu'elle y soit venue en même 
temps et des mêmes lieux. Et ces concordances, dont 
nous verrons à chaque instant des exemples dans l'his
toire des populations humaines et animales, sont extrê
mement précieuses pour l'ethnogénie, qu'elles fixent par 
le mutuel contrôle des faits qui s'y rapportent. 

La race irlandaise n'avait pas, en somme, des condi
tions assez remarquables pour être douée d'une bien 
grande force d'extension. Elle s'est établie solidement en 
Bretagne, où elle a été fortement tourmentée dans notre 
siècle par des croisements; mais, sauf dans les iles 
Shetland, les autres lies de la mer du Nord et la Suède, 
où il s'en trouve des représentants, elle n'a envoyé ail
leurs que des individus, non des familles. 

Variétés des poneys shetlandais, islandais, 
norwégiens et suédois. — Les variétés ainsi nommées 
habitent les lies de la mer du Nord, les Shetland, l'Is
lande, et aussi la Norwège et la Suède, où les conditions 
d'existence ne sont guères favorables. Aussi la race y 
a-t-elle subi une dégradation considérable. Durant la 
saison d'hiver, qui est rude et longue, les chevaux des 
Shetland en sont réduits, pour subsister, à lécher les 
lichens qui poussent sur les rochers. En Islande on doit 
les nourrir avec des débris secs de poissons, ce dont, du 
reste, ils s'accommodent fort bien. Ils sont un peu moins 
malheureux en Norvège et en Suède, où il y a quelques 
cultures dans les régions qu'ils occupent. 

La taille de ces poneys septentrionaux ne dépasse que 
bien rarement 1 mètre. Le plus souvent, dans les she
tland surtout, elle reste au-dessous. Leur squelette est ex
trêmement fin. Leur peau est recouverte d'une véritable 
fourrure longue et touffue, qui dissimule leurs formes et 
leur communique un aspect étrange. Une fois tondus, on 
ne les reconnaît plus, tellement est grande la dispropor
tion entre leur volume réel et leur volume apparent. Cette 
fourrure est toujours, du moins pour ceux, en assez grand 
nombre, que nous avons pu voir, de couleur foncée, brune. 

m. *• 
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Mais sous ce volume si réduit, on est vraiment surpris 
de rencontrer ane puissance de travail extraordinaire. 
Que ces petits chevaux soient sobres, et endurants au 
maximum, cela se comprend, étant données les conditions 
dans lesquelles ils se développent. On comprend aussi 
qu'ils soient courageux. Toutefois, pour se rendre compte 
des efforts moteurs qu'ils se montrent capablesde déployer, 
il faut les avoir vus à l'œuvre, ce qui, personnellement, 
nous est arrivé plusieurs fois pour ceux qui, durant un 
certain temps, ont été entretenus au Jardin d'acclima
tation du Bois de Boulogne. 

Variété des poneys des Iles Britanniques. — Dans 
les lies Britanniques, on appelle poney tout cheval de pe
tite taille, mais particulièrement les petits ohevaux dits gaU 
loways, répandus d'ailleurs dans toutes les exploitations 
agricoles des trois royaumes, pour servir de monture aux 
fermiers qui, sur de vastes étendues, ont à surveiller les 
travaux de leurs ouvriers. Ils sont utilisés par les enfants des 
familles riches, pour lesquels, comme on sait, l'exercice de 
Féquitation est un élément essentiel d'éducation. Ils sont 
appelés doubles poneys ou encore cobs quand ils joignent 
à leur taille peu élevée une corpulence relativement forte. 
Ils sont remarquables par leur vigueur et leur solidité. 

Leur tête, courte et camuse, attachée à une encolure 
forte et pourvue de crins épais, longs et abondants, leur 
donne une physionomie qui a quelque chose d'un peu 
sauvage, surtout lorsqu'ils ne sont pas l'objet de soins 
de toilette bien attentifs. Un fort toupet de crins leur des
cend souvent jusqu'au dessous des yeux. 

Ces poneys ont l'épaule courte, charnue et peu oblique, 
le poitrail ouvert, les membres forts et couverts de crins 
à leurs extrémités, le corps cylindrique, près de terre, 
la croupe courte et fortement musclée, la queue touffue, 
le sabot petit et solide. Leurs allures ne sont pas allon
gées, mais ils rachètent par une grande énergie et beau
coup d'endurance le raccourci de leurs mouvements. Ce 
sont d'excellents chevaux de route et de fatigue. On en 
rencontre de toutes les robes, mais surtout des alezans aux 
cr/ns plus clairs. 
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Variétés bretonnes. — Les chevaux du littoral breton 
forment des groupes parfaitement homogènes, connus 
sous les noms impropres de race de Léon, de race du 
Conquet et de bidets de Corlay. Leurs principaux centres 
de production sont dans les arrondissements de Brest et 
de Morlaix (Finistère), entre Lannion et Dinan, dans les 
Côtes-du-Nord, et aux environs du Conquet, où s'établit 
la transition entre eux et les chevaux des landes de Bre
tagne. C'est la partie que les Bretons appellent la Ceinture 
dorée de la Bretagne. 

Ces groupes secondaires diffèrent par quelques points, 
celui de la taille surtout. 

Le premier se produit dans les environs de Saint-Pol-de-
Léon. 

Dans la variété de Léon, la taille du cheval breton va de 
1" 55 à lm 65. Il se présente avec une encolure épaisse, au 
col disgracieux, à la crinière double et très-fournie de 
crins. Le corps est court et trapu, avec des reins larges ; 
les côtes sont trôs-arquées ; la croupe est fortement mus
clée, double et avalée, la queue attachée bas et touffue. 
Membres forts aux articulations larges et solides, mais pâ
turons courts, munis de crins abondants. Les diverses 
nuances de la robe grise dominent, mais le rouan et le bai 
se rencontrent aussi, plus rarement le noir. L'aptitude au 
gros trait n'est pas rare. 

Dans les Côtes-du-Nord, la conformation subit des mo
difications. Aux environs de Corlay, l'on entretient depuis 
longtemps des familles de chevaux de taille moyenne dans 
lesquelles l'aptitude à l'allure dite du pas relevé et celle 
de l'amble sont héréditaires. Ces chevaux sont utilisés 
comme montures par les paysans. Partout ailleurs la con
formation se rapproche de celle qui est propre au trait 
léger. Les chevaux élevés entre Lannion et Dinan sont de 
taille moins élevée que ceux du pays de Léon ; elle 
oscille entre 1"> 48 et 1™ 58. L'encolure, encore forte, est 
devenue moins disgracieuse ; la poitrine a pris de la pro
fondeur ; l'épaule s'est allongée, bien qu'elle soit encore 
insuffisamment oblique ; les membres, tout aussi vigou
reux, sont plus secs, et la direction en est meilleure, 
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même souvent irréprochable. Aux courses de 1888, sur 
l'hippodrome de Saint-Eflam, arrondissement de Lannion, 
on a constaté les vitesses suivantes : 2,500 mètres en 
5' 20" - 4' 28" et 6' 23" ; - 3,200 mètres en 5' 55" - 6' -
6' 3" ; - 4,000 mètres en 7' 06" — 7* 08" — 7' 53", à l'al
lure du trot monté et attelé pour la dernière course de 
4,000 mètres, soit des vitesses de 6m 50 à 9m 52 (1). En 
somme, les chevaux des Côtes-du-Nord, « dont la physio
nomie accentuée respire l'énergie et la force, dit Gayot, 
ont des allures courtes, il est vrai, mais vives et faciles ; 
une constitution excellente : ils sont doux de caractère, 
durs au travail et très-maniables. Malheureusement, ajoute 
avec raison le même auteur, ils sont sujets à la fluxion 
périodique. » C'est dans le groupe dont il s'agit que les 
robes grises dominent de beaucoup. 

Dans la variété du Conquet, qui se produit au sud-ouest 
de l'arrondissement de Brest, la taille ne dépasse pas le 
minimum indiqué tout à l'heure. Le train antérieur est 
plus léger et plus distingué, le garrot élevé, le corps long, 
la croupe droite, souvent mince et pointue. Les membres, 
dont la direction est moins régulière, se montrent abon
damment pourvus de crins sous lesquels le sabot dispa
raît souvent. Mais on trouve à la fois, chez les petits che
vaux de trait du Conquet, la rusticité, la sobriété et l'éner
gie qui caractérisent le bidet des landes bretonnes. Ils 
sont le plus souvent bais, alezans ou noirs. Ils étaient 
autrefois très-employés comme chevaux de devant dans 
les attelages du roulage, à cause de leur intelligence et de 
leur obéissance au commandement. 

Nés dans l'arrondissement de Brest, les poulains passent 
dans celui de Morlaix vers l'âge de six à sept mois, après 
leur sevrage. A un an, ils sont conduits dans les Côtes-du-
Nord et dans le département d'Ille-et-Vilaine, d'où quel
ques-uns passent ensuite en Eure-et-Loir, dés qu'ils 
peuvent fournir un travail un peu suivi. Ceci, bien entendu, 
ne concerne qu'une partie de la production ; l'autre reste 
dans le pays natal, principalement les femelles, élevées 

(1) Chronique agricole de Bretagne, 2 Juin 1888. 
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en Bretagne jusqu'à quatre ans, pour être ensuite livrées 
au commerce, qui les répand surtout dans les départe
ments méridionaux et en Poitou, pour la production des 
mulets. 

Les descriptions que nous venons de faire ne s'appli
quent qu'aux sujets qui ont conservé la pureté de leur 
race. Aujourd'hui, malheureusement, ils ne représentent 
plus dans la population bretonne qu'une petite minorité. 
Le reste est composé de métis de toutes sortes résultant 
des croisements variés exécutés sous la direction de l'admi
nistration des haras, et et ces métis laissent le plus sou
vent à désirer sous le rapport de la solidité de leurs arti
culations. 

Pour se faire une idée de ce que peut être, en son 
ensemble, la population chevaline du littoral breton, il 
suffira de constater ce qu'était, en 1889, la composition 
des stations de monte. Sur 120 étalons, 9 étaient de pur 
sang anglais, 79 des demi-sang anglo-normand, et 32 seu* 
lement des chevaux de trait d'origine percheronnes 

RACE BRITANNIQUE (E. C. britannicus). 

Caractères spécifiques. — Brachycéphalie non dou
teuse. Frontaux très-faiblement incurvés dans le sens 
longitudinal ; arcades or-
bitaires un peu effacées; 
sus-naseaux curvilignes à 
très-long rayon, continuant 
la courbe des frontaux, en 
voûte surbaissée ; lacry
maux bombés et s'unissant 
au sus-nasal correspon
dant sans aucnne dépres
sion au niveau de leur 
suture ; grand sus-maxil
laire également sans dé
pression, à crête zygoma-
tique très-saillante ; branches du petit sus-maxillaire très 
obliques par rapport à la direction de la pointe des sus-
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naseaux, et formant ainsi avec ces derniers un angle de 
près de 45 degrés; arcade incisive relativement petite; 
profil en arc de grand cercle (vulgairement tête un peu 
busquée), terminée au bout du nez par une sorte de pan 
coupé, c'est-à-dire par une brusque inclinaison de la ligne 
de profil ; face courte, ovalaire (fig. 5). 

Formule vertébrale : cervicales 7 ; dorsales 18 ; lom
baires 6, dont toutes les apophyses transverses sont très-
larges, rapprochées et d'une grande longueur ; sacrées 5 
soudées ; coccygiennes en nombre variable, mais ordi
nairement au dessous de la moyenne. 

Caractères zootechniques généraux. — La 
moyenne de la taille y est très-élevée. On y trouve peu 
d'individus moins grands que 1»60 ; bon nombre ont au-
dessus de I» 70 ; squelette fort mais non grossier. Oreilles 
petites. Les masses musculaires sont très-développées, 
les muscles étant plus épais que longs, à coupe transver
sale d'un fort diamètre, ce qui entraine une encolure large 
et épaisse, un poitrail large, des épaules fortes, une 
croupe arrondie, à sillon médian profond, dû à la saillie 
des fessiers, des cuisses épaisses et à contour postérieur 
fortement curviligne. Constitution athlétique. 

La race est pourvue des quatre couleurs de poils, dont 
les combinaisons donnent toutes les robes. Les crins n'y 
sont pas abondants, surtout aux membres qui n'ont qu'un 
petit fanon. 

La forte corpulence des sujets de cette race, leur poids 
énorme (souvent jusqu'à 800 kilogr.) leur assurent l'apti
tude la plus élevée pour la traction des lourdes charges à 
l'allure du pas. Ils sont avec cela relativement lestes et 
agiles, à cause de leur conformation régulière et du grand 
développement de leur système nerveux. 

Aire géographique. — La race britannique, connue 
en Angleterre et en France sous différents noms, se repro
duit particulièrement sur le littoral, des deux côtés du 
détroit du Pas-de-Calais, dans les comtés de Cambridge, 
de Lincoln, de Suffolk, de Norfolk et d'Easex ; dans les 
départements du Nord, du Pas-de -Calais, de la Somme 
et de la Seine-Inférieure. 
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Où doit être placé son berceau ? Est-ce en France, ou 
bien dans la grande tle Britannique? Aucun document 
historique ne peut nous éclairer sur la question, comme 
nous l'avons été pour la race irlandaise. Nous ignorons si 
le type naturel a été introduit, à une époque quelconque, 
de l'ancienne Britannia en Gaule, ou de celle-ci de l'autre 
côté du détroit. 

En considérant que ce détroit n'a pas toujours existé 
depuis la fin de l'époque tertiaire, à laquelle remonte 
l'apparition des Equidés ; que le sol des îles Britanniques 
n'a pas toujours été séparé de celui du Continent par la 
jonction de la Manche avec la mer du Nord, on est fondé 
à penser qn'il s'est produit un phénomène semblable à 
celui que nous avons signalé pour l'Irlande et le pays de 
dalles, au sujet de la race irlandaise, et que celle du che
val britannique, qui occupait auparavant une étendue de 
terrain dont nous n'avons plus que les parties extrêmes, 
s'est trouvée partagée entre les deux pays où nous la ren
controns aujourd'hui. 

Il n'est guère possible d'admettre, en effet, qu'une race 
en quelque sorte confinée sur une étroite bande de ter
rain, entre l'embouchure de la Seine et les bouche» de 
l'Escaut, ait pu se former là. Il ne l'est pas davantage de 
supposer qu'elle soit originaire des rivages de l'autre côté, 
encore moins propres à expliquer sa formation. Sirodot a 
trouvé dans ses fouilles du mont Sol, à côté des osse
ments que nous avons rattachés au type irlandais, d'autres 
ossements qui, par leur volume, se rapportent bien au 
type britannique actuel. D'après cela, nous considérons 
comme le plus probable que le type spécifique dont il 
s'agit est apparu sur un point quelconque, mais vraisem
blablement central, de l'espace qui embrasse aujourd'hui 
les comtés de Susse», de Kent, d'Essex, de Suffolk et de 
Norfolk, dans l'ancienne Britannia, la Flandre occidentale 
belge, une partie de chacun de nos départements du Nord, 
du Pas-de-Calais, de la Somme et de la Seine-Inférieure, 
et la mer qui les sépare. 

Telles sont les limites actuelles de l'aire géographique 
de cette race, dont les sujets, en tant d'individus, se ré-
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pandent bien au delà comme travailleurs, et môme 
comme étalons, mais qui ne s'est établie nulle part ail- • 
leurs à l'état de familles. Elle contracte des alliances for-
tuiles ou passagères avec ses voisines. Il semble que le 
climat maritime lui soit indispensable et qu'elle n'ait 
jamais pu s'en éloigner au delà d'un certain degré, sans 
que ses produits ne vinssent à péricliter Toujours est-il 
que nous en connaissons peu qui aient une aire géogra
phique de moindre étendue. Sa forte corpulence et ses 
besoins nutritifs le font du reste facilement comprendre. 

On vient de voir comment nous avons cru qu'il conve
nait de donner à la race que nous décrivons la qualifies, 
tion de britannique. Il pourrait nous être objecté toutefois 
qu'en raison de sa présence des deux côtés du détroit, à 
tous les moments que l'histoire peut embrasser actuelle
ment, il n'y a pas plus de motifs pour rattacher son origine 
à l'ancienne Britannia qu'à l'ancienne Gaule. C'est incon
testable, au premier abord ; mais lorsque nous aurons 
montré plus loin qu'il existe sur le Continent, dans le 
bassin de l'Escattt et dans celui de la Seine, deux autres 
types autochtones analogues à celui-là par le développe
ment que leur ont fait atteindra les prairies évidemment 
plantureuses d'un climat humide, on comprendra que nous 
ayons été conduit à reporter cette origine du côté de 
l'ouest et à la placer sur le sol qui est aujourd'hui celui 
de l'Angleterre, plutôt que sur le sol français. 

Variétés de Suffolk, de Norfolk, de Gambrige et 
de Lincoln. — On "reproduit avec prédilection, dans 
certaines familles du Norfolk notamment, la robe noire 
avec une marque blanche au front; de là le nom de Black-
Horse (cheval noir,), considéré par certains auteurs comme 
formant une race particulière. D'autres sujets, en raison 
de leurs formes, ont été comparés à un tonneau (Suffolk-
Puneh). Dans le Suffolk et dans le comté voisin d'Essex, 
c'est la robe bai clair qui domine, ou bien l'alezane. Mais 
toutes ces variétés, anciennement distinguées, sont main
tenant en Angleterre plus volontiers confondues sous le 
nom commun de Shire, qu'on pourrait peut-être traduire 
en français par le mot paysan. 
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Elles sont en général de taille moyenne ; les grands 
chevaux n'y sont toutefois pas rares. Quelques-uns, attelés 
aux camions des brasseurs de Londres, sont de véritables 
colosses, et n'ont pas pour cela des formes moins cor
rectes. Leur tête, aux joues fortes, à la ganache empâtée, 
attachée à une encolure courte et épaisse, parait néan
moins relativement petite, parce qu'elle est courte. Les 
épaules sont courtes et peu obliques, très-musclées et 
séparées par un poitrail démesurément large, tant les 
côtes sont arquées. Les membres courts et épais, aux 
articulations fortes, sont terminés par des pâturons 
également courts, droits comme les épaules, nécessaire
ment. 

L'intervention de ce que les hippologues nomment 
« l'infusion du sang noble » a eu pour résultat infaillible 
de diminuer dans les variétés que nous étudions le nom
bre des bons chevaux. Pour quelques produits réussis de 
métissage que l'on exhibe avec orgueil dans les exposi
tions publiques, il en est advenu une popilation compo
sée en majorité de sujets décousus et manques. 

Nonobstant, il n'est point au pouvoir d'un métissage 
quelconque de faire disparaître complètement un type 
naturel. Le cheval britanniquS revient donc avec persis
tance en Angleterre, et ce sont ses caractères typiques 
que l'on observe toujours le plus souvent chez les sujets 
de gros trait nés dans les comtés que nous avons cités. 
C'est de ceux de Cambridge et de Lincoln que se tirent 
principalement les grands camionneurs noirs. L'ancien 
cheval noir anglais (Blaek-Horse), dont il est encore si sou
vent question dans les ouvrages écrits sous l'inspiration 
de la doctrine transformiste, n'appartient guère plus qu'à 
l'histoire. 

Variétés boulonnaises. — De l'avis secret ou avoué 
de tout le monde, ce sont les plus importantes des variétés 
de la race que nous étudions en ce moment. 

La taille ne varie qu'entre lm 60 et 1"» 66. Le minimum 
appartient à ce qu'on nomme les petits boulonnais; le 
maximum, aux gros. C'est, au groupe des petits que se 
rattachaient les juments appelées anciennement marèym-

Hi. 5 
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ses parce qu'elle transportaient à grande vitesse la marée 
-à Paris. 

Dans les deux variétés les naseaux sont peu ouverts, la 
bouche est petite, les ganaches sont fortes, ce qui fait pa
raître l'ensemble de la tête court et volumineux ; l'oreille 
est petite et dressée, l'œil ouvert et vif, mais peu grand. 

Le col est épais, donnant à l'attache de la tête un em
pâtement peu gracieux; l'encolure forte, rouée, parait 
courte ; elle porte une crinière touffue et double, rare
ment longue; le poitrail est large et très-proéminent; la 
poitrine ample, à côtes très-arquées ; le garrot bas et noyé 
dans les masses musculaires latérales ; le dos un peu bas; 
les reins sont courts et larges ; la croupe est courte et 
arrondie, fortement musclée, faisant saillie en arrière des 
lombes et divisée par un sillon médian ; la queue touffue, 
mais courte et noyée entre les fesses. Corps court, cylin
drique, près de terre. L'épaule est peu oblique, les mem
bres forts, aux articulations puissantes et larges,[ont des 
tendons volumineux et bien écartés des canons, courts et 
épais ; sabot bien conformé et solide. 

Aucune uniformité dans la robe, qui est indifféremment 
claire ou foncée. On trouve dans la variété boulonnaise 
toutes les couleurs et toutes les nuances, le bai, le rouan, 
le gris ardoisé et pommelé, sans qu'on puisse dire ce qui 
domine. 

On voit, par ces caractères, qu'il s'agit ici d'une consti
tution véritablement athlôtiqne, et il faut ajouter que le 
cheval boulonnais ne dément point, pour son compte, 
l'attribut habituel de l'Hercule antique : il est aussi dé
bonnaire que fort ; on le renomme pour sa docilité. Il est, 
déplus, leste et agile pour un si volumineux personnage. 
C'est que chez lui le fond est à la hauteur de la forme, et 
qu'il est doué d'une vigueur et d'une énergie qui se reflètent 
dans la douceur de son regard résolu. On rencontre assez 
souvent dans la population boulonnaise des sujets qui ne 
présentent point le type que nous venons de décrire dans 
toute sa pureté. Ce sont des métis qui se produisent non 
pas de propos délibéré par le mélange de ce type avec 
celui qui occupe les Flandres. Ce mélange date de loin. Un 
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crâne trouvé à Boulogne, dans un gisement remontant à 
la période gallo-romaine, le montre déjà avec évidence» 
L'établissement récent d'un livre généalogique pour les 
chevaux boulonnais le rendra sans doute moins fréquent, 
sinon impossible dans l'avenir. 

Les poulains naissent dans le département du Pas-de-
Calais, principalement dans l'arrondissement de Bou
logne, qui a donné son nom à la variété, mais aussi dans 
ceux de Béthune, de Saint-Omer et de Calais. Les pou
liches restent dans ces arrondissements, mais les poulains 
vont dans ceux d'Arras, de Saint-Pol, d'Abbeville, de 
Péronne ; d'autres traversent la Somme, pour être élevés 
dans le Vimeux, dans le pays de Caux, et se répandre 
aussi dans les départements de l'Oise, de l'Aisne, de 
Seine-et-Marne et d'Eure-et-Loir. 

On voit par là que le Pas-de-Calais est plutôt un centre 
de production qu'un pays d'élevage considérable. Il se 
fait surtout dans ce département un grand élevage de 
poulains, dont les mères y sont entretenues au pâturage. 
Les jeunes, aptes au travail de bonne heure, vont gagner 
leur vie ailleurs, où Us mangent de l'avoine en exécutant 
les travaux agricoles. Ce mode de production est une des 
raisons essentielles de la prospérité de la variété. 

C'est à six ou huit mois que leurs producteurs vendent 
les poulains aux éleveurs du sud du Pas-de-Calais et de 
la Somme. Ceux-ci les gardent jusqu'à l'âge de quinze à 
dix-huit mois, et les vendent ensuite aux agriculteurs des 
localités susnommées, dans quelques-unes desquelles on 
se livre en même temps à la production des poulains de 
la même race, sous un autre nom. 

Tel est le cas de certaines localités de la Normandie, 
notamment de la vallée d'Auge, dont les produits, élevés 
dans le Calvados, la Manche et l'Eure, dans les arrondis
sements de Pont-1'Évêque, de Lisieux, dans le Bessin, 
sont connus des marchands sous les noms de caenais, 
de virois, d'augerons, de même que ceux élevés dans le 
pays de Caux et dans le Vimeux sont désignés comme 
chevaux du bon pays. 

La variété des conditions climatériques et agricoles 
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imprime aux caractères secondaires, dans ces diverses 
localités, des variations relatives pr : ici paiement à la cor
pulence. En Beauce, où la robe grise était préférée, on 
n'introduisait anciennement que des poulains boulonnais 
de cette robe, que les observateurs superficiels confon
daient eusuiteavec les vrais percherons. 

Les chevaux boulonnais répandus sur toute l'étendue 
des exploitations agricoles du bassin géologique de Paris 
viennent presque tous, en définitive, terminer leur car
rière dans l'immense centre de consommation qu'ouvre 
aux producteurs de chevaux de gros trait l'activité de la 
grande ville. 

Ils forment une forte partie des chevaux employés à 
Paris à l'industrie si considérable des gros transports 
au pas. C'est là surtout qu'on peut bien juger do 
leurs mérites. Ils n'ont même pas leurs pareils au 
monde. 

Variété cauchoise. — Une gymnastique particulière, 
jointe à l'influence du climat et à une sélection attentive, 
avait fait constituer dans le pays de Caux, qui borde le 
rivage de la Manche, entre l'embouchure dé la Seine et 
celle de la Somme, une variété de la race britannique dont 
l'étoile a pâli, depuis que l'amélioration des voies de 
communication a nécessité l'emploi de véhicules rapides, 
mais brillait encore naguère d'un vif éclat. 

Cette variété est celle des bidets normands ou cauchois, 
joignant à une forte corpulence une rapidité d'allure qui 
permettait, sans fatigue pour le cavalier, de leur faire 
fournir de longues courses, en marchant de ce pas pré
cipité connu sous le nom de pas relevé. Une telle allure 
n'avait pu être obtenue, évidemment, que grâce à des 
muscles puissants, stimulés par une grande vigueur. 
Avant l'établissement des chemins de fer, les herbagers 
normands, montés sur leurs bidets, allaient en quelques 
jours jusqu'en Poitou et en Saintonge, pour y acheter 
leurs bandes de bœufs pour l'engraissement. 

En outre de leur allure spéciale, les chevaux cauchois 
étaient reconnaissables, à première vue, indépendamment 
de leur type spécifique, par un certain cachet de distinc-
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tion et d'élégance robuste, qui était chez quelques-uns 
porté même à un haut degré. On avait coutume d'écourter 
leur queue, en y conservant de chaque côté de sa base 
deux fortes mèches de grains, étalées en panache lors
que l'animal était en action. [Pour ainsi dire noyée entre 
deux fesses fortement arrondies, elle aurait eu, sans l'opé
ration qu'on lui faisait subir, quelque chosede disgracieux. 

Les gravures de chasse de la première moitié du 
XVIIIe siècle nous montrent tous les personnages de la 
cour montés sur des courtauds de cette sorte. 

Le cheval cauchois commun marche la tête basse, en 
levant peu les pieds, et semble, dans son allure singu
lière, toujours sur le point de tomber en butant sur le sol ; 
mais il a néanmoins le pied sur et les membres d'une 
grande solidité, qu'il doit à la vigueur de sa contitution 
musculaire. Plus d'un peintre a eu l'idée de représenter la 
fermière normande, assise sur sa bidette et tricotant 
tranquillement, lorsque celle-ci, la bride sur le cou, reve
nant du marché de la ville, l'emporte en la beiçant au 
train accéléré de son pas relevé. 

Maiscertaines familles cauchoises, qui sont l'objet d'une 
sélection attentive et de soins particuliers d'élevage, 
produisent des sujets moins trapus et plus distingués que 
les autres. Ceux-là ont la tête moins forte, l'encolure un 
peu plus allongée, le garrot plus haut. Ils sont générale
ment de robe baie. Exercés au trot, ils acquièrent des 
lignes plus allongées et des attitudes meilleures. Toute
fois, il est difficile de leur faire oublier leur allure hérédi
taire, et rarement ils passent, quand on veut les y pousser, 
du pas au trot sans s'abandonner à quelque temps de pas 
relevé. 

Le nombre des bidets du type britannique s'en va dimi
nuant sur le littoral normand. L'usage du tilbury, en se 
généralisant, fait cesser leur emploi, et les juments sont 
livrées de plus en plus à la production des chevaux pro
pres à l'attelage. L'ancienne variété cauchoise cède donc 
de proche en proche le terrain aux métis qui occupent 
déjà la presque totalité de la Normandie. On peut prévoir 
le moment où les purs bidets normands auront disparu. 



78 RACE CHEVALINE BRITANNIQUE. 

Le besoin qni avait fait naître leur variété n'existant pins, 
il n'y aura pas lieu de les regretter. Nonobstant, on recon
naîtra longtemps encore, comme on la reconnaît dès à 
présent, la forte musculature de leur croupe et de leurs 
cuisses parmi les métis du pays de Caux qui leur succé
deront. On y reconnaîtra aussi l'ampleur de formes due à 
la fertilité des herbages de ce pays. 
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RACES CHEVALINES DOLICHOCÉPHALES 
+\0"-

RACE GERMANIQUE (E. C. germanicus). 

Caractères Spécifiques. — Dolichocéphalie très-ac
centuée. Frontaux fortement incurvés dans le sens longi
tudinal et étroits, avec des arcades orbitaires tout à fait 
effacées ; orbites petits ; sus-naseaux continuant réguliè
rement la courbe frontale, 
étroits et réunis en voûte 
surbaissée; lacrymaux dépri
més et se relevant un peu 
vers leur bord interne pour 
établir la connexion avec le 
sus-nasal correspondant ; 
grand sus-maxillaire déprimé 
le long de sa connexion avec 
l'os du nez, à crête zygoma-
tique peu saillante ; petit 
sus-maxillaire long, arqué et 
peu oblique par rapport à la 
direction de la pointe des 
sus-naseaux ; arcade incisive 
grande ; branches descen
dantes du maxillaire à bord 
inférieur concave. Profil for
tement arqué depuis le vertex jusqu'à l'os incisif (vulgai
rement tête busquée ou chanfrein busqué, tète d'oiseau, 
tête de lièvre) ; face allongée, elliptique, anguleuse, à front 
étroit (fig. 6). 

Formulé vertébrale: cervicales 7 ; dorsales 18; lom-

6. — Type de la 
gei-manique. 

race 
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baires 6, dont les apophyses transverses sont relative
ment peu longues ; sacrées 5 soudées ; coccygiennes en 
nombre variable. 

Divers ossements fossiles et surtout un crâne presque 
entier, trouvé dans le loess de Remagen, dans l'Allemagne 
du Nord, ont été explicitement reconnus par Nehrlng (1) 
comme appartenant au type naturel dont il s'agit ici, dans 
les termes suivants : « Le cheval diluvien de l'Allemagne 
du Nord et moyenne à moi connu était un cheval lourd, de 
taille moyenne, si rapproché du type lourd occidental de 
Frank et de E. caballus germanicm de Sanson que nous 
devons le considérer comme l'ancêtre direct de cette race. » 

Caractères zootechniques généraux. — La taille 
est très-élevée: le maximum va jusqu'au delà de 1>"70; le 
minimum ne descend guère au-dessous de lœ60. Le sque
lette est fort mais non pas grossier. Les masses muscu
laires sont peu épaisses et courtes. La conformation géné
rale manque d'élégance. 

De tous les types, le germanique est celui chez lequel 
les oreilles sont le plus rapprochées, ce qui, avec son profil 
arqué, son front étroit et ses yeux sans saillie, ses joues 
plates, lui donne une physionomie peu intelligente. 

La tête est longue, l'encolure relativement grêle, la poi
trine peu haute, le dos et les reins longs, la croupe courte 
et souvent avalée, avec une attache de queue basse. Les 
épaules sont plates et insuffisamment musclées; les 
cuisses terminées brusquement en arrière et en bas sur 
une jambe grêle et courte ; les avant-bras courts et les 
canons longs ; les sabots le plus souvent larges et plats. 

Dans l'ensemble de la race, les poils rouges dominent 
de beaucoup; on n'y rencontre que très-rarement des 
robes autres que la baie et l'alezane avec leurs diverses 
nuances, pourvues ou non de marques blanches à la tête 
et aux membres. Ceux-ci n'ont que peu de crins. 

Cette race, d'un tempérament un peu mou, à système 

(i; Alfred NEHRING, Fossile Pferde aus deutschen Diluvial Abla-
gerungen und ihre Beziehung zu den lebenden Pferden. Landw. 
Jahrbûcher xvi Bd. (1884), p. 81. Berlin. 
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nerveux peu excitable, fournit des chevaux de selle et des 
carrossiers : de ces derniers surtout. 

Aire géographique. — Le type spécifique de la race 
germanique a évidemment pris naissance vers cette par
tie du continent européen qui forme aujourd'hui leSchles-
wig-Holstein. Toute l'histoire de sa race, depuis les temps 
les plus reculés, telle qu'elle peut être écrite maintenant, 
en témoigne d'une manière irréfragable. 

De là cette race, par son extension normale, a ga
gné le Mecklembourg et la Russie centrale, puis l'Olden
bourg, le Hanovre et les autres pays de l'Allemagne du 
Nord, tant qu'elle a trouvé, en descendant vers le sud, un 
climat et des prairies favorables à sa subsistance. De 
même elle s'est étendue, vers le nord, en Danemark, à 
mesure que le sol s'y est relevé. 

Les barbares germains et Scandinaves, quand ils se 
sont rués sur le monde romain, aux premiers siècles de 
notre ère, l'ont entraînée dans leurs incursions vers l'Oc
cident et l'ont fait établir, avec les Angles et les Saxons, 
dans l'Ile de Bretagne ; avec les Northmans, sur la côte 
gauloise de la mer britannique, à laquelle ils ont donné 
leur nom ; avec les Burgondes ou Bourguignons, dans le 
bassin du Rhône, en France et en Suisse ; enfin en Italie 
avec les Ostrogoths et les Longobards ou Lombards, et 
jusqu'en Espagne et dans le nord de l'Afrique avec les 
Goths et les Vandales. Dans ces deux derniers pays le type 
se retrouve parmi les chevaux andalous et les chevaux 
marocains surtout. 

Lorsque Colbert et pius tard Louis XV, à l'instigation de 
la Pompadour, introduisaient, dans les temps modernes, 
sous le nom de chevaux danois, alors fort à la mode, des 
étalons de cette race pour améliorer celle de notre Nor
mandie, ils étaient allés tout simplement puiser à la source. 
Et l'on a fait de même en Angleterre. 

Des deux côtés de la Manche, malgré des croisements 
dont nous aurons à nous occuper en détail, le type intro
duit par les envahisseurs barbares a persisté. On l'y 
retrouve encore, mais dans une proportion qui va toutefois 
diminuant 

ni. 5* 
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Qu'il nous soit permis de faire remarquer en passant 
le concours sérieux que donne ici l'étude des races ani
males à l'histoire des origines ethnogônlques de notre 
Occident. Les traditions les plus solides établissent que 
les invasions barbares qui ont détruit la civilisation romaine 
venaient de deux sources différentes : les unes (celles des 
Huns et des Goths), de l'Asie et de l'Orient; les autres, 
du nord de l'Europe, de la Germanie et de la Scandinavie. 
Or, sur le sol envahi, nous rencontrons précisément deux 
types de races chevalines identiques à ceux qui forment 
le fond des populations de même genre, dans les deux 
patries diverses des envahisseurs. Pourrait-il être douteux 
que ces-deux types y soient venus avec les hordes guer
rières qui nous ont plongés dans la nuit du moyen âge 
tout en nous relevant cependant de la décadence ro
maine? 

Assurément, personne ne le pensera ; et pour ce qui 
concerne celui du Nord, dont l'établissement plus restreint 
était commandé par le climat même et par ses exigences 
natives, le nom que sa race a conservé sur le territoire 
français serait au besoin une preuve de plus. 

Ces exigences physiologiques, qui empêchent les sujets 
septentrionaux de se plier aux conditions d'un climat mé
ridional, et qui ont, de notre temps, fait échouer .tant de 
tentatives inspirées par des notions fautives sur la loi 
d'extension des races, ont avec le temps restreint l'aire 
géographique violemment imposée au type germain par 
les invasions barbares. Elle se borne aujourd'hui au Da
nemark, à l'Allemagne du Nord, à la province rhénane et 
à la partie de la Hollande qui lui confine, à l'Angleterre et 
à l'ancienne province française de Normandie. Parfont 
ailleurs, le type primitif n'a point disparu, mais il a subi 
des dégradations, en se mélangeant au hasard, et n'a 
laissé que de rares sujets dont il n'y a pas lieu de s'occu
per en particulier avec de grands détails. 

Dans l'aire actuelle même de la race germanique, ses 
représentants purs forment partout la minorité. La vogue 
dont a joui, dans la première moitié de ce siècle, le cheval 
anglais de course, comme améliorateur universel des races, 
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a fait opérer partout des croisement-? entre lui et la ger
manique sous ses différents noms. 

Nous devons laisser de côté, pour le moment, les nom
breux métis qui en dérivent. Ces métis seront étudiés à 
part. Les variétés qui s'étaient formées dans la racé ger-̂  
manique, tant qu'elle s'est reproduite par elle-même/ 
n'existent plus qu'en petit nombre ; il ne nous reste des 
autres que le souvenir. 

Nous savons par là toutefois que les modifications su
bies ne se rapportaient qu'à la taille. Les peintures du 
dix-septiême siècle nous montrent, attelés aux carrosses 
des grands, en Angleterre comme en France, des che
vaux qui reproduisent exactement le type du pur danois 
tel que nous le voyons aujourd'hui. La cour de France les 
tirait de sa province de Normandie ou du Danemark. Us 
appartenaient à ce que les écuyers d'alors appelaient les 
races normande et danoise. Ces écuyers eux-mêmes, qui 
ont porté si loin la renommée équestre de l'école française,-
n'en montaient pas d'autres, jusque vers la fin du dix-
huitième siècle, ainsi que leurs images en font foi. Le 
cheval que Bourgelat figure comme représentant l'Idéal de 
la perfection des formes extérieures et des proportions 
est un cheval normand, danois Ou allemand, comme on 

voudra. . 
Variétés allemandes. - Les variétés admises dans 

l'Allemagne du Nord étaient comme partout très-nom
breuses, étant à la fois fondées sur les provenances pro
vinciales et sur les raisons d'appropriation aux services 
particuliers que commande la taille des sujets. Il convient 
de ne point tenir compte ici de ces distinctions arbitraires 
et de les englober toutes en trois divisions seulement, 
oui en donneront une idée suffisamment juste. La pre
mière qui se produisait dans les duchés de Sleswig-Hols-
tein ets'étendaitaux vallées de l'Elbe et duWeser, jusque 
dans l'Oldenbourg, était celle dite des chevaux danois ; la 
deuxième, celle des chevaux hanovriens, et la troisième 
celle des chevaux meklembourgeois. Bien que ^variétés 
Tu es n'appartiennent plus qu'à l'histoire, ayant été à peu 
£ £ partout remplacées par des populations métisses, il 



81 RACE CHEVALINE GERMANIQUE. 

ne sera pas tout à fait inutile d'en conserver le souvenir. 
Riquet, ancien vétérinaire principal de l'armée française 

qui fut envoyé en 1841 en Hanovre et en Danemark, en 
qualité de membre d'une commission chargée d'y acheter 
des chevaux pour la remonte de notre cavalerie, nous en 
a donné peu de temps après des descriptions que nous 
lui empruntons. On voudra bien prendre garde, toutefois, 
que l'auteur de ces descriptions s'exprime dans le lan
gage du temps. 

Le principal centre de production des chevaux danois, 
dit-il, est dans la Marche d'Oldenbourg, bien qu'ils soient 
considérés, dans le commerce, comme originaires du 
Holstein. « Tous ces chevaux, en général, ajoute notre 
auteur, sont des carrossiers de haute taille, plutôt com
muns que distingués, à forte charpente, à formes empâ
tées, à pieds volumineux et plats ; cette espèce de dégé
nération de l'espèce tient à la nature des pâturages, au 
genre d'alimentation et à la préférence que les paysans 
accordent à ce genre d'élèves et à la quantité innombrable 
de bestiaux qui vivent dans les vastes prairies de cette 
contrée. 

c La haute taille et l'embonpoint des chevaux delà 
Marche d'Oldenbourg tiennent donc à la qualité subs
tantielle des pâturages, qui, comme tous ceux des prai
ries d'embouchure, contiennent beaucoup de principes 
nutritifs sur un volume donné, et disposent singulière
ment à l'empâtement des formes, plutôt qu'à l'énergie et 
à la distinction... Du côté d'Altenek, on rencontre des 
chevaux moins élevés en taille et qui conviendraient par
faitement à la ligne. 

t Ils ont tous, dit-il, la tête carrée (?) et un peu bus
quée, l'œil beau, le rein bien fait, la croupe arrondie ou 
légèrement inclinée, beaucoup de ventre, les formes gé
néralement communes ou empâtées, les membres assez 
forts, les pieds volumineux et plats, mais susceptibles de 
s'améliorer. La taille est de 4 pieds 10 pouces à 5 pieds 
(1™ 57 à 1" 62), et plus môme. Ces chevaux sont gros man
geurs, ce qui tient au genre d'alimentation de ces con
trées pendant la jeunesse. Les allures sont bonnes, peu 
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brillantes cependant ; mais ils ont du fond et deviennent 
de bons chevaux après avoir langui jusqu'à l'âge de six 
ans... — La race oldenbourgeoise qui est propre à la selle 
est plus légère, meilleure et moins haute de taille que la 
race carrossière ; ses formes sont moins communes, mais 
elle est beaucoup plus rare (1). » 

C'est en Hanovre que le croisement anglais s'était fait 
le plus sentir, dès l'époque à laquelle remonte le travail 
de l'auteur que nous suivons. Il est bon de le faire remar
quer, afin qu'on comprenne bien sa description. « La race 
hanovrienne proprement dite, répandue dans plusieurs 
parties du royaume, a. dit-il, totalement disparu dans 
quelques contrées. Sa t-illo est plutôt moyenne que 
grande ; elle est assez distinguée : sa tête est légère, par
fois un peu busquée, l'œil petit, haut placé, ce qui donne 
à la tête une expression particulière et la fait nommer 
tête d'oiseau... 

« On est dans l'habitude, en Hanovre, de présenter les 
poulinières aux étalons neuf jours après la mise-bas. Il 
est rare qu'après la deuxième saillie elles ne soient pas 
fécondées. La statistique hippique du Hanovre porte le 
chiffre des saillies par les étalons du haras de Lopshorn, 
ceux du haras de Celle, des écuries du roi et de ceux des 
propriétaires qui possèdent des étalons approuvés, à 
20,000 saillies environ. Les avortements sont rares, ainsi, 
que la mortalité des poulinières et de leurs poulains. 

« Quelques jours après la mise-bas des poulinières, ces 
bêtes reprennent graduellement le cours ordinaire de 
leurs travaux ; elles sont accompagnées aux champs par 
leurs jeunes poulains. On ajoute, à la nourriture qu'ils 
prennent de la mère, du pain, beaucoup de lait de vache 
dans lequel on met de la farine ; plus tard des herbes 
tendres leur sont présentées (2). » 

(1) A. RIQUET, Documents sur le commerce, l'élève des poulains 
et les ressources chevalines dans la plupart des provinces de l'Eu
rope situées au nord et au nord-est de la France. (Recueil de méde
cine vétérinaire, 1816. 3' série, t. III, p. 819 et suiv.) 

(2) hoc. cit., p. 831. 



86 RACE CHEVALINE GERMANIQUE. 

Le Hanovre est assurément un des meilleurs pays de 
toute l'Europe pour la production des forts chevaux de 
selle et d'attelage, qui sont, en ce pays, la principale 
source de revenu pour les agriculteurs. II en sort chaque 
année plus de dix mille, qui donnent lieu à un commerce 
très-actif et se répandent surtout dans les diverses par
ties de l'Allemagne, mais dont beaucoup viennent à 
Paris. 

Quant au Mecklembourg, on distingue dans la popula
tion chevaline de ce pays, dit Riquet, la race de luxe, car-
rossiôre et de selle, et la race commune ; cette dernière 
tend de jour en jour à disparaître (1841). 

t Comparés aux chevaux normands, avec lesquels Ils 
ont de la ressemblance, les chevaux du Mecklembourg 
sont plus agiles et plus vifs ; leur cadre est parfois trop 
long, leur système musculaire et leur charpente osseuse 
plus en relief ; les formes sont plus anguleuses qu'arron
dies ; la croupe est horizontale ; la couleur dominante des 
robes est le bai et le bai brun plus ou moins foncés, sou
vent zains. 

« La race mecklembourgeoi.se présentait autrefois d'une 
manière bien tranchée les caractères suivants qu'on re
trouve encore chez quelques chevaux de plusieurs dis
tricts : la tête carrée, le front large, les yeux grands et 
beaux, les oreilles un peu longues, l'encolure fournie, 
droite, le garrot saillant, le poitrail assez ouvert, l'épaule 
oblique, l'avant-bras bien musclé, la cuisse forte, les 
jarrets étroits et peu évidés, les canons longs, les pieds 
volumineux, les allures bonnes, trottant en retroussant. 
Celte race descend, dit-on, du cheval arabe et de la ju
ment normande (nous savons ce que peut valoir une 
telle assertion). Par l'influence du sang anglais, les 
formes se sont modifiées pour se rapprocher du type de 
ce dernier. 

« Aujourd'hui, presque tous les chevaux de luxe achetés 
dans le Mecklembourg sont exportés comme chevaux ve
nant d'Angleterre... Quoique la pratique de l'élève du 
cheval en Mecklembourg soit raisonnée et bien entendue, 
le système général d'élevage dépend du sol, du climat, 

http://mecklembourgeoi.se
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du mode de culture et de la manière dé voir des grands 
propriétaires, qui ont encore de la difficulté (1841) à 
abandonner le type d'élève allemand pour adopter le type 
anglais. 

« Tous les poulains mecklembourgeols et ceux qui y 
sont importés dn Holstein et du Hanovre commencent à 
travailler dés l'âge de dix-huit mois â deux ans, afin de 
leur faire gagner par un léger service leur nourriture. 

« Depuis leur naissance jusqu'à leur sevrage, les pou
lains suivent leurs, mères au travail; â un an, ils sont 
progressivement soumis au régime sec ; les fourrages des 
prairies naturelles et artificielles, l'avoine, le froment, 
quelques autres graines et beaucoup de paille hachée, 
sont les bases de l'alimentation à l'écurie. 

« Au dire des marchands étrangers et de ceux du pays, 
le cheval de Mecklembourg est le meilleur et le plus élé
gant des chevaux du Nord ; la manière de l'élever en aug
mente le prix ; 11 est aussi très-remarquable par la dou
ceur de son caractère, par la bonté et la durée de ses 
services, par sa souplesse, sa légèreté et la bonté de son 
pied (i). » 

Au temps où écrivait Riquet, le Mecklembourg était 
exploré par des marchands de Francfort, de la Prusse, de 
Metz, de Nancy, de Strasbourg, de Lyon, etc. Il en est de 
môme aujourd'hui, et nous avons pu voir â Manheim, 
en 1868, dans les écuries des plus grands marchands de 
l'Allemagne, de Berlin, de Francfort, de Munich, de 
Vienne, réunis pour les foires du printemps, que les habi
tudes n'ont pas changé. Seulement la population s'est 
beaucoup modifiée, comme celle du Hanovre. Il serait à 
présent à peu près impossible, répétons-le en terminant, 
d'établir des variétés distinctes entre les chevaux hano-
vriens, mecklembourgeols, anglais de service et normands,, 
qui se trouvent dans le commerce. Les anciennes variétés 
ne se retrouvent que sur quelques individus isolés, que 
la routine, dans chaque pays, a fait élever d'après les 
antiques errements. 

(1) hoc. cit., 1847,3* série, t. IV, p. 4'W. 
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Néanmoins, il étai£ bon ici de consigner les pratiques 
usitées autour du berceau de la race germanique, pour 
n'avoir plus à y revenir lorsque nous nous occuperons des 
métis que cette race a concouru à former. 

Variété normande. — Cette variété n'a plus qu'une 
importance historique. Pour la décrire, il faudrait repro
duire le texte d'anciens auteurs, car il serait impossible, 
à l'heure présente, de trouver en Normandie un seul sujet 
qui lui appartint en propre. La population chevaline de la 
province est devenue complètement métisse en état do 
variation désordonnée. Nous la retrouverons à sa place 
dans le groupe auquel elle appartient. H serait sans uti
lité pratique d'entreprendre ici un travail de restauration 
de la variété pure. Nous nous bornerons par conséquent à 
signaler son ancienne existence. 

Variété comtoise. — La production chevaline n'étant 
.. nullement à sa place en Franche-Comté, nous ne nous 
étendrons guère non plus sur la description zootechnique 
des chevaux descendant de ceux qu'y introduisirent les 
Burgondes. Une grosse tête à l'extrémité d'une encolure 
maigre, des formes anguleuses du corps, avec une 
croupe très-oblique et des membres faibles terminés par 
de grands pieds, tel est le portrait non chargé de ces che
vaux. 

Variété maremmane. — Dans les maremmes de la 
Toscane vit à l'état demi-sauvage une population cheva
line assez nombreuse, puisque d'après le dernier recense
ment il existe dans les provinces de Florence, de Pise, de 
Sienne, de Grossetto, de quinze à vingt-quatre chevaux 
par kilomètre carré. 

Dans cette partie centrale de l'Italie, domine le cheval 
appelé maremmano, dont les caractères spécifiques sont 
exactement ceux de la race germanique. Quant aux formes 
générales de son corps et à ses aptitudes, voici ce qu'en 
dit l'auteur italien le plus récent (1) : il a des formes angu
leuses, la tête plutôt grande et pesante, busquée ; la poi-

(1) Antonio BARPI, Le razze cavalline italiane ed il loro miglio-
ramento, vol. in-S» p. 193, Trévise, 1888. 
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trine quelque peu étroite, à côtes insuffisammeut longues, 
les membres forts ; la robe baie ou noire ou étourneau, 
avec le poil grossier, rude. Ce cheval est doué d'une cons
titution saine et très-robuste, il possède une bonne apti
tude pour la selle. Par de tels caractères, il doit être 
considéré comme un excellent cheval militaire, plus 
spécialement pour la cavalerie légère. C'est cependant 
aussi un bon cheval de trait léger. 

RACE FRISONNE (E. C. frisius.) 

Caractères spécifiques. — Dolichocéphalie très-
accentuée. — Frontaux légèrement déprimés sur la 
ligne médiane, à partir de la moitié environ de leur 
étendue longitudinale, puis un peu renflés latéralement, 
jusqu'aux apophyses orbitaires qui paraissent ainsi effa
cées ; orbites relativement petits ; sus-naseaux très-longs, 
renflés à la racine du nez pour continuer la courbe des 
frontaux, en voûte plein 
cintre chacun pour son 
compte et formant ainsi 
sur la ligne médiane un 
sillon profond, qui se 
continue dans toute leur 
longueur; lacrymaux sans 
dépression ; faible dépres
sion le long de la suture 
naso-maxillaire ; crête zy-
gomatique peu saillante; 
branche du petit sus-maxil
laire longue, droite et 
très-peu oblique ; arcade 
incisive grande. Profil rectiligne, avec faible renflement 
au niveau des orbites ; face très-allongée, étroite, ellip
tique (vulgairement tête de vieille). C'est la face la plus 
longue qui existe parmi les Equidés (fig. 7). 

Formule vertébrale : cervicales 7 ; dorsales 18 ; lom
baires 6 ; sacrées 5 ; coccygiennes en nombre variable, 
mais toujours parmi les plus grands qui s'observent. 

Type de la race fiisonn 
(jument). 
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Caractères zootechniques généraux. — Taille tou
jours grande 0 6 0 à WO); squelette grossier; muscu
lature faible ; corps volumineux, à formes anguleuses, a 
croupe large, avec hanches saillantes, surtout chez les Ju
ments ; côtes généralement peu arquées et épaules plates ; 
membres longs, volumineux, à articulations larges et puis
santes, devant surtout leur longueur à celle des canons, ce 
qui entraîne des allures sans élégance. 

Le type naturel n'est pas beau, à cause de la grande 
longueur relative de sa tète, aux oreilles longues, épaisses 
et souvent un peu pendantes, des lignes peu harmonieuses 
de son corps. 

Toutes les couleurs de poils existent dans l'ensemble de 
la race, qui se distingue toutefois par l'abondance et la 
grossièreté des crins de l'encolure, de la queue et des ré
gions inférieures des membres; à ces dernières places 
ils sont le plus souvent si abondants et si longs, qu'ils 
recouvrent entièrement le sabot toujours volumineux et 
évasé. 

Le tempérament est mou, sans vigueur. La race n'est 
propre à travailler qu'aux allures lentes. En raison du fort 
poids des sujets, ils disposent cependant d'une grande 
force motrice. 

Aire géographique. - En étudiant aujourd'hui la 
principale partie de l'Ancien Continent que peuplent les 
représentants de la race frisonne, on ne se ferait pas 
une idée exacte de son origine, si l'on ne songeait aux 
modifications que les phénomènes géologiques ont fait 
subir à cette partie de l'Europe, et aussi à la lutte que ses 
habitants soutiennent depuis des siècles pour la disputer 
aux envahissements de la mer. 

On sait que depuis le moment où les Iles Britanniques 
ont été séparées du continent, le sol de la Hollande n'a 
pas cessé de s'affaisser, à ce point que la plupart des pol
ders actuels sont situés au-dessous du niveau de la mer. 
Les digues qui les protègent doivent être constamment 
réparées et renforcées. 

P i 0 L 0 n S ' é ? V e V e r 9 , e n o r d d e M c u r i e u * Pays, plus la 
product.on chevaline est cultivée par ses habitante C'est 
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dans les polders des provinces de Frise et de Groningue 
que les chevaux sont le plus abondants et qu'on cherche 
le plus à les améliorer. Au milieu du disparate causé par 
les croisements, on y retrouve néanmoins dominant le type 
naturel décrit plus haut, et cela conduit à penser que là 
doit avoir été primitivement le berceau de sa race. A la fin 
des temps tertiaires, celle-ci devait s'étendre du côté de 
l'ouest, sur le sol aujourd'hui recouvert par le Zuiderzée, 
sur le Northolland, où nous la retrouvons et jusque sur 
les basses terres de l'Ecosse, où nous la retrouvons aussi. 
Vers le nord-est la race s'est étendue jusqu'au Danemark, 
où elle a encore aujourd'hui des représentants, d'ailleurs 
peu estimés. On sait qu'à la fin des temps tertiaires les 
hauteurs de l'Ecosse étaient jointes à celles de la Scandi
navie. 

Ces considérations, tirées de la loi d'extension des races, 
justifient pleinement, croyons-nous, le nom par lequel 
nous avons désigné celle dont il s'agit ioi. A tout esprit 
pénétré de l'exactitude de cette loi il ne paraîtra pas dou
teux, après avoir parcouru les Pays-Bas et étudié leur po
pulation chevaline, que les premières familles de cette 
race se soient formées sur la partie septentrionale de la 
Néerlande, en Frise, et que de là elle se soit étendue à 
l'est, à l'ouest et au midi, tant qu'elle n'a point rencontré 
la concurrence d'autres races chevalines. C'est ainsi 
qu'elle a peuplé les terres fertiles de Groningue, jusqu'à sa 
rencontre avec la race germanique, celles de la Hollande 
septentrionale et de la Hollande méridionale, sans doute 
les parties aujourd'hui recouvertes par la mer, entre les 
deux provinces et les côtes britanniques, et les comtés de 
celles-ci où ses représentants subsistent encore, les 
Flandres belges et la Flandre française, ainsi que la Pi
cardie, maintenue au sud-est par la race belge et au sud-
ouest par la race britannique. 

Son aire géographique naturelle est facile à tracer 
d'après cela sur la carte. Elle embrasse une grande partie 
de la Hollande et une partie du Danemark, une partie de 

' l'Ecosse, et se prolonge, par une pointe qui englobe les 
Flandres, jusqu'en Picardie. 
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On la retrouve loin de là, entre l'embouchure de la 
Loire et celle de la Charente, en Vendée et en Poitou ; 
mais l'histoire de son établissement en ce lieu nous est 
parfaitement connue. On sait qu'après le dessèchement 
des premierspolders hollandais, Sully, ministre d'Henri IV, 
chargea Bradley, surnommé en son pays « le maître des 
digues s, d'effectuer une opération analogue dans les 
marais de notre littoral. Le canal d'écoulement des taux 
y porte encore le nom de canal des Hollandais, en témoi
gnage du fait. Jusqu'alors il n'y avait point, en cette 
région marécageuse et submergée par la haute mer, de 
population chevaline, non plus du reste que de po
pulation humaine suffisante pour exécuter de tels travaux. 

On le comprendra sans peine, Bradley dut amener avec 
lui de son pays hommes et chevaux, travailleurs et mo
teurs animés. L'opération dura longtemps, et après le 
dessèchement de ce qui s'appelle encore aujourd'hui les 
marais de Machecoul, de Saint-Gervais, de Luçon et de 
Saint-Louis, les herbages ainsi nommés durent être ex
ploités comme l'étaient et le sont encore les polders de 
Frise et de Groningue, les premiers conquis de la Hol
lande, dont le dessèchement remonte à la fin du XVI8 siè
cle. Les juments et les étalons frisons y furent établis et 
y firent souche, puis de là leur descendance s'étendit aux 
terres cultivées de l'ancien Poitou. Elle y forma la popula
tion de ce qu'on nomme improprement, en la province, la 
race des juments mulassières, longtemps recherchée pour 
la production des mulets, à cause de sa forte taille, de ses 
larges pieds et de ses formes grossières. 

On trouve encore bien loin de là, en Bavière et en 
Autriche, particulièrement dans le Pinzgau, des repré
sentants nombreux de la race frisonne. Ils y ont été évi
demment importés par le commerce, dont le mouvement 
se continue du reste encore aujourd'hui. 

Variété hollandaise. — Maintenant l'on ne ren
contre presque plus en Hollande d'individus purs de 
cette variété. Depuis longtemps, dans les polders de Gro
ningue, de la Frise, du Northolland et de la Zélande, t t 
jusque dans la Gueldre, on a cherché à améliorer les for-
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mes des chevaux par l'emploi d'étalons tirés, soit de l'An
gleterre, soit du nord de l'Allemagne, soit de la France, 
afin de produire des sujets propres aux attelages de luxe. 
On y réussit peu. Le plus souvent les produits ont des 
formes incorrectes, sans harmonie, une grosse tête avec des 
membres grossiers et un corps d'une ampleur insuffisante. 
Nous avons cependant pu voir, à l'école de Wageningen, un 
étalon frison tout à fait pur dont nous avons fait prendre 
une photographie instantanée. 

Ce sont les robes baies qui dominent. Le petit nombre 
des individus qui héritent des formes paternelles sont 
tardifs et d'un tempérament mou. Ils n'acquièrent un peu 
d'énergie que longtemps après avoir été soumis, dans un 
climat autre que le leur, au régime prolongé de l'a
voine. En Hollande, ils ne commencent à travailler qu à 
la fin de leur quatrième année. 

Toute la population, àprésent presque partout composée 
de métis à divers degrés, est d'ailleurs en état de variation 
désordonnée. Toutefois, elle fait le plus ordinaireme^r re
tour au type frison, qui imprime aux groupes leur carac
téristique non douteuse, seulement avec un peu moins de 
lourdeur et de grossièreté de formes que dans le type pur, 
surtout en Groningue et dans le nord de la Frise. La plu
part des hollandais à peu près réussis, comme carrossiers, 
se produisent en Gueldre. 

Le peu d'aptitude motrice qui les distingue, la mollesse 
et la lenteur de leurs allures, tiennent à l'absence de gym
nastique fonctionnelle autant qu'à l'influence du climat. 
On croit trop, en Hollande, que l'amélioration des popu
lations chevalines dépend exclusivement du choix des 
étalons. On n'y fait pas assez tôt et assez fortement tra
vailler les chevaux, qui passent la plus grande partie de 
leur jeunesse à paître dans les polders herbeux ou cultivés 

Variété flamande. - Les chevaux flamands sont 
les véritables géants de leur genre. Ils atteignent 
la plus haute taille et aussi la plus forte corpulence. 
Le plus souvent, le développement des masses mus
culaires n'est pas en harmonie avec celui du ,que-
SteTmais lorsque leur élevage a été l'objet de soins mé-
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thodiques, il leur arrive de présenter des proportions har
moniques. 

Dans les Flandres belges comme dans la Flandre fran
çaise, il advient souvent que les juments sont accouplées, 
depropos délibéré ou inconsciemment, soit avec des éta
lons dits de demi-sang, soit avec des étalons de la grande 
variété boulonnaise du type britannique. La population 
flamande est par conséquent un peu mélangée. 

Dans la variété flamande, la taille est de lm 65 au moins 
et atteignant souvent au delà de 1"' 70. Les sujets on t les na
seaux petits, la bouche grande, les joues plates, les oreilles 
épaisses, longues et un peu tombantes, les yeux petits» 
L'encolure est courte et surchargée de crins. La poitrine 
est haute, à côtes insuffisamment arquées. Le corps est 
long, à garrot bas, la croupe arrondie chez les mâles avec 
des hanches basses, le plus souvent avalée chez les fe
melles. Les épaules sont dans la plupart des cas insuffi
samment inclinées, les membres très-gros et abondam
ment pourvus de crins grossiers, comme la queue. La 
peau est épaisse, et les sabots sont toujours larges et sou
vent plats. Le tempérament est mou. 

Cette variété est celle qui, aujourd'hui, parait représen
ter le mieux tous les attributs réunis du type primitif de 
la race frisonne. C'est celle qui, en effet, a été le moins 
croisée. Elle est généralement de robe baie ou noire. 

Les principaux centres de production sont en Belgique, 
dans les environs de Bruges et de Gand ; en France, dans 
ceux de Dunkerque et d'Hazebrouck, dans la vallée de la 
Lys, c'est-à-dire, en somme, dans le bassin de l'Escaut. 
Aux environs de Bourbourg et dans les parties voisines de 
la Flandre occidentale, où l'élevage est le mieux soigné, se 
trouvent les meilleurs sujets de la variété. C'est de là que 
viennent ces colosses que les brasseurs de Paris, comme 
ceux des villes du Nord, attellent à leurs camions avec or
gueil, et qui sont connus, pour ce motif, sous le nom vul
gaire de chevaux de brasseur. 

Variété picarde. — Les chevaux picards ne se dis
tinguent en réalité des flamands que par une taille en gé
néral un peu moins élevée, et par la présence plus com-
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mune des robes grises. L'aptitude est du reste la même, 
ainsi que les formes. 

En Picardie, les poulains naissent dans les environs de 
Compiègne, de Laon, de Vervins. Ils sont élevés dans les 
arrondissements de Péronne, de Beauvâis, de Château-
Thierry, de Senlis, de Soissons. De là quelques-uns vont en 
Beauce se mêler aux chevaux percherons. Ce sont ceux de 
robe grise. Les autres, employés aux travaux agricoles 
dans leur propre pays jusqu'à l'âge de quatre ans ou plus, 
sont emmenés par le commerce pour l'approvisionnement 
de Paris. Il arrive assez souvent que les étalonniers poite
vins vont en Picardie pour remonter leurs établissements. 

Variété clydesdale. — Cette variété doit son nom 
(dont les Anglais et nos auteurs français font un nom de 
race) à la Clyde, rivière d'Ecosse, dans la vallée de la. 
quelle se trouve son principal centre de production. Elle 
est répandue à peu grès sur toute l'étendue de l'Angle
terre et des basses terres de l'Ecosse, mais les étalons se 
produisent surtout dans l'Ayrshiré, aux environs de Glas-
cow, de Lanarck, de Renfrew, etc, où a été établi, par les 
soins d'une Société particulière {Clydesdale sociéty) un 
Stud Book spécial. Les hippologues anglais supposent 
qu'elle y a été formée, vers la fin du dix-septième siècle, 
par le croisement des juments indigènes avec des étalons 
flamands, tirés delà Hollande par le duc d'Hamilton. L'o
rigine de ces étalons et le fait de leur introduction ne 
laissent point de doute ; mais il ne peut être davantage 
douteux que les juments réputées indigènes dont il est 
parlé n'étaient point d'une autre souche que celle des 
étalons eux-mêmes. 

Du reste, il est dit aussi qu'au douzième siècle le roi 
Jean introduisit dans ses États cent étalons de choix pris 
dans les Flandres. Les auteurs, particulièrement en An
gleterre, confondent le plus ordinairement l'amélioration 
d'une race ou d'une variété avec sa formation, dans 
l'ignorance où ils sont des lois naturelles qui régissent 
cette formation, Nous l'avons vu pour ce qui concerne 
la variété des chevaux de course. Nous le verrons 
encore pour la plupart des autres variétés animales de 
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l'Angleterre, qu'une certaine école a voulu absolument 
faire dériver du croisement. 

Quoi qu'il en soit des dissertations auxquelles les 
Anglais se sont livrés sur son origine, la variété clydes
dale considérée comme pure a tous les caractères du type 
frison, et cela suffit, d'après les lois naturelles connues, 
pour l'y rattacher d'une manière certaine. Sa tête est lon
gue, avec des ganaches peu développées ; e la ligne du 
front aux naseaux est presque droite, courbe chez quel
ques individus, » dit un auteur anglais ; « l'encolure est 
d'une longueur moyenne, l'épaule bien musclée, mais peu 
oblique ; le grand développement des muscles des reins, 
donnant à la hanche une hauteur apparente, et le garrot 
épais, font paraître le dos bas ; les articulations des mem
bres sont larges et fortes, mais les muscles de la cuisse 
peu volumineux ; les tendons, très-développés, donnent 
aux canons une forme plate ; depuis» le genou jusqu'au 
boulet, ceux-ci sont couverts de crins abondants, qui sont 
considérés comme un indice de pureté de race ; le sabot 
est large, à corne solide. 

< La couleur est un indice de la pureté de race, » pour
suit l'auteur auquel nous empruntons sa description, afin 
d'être plus sûr de ne point nous laisser influencer par 
notre thèse ; « elle est ordinairement baie, brune et 
grise ; les bais et les bruns sont actuellement les plus 
estimés ; les gris le sont moins qu'autrefois, et cette cou
leur était beaucoup plus commune il y a une quarantaine 
d'années ; on reproche à cette dernière robe de blanchir 
avec l'âge et d'indiquer ainsi la vieillesse. Le noir est peu 
recherché, et on voit peu de chevaux entiers de cette 
couleur ; quelques-uns sont gris, le plus grand nombre 
est bai ou brun. Les marques blanches indiquent une pure 
origine : deux ou trois balzanes sont très-fréquentes ; une 
seule ou bien quatre sont plus rares. Chez un petit nom
bre de sujets, ces balzanes montent au-dessus du jar
ret, et exceptionnellement au-dessus du genou, soit à 
l'un des membres antérieurs, soit à tous les deux. Les 
chevaux à balzanes sont ordinairement belle-face, et ce 
signe affecte la forme d'une bande de longueur et de lar-



VARIÉTÉ CLYDESDALE. 97 

geur variables. La pelote en tête se rencontre assez sou
vent, mais l'absense de balzane ou de quelque marque 
blanche à la tête est si rare qu'elle fait douter de la pureté 
d'origine. On ne voit pas d'alezans, de rouans ou d'isa-
belles parmi les clydesdales... 

« L'estime qu'on fait du clydesdale provient en grande 
partie de son caractère docile et calme, de la sagesse 
avec laquelle il se comporte au tirage. Cette docilité est 
due en partie à la douceur avec laquelle il est générale
ment traité, surtout dans le jeune âge, et la sélection a 
tellement développé cette qualité qu'il est très-rare d'avoir 
des chevaux vicieux... 

« La castration a lieu habituellement à l'âge d'un an, 
et quelquefois avant le sevrage. Conservé entier, le pou
lain de deux ans, dans quelques fermes, saillit un petit 
nombre de juments, dix à vingt ; à trois ans, ce nombre 
est fixé ou pourrait l'être à quarante ou cinquante ; à 
quatre ou cinq ans, le cheval est considéré comme étant 
dans toute sa force pour la reproduction. A neuf ou dix 
ans, l'étalon, passant pour être moins prolifique, est 
moins recherché ; mais cet affaiblissement prématuré 
provient des excès qu'on lui a imposés à l'âge de trois ou 
quatre ans, car souvent on estime le reproducteur de pur 
sang à l'âge de vingt ans et au delà. Il n'en est pas de 
même pour le clydesdale : passé douze ans, il fait rare
ment le métier d'étalon rouleur ; s'il n'est pas complète
ment usé, il est employé aux travaux de la ferme et ne 
fait le saut qu'accidentellement. » 

Les clydesdales sont, en Angleterre et en Ecosse, les 
chevaux de labour des terres fortes. Ils sont, en propres 
termes, plus agricoles qu'industriels. On en rencontre 
peu en dehors des fermes, attelés aux wagons ou aux 
camions des villes et des grandes usines. Ils n'ont, pas 
plus qu'aucun des autres, dans les îles Britanniques, 
échappé à l'influence de la doctrine du croisement. Ils 
ont donc, eux aussi, leurs métis que l'on trouve parfois 
dans le commerce sous le nom de trotteurs de Norfolk. 
Nous en avons reconnu, sous ce même nom, parmi les 
étalons de la Hollande méridionale et de la Zélande. Chez 

m. 6 
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nos voisins d'outre-Manche, le clydesdale est aux che
vaux agricoles ce que le cheval de course est aux chevaux 
de luxe. Il est considéré comme leur améliorateur par 
excellence. Aussi rencontre-t-on quelques-uns de ses carac
tères chez les sujets qualifiés de Suffolks et de Shires. 

Variété poitevine. — Le cheval poitevin est de taille 
élevée ; il a, comme le flamand, les naseaux petits, les 
lèvres épaisses et la bouche grande, l'oreille longue et 
souvent tombante, l'œil petit, la physionomie molle et 
peu intelligente, les joues fortes, mais plates. Son enco
lure est forte et chargée de crins, souvent maigre chez la 
femelle. Le garrot est élevé et épais, le dos bas; les 
hanches sont saillantes ; la croupe est large et allongée, 
la queue volumineuse et attachée haut. La poitrine est 
haute, mais plate. Le corps est long. Les membres sont 
très-gros avec des articulations larges, des canons longs 
et surabondamment pourvus de crins depuis le genou 
et le jarret jusqu'aux pâturons : ces crins sont parfois si 
longs qu'ils vont jusqu'à recou vrir entièrement le sabot, qui 
est toujours lars^e et plat. Cela est très-estimé en Poitou, 
en vue de la production des mulets. La robe varie, mais 
le bai et le gris dominent. 

Telle est la variété que l'on appelle race muUusièr», et 
dont la population va dimiuuant beaucoup dans le Poitou. 
C'est l'établissement du haras de Saint-Maixent qui a 
commencé, il y a longtemps, le mouvement de diminu
tion, en multipliant les métis dont il sera parlé plus loin. 
Jatjques Bujault, donf l'enthousiasme était véritablement 
dithyrambique à l'endroit de la jument mulassière, a toute 
sa vie déploré en termes fort accentués le résultat constaté. 

Les poulains naissent dans le Marais et dans la plaine, 
en Vendée et dans les Deux-Sèvres. Les premiers restent 
au lieu de leur naissance jusqu'à l'âge de deux ans; les 
seconds, après le sevrage, qui a lieu vers sept ou huit 
mois, vont les y retrouver pour la plupart, et retournent 
ensuite en Gâtine et dans le Bocage, où ils sont engrais
sés dans les écuries, depuis la Saint-Jean jusqu'au mois 
de janvier suivant, à moins qu'ils n'aient été achetés à 
deux ans, en sortant du Marais, aux foires de la Vendée 
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ou à celles de Saint-Maixent, par les marchands du Berry, 
de la Beauce et du Midi, qui en enlèvent un grand nom
bre. Les autres sont vendus durant l'hiver. 

Nous verrons ce que deviennent ceux qui vont en Beauce, 
ce sont tous des mâles qui restent entiers. Quant aux 
marchands du Midi, ils n'achètent guère que des pouliches 
de trois ans, formant l'excèdent de ce qui est nécessaire 
pour entretenir la production du pays et pour peupler les 
départements voisins. 

Variété de Pinzgau. — Sous le nom de Pinzgauer 
rasse, cette variété est répandue sur toute la Bavière et 
sur une partie de l'Autriche où elle fournit des chevaux de 
gros trait pour les travaux agricoles, mais son nom lui 
vient de ce qu'elle a été formée dans le Pinzgau, au voi
sinage des Alpes de Salzbourg. Elle y a débuté par des 
importations de sujets flamands, qui du reste se continuent 
encore de nos jours. Il n'y a point de doute sur son iden
tité spécifique. Nous avons pu en juger sur une nombreuse 
réunion de chevaux assemblés au marché de Munich et 
aussi sur un squelette entier et des crânes faisant partie 
des collections de l'École vétérinaire. 

La variété de Pinzgau ne diffère de la flamande que 
par une taille moyenne moins élevée et un moindre vo
lume corporel, dus à un milieu moins riche. Les formes 
sont d'ailleurs les mêmes et aussi les robes, où dominent 
de beaucoup les diverses nuances du bai. 

RACE BELGE (E. C. belgius). 

Caractères spécifiques. — Dolichocéphalie peu ac
centuée. La situation du trou occipital est plus élevée que 
chez les autres types et la surface des condyles est moins 
oblique. Frontaux plats, déprimés, avec arcades orbi-
taires très-saillantes ; orbites moyens ; sus-naseaux unis 
aux frontaux sans dépression ni saillie à la racine du nez, 
en voûte surbaissée, droits jusqu'à la moitié environ de 
leur longueur, puis à partir de là relevés en courbe jus
qu'à leur pointe, ainsi que le bord correspondant du 
grand sus-maxillaire jusqu'à l'angle naso-maxillaire ; au 
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niveau de cet angle, chacun des sus naseaux s'élargit et 
s'incurve fortement d'un côté à l'autre pour former une 
sorte de renflement ; portion faciale des lacrymaux sans 
dépression et se joignant aux frontaux etaux sus-naseaux 
suivant une courbe sortante régulière ; crête zygomatique 
peu saillante ; petit sus-maxillaire à branche longue et 
peu oblique ; arcade incisive grande ; profil indéfinis
sable autrement que par sa ressemblance avec celui du 
rhinocéros (vulgairement tête de rhinocéros) ; face ovale 
(fig. 8). 

Formule vertébrale : cervicales 7 ; dorsales 18 ; lom
baires G ; sacrées 5 ; coccygiennes en nombre variable. 

Série cervicale 
très-arquée dans 
sa partie anté
rieure ; dorsales 
et lombaires à 
corps très-court ; 
apophyses trans- O 
verses des der- ^ 
ni ères très-Ion- ^ 
gués. 

Caractères 
zootechniques 
généraux. — 
Taille variable, 
mais ne dépas

sant guère 1m60. Squelette fort. Masses musculaires 
courtes et épaisses. Oreilles relativement courtes; encolure 
courte, épaisse, à bord supérieur arqué, à crins peu 
abondants. La forme de l'encolure tient à la situation 
élevée du trou occipital, qui oblige l'animal à fléchir la 
partie supérieure de sa tige cervicale, pour diriger hori
zontalement son axe visuel; sans cela, le bout du nez 
serait porté trop haut, et l'axe visuel oblique. Corps très-
court et épais, cylindrique ; croupe large, arrondie, for
tement musclée ; queue attachée bas et peu touffue. 
Membres forts, peu pourvus de crins. 

On observe dans la race toutes les couleurs de poil. 
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Tempérament robuste et souvent très - énergique, 
surtout dans les petites tailles. Race propre aux allures 
vives, en général, quoique peu allongées. Elle fournit en 
même temps des chevaux de gros trait, de trait léger et de 
selle. 

Aire géographique. — Les monuments de l'art an
tique, ceux de l'art roman, nous indiquent le rôle consi
dérable qu'a dû jouer, après la guerre des Gaules, la race 
des chevaux belges. Son type est, en effet, souvent re
produit par la sculpture sur ces monuments. Les cheva
liers romains l'avaient tiré de la Gaule belgique, vraisem
blablement à cause de sa forte corpulence. Les guerriers 
francks, à la chute du monde romain, le firent sans doute 
aussi descendre de son pays vers le Midi. Toujours est-il 
qu'on le retrouve dans la vallée du Rhône, dans l'Ile 
de Camargue et jusqu'en Italie, et que des bas-reliefs 
de ces époques, "ainsi que les effigies des médailles et 
des monnaies trouvées sur le sol des Gaules, le repré
sentent. 

Cette aire s'étend aux provinces belges du Brabant, 
du Limbourg, de Liège, du Hainaut, de Namur, de Luxem
bourg, aux Ardennes françaises et aux départements de la 
Meuse et de la Haute-Marne, jusqu'au plateau de Langres. 

La race franchit la Moselle et le Rhin, et fournit des 
chevaux de trait au Palatinat rhénan, sans toutefois s'y 
implanter. En dehors du bassin de la Meuse, on ne le 
rencontre que dans la vallée du Rhône, en Suisse sur les 
Franches-Montagnes, en Bavière et en Autriche sur les 
Alpes Noriques, puis en Lombardie, dans les environs 
de Crémone, où son établissement remonte, selon les 
probabilités, à l'antiquité. 11 ne s'en trouve que quel
ques sujets plus ou moins purs parmi la population de 
la Camargue, appartenant, pour la plus grande partie, à 
la race asiatique. 

Elle n'existe maintenant nulle part ailleurs à l'état de 
famille ; elle ne s'y trouve représentée que par des indi
vidus amenés par les transactions commerciales, soit 
en France, soit en Allemagne, où ils sont toujours en 
minorité dans la population, pour ce motif que leur pays 

Hi. 6* 
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d'origine, la Belgique, en raison de sa grande activité in
dustrielle, utilise la plupart de ceux qu'elle produit. 

Il n'y a donc guère lieu de douter, d'après ce qu'on 
vient de voii\ que la race ait eu son berceau sur un point 
du bassin supérieur de la Meuse où elle vivait en troupe 
aux temps cpiaternaires, avant d'être domestiquée et où 
les peuplades de Solutré venaient la chasser pour en faire 
leur nourriture (1). 

Variétés du Brabant, de la Hesbaye et du Con-
droz. — Le cheval brabançon est le plus gros et le plus 
lourd de tous les belges. C'est le moteur agricole des 
terres puissantes et grasses de la province si bien culti
vée. Il en est de même de l'hesbignon, dont les formes 
sont encore plus communes, moins harmonieuses, et le 
tempérament un peu mou. Le condrozien, au contraire, 
moins volumineux, plus énergique, peut trotter. 

Dans le Brabant, on observe une forte réaction en fa
veur du cheval de gros trait, et l'ensemble de sa popula
tion s'en est ressentie. Par des soins plus attentifs dans 
l'éducation des poulains et par un bon choix des repro
ducteurs, on arrivera sans nul doute à y faire dominer les 
sujets d'une bonne conformation, bien également musclés 
au lieu de ceux à formes décousues qu'on observe encore 
aujourd'hui. 

Ces derniers sont ordinairement des métis résultant de 
mélanges inconscients opérés avec les flamands de la race 
frisonne. Cest ce qui a fait dire à un auteur belge, prenant 

(1) Nous avons montré (Bulletins de la Société d'anthropologie, 
2° série, t. IX, p. 642, et Revue archéologique, (1874) que les osse
ments d*Équidés accumulés à Solutré en amas énorme, appar
tiennent, selon toutes les probabilités, â l'espèce du cheval belge, 
que les habitants de la station préhistorique allaient chasser dans 
le bassin de la Meuse. En outre Cornevin (Lecture fente à la séance 
générale annuelle de l'Association lyonnaise des ami» des sciences 
naturelles, 1883) a constaté près du village de Corlie, au nord du 
plateau de Langres, des ossements quaternaires de chevaux sem
blables à ceux de Solutré. Enfsn plus récemment, dans une station-
abri magdalénienne située près de Saint-Mihiel, le Dr Mitour a 
découvert des os-ements de la même espèee. 
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la désignation vulgaire trop à la lettre, que le cheval bra
bançon n'était point pur. Cela est vrai pour la population 
chevaline du Brabant, mais n'empêche point de recon
naître une variété brabançonne pure de la race belge. 

Variété du Hainaut et de la province de Na-
mur. — Le gros cheval du Hainaut est fort et robuste ; 
il a le poitrail ouvert et musculeux, les épaules puissantes, 
les côtes bien arquées et les reins courts. Sa partie 
faible, dit avec raison Gayot, est le bas des membres, qui 
n'a pas assez d'ampleur ; l'articulation du jarret n'offre 
pas assez de largeur non plus. 

« Du reste, ajoute le même auteur, la population n'est 
pas complètement homogène dans toute l'étendue de la 
province ; on y distingue deux variétés : l'une exclusive
ment propre au tirage lent, au gros trait ; l'autre plus 
apte à des services qui réclament plus de rapidité dans 
l'action. La première, plus répandue, mesure de 1™ 59 à 
lm 64 du garrot â terre : c'est l'espèce favorite du culti
vateur, qui l'emploie de bonne heure et sans trop de mé
nagement aux plus rudes travaux des champs ; c'est 
aussi l'espèce privilégiée des grosses industries du car
rier, du charbonnier, du brasseur... La seconde variété, 
moins haute, moins corpulente, plus légère d'ailleurs, est 
principalement élevée dans le Borinage, en vue du service 
relativement vite des omnibus et des messageries. C'est 
toutefois le même cheval au fond ; les différences ne se 
trouvent que dans un développement moindre ou plus con
sidérable, résultant de la nature même des aliments. » 

C'est cette même variété que l'on trouve dans le bas
sin inférieur de la Moselle, dans le Luxembourg, et qui 
atteint son moindre développement dans les Ardennes, 
où nous allons la considérer. 

Variété ardennaise. — C'est au milieu d'une popu
lation fort mêlée, résultant de croisements opérés en des 
sens bien divers, qu'il faut aller chercher à présent les 
rares sujets de type belge qui persistent dans les Ar
dennes, aussi bien de l'un que de l'autre des deux côtés de 
la frontière française. Les chevaux ardennais sont petits : 
là fut leur crime irrémissible aux yeux des hommes qui 
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entreprirent, dans le courant de notre siècle, d'améliorer 
en vue des besoins de la guerre, nos races chevalines. 

L'auteur cité tout à l'heure rapporte une description de 
ce qu'était le cheval ardennais vers 1780, et de ce qu'on 
le voit encore, lorsqu'on le rencontre ayant échappé à 
l'influence du croisement. « Ce cheval rappelait, dit-il, ce
lui de troupes légères, et plus particulièrement celui de 
hussards, l'arme qui semblait être sa destination par ex
cellence. Il avait la tête sèche, carrée (?), un peu camuse, 
l'œil proéminent, les oreilles courtes et bien plantées, la 
physionomie intelligente et éveillée, l'encolure droite, les 
épaules plates, le poitrail un peu étroit, le garrot élevé 
les hanches un peu cornues, la membrure forte et régu
lière ; les cordes tendineuses larges et bien détachées, 
mais les jarrets petits et légèrement crochus, la taille 
flottant entre 1"» 42 et 1™ 52. Cette conformation, courte et 
ramassée, ne faisait pourtant pas un beau cheval ; la fa
mille ardennaise n'a jamais été comptée parmi les races 
distinguées du pays, mais elle possédait un fonds ex
traordinaire, beaucoup d'énergie et une grande résis
tance. Elle vivait longtemps et brillait encore par sa 
sobriété; ses qualités ont été notoirement énergiques 
pendant la pénible campagne de Russie. » Un intéressant 
document peut donner une idée de ce qu'étaient les che
vaux ardennais de ce temps-là. Le général Marbot, ra
conte qu'étant, en 1813, colonel du 23» régiment de chas
seurs, il fit acheter des chevaux dans les Ardennes pour 
remonter ses escadrons (1). 

Nul n'oserait prétendre que la population chevaline ac
tuelle des Ardennes, dans son ensemble, puisse mériter 
le môme éloge. Durant trop longtemps on a voulu l'amé
liorer par le croisement, surtout la grandir, en Belgique 
par les étalons dits demi-sang de l'ancien haras de Gem-
bloux, en France par ceux du dépôt de Charleville, heu
reusement supprimé. Il faudra beaucoup d'esprit de suite 
et une judicieuse application des méthodes zootechniques 
pour la restaurer dans l'uniformité de son type naturel. 

(1) Mémoires du général baron de Marbot, t. III, p. 247. 
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Des efforts sont faits en ce sens depuis plusieurs 
années, surtout dans le département de la Haute-Marne. 
On y remarque déjà une population chevaline meilleure 
fournissant d'assez bons moteurs pour le trait léger. 

Variété norique. — La variété ainsi nommée se 
trouve dans les parties de la Haute-Bavière et de l'Autriche 
voisines des Alpes de même nom. Vraisemblablement, 
elle provient d'importations faites dans les temps mo
dernes par le commerce, car on constate encore aujour
d'hui le même courant commercial entretenu par les mar
chands de Munich pour le type belge comme pour le frison. 

Cette variété, dont la population est d'ailleurs peu nom
breuse, n'a d'intérêt que pour les gens du pays qu'elle ha
bite. Elle est, pour la taiile et pour la corpulence, ainsi 
que pour les robes, intermédiaire entre la brabançonne et 
l'ardennaise. 

Variété crémonaise. — On appelle en Italie a race 
cremonese » une population chevaline lombarde, au corps 
court et trapu, à l'encolure épaisse, qui se rattache évi
demment à la race belge. Cette population fournit quel
ques sujets d'une distinction relative, qui figurent dans 
les rangs de l'armée italienne ; mais la plupart sont em
ployés comme chevaux de trait aux transports et aux tra
vaux agricoles. 

Il n'y a pas de raisons pratiques pour que nous donnions 
ici une description zootechnique détaillée de la variété en 
question, qui se trouve du reste suffisamment caractérisée 
par l'indication de son origine. L'introduction en a été 
évidemment faite en Italie dès l'antiquité, comme nous 
l'avons dit, et si elle a subsisté dans la partie septentrio
nale de la Péninsule plutôt qu'ailleurs, c'est que là seule-
lement elle a trouvé, en raison de la fertilité du sol, des 
conditions d'existence qui lui eussent fait défaut au 
Centre et surtout au Midi. 

RACE SÉQU'ANAISE (E. C. sequanius). 

Caractères spécifiques. — Dolichocéphalie évidente. 
Frontaux très-faiblement convexes dans le sens trans-
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versai, avec des arcadesorbitaires peu saillantes, orbite de 
moyenne grandeur; sus-naseaux établissant leurs con
nexions avec les frontaux de façon à continuer une courbe 
régulière et à former au niveau de la racine du nez un 
léger renflement; rectilignes jusqu'à la moitié de leur 
longueur, puis présentant là une petite courbe rentrante 
et se courbant ensuite en sens inverse jusqu'à leur extré
mité ; chacun pour son compte en voûte plein-cintre à partir 
du tiers supérieur, d'où un petit sillon longitudinal mé
dian depuis là jusqu'à la pointe ; portion faciale du lacry
mal sans dépression ; grands sus-maxillaires déprimés le 
ong de leur connexion avec l'os du nez, à partir seulement 

du niveau de l'inflexion 
de celui-ci, avec arcade 
zygomatique très sail
lante ; petit sus-maxil
laire à branches lon
gues et peu obliques; 
arcade incisive grande; 
bord inférieur des bran
ches descendantes du 
maxillaire inférieur un 
peu curvilignes, sor
tantes au niveau de 
l'espace interdentaire ; 
profil onduleux; face 

elliptique (fig. 9). 
Formule vertébrale cervicales 7 

en 
dorsales 18 ; lom

baires 6 ; sacrées 5 ; coccygiennes en nombre variable. 
Rien de particulier. 

Ce type a été trouvé à l'état fossile, comme on va le 
voir plus loin. 

Caractères zootechniques généraux. — La taille 
varie de 1» 55 à 1* 65. Le squelette est fort, mais non 
grossier. Les masses musculaires qui l'entourent sont 
plutôt allongées que courtes et bien développées. La tête 
parait souvent un peu grosse, à cause de son épaisseur 
vers la bouche, mais l'œil est si vif et la physionomie si 
intelligente, qu'elle ne manque pas pour cela de distic-
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«on. L'encolure est généralement de moyenne longueur, 
mais bien musclée et ornée de crins longs et fins. Le 
corps est cylindrique, avec une poitrine à côtes bien 
aquées. La croupe est arrondie, fortement musclée, sou-
yent un peu avalée chez les juments, et l'attache de la 
queue un peu basse. Les membres sont forts, à larges 
articulations, bien musclés, avec un petit bouquet de crins 
seulement en arrière de l'articulation du boulet. Les pa
turons sont généralement un peu courts et tous les angles 
des membres, par corrélation naturelle, plus ou moins 

obtus. 
L'ensemble de la conformation a de l'élégance et-un 

certain cachet de distinction. 
Toutes les couleurs de poils s'observent dans la race ; 

mais, sous l'empire sans doute d'un préjugé local, la robe 
gris pommelé y est devenue de beaucoup prédominante. 

Du reste, une statistique établie par la Compagnie des 
omnibus de Paris peut fournir à cet égard des idées pré
cises. Sur un effectif total de 13,777 chevaux appartenant 
presque tous à cette race, on en a compté 1,628 bais, 
1146 noirs, 541 alezans, 426" rouans, 168 aubères, 1,462 gris 
foncé, 390 gris vineux, 185 gris truite, et 7,831 gris divers. 

La race eéquanaise à le système nerveux bien déve
loppé et excitable ; elie est d'un tempérament vif, alerte, 
énergique et propre à traîner aux allures rapides de 
lourdes charges. Les grands trotteurs n'y sont pas rares. 
Sa réputation est universelle comme race de trait léger 
par excellence. 

Avant l'établissement des voies ferrées, c est elle qui 
«'attelait presque partout aux malles-poste et aux dili
gences. Aujourd'hui, elle traîne surtout les omnibus Sa 
caractéristique zootechnique est l'agilité unie à la force. 

• i r e géographique. — L'imagination des hippolo-
«ues, croyant lui assurer par là des titres de noblesse, 
a fait remonter la race séquanaise jusqu'aux croisades, en 
lui attribuant une origine orientale. Si, pour être noble, 
il suffit de se trouver des ancêtres éloignés, cette race 
n'a sous ce rapport rien à redouter d'aucune autre, car 
nous possédons sur son origine un document authentique 
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prouvant de la manière la plus nette que son type existait 
déjà aux lieux où elle se trouve à présent, dès l'époque 
géologique qui a précédé l'époque actuelle. Elle est, 
comme toutes les autres, du reste, contemporaine du 
mammouth, caractéristique de la faune des terrains qua
ternaires. Elle remonte donc au déluge, et à côté d'une 
telle antiquité, l'époque des croisades est à peine de ce 
matin. 

Du reste, encore bien que • ce document n'existerait 
point et qu'on ne saurait d'ailleurs pas que les croisades 
n'ont en réalité joué aucun rôle dans le peuplement de 
l'Europe occidentale en chevaux, il suffirait de constater 
la dolichocéphalie de la race séquanaise pour écarter aus
sitôt la supposition des hippologues sur son origine. 

Mais ce qui donne à cette origine, en môme temps 
qu'un cachet de précision scientifique indiscutable, un 
caractère particulièrement intéressant, c'est que le type 
naturel dont il s'agit n'a pas quitté, depuis le temps in
calculable qui nous sépare des derniers âges géologiques, 
ses lieux originaires. Emile Martin a trouvé en 1868, dans 
le diluvium non remanié du bassin parisien de la Seine, 
dans les sablières de Grenelle, si riches en débris de la 
faune quaternaire, plusieurs ossements de cheval, dont 
un crâne à peu près entier. Ce crâne, conservé au Mu
séum d'histoire naturelle de Paris, où il a été parfaite
ment restauré par le rapprochement de ses fragments 
brisés lors de son extraction par les ouvriers fouilleurs, 
est un des rares complets de cette époque que la science 
possède, et il est à ce titre extrêmement précieux. 

Admis des premiers à examiner ses débris avant leur 
reconstitution, nous fûmes frappé des ressemblances que 
chacun des os présentait avec ceux du crâne de perche-, 
ron actuel. Depuis, une comparaison méthodique nous a 
permis d'en établir la complète identité. D'où l'on est au
torisé à conclure que la race actuellement connue sous le 
nom de percheronne a eu son centre de formation dans 
le bassin parisien de la Seine; et c'est pourquoi nous 
donnons à son type le nom scientifique de sequaniu», tiré 
de celui que portait le fleuve à l'époque gallo-romaine, et 
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non point, comme on pourrait le croire, de celui du pays 
des sequanii, situé vers son bassin supérieur. 

C'est lo seul type, d'ailleurs, auquel ait donné nais
sance le pays qui s'appelle aujourd'hui la France, ainsi 
que nous l'avons vu. A partir du bassin de la Seine jus
qu'aux Pyrénées, nous n'avons rencontré, en effet, que des 
chevaux dont le type est d'origine orientale, asiatique ou 
africaine. 

Le type séquanien est donc le seul qui soit né au 
centre de l'ancienne Gaule, sur le sol qui fut habité par les 
Panait, sur ce que les géologues appellent le bassin pari
sien de la Seine. L'aire géographique de sa race, pour des 
raisons faciles à saisir quand on connaît l'histoire de notre 
pays, s'est durant très-longtemps maintenue aux limites 
de son bassin originaire. Celui-ci était borné au midi 
par des terrains couverts de forêts, qui ne sont pas de 
nature à être habités par des chevaux. Nous verrons 
ultérieurement qu'elles n'avaient pour hôtes que des au
rochs et des cochons. A l'ouest, elle rencontrait les sols 
granitiques de l'Armorique, à l'est les déserts crayeux de 
la Champagne, et au nord les aires géographiques des 
races frisonne et britannique. 

Présentement même, si la race séquanaise envoie des 
représentants presque partout en Europe ; si la plupart 
des départements français et des États de l'Allemague, 
au nord comme au midi, et même l'Amérique, font des 
efforts pour l'implanter chez eux, en puisant sans cesse à 
sa source féconde, on peut dire néanmoins que sa véri
table aire géographique n'a point dépassé ses limites 
des anciens temps. On ne trouve nulle part, en dehors 
du périmètre que nous allons lui assigner, des familles 
chevalines de son type solidement établies et se reprodui
sant avec leur identité. Ce ne sont partout que des métis 
allant rapidement vers la dégradation. 

Le centre de reproduction de cette race est dans l'an
cien petit pays du Perche, d'où elle tire son nom vulgaire. 
C'est un pays de collines peu élevées, produisant des 
herbes succulentes, que les départements de l'Orne, de 
l'Eure, de la Sarthe, d'Eure-et-Loir et de Loir-et-Cher se 
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sont partagé. L'aire géographique n'a embrassé longtemps 
qu'une partie de chacun de ces départements, et l'on peut 
avoir .une idée de leur richesse spéciale par la renom
mée que nous avons dit appartenir aux chevaux qu'ils pro
duisent. Elle comprenait les arrondissements de Nogent-
le Rotrou et de Chàteaudun (Eure-et-Loir), de Mortagne 
(Orne), de Saint-Calais (Sarthe) et de Vendôme (Loir-et-
Cher). Depuis elle s'est étendue vers l'ouest dans quelques 
arrondissements de la Mayenne, ceux de Laval et de Châ-
teau-Gonthier, et vers le nord dans celui d'Argentan. 

Une tentative se poursuit en vue d'étendre sa produc
tion au Nivernais. 

Variétés percheronnes. — On en distingue deux 
seulement, qui ne diffèrent que par leur taille et leur 
poids. 

La première, celle du petit percheron ou percheron pos
tier, haute de lm55 à 1»»60, représente l'ancien type dans 
sa pureté. Son poids vif se maintient entre 500 et 550 kilo
grammes. Elle fournissait, comme nous l'avons déjà dit, 
au temps des malles et des diligences, le cheval de poste 
par excellence. Elle alimente aujourd'hui principalement 
le service des omnibus de Paris et celui des transports 
de marchandises à grande vitesse. Dans les courses au 
trot qui ont lieu chaque année à Mondoubleau, à Cour-
talain à Illiers, on constate ordinairement des vitesses dé
passant 8 mètres par seconde. On obtient facilement des 
petits percherons un travail extérieur journalier de 
2,000 000 de kilogrammètres (travail de locomotion et tra
vail utile). 

La population de cette petite variété percheronne tend 
à se restreindre de plus en plus, au profit de la grosse. 
Une Société avait été fondée, vers 1860, pour lutter contre 
sa disparition. Après quelques années d'efforts infruc
tueux elle a dû se liquider. Les éleveurs ayant plus de 
profit à produire des gros percherons sont restés sourds 
à sa propagande, de même qu'à celle des intéressés qui 
depuis leur ont adressé des objurgations. 

La seconde variété est celle du gros percheron, dont la 
taille est de 1 m 60 à 1 m 65, et qui est propre au gros trait. 
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Son poids vif va de 550 kil. à 600 kil. et au delà. L'agi
lité de certains de ses sujets est assez grande pour qu'ils 
puissent atteindre au trot les vites*ses constatées chçz les 
petits percherons. Mais en raison de leur poids ils sont 
mieux utilisés à l'allure lente du pas. A celte allure, ils 
effectuent facilement eux aussi un travail extérieur* jour
nalier de 3,000,000 de kilogrammètres. 

Les poulains du Perche naissent dans les environs de 
Mortagne, de Bellesmes, de Nogent-le-Rotrou, de Saint-
Calais, de Courtalain, de Mondoubleau. Il en naît aussi 
maintenant dans la Mayenne et dans le Merlerault, où les 
poulinières percheronnes ont été substituées aux anglo-
normandes comme plus avantageuses à exploiter. Ils sont 
élevés dans la plaine de Chartres principalement. 

La plaine de Chartres est en outre peuplée de poulains 
appartenant aux races britannique, frisonne et irlandaise. 
Ces poulains, arrivés à l'âge adulte, trouvent dans le 
commerce un tel débouché, qu'il n'est point surprenant 
d'en voir l'introduction très-active. 

L'élevage des poulains y est à la fois un moyen et un 
but. Achetés à l'âge de quinze à dix-huit mois, ils servent 
avant tout pour les travaux de culture, exigeant peu de 
force, en raison du peu de consistance du sol arable et 
de la facilité des façons qui lui sont données. La plaine 
de Chartres n'en est pas arrivée encore à la culture in
tensive et aux labours profonds, qui nécessitent d'abon
dantes fumures. L'assolement triennal y règne presque 
exclusivement ; les récoltes de céréales y dominent, et 
les fourrages artificiels, introduits par Gilbert, y suffisent 
seulement à la nourriture des chevaux. 

Parmi les céréales cultivées, l'avoine entre pour une 
forte proportion et l'on sait que l'avoine de Beauce jouit, 
à juste titre, d'une bonne réputation. Nous avons constaté 
qu'elle est au nombre des plus riches en avénine. C'est la 
principale source des mérites qui distinguent les chevaux 
élevés dans ce pays, avec le léger travail auquel ils sont 
de bofme heure soumis. 

Nourris abondamment de fourrages artificiels et d'a
voine, exercés en tirant la charrette, la charrue et la 
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herse, les poulains se développent dans les meilleures 
conditions, et ils acquièrent en croissant une constitution 
solide et vigoureuse, une admirable bravoure. Dès l'âge 
de dix-huit mois, ils consomment par jour de 3 à 4 kil. 
d'avoine qui, à mesure qu'ils avancent en âge, sont pro
gressivement portés jusqu'à 8 et 9 kil. 

Les éleveurs de la plaine de Chartres n'achètent que 
des poulains mâles, et jusqu'à ces derniers temps, tous 
étaient conservés entiers. Rien n'est donc plus facile que 
le choix des étalons parmi cette population si nombreuse. 
Elle en fournit bon nombre chaque année. Cependant, il y 
a tendance à la production de plus en plus nombreuse des 
chevaux hongres, dont la demande se manifeste de la part 
des acheteurs étrangers et de celle de quelques-uns des 
principaux acheteurs français. 

En môme temps que ces faits donnent la raison de la 
prospérité incontestable de l'industrie chevaline du Per
che et de la Beauce en général, et de celle de la race 
séquanaise en particulier, ils indiquent donc la voie qu'il 
y a lieu de suivre pour la maintenir et pour l'améliorer 
encore davantage. C'en est fini, là, de toute tentative de 
croisement anglais, et depuis longtemps. 

Si donc on rencontre, sous le nom de percherons, dans 
le commerce, des chevaux appartenant à diverses espèces 
autres que la séquanaise, ce n'est point parce que les 
éleveurs du Perche produisent eux-mêmes ces chevaux. 
Depuis longtemps leur propre production de poulains ne 
peut plus suffire à la demande des cultivateurs de la 
Beauce, qui se chargent de l'éducation de ces poulains, 
parce que cette demande s'est accrue en raison de celle 
du commerce, qui les achète dès qu'ils ont achevé leur 
quatrième année. 

Il fut un temps où les poulains n'étaient acceptés des 
éleveurs beaucerons qu'à la condition d'être de robe grise, 
cette robe étant admise comme caractéristique du per
cheron. On sait que maintenant le préjugé a disparu, le 
général Fleury, directeur des haras impériaux, ayant fait 
accorder une plus-value aux robes sombres. 

Les marchands de Paris et leurs agents parcourent 
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sans cesse les fermes de la Beauce, payant à de hauts 
prix tout ce qui est disponible. Pour sYi*faire à leurs 
sollicitations constantes, il a fallu recourir à d'autres 
sources. Ainsi s'est établie la coutume d'introduire en 
Beauce des poulains tirés du Poitou, du littoral de la 
Bretagne, de la Picardie et du Boulonnais. Ces poulains, 
tous de robe grise, comme la plupart des percherons vé
ritables, soumis au régime commun, acquièrent, sous l'in
fluence de l'alimentation de force et de la gymnastique 
de leurs organes mécaniques, une partie plus ou moins 
étendue des qualités inhérentes à la race pure et sont 
vendus sous son nom. Pour exprimer le fait, on a créé 
un barbarisme. On dit que ces chevaux sont perchisés. 
Les poitevins, les picards et les boulonnais deviennent 
de prétendus gros percherons; les bretons, des petits 
percherons. Leur identité n'est cependant pas difficile à 
reconnaître, car ils n'ont rien perdu des caractères spéci
fiques de leurs propres races. 

Ce fait a une grande importance pratique, parce qu'il 
montre le rôle essentiel du mode d'éducation dans le 
développement des aptitudes, puisque tous les chevaux 
de provenances diverses élevés en Beauce sont achetés 
comme moteurs animés, et s'acquittent en somme de cet 
emploi à la satisfaction générale. Mais quand il s'agit de 
choisir des étalons parmi la population chevaline beauce
ronne, on s'exposerait aux plus graves mécomptes, si 
l'on n'avait pas égard à la distinction des caractères spéci
fiques propres à la race séquanaise. 

Ceux qui, ayant constaté, sans le comprendre, le fait du 
mélange de la population actuelle, en ont tiré la conclusion 
qu'il n'existait plus en réalité de vrais percherons, ceux-
là se sont grossièrement trompés et ont prouvé seulement 
qu'ils n'étaient pas capables de les distinguer. Du reste, 
il existe maintenant un livre généalogique fondé par la 
Société hippique franco-américaine, établie en Eure-et-
Loir, qui assure la conservation de la pureté de la race. 

Variété nivernaise. — La Société d'agriculture de la 
Nièvre, sur la proposition de son président d'alors, le 
comte Ch. de Bouille, a fait créerdans le Nivernais, en y 
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important chaque année des étalons percherons, une 
population chevaline du type séquanien, qui se distingue 
surtout par l'uniformité de sa robe noire. On l'a déjà 
quelquefois qualifiée de cheval noir français, par analogie 
avec le Blacki-Horse anglais. 

Cette population nivernaise, on le comprend sans peine, 
ne diffère pas seulement par là de la percheronne qui en 
a fourni la souche paternelle. Elle ne possède do cette 
dernière ni la distinction des formes, ni le tempérament 
vigoureux. Le système de culture du Nivernais, dans 
lequel elle se développe, ne comporte point qu'il en soit 
autrement. Et c'est d'ailleurs précisément pour cela qu'elle 
constitue en réalité une variété française nouvelle de la 
race séquanaise, dont l'avenir paraît maintenant assuré 
par la suite qui a été donnée à l'idée première de sa fon
dation. 
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CHAPITRE IV 

POPULATIONS CHEVALINES MÉTISSÉS" *j&tj; 

Caractères distinctifs des métis. — Sur les confins 
de l'aire géographique naturelle de chacune des races 
chevalines, il s'opère entre les types spécifiques de celles-
ci des croisements ou mélanges fortuits. Pour un grand 
nombre, dans divers pays, ces croisements ont été en
trepris et poursuivis systématiquement. Il en est résulté 
partout des familles et des populations métisses, qu'il 
serait aussi fastidieux que superflu de décrire en détail. 
Il suffira de mettre le lecteur en mesure de les distinguer 
au milieu des populations pures qui les entourent, de les 
rattacher sûrement aux types qui ont contribué et qui 
contribuent encore à les former dans les localités ou elles 
se produisent, et de considérer seulement en particulier 
celles qui, par leur grande étendue ou leurs qualités spé
ciales, ont acquis une véritable notoriété. 

Nous connaissons maintenant la caractéristique de 
chacun des types spécifiques ou naturels de race cheva
line répandus dans l'Ancien Continent. Nous savons en 
outre par quelle méthode on arrive à pouvoir la déter
miner d'une manière certaine. Nous avons vu de plus les 
modifications imprimées, par les diverses circonstances 
de la gymnastique fonctionnelle, à chacune des variétés 
nui se sont formées dans les races chevalines étudiées. 

Avec ces éléments d'analyse, un sujet métis étant 
donné, rien n'est plus facile que de déterminer ses ori
gines, et la diagnose ne laisse plus aucune place au doute, 
surtout lorsqu'il s'y joint la connaissance de 1 histoire de 
la population dont il provient. 

Mais en son absence même, l'examen méthodique des 
caractères crâniologiques manque rarement de laisser 
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voir les traces non équivoques d'un mélange des formes 
de la souche paternelle avec celles de la souche mater
nelle, en proportions diverses. 

Si ces deux souches étaient brachycéphales ou dolicho
céphales, on remarquera, par exemple, dans la face du 
métis les frontaux de son père avec les sus-naseaux de sa 
mère, ou réciproquement; si l'un était dolichocéphale et 
l'autre brachycéphale, le plus souvent le métis offrira une 
forme crânienne intermédiaire, cette forme que Broca 
a nommée mésaticéphale. Les formes crâniennes des che
vaux de type pur étant toujours très-nettes, la dolichocé-
phalie ou la brachycéphalie douteuse caractérise nécessai
rement le métis. Ou bien enfin, en héritant de la pure 
forme crânienne de l'un, il aura hérité des formes faciales 
de l'autre. 

Si, par un effet d'hérédité qui s'observe aussi fréquem
ment, surtout après une ou deux générations de métis
sage, le métis présente dans toute leur pureté les carac
tères crâniologiques de l'un de ses premiers ascendants, 
il aura apporté en naissant la plupart des formes corpo
relles de l'autre, sinon toutes ces formes. 

En somme, on voit que les métis se reconnaissent par 
l'analyse crâniogeropique, comme les types purs, et que 
seulement ils se distinguent de ceux-ci par le mélange de 
caractères qu'ils présentent. Chacun de ces caractères, 
une fois constaté, se rattache ensuite facilement à son 
origine, c'est-à-dire au type qui a contribué à la formation 
du métis. 

Les auteurs spécialement hippologues présentent ces 
familles métisses, soit comme des races particulières, soit 
comme étant en voie d'en constituer. Celles qui, par leur 
importance, valent la peine qu'on les décrive spéciale
ment, sont toutes dérivées d'abord du croisement entre 
deux seulement des espèces que nous connaissons : le 
type germanique et la variété anglaise du type asiatique 
qui est ce qu'on appelle le a pur sang ». L'union de ces 
deux types a donné la chimère physiologique nommée 
« demi-sang >, dont il se produit des variétés un peu 
partout. 
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Ces variétés étant fabriquées (c'est le mot) de tout point 
par les mêmes procédés dans les divers pays, elles sont 
purement nominales et ne diffèrent entre elles que par 
leur nationalité d'adoption. Elles ont toutes les mêmes 
origines naturelles, ainsi que nous avons eu déjà l'occa
sion de l'établir. Nous allons les passer en revue. 

Métis des Iles Britanniques. — Le sens pratique 
des Anglais a fait que l'on peut dire justement d'eux qu'ils 
n'ont point cherché à réaliser le type chimérique du demi-
sang. 

Mais on peut dire aussi non moins justement qu'ils ex
cellent particulièrement dans la fabrication des métis. Ils 
en ont pour toutes les spécialités de service ; et autant 
qu'il est possible de mettre, dans l'opération de leur re
production, les bonnes chances de son côté, un tact em
pirique incomparable leur révèle à cet égard les meilleurs 
choix qui puissent être faits. Les Anglais sont fort experts 
en matière de métissage ; mais si l'on concluait de leur 
incontestable habileté qu'ils évitent les déchets ou môme 
seulement les réduisent à de faibles proportions, on se 
tromperait grandement. L'énorme quantité des chevaux 
de cab et d'omnibus de la ville de Londres, tous métis 
manques, décousus, et usant rapidement une constitution 
physique insuffisante, sous l'influence de l'âme paternelle, 
est là pour montrer qu'en Angleterre comme ailleurs, 
dans les opérations de métissage, on ne réussit que dans 
le plus petit nombre des cas. 

Nous devons considérer, parmi les métis des îles Bri
tanniques, les chevaux de chasse, l'irlandais et le Hunter 
anglais, le cheval de voyage ou Roadster, le carrossier 
du Yorkshire ou de Cleveland et le trotteur de Norfolk. 
Il serait superflu de parler des quelques tentatives qui 
ont été faites avec la variété de clydesdale, employée 
alternativement comme type croisant et comme type 
croisé. Ce sont là des tentatives individuelles et isolées, 
d'où n'est résulté aucun produit d'une aptitude spéciale 
bien déterminée, qui est en Angleterre le but de tout 
métissage. 

Les chevaux de chasse bien réussis, qui sont faits pour 
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les plaisirs des privilégiés de la fortune, n'ont pas de 
prix : on peut donc en manquer beaucoup pour en obte
nir un bon. Pour les hacks et les carrossiers, cela com
mence à être différent. S'il est vrai qu'on voit le caprice 
en faire varier la valeur du simple au double, suivant la 
qualité de l'acheteur, ces chevaux n'en ont pas moins un 
cours moyen dans le commerce, et c'est là ce qui importo 
pour les producteurs. 

Cheval de chasse irlandais. —Cecheval est de taille 
moyenne, de formes amples, et fait preuve à la fois d'une 
grande force musculaire, d'une grande résistance aux fa
tigue*. Il montre une aptitude toute particulière pour le 
saut des obstacles, et si l'on s'en rapporte au comte de 
Montendre, il aurait une manière à lui de sauter. 

Le cheval irlandais, dit-il, « part des quatre jambes à la 
.fois ; lorsqu'il est parvenu à l'extrémité supérieure de 
f objet à franchir, ses jambes de derrière sont entière
ment retroussées sous lui, et, quand il descend, ses 
quatre jambes se posent sur le sol ensemble et en même 
temps. Il suit nécessairement de là, ajoute notre hippo-
logue, une extrême difficulté pour le cavalier de conser
ver son aplomb, difficulté qui n'existe pas au même degré 
pour les chevaux anglais, puisque le cavalier trouve dans 
leur manière de sauter une souplesse et une douceur de 
mouvement dont le saut du cheval irlandais n'a pas les 
avantages. » 

Voici l'appréciation que Gayot en donne à son tour: 
i Par devant, le cheval est haut et puissant, quoique 
étroit au poitrail ; mais ce manque de largeur, à vrai dire, 
n'est que relatif et saute aux yeux à raison du très-grand 
développement des régions postérieures ; il en résulte que 
le corps est fait en coin, disposition favorable au mouve
ment en avant (?), correctif heureux des inconvénients 
attachés au défaut très-commun d'un avant-main qui laisse 
à désirer. Ainsi le cheval irlandais a beaucoup de train à 
toutes les allures ; il est toujours maître de son élan, si 
parfaitement maître même, qu'on le voit s'arrêter pen
dant le saut sur la cime d'un mur ou sur des crêtes de fos-

I ses pour se laisser glisser en bas, tomber même en s'ap-
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puyantdu front contre terre, le cavalier restant en selle. 
Comme la plupart des produits de nos vieilles races, il est 
dur dans ses actions, et si vigoureux qu'un bon cavalier 
seul peut en tirer un grand parti. » 

Le cheval de chasse irlandais est un métis du cheval 
anglais de course et de celui de la race des poneys, ainsi 
que l'indique sa conformation trapue. Il hérite le plus sou
vent de l'avant-main paternel et de l'arrière-main mater
nel ; au moral, ses qualités remarquables dérivent de ses 
deux souches, et l'habileté des éleveurs consiste à le 
maintenir à un juste degré de pondération, en ne faisant, 
pas trop dominer les aptitudes de la variété du chenal. de 
course. 

Hunter. — Le cheval de chasse anglais (the Hunter), 
n'est plus guère métis maintenant que par l'origine pre
mière des familles auxquelles il appartient, et on lui re-, 
proche, sans doute à juste titre, de s'être rapproché de^la 
conformation et de l'aptitude des chevaux de course, par 
une intervention trop fréquente du pur sang dans sa repro
duction. Il a été formé par le croisement de ce dernier 
avec le type germanique, puis par un métissage auqueîde 
nouveaux croisements sont venus se substituer, à ce point 
qu'on ne saurait plus maintenant, en réalité, distinguer 
the Hunter de the Horse-race autrement que par l'absence 
des effets de l'entraînement aux courses. 

C'est ce dont David Low se plaignait déjà. Le hunter de 
l'époque actuelle, dit-il, diffère de beaucoup des chevaux 
de chasse dont on se servait anciennement. Il a une 
grande tendance à prendre des formes plus élevées, sur
tout depuis un demi-siècle, parce qu'on lui a appliqué, 
quoique avec certaines modifications, le même régime 
qu'aux chevaux de course et que, pour lui donner plus 
de vitesse et d'énergie, on a eu recours au sang de ceux-
ci dans des proportions qui ont toujours été en augmen
tant. 

Le portrait que trace David Low du véritable cheval de 
chasse, en le comparant au cheval de course, dira sur ce 
sujet tout ce qu'il est bon de savoir. 

t Le cheval de chasse, écrit-il, doit posséder de bons 
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quartiers de devant, afin de pouvoir parcourir d'une ma
nière sûre le terrain inégal sur lequel on le dirige, et 
franchir les obstacles qu'il rencontre. Les quartiers de 
devant du cheval de course étant bas et ceux de derrière 
élevés, il en résulte une grande vitesse sur un terrain 
plat ; mais, chez le cheval de chasse, ils nuiraient à la 
sûreté de la marche ; et l'encolure de cerf qui, chez lui, 
est parfaitement en rapport avec le galop violent et de 
courte durée des courses, se prêterait mal chez le cheval 
de chasse à la pression de la bride et à l'aisance du 
cavalier. Le cou du cheval de chasse doit être suffisam
ment, musculeux, et sa poitrine doit avoir assez de lar
geur pour indiquer la force sans lourdeur. Les grandes 
enjambées du cheval de course ne sont pas exigées du 
cheval de chasse. Il doit posséder cette conformation 
indiquant la force des régions dorsale et lombaire, c'est-
à-dire qu'il doit être proportionné et avoir le dos modéré
ment court. 

« Les deux races de course et de chasse peuvent se 
ressembler dans quelques points; ainsi, dans le dévelop
pement des quartiers de derrière et dans la conformation 
des membres; ils doivent avoir le genou et le jarret mus
culeux, et, au-dessous de ces articulations, l'extrémité 
doit être tendineuse et posséder aussi les autres qualités 
indiquant qu'un cheval est solidement construit. Le che
val de chasse, cependant, doit avoir les jambe? plus 
courtes, c'est-à-dire de moindres dimensions par rapport 
au corps. Le parfait cheval de chasse anglais est incon-
teslablement la plus belle variété chevaline qui existe 
dans aucun pays ; elle réunit dans des proportions plus 
hetreuses que celles du cheval de course, la légèreté des 
chevaux de sang, originaires des pays chauds, à la lorcedes 
anciennes races européennes. En comparant le cheval de 
cha?«e au cheval de course, dans sa conformation, nous 
trouverons que, s'il lui est inférieur dans les qualités que 
dénotent la vitesse, il le surpasse dans celles que réclame 
une destination plus utile. » 

Le hunter, tel que l'imagine David Low, est le rara avis 
du genre. C'est le modèle achevé du cheval de selle, l'idéal 
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de perfection auquel se sont proposé d'atteindre tous ceux 
qui ont rêvé théoriquement l'amélioration des races cheva
lines par les combinaisons de croisement et de métissage 
dont nous passons en revue, dans ce chapitre, les produits. 

Roadster, hack, Cob. — Sous ces noms on désigne 
en Angleterre, non point des familles de chevaux, 
mais seulement des spécialités individuelles d'aptitude 
qui se présentent chez des sujets de même origine. 
Tous ces sujets, en effet, sont les mêmes métis que ceux 
dont nous venons de parler. Le roadster est le cheval de 
selle pour le voyage (de Road, route) ; \ehack est le che
val de selle pour la promenade ; le cob, le cheval de selle 
court et trapu, pour les besoins vulgaires delà campagne. 
Maintenant le roadster est surtout le cheval militaire de la 
cavalerie. 

Carrossiers. — Le clevèland bai, ainsi nommé à cause 
du lieu où se trouve son principal centre de production, 
dans le comté d'York, et de la robe dominante parmi les 
individus qui composent les familles métisses dont il s'agit, 
est le cheval carrossier de l'Angleterre. On l'appelle aussi 
carrossier du Yorksire. Le Clevèland est en effet un district 
à herbages plantureux de ce comté, sur les bords de laTees. 
L'élevage des carrossiers s'étend aussi aux comtés de Lin
coln, de Durham et de Northumberland, situés dans le 
même bassin, sur le littoral de la mer du Nord. 

Dans les derniers siècles, les carrossiers du Yorkshire 
appartenaient à, ce qu'on appelle encore l'ancienne race 
clevèland, qui n'était alors qu'une variété de la race ger
manique. Depuis que le croisement avec le cheval de 
course en a constitué la population à l'état de familles 
métisses, le type germanique n'y a pas pour cela disparu : 
la reversion le fait réapparaître à chaque instant dans les 
métissages, de telle sorte qu'en examinant, sous le rap
port des caractères spécifique, la population des che-
aux clevelands, on peut y constater à la fois des sujets 
présentant le type germanique pur, c'est-à-dire à tête 
arquée, d'autres présentant celui du pur sang anglais 
enfin d'autres qui réunissent, en proportions diverses, les 
caractères des deux souches, tels qu'un crâne brachy-
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céphale avec des sus-naseaux ou un chanfrein busqués, 
ou un crâne dolichocéphale avec le chanfrein droit de la 
variété anglaise du type asiatique. 

C'est là un des meilleurs exemples que l'on puisse 
citer, avec celui des chevaux anglo-normands, qui ont 
les mêmes origines et dont nous nous occuperons tout à 
l'heure, de la variation désordonnée des familles métisses. 

Le fait n'est point contesté quant aux familles de Clevè
land. Le partisan le plus décidé de la formation possible» 
par un métissage judicieux, de ce qu'il appelle les types 
secondaires, E. Gayot, n'a lui-même pas voulu admettre 
le terme de race dont s'est servi David Low pour dési
gner l'ensemble des familles du Clevèland. « Est-il bien 
applicable, dit-il, à une population qui n'est pas plus 
homogène intérieurement que parfaitement semblable 
extérieurement? » Il faut sur ce sujet le laisser parler. Son 
appréciation ne sera pas suspecte de partialité, du moins 
dans le sens qui pourrait la rapprocher de nos façons 
propres de voir. 

t Le clevèland bai réussi semble réunir en lui », dit en
core David Low, « l'énergie du pur sang avec la vigueur 
et la force des races plus communes ; cependant la mode 
tend continuellement à donner plus de finesse à ses 
formes. L'espèce ayant déjà atteint un certain degré de 
race, peut, sans être affectée dans sa nature, recevoir 
une addition nouvelle de sang qui la rapproche de plus 
en plus du cheval de course ; c'est ce qui se fait aujour
d'hui, et on rencontre quelques beaux attelages à quatre 
chevaux appartenant entièrement au pur sang. 

« Le conseil était scabreux; la pratique a ses dangers. 
Les chevaux destinés à fournir des attelages à quatre, 
attelages de luxe s'il en fut, et qui constituent pour le 
cheval de véritables sinécures, sont toujours assez forts, 
assez corsés, assez membres surtout; mais en dehors de 
cette destination tout exceptionnelle, le cheval trop près 
du sang, tout brillant qu'il se montre extérieurement, 
« ne possède pas », disent très-judicieusement les au
teurs de the Horse, « toutes les qualités désirables pour 
c un service ordinaire. Ses jambes sont trop fines, ses 
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« pieds trop petits, son allure trop allongée ; il ne sera 
t guère propre au trot, à un trot soutenu et prolongé. * 
La question du sang revient toujours et partout la même ; 
nous ne pouvons nous lasser de le faire remarquer. Les 
exceptions, si heureuses ou si bien douées qu'elles 
soient, n'infirment pas la règle. Pour quelques animaux 
réussis, combient ont été manques ! Ceux-ci font honneur 
à qui les élève et leur donnent, sans doute, quelque pro
fit, mais les autres... Il y a par là beaucoup de mécomptes 
et de non-valeurs pour ceux qui ne savent pas s'arrêter 
à point. Le degré voulu, la dose convenable de sang 
donne ces magnifiques carrossiers à longue encolure, au 
corps large, un peu long, mais bien tourné, aux os forts, 
aux formes puissantes et suffisamment accusées, har
monieuses toujours dans leur ensemble, grands, se pla
çant bien, portant beau et allaut bellement au travail, 
qu'il accomplissent à la satisfaction du maître. Le man
teau est généralement bai et prend les diverses nuances 
particulières à cette robe. Cependant le Joai vif, avec les 
extrémités d'un beau noir, est la nuance la plus estimée. 
La couleur grise partage quelquefois avec celle-ci les pré
férences de la mode. Ceci fait dire encore à David Low : 
« Le gris s'est toujours montré dans nos diverses races 
de chevaux, depuis le poney des bruyères jusqu'aux 
meilleurs chevaux de course et de chasse. On peut donc 
trouver des chevaux gris de toute taille et de toute race. 
Quoique moins prisée que le bai, cette robe n'est pas -
dépourvue de grâce et d'élégance (1). » 

En somme, les carrossiers anglais du Yorkshire sont de 
beaux et bons chevaux, quand ils sont réussis, se rappro
chant du type dit pur sang, avec plus d'ampleur de formes 
et plus de véritable élégance. 

Trotteurs de Norfolk. — Nous laisserons encore 
décrire et apprécier par le même auteur les métis ainsi 
nommés. 

« Les trotteurs de Norfolk sont, dit-il, le produit de mé-

(1) Eug. GAYOT, La connaissance générale du cheval, p. 604. 
Paris, Firmin Didot, 1861. 
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tissages très-divers. Ceux qui les produisent s'y prennent 
avec art et réussissent sans trop suivre la même route. 
Ils sont le résultat d'intelligentes combinaisons pratiques 
entre l'étalon de pur sang et diverses variétés carros-
sières, de chasse ou de trait, améliorées par des alliances 
antérieures. En étudiant leurs généalogies, qu'on établit 
toujours avec soin, on y découvre des traces de sang, 
mais rien de régulier, rien de fixe, ni quant à la dose, ni 
quant à la génération à laquelle se rapporte son intro
duction, c'est la manière de faire des Anglais ; ils ne s'as
treignent point à des règles invariables, à des théories 
rigides ou préconçues ; ils observent et conforment leurs 
pratiques d'une part aux éléments qu'ils mettent en œuvre, 
et d'autre part au résultat qu'ils entendent réaliser. Ils 
savent toujours ce qu'ils veulent ; là est leur véritablo 
force. Ils opèrent leur mélange en toute connaissance do 
cause, sachant mieux que nous ce que doit leur donner 
l'union réfléchie de tel étalon avec telle poulinière. Voilà 
comment ils obtiennent un produit égal, ayant même 
conformation et mêmes aptitudes, en mariant un repro
ducteur de pur sang ou d'un degré de sang quelconque, 
tantôt avec une carrossière, tantôt avec une jument de 
chasse, ou bien avec une jument de trait, no blood, ou 
déjà améliorée par un premier croisement. 

« C'est ainsi que se fabriquent, dans les comtés d'York 
et de Norfolk, ces trotteurs athlétiques et puissants qu'on 
voudrait voir se produire par eux-mêmes, comme il 
arrive de toute race établie, et qui ne se montrent presque 
que comme des accidents heureux à un explorateur su
perficiel, tandis qu'ils sont réellement le fruit des judi
cieuses combinaisons des praticiens les plus habiles (?). 
Malheureusement, ces derniers sont clairsemés en tout 
pays, même en Angleterre, et il en résulte que si, par le 
procédé usité, on obtient beaucoup de bons chevaux de 
service, on ne trouve que très-exceptionnellement, parmi 
eux, des étalons capables. Ceux-ci, par exemple, une 
fois connus par leurs rejetons, sont largement employés 
à la production directe du cheval de service, du cheval 
marchand, par le modèle et les qualités. 
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«. . . C'est l'idéal de la force unie à ^activité. Ce cheval 
est ensemble et compact, gros, épais, trapu, corpulent, 
membru; sans être distingué, il n'est pourtant pas com
mun; il respire l'énergie ; ses mouvements sont libres et 
rapides ; il est doué d'une grande résistance au travail. 
C'est un excellent serviteur, un ouvrier capable, toujours 
prêt et dur à la fatigue, sans trop d'exigences, ni sous le 
rapport des soins, ni sous celui de la nourriture. Comme 
père, il donne plus de gros que de distinction : à ce point 
de vue, il se répète ; il transmet sa bonne et solide struc
ture, mais il n'est pas assez confirmé dans sa propre 
nature pour se soutenir à sa hauteur sans le secours 
d'une femelle d'élite. C'efet un modèle excellent à repro
duire en ce sens qu'il est bon à tout, qu'il attelle aussi 
bien la voiture du riche que la charrette du fermier, qu'il 
est parfaitement approprié aux besoins les plus nom
breux et les plus généraux du pays ; il cultive le sol en 
achevant de se développer; il suffit à tous les transports 
agricoles ; il serait le moteur par excellence de tous nos 
omnibus de ville ou de correspondance avec les chemins 
de fer ; il remplacerait enfin avec beaucoup d'avantages 
tous ces mauvais carrossiers que les enfants d'Israël 
vont chercher au delà du Rhin, à leur grand profit, sans 
doute, mais au détriment de la production nationale. Ce 
qui doit séduire en ce modèle, c'est son éducaîion facile, 
son aptitude à remplir toutes sortes de destinations. 
C'est le cheval moyen dans toute l'acception du mot, 
et plus encore par la modération de ses exigences pro
pres que par la nature et la quantité de travail qu'il 

donne (i). » 
Pour souscrire à ces dernières appréciations, il fau

drait oublier les mérites de nos braves percherons, que 
les étrangers, les Anglais eux-mêmes, ne méconnaissent 
pas à ce point. En somme, les trotteurs de Norfolk réus^ 
sis sont rares et ils ne valent que comme individus. 
Leurs formes crâniologiques sont très-variables. Ils répè
tent tantôt celles de la race germanique, tantôt celles de 

(1) Eug. GATOT, loç'cit., p. 638. 
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la race britannique ou de la race frisonne, ou enfin celles 
de la race asiatique, plus ou moins. 

•Leur nom vient de ce qu'ils sont spécialement entraînés 
à l'allure du trot. Quelques-uns d'entre eux atteignent, à 
cette allure, des vitesses remarquables, qui sont allées 
parfois jusqu'au delà de 10 mètres par seconde. 

Anglo-normands. — Les hippologues du dernier 
siècle ne nous eussent-ils pas transmis la description 
fidèle de l'ancienne population de la Normandie, en étu
diant, avec les données scientifiques que nous avons, la 
population actuelle, il serait facile d'en rétablir le type. Ses 
caractères persistent encore chez bon nombre de sujets, 
parmi les métis qui ont remplacé l'ancienne population. 

Considérée dans son ensemble, la première impression 
que fait éprouver la population actuelle, c'est celle du 
manque d'homogénéité. Lorsqu'on étudie individuellement 
un certain nombre de sujets, on a bientôt la raison de 
œtte impression. En effet, on observe communément sur 
ces sujets le défaut d'harmonie entre les diverses parties 
de l'individu, et cela fournit au physiologiste qui veut 
étudier les ^questions d'hérédité de précieux ensei
gnements. 

Les opérations de croisement et de métissage, toujours 
difficiles à exécuter, dans les races chevalines surtout, ne 
produisant pas souvent la fusion des caractères que l'on 
cherche à réaliser. Aussi voit-on parfois réunis, sur le 
même individu, le train antérieur de l'ancien normand 
(fig. 10 et 11) avec le train postérieur de l'anglais, et réci
proquement. Ceux-là méritent bien le titre qui leur est 
donné de demi-sang, en tant que l'expression puisse 
signifier qu'ils sont moitié normands, moitié anglais. Les 
familles anglo-normandes comptent assez souvent des 
rejetons décousus. C'est le mot vulgaire dont on se sert 
pour caractériser ces individus qui semblent faits de deux 
pièces mal soudées ensemble. 

Toutefois, bon nombre des métis anglo-normands, 
résultant, ainsi que nous le verrons tout à l'heure, d'un 
croisement conduit au delà de la première génération, 
sont remarquables par la beauté du dessus. Ils sont, 
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comme dit Gayot, 
très près du sang. 
La tête (fig. 12)-re
produit celle du type 
anglais. Il en est de 
même pour l'enco
lure et pour le reste 
du corps, ou ce qui 
est appelé le dessus; 
mais c'est par le des
sous qu'ils pèchent 
en général. La bonne 
conformation des 
membres est fort 
rare chez eux. On 
les rencontre trop 
fréquemment grê
les, démesurément 
longs, à tendons fail
lis, aux articulations 
faibles et tarées, 
surtout celles des 
jarrets. 

Le reproche qui 
leur est adressé par 
ceux-là mêmes qui 
font le plus de cas 
du demi-sang, c'est 
d'être enlevés, haut 
montés, c'est-à-dire 
de manquer de gros, 
d'avoir un corps 
svelte sur des mem
bres faibles, ce qui 
est sans doute jus
tement attribué à 
l'abus de l'étalon de 
course. 

Mais au milieu de 

_ ( :hi val lion M <-. anglo-norra m 
, 1 , i 

w 
Fig. 12. — Cheval hongre anglo-normand, 

provenant du dépôt de remonte de Caen. 
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ces produits manques, à divers degrés, dont la sorto 
choisie peut être surtout étudiée dans nos régiments do 
cavalerie, il existe une élite dont les caractères, en vérité, 
sont ceû*x du cheval anglais non entraîné. 11 serait su • 
perflu de la décrire autrement. C'est sur cette élite qu'on 
s'appuie pour chanter la louange de la prétendue race do 
demi-sang. Nous n'avons pas à mêler, pour notre compte, 
une note discordante au concert. Nous ferons observer 
seulement que, dans ce cas, la race est de sang tout 
entier, en notant cependant la réserve du double ata
visme. 

Pour avoir des nombres précis sur les proportions dans 
lesquelles le retour aux souches ascendantes se produi
sait, ainsi que nous l'avions maintes fois observé sur les 
chevaux anglo normands de notre cavalerie de réserve et 
de ligne, nous avons fait dans le temps un petit travail 
statistique dans le régiment des dragons de l'Impératrice, 
alors en garnison à Paris. Les résultats de ce travail ont 
été reproduits précédemment (t. II). Ils montrent, comme 
on l'a vu, en proportions variables, les trois types repré
sentés ici de nouveau. 

Cependant il faut reconnaître que depuis lors l'ensemble 
de la population s'est considérablement amélioré, en ce 
sens que la reversion y a été dirigée vers le type asia
tique, par l'exclusion de la tête busquée chez les étalons. 
Aujourd'hui, le défaut d'homogénéité spécifique est beau
coup moins grand. Il faut chercher pour rencontrer des 
sujets à tête busquée. Ils ne représentent maintenant 
guère plus d'un tiers de la population. 

Au point de vue zoolechnique, cette population se divine 
naturellement en deux groupes, correspondant chacun a 
un cenire particulier d'élevage et à des conditions locales 
différentes. 

Le premier embrasse les herbages plantureux du Cal
vados et de la Manche : c'est la Basse-Normandie. Il pro
duit des chevaux en général d'une taille élevée et d'une 
assez forte corpulence, particulièrement propres à l'atte
lage, lorsqu'ils ont une bonne conformation. La tendance 
est d'y améliorer ce genre de production par tous les 
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moyens dont l'administration dispose : course^ au trot, 
primes de dressage, etc. 

Le second centre d'élevage est situé dans cette partie 
du département de l'Orne qui porte le nom de M«lerault. 
Ch. du Hays lui a consacré un intéressant volume (1), où 
le pittoresque de la forme le dispute à l'abondance des 
renseignements utiles. C'est là, ainsi que le fait remar
quer l'auteur, c'est dans les herbages du Merlerault qu'ont 
été produits coup sur coup Capucine, Palestro, l'Africain, 
Surprise, Vermouth, Bois-Roussel, Fdle de l'Ait; Magenta, 
Éclipse, Bayadère, tous vainqueurs dans les courses de ces 
derniers temps. 

« Le sol, dit-il (p. 5), dont quelques parcelles gagne
raient à être débarrassées par le drainage d'une surabon
dante humidité, ainsi que l'ont démontré plusieurs essais 
heureux, offre dans toute son étendue une constante uni
formité et présente partout un calcaire argileux, légère
ment mélangé de cailloux dans la partie nord-ouest. 
Seule, une petite plaine, située entre le Merlerault et 
Nonant, et complètement enchâssée dans les herbages, 
réunit le sable à l'argile et au calcaire, et doit à cette 
composition une fertilité remarquable. 

« Les eaux sont belles et contiennent de notables quan
tités de chaux et de fer, circonstances auxquelles il faut 
attribuer la densité des os et des muscles des animaux 
élevés dans le Merlerault, la netteté de leurs membres, la 
vigueur, la longévité et la distinction dont ils sont tou
jours doués. . 

« Les affections qui désolent certaines autres contrées 
d'élevage, le cornage, la fluxion périodique, les engorge
ments des jambes, etc., y sont complètement inconnues. 
Les seules maladies qu'on y rencontre se bornent pres
que toutes à quelques affections du larynx. Certains pays, 
renommés par l'ampleur séduisante de leurs races che
valines ont des herbes molles et abondantes, des pâtu
rages plantureux, qui portent à la lymphe et entretiennent 

(1) Charles du HAYS, Le Merlerault, ses éleveurs, ses chevaux, 
et le haras du Pin, Paris, Librairie agricole, 1866. 
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le cheval dans un état de somnolence voisin de l'inertie. 
Il n'y est besoin que de simples fossés, que de clôtures 
légères pour retenir les animaux dans les enclos qui leur 
sont assignés. H n'en est pas de même dans le Merle
rault. Le cheval, constamment excité par les herbes et 
l'action des eaux qui composent son alimentation, est 
porté aux courses échevelées au milieu des prairies, et 
souvent les meilleures clôtures sont impuissantes contre 
ses désirs de l'inconnu, contre ses besoins de se visiter 
d'un herbage à l'autre. 

« Ces herbes vives, énergiques et nutritives, ces eaux 
saines et toniques, qui donnent aux os du volume et de 
la densité, aux muscles de la force et de la résistance, 
poussent assez peu à la taille. Aussi le Merlerault ne 
fait-il pas indistinctement des chevaux de tous les genres. 
Voulez-vous y trouver, ajoute l'auteur, quelque chose de 
parfait? Ne demandez au sol que ce qu'il peut produire. 
Mais depuis le cheval de sang nerveux et compact, depuis 
le cheval de selle fort et distingué, depuis le hunter so
lide et musculeux jusqu'au cheval brillant de phaéton 
et au petit carrossier, le Merlerault ne redoute aucune 
rivalité. 

« Exiger plus de taille, c'est forcer la nature, et tous 
ceux qui, dans cette contrée, ont voulu sacrifier à la 

^mode du grand carrossier ont échoué complètement. 
'L'éleveur intelligent n'y conservait autrefois que les pou
linières de l'un des trois modèles qui conviennent à son 
sol, et il ne choisissait parmi les étalons que ceux appar
tenant à ces catégories. Trop souvent, de nos jours, on est 
sorti de cette sage réserve, et c'est à ces imprudences 
qu'il faut attribuer une bonne part des déceptions du 
Merlerault. Quelques éleveurs reviennent, il est vrai, en 
ce moment, aux bonnes traditions; bientôt ils en recueil
leront les fruits. * 

Voilà de sages et judicieuses paroles. Nous les avons 
reproduites, parce qu'elles font bien saisir la situation 
de la production chevaline dans le Merlerault, en même 
temps qu'elles éclairent sur les ressources de cette partie 
de la Normandie, qu'il est très-important de distinguer de 
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l'autre, mentionnée d'abord. Appliquer en effet les mômes 
procédés zootechniques dans les deux situations si essen
tiellement différentes, comme on l'a si souvent préco
nisé, c'est méconnaître les principes fondamentaux de la 
science. Par là s'expliquent les trop nombreux mé
comptes des éleveurs normands, entraînés au courant 
d'une direction systématique, inspirée toujours par sa 
doctrine absolue. 

C'est principalement dans le Merlerault que se produi
sent les trotteurs élevés et entraînés en vue des courses. 
Ces trotteurs normands rivalisent, pour la vitesse de leur 
allure, avec les meilleurs de l'Europe, et dans les courses 
ils font preuve de plus de tenue qu'aucun de leurs rivaux. 
Ainsi Narquois, par exemple, dans une course de 3 kilo
mètres, a parcouru le kilomètre en 1 minute 29 secondes. 
C'est une vitesse qui n'avait pas encore été atteinte par 
aucun trotteur. 

Les produits obtenus dans les deux parties de la Nor
mandie sont fort inégaux, en raison de la méthode incer
taine de reproduction qui a été trop longtemps, suivie. 
Cependant il faut reconnaître que l'ensemble de la popu
lation des anglo-normands est en progrès, à cause, d'une 
part, du soin qu'on a mis à choisir les étalons parmi les 
sujets qui s'éloignent le moins du type asiatique amplifié, 
et de l'autre des améliorations introduites dans le régime 
des poulains et des jeunes chevaux maintenant mieux 
nourris et soumis à une gymnastique plus régulière. L'élite 
de la production, parmi les sujets mâles, quitte les her
bages, soit aussitôt après le sevrage, soit dans le cours de 
la deuxième année, pour aller dans la plaine de Caen où 
les éleveurs préparent ces sujets pour la fonction d'éta
lon. Là, durant la belle saison, ils sont soumis au régime 
du pâturage au piquet, avec un supplément d'avoine. En 
hiver, ils sont fortement nourris à l'écurie avec du foin, 
-de l'avoine et d'autres aliments concentrés. Aussi l'évolu
tion de leur dentition, de leur squelette, gagne-t-elle gé
néralement une année sur le temps normal. Ils sont adultes 
à quatre ans au lieu de cinq. Vers deux ans on commence 
leur entraînement à l'allure du trot pour les préparer aux 
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épreuves qu'ils devront subir pour être admis comme éta
lons lors de la réunion d'automne qui a lieu à Gaen et 
où se présentent comme acheteurs non seulement les 
fonctionnaires de l'administration française des haras, 
mais encore les représentants des nations étrangères dont 
le nombre va sans cesse grandissant, preuve de la faveur 
en laquelle ces nations tiennent nos anglo-normands. Ceux 
qui n'ont pas pu trouver preneur comme étalons sont châ
trés et deviennent des chevaux d'attelage de luxe, princi
palement entre les mains des marchands de Paris. 

Mais cela ne concerne pas la sorte commune. Les che
vaux, en Normandie, sont en général élevés entièrement à 
l'herbage. C'est à peine si quelques éleveurs soigneux, du
rant les hivers rigoureux, donnent aux juments et aux 
poulains des rations de fourrage. Dans le Merlerault, 
l'avoine entre plus souvent dans leur nourriture. Ceux du 
Calvados et de la Manche restent à l'herbage. A quatre ans, 
ceux qui n'ont pas été élevés dans l'espoir d'en faire des 
étalons sont engraissés, pour être mis en vente, sans 
avoir été soumis à aucun dressage, à aucun exercice mé
thodique, du moins pour le plus grand nombre. Les pou
liches, elles, ont le plus habituellement fait un poulain 
avant d'être vendues à cet âge, car elles sont en général 
saillies de deux ans et demi à trois ans. 

Tant qu'il n'aura pas été remédié aux vices de l'élevage 
actuel, on pourra faire de beaux chevaux, on n'en fera pas 
en général des bons, qui soient recherchés par le com
merce. Ce qu'il faut aux consommateurs, ce sont des su
jets qui puissent être mis en service tout de suite, sauf à 
ménager leurs forces. On l'a bien senti lorsqu'on a pris le 
parti d'instituer des écoles et des primes de dressage; 
mais, quelle que puisse être l'utilité de ces institutions, 
elles seront nécessairement toujours insuffisantes et trop 
coûteuses. C'est dans la ferme même de l'éleveur qu'il se
rait désirable de voir introduire l'habitude de soumettre , 
de bonne heure les élèves aux exercices de la gymnas
tique fonctionnelle, en tirant même un bénéfice direct de 
leur travail. Les bons chevaux ne se font pas seulement 
avec des poulinières, des étalons, des herbes et de l'eau* 
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Ces divers éléments fournissent le moule et la matière 
première. L'intervention active et intelligente de l'artiste 
est indispensable pour fabriquer l'objet et le façonner à 
l'usage qu'il doit remplir. 
> Dans ces derniers temps, l'élevage normand s'est beau
coup amélioré sous ce rapport, ainsi que nous l'avons 
déjà dit, et en outre des soins mieux entendus dont les 
poulains et les jeunes chevaux sont entourés, les éleveurs 
commencent à rechercher avec une attention plus soute
nue les reproducteurs qui se rapprochent le plus du che
val anglais fortement membre et étoffé, suivant l'expres
sion consacrée. Aussi la réputation des chevaux anglo-
normands s'en est accrue. 

Néanmoins, sur cent poulains qui naissent, il n'y en a 
guère plus de vingt-cinq qui deviennent de très-bons che
vaux. Cela est dû principalement à ce que les éleveurs nor
mands attachent une importance trop exclusive à l'héré
dité. Ils sont parfaitement au courant de tout ce qui con
cerne les étalons quij depuis trente ans, ont fait la monte 
dans leur province, et ils croient à tort que le choix du 
père suffit à tout. De là leurs nombreux mécomptes. 

Un Stud-Book spécial des chevaux anglo-normands a 
même été établi avec beaucoup de soin par M. Hornez, 
officier des haras. Quoi qu'il en soit, il ne nous paraît pas 
douteux que dans un avenir plus ou moins prochain, la 
population chevaline normande formera définitivement 
une variété de la race asiatique, remarquable par sa valeur 
pratique, étant arrivée, par suite de la sélection dont les 
reproducteurs sont maintenant l'objet, à l'uniformité de 
type spécifique. 

Anglo-bretons. — En décrivant la variété armoricaine 
de la race asiatique, nous avons dit les effets produits 
chez elle par son accouplement avec la variété anglaise du 
cheval de course. Mais nous savons qu'il y a en outre, 
sur le littoral breton, une autre variété chevaline, appar
tenait, celle-là, au type irlandais. Elle a été et elle est 
encore soumise au croisement anglais, et il en résulte une 
population de métis sur laquelle nous n'insisterons pas, 
mais que nous devons cependant signaler. 

m. 8 
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Ces métis anglo-bretons sont facilement reconnaissables, 
en général, à ce qu'ils présentent le plus souvent, avec 
une moindre finesse toutefois, le devant de leur père, plus 
ou moins mal soudé avec l'arrière de leur mère, et tout 
cela monté sur des membres trop faibles pour la corpu
lence. C'est une exagération en mal de ce que nous 
avons déjà» réconnu chez le cheval de chasse irlandais, 
produit suivant la même méthode, mais par des procédés 
meilleurs. 

Par son croisement avec le cheval de course ou par son 
métissage au moyen de l'anglo-normand, la variété bre
tonne donne ses sujets qui ont acquis de la taille, mais 
elle perd en même temps ses principales qualités de soli
dité. Le nombre des sujets réussis, qui peuvent devenir 

•de bons chevaux de trait léger ou de bons carrossiers, est 
très-minime, relativement à la grande masse de produits 
manques que nous venons de caractériser. 

Il se produit aussi, sur le littoral breton, quelques métis 
résultant de l'accouplement des juments du pays avec des 
étalons trotteurs de Norfolk. Ceux-ci sont en général 
moins irréguliers de formes que les autres. 

Anglo-poitevins et saintongeois. — Les chevaux 
dont nous allons nous occuper sont produits dans la cir
conscription habitée par la variété du type frison appelée 
race mulassière, mais principalement dans les prairies de 
la Loire-Inflérieure, de la Vendée et de la Charente-Infé
rieure, qu'on appelle encore les Marais. Les premières 
appartiennent aux marais de Machecoul, de Saint-Gervais 
et de Luçon ; les secondes, aux marais de Saint-Louis et 
de Saint-Just. Elles sont divfsées en pièces carrées, en
tourées de fossés pleins d'eau, connues en ce pays sous le 
nom de prises de marais, dont la plupart sont consacrées 
à l'élevage des chevaux. Le sol en est constitué par des 
dépôts marins récents, formés d'argiles siliceuses et fer
rugineuses. Il produit des herbes fines et aromatiques, 
dont le foin est à juste titre fort estimé. 

Longtemps on n'y a élevé que des boeufs et des pou
lains de la variété locale, depuis le moment où les dessè
chements furent teiminés; mais l'administration des ba-
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ras est venue, fidèle à son système, pour y stimuler la 
production des chevaux propres à remonter la cavalerie. 
Les haras de Saint-Maixent et de Saint-Jean-d'Angély 
d'abord, puis les dépôts d'étalons de la Roche-sur-Yon et 
de Saintes, ont accompli l'œuvre. 

Il est à peine besoin d'ajouter, ces renseignements étant 
donnés, que la population chevaline des marais de l'Ouest, 
de même que celle des lieux cultivés dés Deux-Sèvres, 
de la Charente-Inférieure et de la Charente, n'est compo
sée que de métis anglais à divers degrés, mâtinés en sus 
de normand, car les étalons employés le plus souvent sont" 
des anglo-normands carrossiers. Il s'agissait, vu les res
sources alimentaires du pays, de créer des chevaux pour 
la grosse cavalerie. , . 

Il en est résulté d'abord une population hétérogène et 
hétéroclite, forte de corps, haute de taille, grêle de mem
bres et supportée par de larges sabots, livrée à la remonte 
à l'état brut et sauvage, pour payer, en s'acclimatant à la 
vie militaire, un large tribut à la maladie, dont les statis
tiques du ministère de la guerre font foi. Ceux qui en 
réchappaient devenaient à la longue, lorsque l'avoine les 
avait consolidés, de bons chevaux ; mais combien avaient-
ils coûté I On se souvient encore d'un temps où les dépôts 
de remonte de Saint-Maxent et de Saint-Jean-d'Angély 
livraient à la réforme et à l'équarisseur plus de sujets 
qu'ils n'en envoyaient dans les régiments, pour n'avoir pas 
compris les soins particuliers exigés par le tempérament 
peu robuste des chevaux qu'ils achetaient dans les prises 
des marais de Saint-Louis-et de Sain^Gervais. 

Maintenant qu'instruits par l'expSiîence, les éleveurs se 
sont décidés à suivre une autre voie, et que des écoles de 
dressage ont été établies, la population s'est beaucoup 
améliorée. Elle compte un certain nombre de sujets 
d'élite, dont quelques-uns se montrent môme aptes à être 
admis comme étalons. Nous en avons vu, au dépôt de La 
Roche-sur-Yon, cinq de la même famille. Ces sujets réussis 
ont été fort remarqués aux expositions annuelles de 
Paris. 

* D'ailleurs, les beaux sujets anglo-poitevins et sainton-
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geois ne diffèrent point sensiblement des anglo-normanns;-
et cela n'a rien qui puisse être trouvé "surprenant. Seule
ment on constate chez eux le type frison parfois, en outre 
du germanique et de l'asiatique. 

Anglo-danois et allemands. — Les métis que l'on 
poduiLdans tous les pays du Danemark et de l'Alle
magne du Nord, en Sleswig-Holstein, dans l'Oldenbourg, 
en Hanovre, en Mecklembourg, etc., ne diffèrent pas du 
tout, eux, des anglo-normands. Pour qu'il en soit ainsi, il 
y a la meilleure de toutes les raisons. Dans toutes ces 
localités,, les métis sont produits avec les mêmes éléments 
et par les mêmes méthodes. Le même type naturel germa
nique a été croisé avec la variété anglaise du type asiatique, 
avec le cheval de course; puis les métis ont été et sont 
encore accouplés entre eux. Seulement ici le type croisé 
est resté dans son pays originaire. Du reste, la meilleure 
preuve d'identité qu'on en puisse donner, c'est que de 
fréquents achats d'étalons anglo-normands ont été et sont 
encore faits pour les haras du Danemark et de l'Alle
magne. 

Ces métis anglo-danois et allemands, qui forment main
tenant la plus forte partie de la population chevaline des 
localités sus-indiquées, présentent, quant à leurs carac
tères de taille et d'aptitude, les mêmes variétés que c«Iles 
précédemment reconnues dans le type indigène dont ils 
dérivent. Il serait donc superflu de les décrire en détail. 

Dans toute l'Europe occidentale, on fabrique à présent, 
pour les besoins des attelages de luxe, de la chasse et 
de la promenade à cheval, au moyen des combinaisons 
diverses du métissage entre les deux types naturels 
dont il s'agit, des sortes de chevaux qui, lorsque l'opéra
tion a réussi, se ressemblent partout. Ce sont des pro
duits artificiels, dont la valeur ne dépend point du lieu 
sur lequel ils ont été obtenus, mais bien de l'habileté ou 
de l'heureuse chance du producteur. On les trouve avec, 
les mêmes caractères variables, avec les mêmes qualités 
et les mêmes défauts^ dans les écuries des marchands de 
Londres, de Paris, de Francfort, de Berlin, de Munich, de 
Vienne, etc., qui du reste en trafiquent entre eux. Rien, 
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quand on les y examine, ne peut faire discerner leur pro
venance ou leur nationalité. L'art qui les produit est cos
mopolite. 

En venant chercher des étalons en Normandie, comme 
ils le font maintenant, les éleveurs allemands-rendent 
seulement un hommage flatteur à l'habileté de Tteurs con
frères français, qui du reste les ont devancés chronologi
quement dans l'art de produire les chevaux dits de demi-
sang. 

En Danemark et dans les marches du Holstein ainsi que 
dans celles de l'Oldenbourg, il se produit surtout des grands 
carrossiers ; en Hanovre et dans le Mecklembonf^surtout, 
des petits. Tous ces chevaux ont le mérite d'être; dociles 
et bien dressés, ayant été de bonne heure habitués au 
travail, attelés par paires aux chariots légers qui sont en 
usage dans leur pays. 

Métis divers. — Nous comprenons sous le titre de 
métis divers tous ceux qui, produits en dehors des cir
conscriptions; précédemment indiquées, n'ont reçu au
cune désignation distincte. Ils résultent du croisement 
ou du métissage de la plupart des races chevalines, soit 
avec le type "séquanais, dit percheron, soit avec le cly
desdale, ou le Norfolk, s'il s'agit d'obtenir des chevaux de 
trait, soit avec l'anglo-normand, pour la production des 
chevaux de cavalerie surtout. 

Ces métis sont élevés, sous l'empire d'une fausse doc
trine économique, dans des localités dont les ressources 
fourragères seraient plus avantageusement employées à 
la production d'animaux des autres genres. Il faut recon
naître que le progrès des connaissances, en économie 
rurale, diminue de plus en plus leur nombre et ne tardera 
point à les faire disparaître. L'intervention et la propa
gande des administrations des haras, dans tous les pays, 
prenant pour base la nécessité de pourvoir à la défense 
nationale, sans se préoccuper autrement de l'intérêt des 
producteurs, avaient donné fl'impulsion à cette industrie 
factice ; la prépondérance que tend* à -prendre l'esprit de 
comptabilité est en train de l'anéantir. Il suffit donc de la 
signaler, sans y insister davant^geu^c . E DOCUMENTAÇAO 

.... wmwS£^™*™ 
E ZOOTECNIA DA U S P 
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Une description de la population hétéroclite qui a été 
ainsi formée, surtout dans les départements du centre et 
de l'est de la France, n'aurait d'autre intérêt que celui de 
nous montrer une confirmation pleine et entière de deux, 
vérités déjà mises en lumière ; 1u que le mérite des po
pulations chevalines ne dépend que pour une part secon
daire du choix des étalons qui là reproduisent ; 2° que ce 
mérite arrive à ses limites les plus minimes lorsque ces 
étalons sont eux-mêmes des métis. Dans ce dernier cas, 
les conflits d'un atavisme multiple rendent si aléatoire, 
pour ne pas dire si impossible, l'harmonie de la confor
mation des produits, qu'on arrive à grand'peine à en ren
contrer un bon sur cent. C'est dire ce que peut être, au 
point de vue économique, une telle industrie, qui ne se 
maintient nulle part d'ailleurs, qu'à force de primes «t de 
subventions, et n'est exercée que par les personnes qui 
ne savent point calculer. 

Si l'on a bien saisi le sens de notre classification des 
types naturels ou des espèces chevalines, on ne s'éton
nera point de ne pas voir figurer dans ce chapitre, consa
cré aux familles métisses, les produits de l'accouplement 
des juments légères des régions méridionales de l'Eu
rope avec les étalons anglais ou arabes. On ne sera pas 
davantage surpris que nous n'ayons rien dit des famillas 
anglo-arabes formées en France et en Allemagne, et 
qu'un hippologue avait naguère qualifiées de pur sang 
français. 

Il ne s'agit là ni de croisement ni de métissage, par 
conséquent point de métis; les mariages ont eu lieu 
entre variétés d'une seule et même race, en vue de 
fondre les aptitudes qui sont sous la dépendance des 
milieux. 

Cependant, pour quelques cas, il y a.eu croisement et 
métissage inconscients ; c'est lorsque, parmi les sujets 
confondus sous le nom commun d'arabes, se sont trouvés 
des individus appartenant au type maintenant déterminé 
de la raœ africaine. Le célèbre étalon de course, Flying-
Deutchmann, en était un exemple frappant, avec sa tête 
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africaine bien nettement caractérisée. Le même fait se 
produit souvent en Orient, et constamment en Algérie et 
en Tunisie, où la population chevaline est à présent 
presque en totalité composée de réels métis asiatico-
africains, depuis que la domination française a fait donner 
la préférence aux étalons tirés de lajfiyrie.' C'est ce qui 
explique comment il est» devenu si,difncile d'y rencontrer 
des sujets présentant tous les caractères du type africain 
pur. 
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CHAPITRE V 

RACES ASINES 

Distinction des ânes et des chevaux. — En consi
dérant les Equidés dans l'ensemble de leurs attributs, 
rien n'est plus facile que de distinguer, parmi eux, le 
groupe des caballins de celui des asiniens, et réciproque
ment. Les formes du corps diffèrent en général très-sen
siblement ainsi que ses attitudes. 

La tête des.ânes est relativement plus volumineuse-
les oreilles sont plus longues, plus larges et plus épaisses. 
Leur longueur dépasse toujours la moitié de celle de la 
tête. Le sommet de la tête, la nuque et l'encolure n'ont 
qu'une crinière rudimentaire, composée de crins rares, 
courts et fins et non tombants ; la queue est entièrement 
dépourvue de ces crins dans plus de la moitié supérieure 
ou basilaire de son étendue, et ceux qui se trouvent sur 
le reste sont toujours courts et peu abondants. 

Toute la tige vertébrale, depuis la nuque jusqu'au 
sacrum exclusivement, est disposée sur une ligne sensi
blement droite, ce qui est dû au port de l'encolure, tout 
différent de celui de l'encolure des chevaux, et au peu de 
longueur des apophyses épineuses des vertèbres dorsales 
qui, chez ces derniers, forment la région du garrot. La 
croupe est toujours plus courte et moins large. Les poils 
de la robe sont toujours plus longs et de couleurs moins 
variées. Presque sans exception, ils sont d'un gris souris 
plus ou moins clair, virant parfois au blanc sale, avec 
raie cruciale de poils plus foncés le long du dos et sur la 
région des épaules, ou d'un noir mal teint virant au roux, 
avec poils d'un gris argenté autour des lèvres, sur les 
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parties postérieures du ventre, dans la région des aines 
et à la face interne des cuisses. 

Les membres, souvent plus volumineux et au moins 
aussi longs chez certains ânes que chez bon nombre de 
chevaux, diffèrent toutefois par quelques caractères qui, 
pour n'avoir point une valeur absolue, n'en sont pas moins 
à prendre le plus souvent eh grande considération. 

Le sabot, chez les ânes, a toujours une forme voisine de 
celle du cylindre, à talons très-hauts, et quand sa forme 
est conique, la base du cône est supérieure au lieu d'être 
inférieure, comme chez les chevaux. 

Mais ce qui a surtout la plus grande portée caractéris
tique, c'est ce qui concerne les châtaignes. Elles diffèrent 
en général et par leur nombre et par leur forme. Chez les 
ânes de toute espèce, elles sont toujours au nombre de 
deux seulement, au lieu de quatre. Les membres posté
rieurs en sont absolument dépourvus. A la face interne 
des avant-bras, au lieu d'être saillantes, constituées par 
une masse de corne grisâtre, dure et rugueuse, comme 
chez les chevaux, elles sont plus larges, font à peine saillie, 
ont une couleur noire de nuance vive, et leur corne est 
moins consistante. 

Tous les auteurs qui se sont occupés de la caractéris
tique comparative des chevaux et des ânes ont considéré 
cette particularité relative au nombre et à la forme des 
châtaignes comme fournissant un caractère zoologique 
de la plus grande importance. Cependant il y a lieu de 
faire à son sujet une réserve formelle. 

Il résulte des recherches de Jules Maury (1) que les 
châtaignes postérieures étaient complètement absentes 
chez trois chevaux observés par lui à Montpellier, et que 
chez deux autres il n'en existait qu'une seule rudimen-
taire. L'auteur ne relate que des observations faites durant 
un mois, en ajoutant que dans le cours de sa carrière il a 
eu souvent l'occasion d'en faire de semblables. Ce qui est-
intéressant, c'est qu'il a le soin de caractériser les sujets 
sur lesquels il a constaté l'absence complète des chà-

(1) Recueil de médecine vétérinaire, 6« série, t. 1,1874, p. 150. 
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taignes postérieures. Ces chevaux venaient tous de la 
Camargue ou de la Corse, ce qui porte à penser qu'ils 
appartenaient plus ou moins purement à la race africaine, 
dont le type, comme nous savons, n'a point seulement 
que ce trait de ressemblance avec celui des ânes en gé
néral. On se rappelle qu'il n'a de même que cinq vertèbres 
lombaires dans le rachis. Il paraît certain qu'il n'a nor
malement que les châtaignes antérieures. 

Chez un cheval né au Japon et ayant figuré à l'Exposi
tion universelle de Paris, en 1878, puis donné au Jardin 
zoologique du Bois de Boulogne, nous avons constaté 
également l'absence de châtaignes aux membres posté
rieurs. 

D'après ces faits authentiques, toutes les probabilités 
sont dans le sens que nous venons de dire, car il n'est 
guère admissible qu'un caractère zoologique d'une telle 
valeur puisse manquer par anomalie, comme Goubaux et 
quelques autres l'ont admis, contrairement aux affirma
tions non moins risquées de E. Rousseau. Les prétendues 
anomalies de ce genre ne sont pas autre chose que 
des phénomènes normaux d'hérédité croisée, ainsi qua 
nous l'avons établi pour ce qui concerne les vertèbres (1). 

Pour les études zoologiques, malgré la réserve que 
nous venons de formuler, les différences énoncées n'en 
sont pas moins suffisantes dans leur ensemble. Il ne serait 
guère possible de confondre un âne vivant quelconque, 
même avec un cheval africain. Les traits généraux de la 
physionomie sont toujours suffisamment frappants pour 
que la distinction soit facile, surtout chez les animaux 
adultes. 

Pour les études paléontologîques, il n'en est pas tout à 
fait ainsi. A ce sujet, les diagnoses qui ont cours dans les 
catalogues de la faune quaternaire sont fortement sujettes 
à revision. Le plus souvent, si ce n'est toujours, fondées 
sur l'examen de pièces osseuses isolées, ordinairement 
même seulement de dents, elles n'ont eu pour base que 

(1) A. SANSON, Mémoire sur la nouvelle détermination d'un 
type spécifique, etc., loc. cit. 
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des considérations de volume, dont la valeur ne saurait 
supporter l'examen de quiconque connaît bien l'ostéologie 
des Equidés en général. Il n'est pas possible d'ignorer en 
ce cas que bon nombre d'Équidés caballins ont les osse
ments moins volumineux que ceux de certains Equidés 
asiniens, et qu'en ce qui concerne notamment les dents 
polaires, qui jouent le plus grand rôle en paléontologie 
des Equidés, une distinction quelconque est absolument 
impossible sur la dent molaire isolée. 

Sans doute, ainsi que nous l'avons déjà fait remar
quer (1), il n'y a pas de difficulté à distinguer un sque
lette entier d'Équidé caballin d'ue autre d'Équidé asinien. 
Il y en a pas davantage lorsqu'il s'agit môme du crâne 
seulement. Les traits généraux de la physionomie se 
retrouvent sur ces squelettes qui, d'ailleurs, les comman
dent. Mais à l'exception de l'apophyse orbitaire du frontal, 
qui, chez les ânes, a des formes tout àtfait particulières et 
très-distinctes de celles qui s'observent cheï toutes les 
espèces chevalines, il n'est, à notre connaissance, que 
bien peu de pièces isolées du squelette qui puissent per
mettre d'établir une diagnose à peu près certaine. . 

Arloing (2) a affirmé le contraire; mais quand on lit 
attentivement les différences qu'il signale, on est d'abord 
frappé d'une première cause d'erreur inhérente à sa mé
thode de recherche. Il a conduit ses études comparatives 
dans la supposition qu'il n'y aurait qu'une seule espèce 
chevaline et qu'une seule espèce asine, tandis que nous 
savons qu'il y a manifestement huit espèces d'Equidés 
caballins et deux espèces d'Équidés asiniens, présentant 
toutes un ensemble de formes ostéologiques différentes. 
Telle forme de l'âne qu'il avait sous les yeux peut être et 
est en effet différente de la forme correspondante à la
quelle il la comparait chez le cheval ou les chevaux ob
servés en même temps par lui; mais elle peut fort bien 

(1) Comptes rendus, t, LXVI.p. 55. 
(2) Recueil de médecine vétérinaire, 6» séné, t. III, 1876, p. dli. 

Bulletin de la Société d'anthropologie de Lyon, 1882, et Traite 
d'anatomie comparée des animaux domesttques. 
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être semblable à celle de telle autre espèce chevaline, 
qu'il n'a ni distinguée ni étudiée. Ensuite, il est clair que* 
les petites différences signalées par lui, en dehors de 
celles que tout le monde connaissait et qui n'étaient pas 
en question, ne dépassent pas sûrement la limite des 
variations individuelles. 

Arloing, malgré sa louable intention de faire avancen 
cette question, d'une certaine importance pour les études 
paléontologiques, l'a donc en réalité laissée au point où 
il l'avait prise. Après comme avant, la conclusion que 
nous avions tirée de nos propres recherches subsiste, 
savoir que dans l'état de la science il n'est pas possible 
d'attribuer sûrement un ossement isolé d'Équidé, sauf 
le frontal muni de son apophyse orbitaire, plutôt à' l'une 
des espèces chevalines qu'à l'une des asines. La prudence 
scientifique oblige à rester dans le doute. Tout au plus 
est-il permis d'admettre des probabilités, en se fondant 
sur les considérations tirées de ce que nous savons sur 
les aires géographiques des diverses races des Equidés 
caballins et asiniens qui nous sont connues. 

En contestant cette conclusion, Arloing avait annoncé 
des preuves que nous étions disposé, comme toujours, à 
accueillir avec empressement et reconnaissance. Malheu
reusement, il s'était fait de grandes illusions sur leur 
valeur. Dans le plus grand nombre des cas, les paléonto
logistes devront, en présence d'une molaire ou d'un osse
ment d'Équidé de grandeur moyenne, surtout dans il 
bassin méditerranéen, ou dans ses environs, laisser son 
espèce indéterminée, s'ils ne veulent courir le risque de 
se tromper à peu près sûrement. II est certain que bon 
nombre de pièces attribuées jusqu'à présent à un Equus 
caballussyewent tout aussi bien avoir appartenu à un 
Equus asinus. 

Les dents Incisives de la mâchoire inférieure des ânes 
ont leur cornet plus profond que celui des incisives cor-

/espondaiirtes des chevaux en général, et leur forme reste 
£ peu près régulièrement semblable jusque près de 
l'extrémité de la racine, de telle sorte que la coupe en est 
ovalaire sur tous les points de leur longueur, au lieu de 
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devenir triangulaire comme chez les chevaux. Mais la 
môme disposition n'est pas précisément très-rare chez 
ces derniers qui, lorsqu'elle existe, sont en langage-
vulgaire qualifiés de faux bégus. Une incisive isolée de 
cheval faux bégu peut donc être facilement prise pour 
une dent d'âne, et réciproquement. 
•^Espèces de races asines. — Nous avons dit plus 
haut qu'il y a, dans l'Ancien Continent, deux espèces 

Jfl'Êquidés asiniens seulement. L'une de ces espèces est 
dolichocéphale, l'autre brachycéphale. Elles sont donc 
très-faciles à distinguer entre elles, puisqu'il suffit, pour 
ne point les confondre zoologiquement, de déterminer 
leur type cérébral. L'une de ces espèces a reçu, dans la 
classification que nous avons établie, le nom de E. A. 
africanus, l'autre celui de Ë. A. europœus. 

RACE D'AFRIQUE (E. A. africanus). 

Caractères spécifiques. — Dolichocéphale; fron
taux étroits, à arcades orbitaires relevées horizontale
ment vers leur bord antérieur pourvu de rugosités, et ne 
s'unissant avec le zygomatique que par l'angle postérieur 
<ie leur extrémité, de manière à laisser un espace vide 
«angulaire entre cette extrémité et lui; orbite petit; 
sus-naseaux rectilignes à pointe faiblement courbée, cha
cun en voûte plein cintre, conséquemment présentant un 
sillon à leur connexion médiane ; lacrymal sans dépression ; 
petit sous-maxillaire à branches courtes et peu obliques, 
et à arcade incisive petite, pourvue de dents longues et à 
cornet très-profond ; profil un peu arqué depuis le som
met du crâne jusqu'au niveau des orbites, droit dans le 
reste de son étendue ; face ovale (fig. 13). 

Formule vertébrale :. cervicales 7 ; dorsales 18, dont les 
apophyses épineuseé^diffèrent peu de longueur ; lom
baires 5, avec des apophyses transverses courtes et obli
ques en bas ; sacrées 5, petites et courtes ; coccygwnnës 
en nombre variable. 

Caractères zootechniques généraux. — La taille 
varie beaucoup. Elle ne s'élève guère au-dessus de 1™ 30 

m. 9 
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chez les plus belles variétés, mais elle descend jusqu'au 
dessous de 1 mètre. Squelette toujours fin. La tête esttou-

• jours un peu forte. Les oreilles, toujours plus longues que 
la demi-longueur de la tête et larges proportionnellement, 
sont au repos un peu divergentes, mais elles se dressent 
dès qu'une circonstance quelconque excite l'animal 
ou attire son attention. La disposition de l'apophyse, 
orbitaire, qui abrite l'œil, donne à la physionomie un 
aspect un peu sombre. Les sabots sont petits. L% 
couleur des poils est presque sans exception d'un gris* 
souris plus ou moins clair, allant parfois jusqu'au blanc 

à reflets bleuâtres. La 
robe est toujours pourvue, 
le long de l'épine dor
sale, d'une raie de poils 
plus foncés, de nuance 
rousse, traversée cru 
cialement, au niveau des 
épaules et du garot, d'une 
raie semblable Une robe 
brune indique sûrement 
l'influence d'un croise
ment récent ou ancien. 
La crinière très-court», 
en quelque sorte rudi-

mentaire, est toujours de la même nuance, ainsi que 
les crins de l'extrémité de la queue et ceux très-cpurts 
qui occupent la face postérieure du boulet. Ces parti
cularités sont surtout accentuées chez les sujets encore 
jeunes. 

La race est remarquable par sa sobriété, sa patience, 
sa force et sa longévité. Elle est d'un tempérament qui 
résiste à tout. Il n'y a certes point de machine animale 
d'un plus fort rendement. Elle endure la faim et la soif, 
vivant de tout et même presque de rien, digérant le bois 
aussi bien que l'herbe tendre, sans jamais refuser le ser
vice. 

En considérant bien les choses, on est conduit à recon
naître qu'il n'y a point de race animale plus précieuse et 
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plus estimable, qui ait rendu et qui rende encore à l'hu
manité plus de services qu'elle n'en doit à celle de l'âne 
d'Afrique, à cause de ce qu'on peut bien nommer les ver
tus de son espèce, qui cependant est assez généralement 
méprisée et maltraitée. Monture, bête de somme, raeteur 
de traction, l'âne est propre à tout. 11 est d'une adresse 
et d'une solidité incomparables sur les Chemins les plus 
aifficiles et les plus escarpés. Jamais il ne fait un faux 
pas. Sa santé est aussi à toute épreuve. 11 va lentement, 
mais sûrement et sans jamais se lasser. 

Aire géographique. — Le besoin de placer le lieu 
d'origine de tous les animaux sur le plateau central de 
l'Asie avait fait admettre l'existence, en Perse, des 
onagres ou prétendus ânes sauvages, considérés comme 
les ancêtres des ânes domestiques. Des études ostéolo-
giques sérieuses et complètes sont venues clore les con
troverses sur la véritable place qui convient à ces onagres, 
en établissant qu'ils doivent être rattachés au groupe des 
hérniones, et non pas à celui des ânes (1). Ces mêmes 
études ont conduit leur auteur à placer l'aire géogra
phique naturelle ou le berceau des ânes répandus en ces 
régions orientales au nord-est de l'Afrique, dans la vallée 
du Nil, conformément à l'opinion déjà soutenue par 
H. Milne Edwards et quelques autres naturalistes. 

Cependant les auteurs de livres élémentaires sur la zoo
logie n'en continuent pas moins de présenter ces pré
tendus onagres comme les ancêtres sauvages des ânes 
domestiques, tant il est difficile de déraciner les vieilles 
erreurs. 

Le fait est, comme l'a déjà remarqué Piètrement, qu'on 
voit leur espèce figurée sur les plus anciens monuments 
de l'Egypte, bien avant que le cheval y eût été utilisé, et 
que c'est en ce pays que cette espèce atteint son plus 
grand développement et le maximum de ses qualités. On 
sait qu'elle existait aussi en Palestine du temps des 

(1) Hector GEORGE, Études zoologiques sur les hérniones et 
quelques autres espèces chevalines. Bibliothèque de l'École des 
hautes études, section des sciences naturelles. Paris, Masson, t. I. 
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Hébreux, et que les plus anciens documents y signalent 
sa présence comme remontant à une date inconnue à l'état 
domestique. On en signale aussi des troupes libres en 
Abyssinie, que les voyageurs prennent pour des ânes sau
vages. 

Il ne serait pas impossible que les Juifs, en se disper
sant, eussent contribué à répandre la race dans tous les 
autres pays du monde. Toutefois, les auteurs de l'antiquité 
la considéraient comme absente des pays froids du Nord. 
Mais, d'un autre côté, il est certain que des migrations 
bien antérieures à celles-là l'ont amenée dans notre Eu
rope occidentale. Boucher de Perthes a trouvé en 1833, au 
fond d'une tourbière de la Somme, de 5 à 6 mètres au-
dessous du niveau du cours d'eau, avec des silex taillés 
et des poteries de l'époque de la pierre polie, un crâne 
d'Équidé, dont il a fait don au Muséum de Paris. Ce crâne, 
déposé dans la galerie d'anthropologie, portait une éti
quette écrite de sa main, sur laquelle on lisait : « Che
val 2480. — Sépultures celtiques. — Os des tourbières de la 
Somme placés avec les silex taillés et les poteries, à 5 à 
6 mètres au-dessous du niveau de la rivière. — Abbeville, 
1833. — Niveau pris dans la plus grande hauteur. — 4 à 
5 mètres niveau moyen. » 

Grâce à l'obligeance amicale de notre collègue M. Hamy, 
alors aide naturaliste au Muséum, nous avons pu étudier 
ce crâne et y reconnaître tous les caractères spécifiques 
de l'E. A. africanus (1). En le donnant comme étant celui 
d'un cheval, Boucher de Perthes s'était donc trompé. 
Erreur bien excusable, d'ailleurs, de la part d'un très-
habile archéologue tout à fait étranger à l'anatomie zoolo
gique. Ce qui importe, c'est que la présence de ce crâne 
dans le nord des Gaules, à l'époque de la pierre polie, 
atteste que sa race y avait été amenée dès lors par des 
migrations de population humaine, car il n'est pas admis
sible que cette race y soit arrivée de son propre mouve
ment. Ce fait, quoiqu'il soit unique jusqu'à présent, à notre 
connaissance, suffit pour montrer que l'établissement de 

(1) A. SANSON, Comptes rendus, t. LXXIV, p. 68. 
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la race, partout où elle se rencontre maintenant dans 
l'Ancien Continent, c'est-à-dire à peu près sur toute son 
étendue, remonte à cette même époque. 

L'aire géographique actuelle de la race asine d'Afrique 
embrasse en effet la plus grande partie de la surface du 
globe habitable par les hommes. Les qualités que nous 
avons reconnues à son espèce ont rendu sa diffusion à la 
fois désirable et facile. Il serait donc aussi superflu qu'im
possible d'essayer de tracer cette aire. Il sera plus tôt 
fait de dire qu'il y a partout des ânes de cette race. Ils 
sont vraiment cosmopolites dans le sens le plus étendu 
de l'expression, s'accommodant sans peine à toutes les 
conditions d'existence, depuis les plus plantureuses jus
qu'aux plus misérables. Les anciens niaient, comme nous 
l'avons dit, leur présence dans les pays froids du Nord, 
niais il est maintenant établi qu'ils se trompaient. 

Ce n'est point que le froid et le chaud, la disette et 
l'abondance leur soient indifférents. Ils en ressentent, 
comme tous les animaux, les atteintes ou les bienfaits; 
niais seulement, mieux qu'aucun des autres, ils ont la 
faculté de s'y plier. 

Pour les décrire, nous n'y admettrons que deux va
riétés : celle du berceau ou du pays natal, la plus belle, 
la variété égyptienne, et celle de tous les autres pays, 
que nous nommons variété commune, ayant subi toutes 
les dégradations possibles, sous l'influence de conditions 
d'existence moins bonnes. 

Variété égyptienne. — Les ânes de l'Egypte sont re
nommés pour leur grande taille et leur beauté relatives. 
Ils ont le corps ample, les formes arrondies, et ne sont 
point dépourvus d'élégance. Leur population est nom
breuse, et ils sont l'objet de soins plus attentifs que ceux 
que reçoivent leurs pareils dans toutes les autres parties 
du monde. Les plus beaux se trouvent surtout dans la 
Haute-Egypte, où ils rendent de très-grands services aux 
populations, étant à peu près les seuls moteurs animés' 
qui puissent être employés là pour l'exécution des' tra
vaux agricoles et des transports de produits ou de mar
chandises. Ils y sont très-estimés. 
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Leur robe est généralement de nuance claire, souven 
d'un blanc presque pur, surtout quand ils sont un pou 
avancés en âge. Voici ce qu'a dit, à ce sujet, un- auteur 
peu suspect de parti-pris : « Leur pelage varie du brun 
noir au blanc, en passant par toutes les variétés de fauve 
et de gris ; quelques-uns ont des étoiles et des balzanes 
blanches (1). » 

La connaissance de cette variété, pour nous autres Eu
ropéens, n'a guère d'autre intérêt que celui de posséder 
une notion complète de la race zoologique à laquelle elle 
appartient. Les si nombreux visiteurs de l'Exposition uni
verselle de 1889, à Paris, ont pu l'étudier à loisir. Il y avait 
là une nombreuse collection d'ânes du Caire, avec leurs 
àniers, donnant une idée exacte de la variété. Nous ne 
pouvons point songer à l'introduire chez nous. Dans les 
conditions où les sujets de sa race y sont exploités et re
produits, elle aurait vite fait de perdre les qualités qui la 
distinguent, comme les ont perdues ses ancêtres. Les po
pulations qui, en Europe, s'occupent de la reproduction 
des ânes employés comme moteurs animés, ne sont pas 
généralement en situation de songer à leur amélioration, 
ainsi qu'on va le voir par la description de la variété com
mune, exploitée surtout par les pauvres gens. 

Variété commune. — Au moral, tout ce qui a été dit 
et ce que nous avons répété sur les vertus asines a été 
mérité et au delà par les ânes communs disséminés dans 
toutes les parties de l'Asie, de l'Europe, de l'Afrique, mais 
abondants surtout en Algérie et dans l'Italie méridionale. 
En ce dernier pays, ils sont aussi nombreux que les che
vaux. Il en est de même en Algérie, surtout en Kabylie, 
où ils sont appelés bourricots arabes. 

Au physique, ces ânes, que l'on nomme grisons, bour
ricots, souvent en signe de mépris, ont les naseaux 
étroits, les lèvres minces, la bouche petite, les joues 
fortes; l'oreille longue, mais mince et dressée; l'œil petit, 
au regard calme ; la physionomie douce et modeste. L'en
colure est mince, le dos court et tranchant ; la poitrine 

(1) Th. GAUTIER, L'orient, t. II, Egypte. 
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étroite; l'épaulô'coijrteet poti'lndipée; l'avant-bras et la 
cuisse sont m'ince's ; les canéms grêles-.et peu fournis de 
crins, les sabots petits, ifeylinjlrîqnes\ à talons hauts. 

La taille dépasse ratoment'l mètre. La robe est peu 
variée ; le pjœv.généralement, elle est d'un gris plus ou 
moins foncé, a^ec une raie noire ou rousse s'étendant de 
l'encolure à là queue, et coupée au nifeau des épaules et 
du garot par unV autre transversale de même nuance. 
Des marques semblables forment des sortes de zébrures 
le long des membres. Cela semble être le pelage origi
naire de la race, conservé par le plus grand nombre de 
ses descendants. Toutefois, on rencontre des individus de 
robe alezane ou bai brun, ayant le pourtour des lèvres 
et celui des yeux de nuance plus claire, et la face infé
rieure du ventre d'un blanc sale, qui se prolonge à la face 
interne des cuisses. Cela vient d'un croisement anté
rieur. 

L'âne de variété commune, ainsi décrit, est le modèle 
de son espèce pour la sobriété, la docilité, la patience et 
toutes les autres qualités si remarquables que nous nous 
sommes plu à lui reconnaître. Ce sont là chez lui des 
mérites de nature, car il se reproduit et s'élève en grande 
partie au hasard, si ce n'est au milieu des mauvais traite
ments. Pourtant, pas plus que le cheval, il n'est réfrac-
taire aux méthodes zootechniques qui améliorent celui-ci. 

RACE D'EUROPE (E. A. Europmus). 

Caractères spécifiques. — Brachycéphale ; frontaux 
larges et plats, avec des arcades orbitaires très-larges, à 
bord antérieur relevé, ployées vers leur partie moyenne 
suivant un angle obtus, et hérissées sur ce même tord 
d'aspérités osseuses très-accusées, n'établissant avec le 
zygomatique, comme chez l'autre espèce, leur connexion 
que par l'angle postérieur de leur extrémité ; orbite rela
tivement petit et faisant ainsi une forte" saillie par son 
arcade, qui se prolonge beaucoup sur le plan de la face ; 
sus-naseaux à peu près droits jusqu'à leur pointe, unis 
en voûte surbaissée ; lacrymaux sans dépression ; petit 
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sus-maxillaire à branches lonpues, mais très-obliques, à 
arcade incisive grande, pourvue de dents longues, à cor
net très-profond. Profil droit, terminé en une sorte de 
pan cuiipé à angle presque droit; face triangulaire, à base 
large (lig. 14). 

Formule vertébrale : cervicales 7; dorsales 18, dont les 
apophyses épineuses sont courtes et peu différentes en 
hauteur des premières aux dernières, unies suivant une 
courbe sortante à très-long rayon ; lombaires 5, avec des 
apophyses transverses courtes et inclinées en bas ; sa
crées 5, petites et courtes ; coccygiennes en nombre va

riable. 
Caractères zootech

niques généraux. — La 
taille varie entre 1">30 et 
l»n 50. Le squelette est 
très-fort et bien muselé. 
Les oreilles, très-longues, 
larges et épaisses, couver
tes de lon^s poils sur leurs 
bords et à l'intérieur, sont 
toujours portées au moins 
horizontalement et sou
vent pendantes. La tête est 
très-grosse, les apophyses 

orbitaires, abritant des yeux petits, donnent à l'animal une 
physionomie sombre et sournoise. L'attitude et les formes 
du corps sont les mêmes que dans l'autre espèce, mais 
ces formes sont plus amples et les membres toujours con
sidérablement plus volumineux ; ils atteignent souvent, 
surtout aux articulations, les dimensions qui se ren
contrent chez les plus forts chevaux. Chez les mâles, l'en
colure est ordinairement très-épaisse. 

La robe des ânes d'Europe est toujours d'un brun plus 
ou moins foncé, avec des poils fins d'un gris argenté au
tour des lèvres et des paupières, et à la face interne et 
supérieure des cuisses, dans la région des aines. Sur tout 
le reste du corps, les poils sont toujours grossiers, longs 
et parfois frisés. La crinière, comme chez l'âne d'Afrique, 
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reste toujours rudimentaire..Les crins de la queue ne sont 
pas davantage abondants ; mais au contraire ceux de 
l'extrémité des membres entourent ceux-ci et sont sou
vent assez longs pour recouvrir entièrement le sabot, qui 
est lui-même volumineux. 

Les ânes d'Europe sont principalement exploités pour 
la production des mulets. La race fournit en outre des 
moteurs et des ânesses pour la production du lait. 

Aire géographique. — Cette race habite actuelle
ment les îles Baléares, la Catalogne, l'Italie, la Gascogne 
et le Poitou. Elle est en outre répandue un peu partout, 
se mélangeant avec la variété commune de l'âne d'Afrique. 
Son aire géographique naturelle embrasse donc le bassin 
méditerranéen, ce qu'on appelle le centre Hispanique. 
Elle s'est étendue un peu au delà, du côté du nord-ouest, 
jusque dans l'ancienne province du Poitou, qui appar
tient, comme la Gascogne, au bassin océanien. 

Lé» berceau de la race de l'âne d'Europe est situé sur 
l'un des points de ce bassin méditerranéen, qu'il est im
possible de reconnaître comme ayant été la patrie origi
naire d'aucune autre espèce d'Équidé. Ce berceau doit 
être vraisemblablement- placé aux environs des terres 
qui forment aujourd'hui les îles Baléares, où paraissent 
réunies les meilleures conditions naturelles d'existence 
de la race. 

On sait qu'à la période géologique à laquelle s'est mon
trée la faune des mammifères, le détroit de Gibraltar 
n'existait encore point. Il y avait continuité entre le conti
nent africain et l'européen. 

Les découvertes de Lartet, dans les cavernes de l'âge 
du renne, si abondantes au sud-ouest de la Gaule, et 
celles des autres explorateurs auxquels il a ouvert la voie, 
établissent que les ossements d'Équidés trouvés dans le 
sol de ces cavernes doivent être attribués à une espèce 
de petite taille, que Lartet a cru être chevaline et qu'il a 
cataloguée comme E. caballus. Ses émules ont fait de 
môme, sans exception. 

Aucun de ces ossements n'est suffisamment complet 
pour qu'on soit .autorisé à en faire une diagnose spéci-

III. 9-



154 RACE ASINE n'EUROPE. 

flque, fondée sur des hases anatomiques. Les anatomistes, 
qui ne sont pas à cet éfjard restés dans le doute, ne con
naissaient apparemment pas assez les caractères de l'es
pèce asine décrite ici. Ils ont comparé les ossements 
quaternaires à ceux de notre variété commune de l'âne 
d'Afrique, dont les ossements sont en vérité d'un volume 
beaucoup moindre. Entre ceux du cheval de petite taille 
auquel Lartet les a attribués et ceux de l'âne d'Europe, 
il n'y a en réalité point de différence, et surtout pour les 
dents, restées ou non dans leurs alvéoles. 

Nous avons eu l'occasion de voir beaucoup de ces osse
ments, indépendamment des représentations figurées 
dans le bel ouvrage de Lartet et Christy. A leur seul 
aspect, et sans avoir égard à leur origine, nous déclarons 
que, dans l'état de la science, il est impossible de se pro
noncer sûrement sur la question de savoir s'ils ont appar
tenu à un Équidé cabâllin de petite taille plutôt qu'à J'es-
pôce de l'âne d'Europe. 

II est vrai que Piette a trouvé des dessins, ou plutôt des 
gravures au trait, représentant des têtes d'Équidés res
semblant assez au cheval. Mais on doit remarquer que 
ces gravures et les autres objets qui les accompagnaient 
se rapportent à l'époque la moins ancienne de la pierre 
polie, à un moment par conséquent où des chevaux 
avaient pu être amenés d'Orient dans la région à l'état 
domestique. 

En se fondant sur les considérations zoologiques rela
tives aux aires géographiques naturelles des Equidés en 
général, considérations qui conduisent à reconnaître que 
les Equidés caballins, répandus actuellement dans les 
régions qu'habite avec eux la race de l'âne d'Europe, y 
ont été amenés postérieurement à l'âge du renne, on ne 
peut guère douter que les ossements des cavernes dont il 
s'agit aient appartenu à des sujets de cette race. La con
clusion en ce sens est nécessaire. Pour l'éviter, il faudrait 
admettre l'existence en ces régions, à l'époque quater
naire, d'une race chevaline aujourd'hui complètement 
éteinte, ce qui ne serait appuyé sur aucun fait. 11 convient, 
en outre, de prendre garde aux confusions qui ont été 
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quelquefois commises entre les ossements quaternaires 
et les documents qui ne remontent qu'aux derniers temps 
de la période néolithique, ainsi que nous venons de le 
faire remarquer. 

En résumé, telle qu'elle se présente maintenant, la race 
de l'âne d'Europe florit surtout un peu en dehors de son 
aire géographique naturelle, dans l'ancienne province de 
Poitou C'est là qu'elle est l'objet de plus de soins que 
partout ailleurs, à cause de la beauté et de la grande va
leur des mulets qu'elle y engendre. Après viennent, sous 
ce rapport, la Gascogne, la Catalogne et l'Italie. Ailleurs, 
les sujets qu'elle fournit ne sont utilisés que comme bêtes 
de somme. Les femelles, à cause de leur plus grande 
taille, produisent le lait d'ânesse qui, dans les grandes 
villes, est recommandé pour réconforter les valétudi
naires. 

Les variétés qu'on observe dans la race sont peu nom
breuses et ne diffèrent entre elles que par le développe
ment de la taille, le volume du corps et celui des membres. 
Elles sont pour la plupart purement nominales. Nous 
n'en admettrons que trois, une commune, une pour 
la Gascogne, la Catalogne et l'Italie, et enfin une du 
Poitou. , , ,,_ 

Variété commune. - Tous les ânes de la race d Eu
rope entretenus sans soins particuliers dans tous les pays, 
pour servir comme moteurs animés ou pour fournir du 
lait forment cette variété commune, ainsi nommée 
parce qu'elle n'appartient à aucune localité spéciale. C'est 
celle dont la conformation est la moins correcte et qui 
atteint le moindre développement, faute de choix parmi 
ces reproducteurs et d'une alimentation toujours suffi
sante Elle est, en son espèce, le pendant de la variété du 
même nom reconnue dans l'autre. Nous ne la décrirons 
pas autrement. , 

Variété des Baléares, de la Catalogne, de \ a 
Gascogne et de l'Italie. - Les ânes des Baléares sont 
estimés dans les îles, où ils sont nombreux mais il n y a 
pas lieu de s'en occuper autrement. Ceux des autres ré
gions méridionales offrent plus d'intérêt parce qails son 
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employés pour la production des mulets. Leur variété 
compte des sujets de grande valeur, réguliers de formes, 
bien proportionnés, mais dont le corps est toujours un 
peu étroit et les membres moins forts que.ceux de la va
riété poitevine. Ils ont aussi généralement la taille moins 
élevée et les poils moins longs, la robe moins bourrue. 
Assez souvent, les agriculteurs des régions méridionales 
qui entretiennent des ânes étalons pour la production des 
mulets, les vont acheter jeunes en Poitou pour les intro
duire chez eux dans l'espoir d'en obtenir des mules plus 
fortes. Les introductions en sens contraire ne s'observent 

point. 
Variété du Poitou — Le fait qui vient d'être énoncé 

témoigne que les baudets (c'est ainsi que les Poitevins 
nomment leurs ânes étalons) produits en Poitou sont 
incontestablement les plus beaux de leur race ; ils sont en 
réalité les plus estimés partout et l'on cherche à les intro
duire dans toutes les localités où l'on veut améliorer ou 
implanter l'industrie des mulets, notamment en Italie, aux 
États-Unis d'Amérique. Nous devons, pour ce motif, décrire 
leur variété plus en détail. 

La taille des ânes du Poitou est toujours grande. Gus
tave Robert, qui en a mesuré 117 de divers âges (1), leur 
a trouvé un minimum de l1» 32 et un maximum de 1m 53. 
Le plus grand nombre se rapproche de 1°» 40. Les naseaux 
sont petits, les lèvres épaisses, fortes ; la tête est longue 
et large, par conséquent très forte, à extrémité mousse; 
les oreilles sont longues, épaisses, larges, volumineuses et 
toujours tombantes; l'œil petit et fortement ombragé 
donne une physionomie sombre. Le corps est également 
épais, trapu, à croupe arrondie, quoique toujours courte, 
et à membres volumineux terminés par des sabots à talons 
hauts et serrés. 

La robe est toujours de nuance foncée, depuis le ba 
brun jusqu'au noir mal teint et au noir franc, avec le bout 
du nez et le dessous du ventre d'un gris argenté. La plu-

(1) Gustave ROBERT, Le baudet du Poitou. Journ. d'agric. prat., 
5 mai 1892. 
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part des baudets sont en Poitou velus comme des ours. 
C'est là une des beautés les plus estimées par les connais
seurs. 

C'est dans' quelques cantons des arrondissements de 
Melle et de Niort (Deux-Sèvres) qu'on se livre particuliè
rement à la production des plus beaux baudets. Les pro
priétaires ou fermiers qui entretiennent chez eux ce que 
l'on appelle en Poitou un atelier, et ce qui sera décrit plus 
loin à l'occasion de la production des mulets, font naître 
et élèvent presque tous des ânes, dans toute l'étendue du 
département, soit pour renouveler leurs propres étalons 
réformés, soit pour les vendre à leurs confrères. 

Un préjugé fort répandu fait croire aux éleveurs poite
vins, en général, que l'ânesse réussit d'autant mieux à 
porter à terme le petit qu'elle a conçu, qu'elle est dans 
un état de maigreur plus grand. Aussi ne lui donnent-ils, 
pour la plupart; qu'une nourriture parcimonieuse. C'est 
là, d'après Eugène Ayrault (de Niort), une des causes de 
l'élevage si difficile du jeune ânon. 11 y en a bien d'autres 
que nous indiquerons. 

Les ânesses ne sont saillies qu'à une époque très avan
cée de la saison. Cela est impérieusement commandé par 
la fonction principale des étalons. Lorsqu'un baudet a eu 
des rapports amoureux avec une femelle de son espèce, il 
ne se soucie plus d'en avoir avec des juments. Il faut donc 
attendre que la monte de celles-ci soit terminée. 

Ainsi fécondées à l'arrière-saison, les ânesses mettent 
bas à une époque peu favorable. Lorsque le temps de la 
gestation approche, le précieux fruit est attendu avec une 
grande anxiété, dans l'espoir que ce sera un mâle. Un 
mois avant le terme présumé, rien n'égale la sollicitude 
dont la future mère est entourée : on ne la quitte plus, 
ni jour ni nuit. Le chef de la famille poitevine ne confie à 
personne, si ce n'est accidentellement à son propre fils, 
le soin d'une surveillance de si haute portée pour son 
intérêt. Si l'ânesse donne sans accident un ânon, une 
grande joie entre avec lui dans la maison. On ne saurait 
peindre le désappointement, la consternation qui accom
pagne la venue d'un produit femelle. L'espoir caressé 
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durant une année, les calculs de la veillée sur l'emploi 
futur du prix de vente du baudet, tout cela s'est évanoui. 

Il n'est pas impossible et il semble même probable, 
que les éleveurs de baudets poitevins, en traitant si mal 
leurs ânesses avant la gestation et durant les premiers 
mois de celle-ci, obéissent à une idée dont la raison leur 
échappe, mais qui a, dans une certaine mesure, son fon
dement. Ils ont observé, vraisemblablement, que les 
femelles affaiblies par les privations donnent plus sou
vent que les autres naissance à des produits mâles, ce qui 
est, on le comprend, l'objet de leurs plus vives aspirations. 
Ils négligent pour cela les risques d'avortement, qui so 
réalisent pourtant d'une manière fréquente. 

Mais le petit une fois né, les soins qui seraient prodigués 
au propre enfant de la maison sont peu de chose auprès 
de ceux qu'il reçoit. Durant le premier mois de sa vie, on 
ne le perd pas un seul instant de vue. Et c'est dans l'exa
gération précisément de la sollicitude dont il est l'objet 
que se trouve le motif plausibles des difficultés qu'il ren
contre à franchir sain et sauf ce premier mois, car il s'en 
faut de beaucoup que les soins qui lui sont prodigués 
soient tous bien entendus. 

D'abord, on se garde bien de le laisser téter le colos-
Irum de sa mère. Malgré leurs efforts incessants, les vétéri
naires poitevins n'ont pu réussir encore à détruire le pré
jugé qui veut que ce premier lait soit un poison. Toutes 
leurs démonstrations sur son utilité restent en général 
'nfructueuses. Le premier soin est de traire à fond et plu
sieurs fois dans la journée la femelle, ânesse ou jument, 
qui vient d'accoucher. Aussi la constipation et le pisse-
ment de sang font-ils périr un grand nombre d'ânons. 

Le fâcheux effet de l'absence du colostrum est encore 
secondé par l'action du lait mêlé de farine qu'on leur fait 
boire à la place. La mamelle de la mère, que le petit sau
rait bien trouver tout seul au moment convenable, ferait 
beaucoup mieux son affaire. Mais l'homme a souvent la 
sottise de se croire en état de corriger utilement la nature. 

Le premier mois passé, si l'animal a résisté aux soins 
maladroits, pour la plupart, dont il a été accablé, le tem-
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pérament rustique de son espèce prend le dessus. 11 n'est 
pas encore à l'abri, cependant, des indigestions et des 
maladies inflammatoires que provoquent les trop bonnes 
chères qu'on lui fait faire. Il faudrait se borner à mieux 
nourrir la mère, ce qui a lieu du reste. Une bonne nour
rice, voilà ce qui convient surtout à tous les mammifères, 
dans les mois qui suivent leur naissance. Certes, il péri
rait beaucoup moins déjeunes ânons en Poitou si, une 
fois pleines, les ânessses étaient mieux nourries, et si, 
après la mise-bas, on se bornait à surveiller l'allaitement 
naturel, sans intervenir pour en modifier les lois. Seule 
l'époque avancée de l'année, dans laquelle les petits 
naissent, justifie des* précautions particulières. 

Il est de première importance que ces petits niaient pas 
froid: on a donc raison de les couvrir de lainages après 
leur naissance. Il est bon aussi que la mère reçoive de la 
nourriture verte. Le principal progrès qu'il y ail à réaliser 
dans l'hygiène des ânons est donc de moins s'en occuper. 
Il n'est pas défendu de les aimer beaucoup, à cause de 
leur grande valeur ; mais l'intérêt est de les aimer d'une 
façon plus intelligente. 

Durant longtemps, un autre préjugé non moins perni
cieux a nui considérablement à la santé des baudets du 
Poitou. Pour conserver leur fourrure intacte, on s'abste
nait sans exception de leur nettoyer la peau. Les plus 
estimés portaient feutrés les poils de toutes leurs mues 
annuelles pendants en sortes de loques qui leur valaient 
le nom estimé de gueneuilloux (\). Aussi les maladies de 
peau étaient-elles fréquentes chez eux, surtout aux 
membres. Le progrès des lumières a enfin eu raison de ce 
préjugé. La plupart des baudets sont maintenant pansés 
régulièrement. Ceux qui, malgré cela, conservent leur 
robe abondante et frisée sont appelés bourailloux (2). On 
les considère comme plus prolifiques que ceux qui sont à 
poils ras. 

M) De guenille qui, dans le dialecte poitevin, se dit gueneuille, 
Ce mot équivaut à loqueteux. 

(2) De bourre, amas de poils enchevêtrés, 
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CHAPITRE VI 

MULETS ET BARDOTS 

Caractéristique. — Les mulets, qui ont existé dès la 
plus haute antiquité, résultent, comme on sait, de l'accou
plement des ânes avec les juments ; les bardots, de celui 
des chevaux avec les ânesses. 

En général, les mulets ont la taille plusélevéeque celle 
des bardots, ce qui est dû à ce que, en général aussi, la 
taille des juments est plus élevée que celle des ânesses. 
Nous avons montré que, contrairement à l'opinion pré
conçue généralement admise, il n'y a pas de différence 
caractéristique pouvant permettre de distinguer sûrement 
et dans tous les cas un bardot d'un mulet. L'un comme 
l'autre participe dans des proportions extrêmement 
diverses des caractères de son père et de sa mère. Cela 
dépend des puissances héréditaires individuelles en pré
sence. 

Les premières opinions énoncées sur ce sujet l'ont été 
plutôt d'après une hypothèse que d'après l'observation. 
On pensait que le produit devait toujours ressembler {dus 
à son père qu'à sa mère. Les auteurs se sont ensuite co
piés les uns les autres, ce qui est plus commode et plus 
tôt fait que de vérifier. Les occasions d'observer des bar
dots étant du reste assez rares partout ailleurs qu'en 
Sicile, où ils sont communs et appelés casa mulo pour les 
mâles et casa mula pour les femelles, c'est-à-dire quasi-
mulet ou quasi-mule, il n'est pas étonnant que l'erreur 
commune à leur sujet se soit perpétuée. Dès qu'elle a pu 
être soumise à une vérification scientifique, elle s'est éva
nouie devant les faits bien observés. Cette vérification, 
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nous l'avons faite nous-méme en Poitou, puis elle a été 
répétée ensuite en Sicile par Pagenstecher. 

Il ne sera plus possible désormais, à moins de mécon
naître les faits constatés rigoureusement, d'admettre, 
entre les bardots et les mulets considérés en général et 
au point de vue théorique, d'autre distinction que celle 
tirée de leur mode différent de production. Celle de leur 
taille, bien qu'elle soit générale, ne peut cependant pas 
être caractéristique, parce que, parmi les mulets nés 
dans les pays méridionaux de l'Europe et dans le nord de 
l'Afrique, il y en a qui ne sont point plus grands que les 
plus grands bardots. 

En définitive, s'il y a des bardots qui ressemblent plus 
au cheval, leur père, qu'à l'ânesse, leur mère, il y a aussi 
des mulets en plus grand nombre, qui ressemblent plus à 
leur mère, la jument, qu'à l'âne, leur père, pour la raison 
que le nombre total des mulets est incomparablement 
plus grand que celui des bardots. 

Laissant de côté toute distinction de ce genre, qui n'est 
d'ailleurs intéressante qu'au point de vue de la physio
logie de l'hérédité, et qui à ce titre a été suffisamment 
examinée en son lieu, nous pouvons donc négliger ici 
les bardots, pour ne nous occuper que des mulets propre
ment dits. 

La caractéristique de ces mulets serait fort difficile à 
établir par une description comme celle que nous avons 
donnée de chacune des espèces chevalines ou asines. La 
raison en est que parmi eux il n'y a en réalité que des 
individus absolument dépourvus de formes spécifiques et 
qu'ils ne sont point aptes à former des races. On n'est 
plus autorisé à affirmer maintenant qu'ils sont radicale
ment inféconds entre eux. Bien que nous ne possédions 
encore que des observations de fécondité relatives aux 
femelles, l'étude attentive des conditions dans lesquelles 
ces observations se sont produites, éclairée par nos con
naissances actuelles sur la zoologie des Equidés, com
mande de rester à cet égard sur la réserve. Il ne paraît 
pas inadmissible que les mâles de la même origine que 
celle des femelles qui se montrent si facilement fécondes 
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puissent jouir eux-mêmes de la fécondité. Avant do la 
leur refuser, comme nous sommes autorisés à le faire pour 
les autres mulets que nous connaissons mieux, il faudrait 
les soumettre à une vérification expérimentale qui nous 
fait défaut. 

Mais toutefois, y eùt-il des mâles féconds, comme nous 
sommes sûrs à présent qu'il y a des femelles fécondes, 
nous ne sommes pas moins sûrs que de leur accouple
ment ne pourrait point résulter la formation d'un type 
spécifique ou d'une race de mulets. La reversion s'y 
oppose. Ces métis-là, ainsi que tous les autres, feraient 
bientôt retour à l'un ou à l'autre de leurs types naturels 

ascendants. 
Qu'ils soient hybrides ou 

métis, les mulets, comme 
tous les produits d'accou
plement croisé, n'ont au
cun caractère fixe. L'ex
trême variation de ceux 
qu'ils présentent n'em
pêche cependant pas que 
leur identité, en tant que 
mulets, puisse être tou
jours facilement reconnue. 
On ne risque guère de les 
confondre jamais ni avec 
l'âne ni avec le cheval, 

parce qu'ils présentent toujours à la fois, combinés de 
bien des façons, à la vérité, des caractères appartenant 
aux deux. Ils sont d'ailleurs d'autant plus estimés par les 
connaisseurs que la combinaison est mieux fondue, pour 
ainsi dire; que dans toutes les parties, ils participent à la 
fois des caractères paternels et des maternels. C'est ce qui 
est réalisé dans le type que nous mettons ici sous les 
yeux du lecteur (fig. 15). • 

En général, le mulet n'a pas le sabot petit comme celui 
de l'âne, mais il ne l'a pas non plus conformé comme 
celui du cheval. Au lieu de former, comme chez celui-ci, 
un tronçon de cône, il se rapproche davantage de la 
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forme cylindrique. Il a les talons hauts et droits, la four
chette peu développée, la corne dure et solide. Son poil 
est ordinairement ras et rude, le plus souvent noir mal 
teint ou bai, comme celui de l'âne d'Europe ; mais cepen
dant les mulets de robe grise ou alezane, avec raie dor
sale de poils foncés dite raie de mulet, et aussi avec des 
raies transversales de même nuance aux membres, ne 
sont pas rares. 

Par leur longueur, les oreilles tiennent généralement le 
milieu entre celles de l'âne et celles du cheval : elles ont 
sensiblement la moitié de la longueur totale de la tête. 
Chez certains individus, qu'en Poitou l'on qualifie de 
< bouchards », elles sont plus longues et un peu pen
dantes sur le côté, se rapprochant ainsi davantage de la 
forme propre à celle de leur père. La crinière est le plus 
ordinairement peu développée, mais toujours tombante et 
parfois autant que chez certains chevaux, mais on la leur 
coupe à peu près en brosse. Il en est de même pour les 
crins de la queue, qui cependant, d'après nos propres 
observations, se rapprochent, dans le plus grand nombre 
des cas, beaucoup plus de ceux du cheval que de ceux de 

l'âne. 
Enfin, en ce qui concerne les châtaignes, tous les 

observateurs bien placés pour voir des mulets en grand" 
nombre sont d'accord pour reconnaître qu'ils en ont tantôt 
quatre, tantôt trois et tantôt deux seulement. Et Rousseau 
et Goubaux se sont à cet égard tenus également* loin de 
la vérité, le premier en soutenant qu'ils n'en ont jamais 
que deux, l'autre qu'ils en ont toujours quatre. Dans cer
tains cas, les deux postérieures sont complètement déve
loppées et tout à fait semblables à celle de la mère ; dans 
d'autres, elles restent plus petites et à peine visibles ; 
dans d'autres enfin, il n'y en a qu'une très-petite ou pas 
du tout. 

Par leur tempérament, et par conséquent par leurs 
aptitudes et leur longévité, les mulets tiennent beaucoup 
plus de l'âne que du cheval. Ils sont d'une sobriété qui 
les rend précieux, et leur rendement mécanique est très-
élevé. Ils portent ou traînent des charges auxquelles ne 



164 MULETS. 

pourraient point suffire des chevaux de même poids, ol 
ils trouvent l'énergie nécessaire au déploiement d'un tel 
travail dans des matières alimentaires que ces chevaux 
ne digéreraient point ; exemple : les roseaux dont vivent 
les mules travailleuses dans le sud-est de la France. Nos 
propres recherches ont établi expérimentalement (1) que 
leur puissance digestive est plus élevée que celle des 
chevaux. Ils ont le pied s'ûr et le pas régulier des ('nies, et 
avec cela souvent les allures vives aussi rapides que 
celle des chevaux les plus légers. Ces qualités les appro
prient surtout aux climats méridionaux où règne la 
sécheresse, et où en effet ils sont surtout répandus et 
utilisés. ,., 

La voix des mulets n'est exactement ni celle de l'âne 
ni celle du cheval. On ne peut point dire qu'ils hennissent, 
non plus qu'ils braient. Cependant, pour l'ordinaire, elle 
se module plutôt de façon à rappeler le braiement que le 
hennissement. Quelques-uns cependant braient franche
ment, tandis que d'autres hennissent sur un registre bas 
et voilé. 

Variétés de mulets. — D'après ce qu'on vient de voir 
au sujet de l'extrême variabilité des formes caractéris
tiques, chez les produits du croisement opéré entre les 
ânes et les chevaux, il est facile de comprendre que les 
variétés n'y peuvent être établies qu'en prenant pour base 
les différences dans la taille et le développement du corps. 
Ces différences sont dues à la fois aux reproducteurs et 
aux conditions de milieu dans lesquelles les produits se 

- développent. 
Les mulets qui, comme ceux de l'Orient et du nord sic 

l'Afrique, sont pour la plupart fils d'ânes d'Afrique, beau
coup rftoins grands, comme on sait, que les ânes d'Europe, 
et aussi de juments moins grandes que ne le sont en 
général celles qui, en Europe, font des mulets, ne peuvent 
être que de petite taille. Ceux de l'Italie et des régions 

(1) A. SANSON, Recherches expérimentales sur la puissance 
digestive comparée du cheval, de l'âne et du mulet. Journ. de 
lansst. et de la physiol., t. XXV, p. 46. 
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méridionales de la France participent aussi nécessairement 
des conditions qui restreignent le volume des animaux 
naissant en ces régions. Ceux du Poitou, ayant pour père 
et mère des individus de grande taille et se développant 
dans un milieu aussi favorable que possible, atteignent 
souvent une taille, un volume et un poids que ne dépasse 
nulle part aucune espèce chevaline. 

On peut donc admettre deux variétés de mulets, recon
nues d'ailleurs généralement et classées par exemple 
pour les services de l'armée française, qui, avec raison, 
en emploie beaucoup et devrait même en employer davan
tage pour le transport de ses bagages et de ses pièces 
d'artilllerie. L'une de ces variétés est celle des mulets 
légers, dits mulets de bât ; l'autre, celle des mulets lourds, 
dits mulets de trait. Elles ne diffèrent pas seulement par le 
poids : elles diffèrent aussi par la conformation. 

Le mulet de type léger, qui naît en Algérie, en Italie, 
dans le midi et dans le centre de la France, et excep
tionnellement dans l'ouest, est ou bas et trapu, ou svelte, 
élancé, mince de corps, haut sur jambes. Il a la tête forte, 
l'encolure grêle, le dos voussé, la croupe courte et tran
chante, les membres fins et secs dans leurs régions infé
rieures. Toujours énergique et vif, il a souvent les allures 
rapides. Il étonne par sa force, eu égard à son faible 
poids. Il n'est pas rare de lui voir porter, sans fléchir sous 
le faix, une charge de 300 kilogrammes. En Sicile, d'après 
Pagenstecher, les plus petits transportent sans broncher, 
sur les sentiers esciUpès des montagnes, leurs deux pains 
de soufre pesant ensemble 120 kilogrammes. " -

Le mulet de type lourd, qui se produit exclusivement 
en Poitou, a au contraire l'encolure épaisse et bien mus
clée, un poitrail ouvert, une poitrine ample et profonde; 
le dos droit, des reins larges, une croupe large et-arron-
die, des cuisses et des avant-bas fortement musclés, des 
membres forts aux articulations larges et solides. Il atteint 
souvent la taille de l1» 70 et un poids de plus de 700 kilo
grammes. Avec ces dimensions, c'est un limonier de pre
mier ordre, que l'on rencontre souvent, sur les routes du 
sud-est de la France, en remplissant la fonction. Dans les 
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grandes exploitations agricoles de la même région, dans 
le Gard et dans l'Hérault, les travaux sont exécutés par 
des mules nées en Poitou, qui ne s'éloignent pas beaucoup 
de ces mêmes dimensions. 

Comme nous l'avons dit en exposant les fonctions éco
nomiques des Equidés, la France exporte un grand nombre 
de mulets de cette variété forte, dont la plupart, pour ne 
pas dire tous, naissent en Poitou. Mais si tous y naissent, 
c'est le plus petit nombre qui s'y développent complète
ment.' L'industrie de leur production nous offre un des 
plus remarquables exemples de la division du travail 
appliquée aux industries animales. Un tiers au plus des 
mulets poitevins restent dans la province au delà de leur 
première année. 

A la saison d'automne, il y a des foires où sont conduits, 
après leur sevrage, tous les produits de l'année que les 
paysans poitevins appellent gitons ou gilonnes, selon le 
sexe. Ceux-là seuls qui n'ont pas trouvé preneur au prix 
minimum désiré, lors de la dernière foire, retournent à la 
ferme pour n'être plus mis en vente que l'année suivante, 
à l'état de doublons ou de doublonnes. A la liquidation de 
ceux-ci, il reste encore, pour la même cause, un petit 
reliquat, qui forme les mules ou les mulets d'âge, c'est-à-
dire les sujets âgés de trois à quatre ans, en très-petite 
minorité dans la population générale, l'intérêt bien évident 
étant de vendre les produits dès la première année. 

Il n'est pas rare que le prix des gitonnes atteigne jusqu'à 
1,000 fr. et plus, tandis que celui des mules d'âge ne 
dépasse guère 1,800 fr. Comme une mule, à partir de sa 
deuxième année, dépense à peu près autant d'aliments 
que la jument mulassière, il est clair qu'entre les mains 
du paysan poitevin elle ne produit en deux ans et demi 
ou trois ans que 1,000 fr. au plus, tandis que la jument 
en ce même temps, produit 1,600 fr. au moins et au plus 
2,400 fr., en supposant que les deux opérations réussis
sent également. 

Les jeunes mules, à taille et à conformation égales, sont 
toujours plus recherchées et plus estimées que les mulets. 
Cela se comprenait au temps où seules elles étaient atte* 
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lées aux carrosses des grands d'Espagne et d'Italie, à 
commencer par celui du pape. Maintenant on ne l'explique 
plus autrement que par l'habitude prise. 

Les jeunes mulets vendus en Poitou sont achetés par 
des marchands qui les emmènent, soit en Espagne (1), 
soit dans les parties méridionales de la France, dans les 
départements viticoles ou montagneux du Lot, de Tarn-
et-Garonne, de l'Ariège, des Pyrénées-Orientales, de 
l'Aude, de l'Hérault, del'Aveyron, du Tarn, de la Lozère, 
de la Haute-Loire, du Gard, de la Drôme et de l'Isère, où 
ils sont élevés. Dans ces départements, il se produit aussi 
des mulets, comme dans ceux de la Gascogne, au sud-
ouest; mais, ainsi que nous l'avons dit plus haut, leur 
variété n'est pas à beaucoup près aussi estimée, les sujets 
n'en étant pas aussi forts. 

Les plus forts et les plus beaux mulets du Poitou se 
produisent dans l'arrondissement de Melle, département 
des Deux-Sèvres. Cet arrondissement est abondamment 
pourvu des établissements, appelés ateliers, où sont en
tretenus les baudets pour la monte publique des juments. 
Ces établissements se font entre eux une grande concur
rence, soit pour l'achat des étalons, soit pour les prix de 
la saillie, q"ui sont descendus au dernier degré du bon 
marché. 

Il a été fait une campagne toute bénévole en vue d'éta
blir que leur industrie était en perte, et qu'il"y" avait lieu 
pour le gouvernement de venir à leur secours ou de 
mettre ordre aune telle situation. Cette manière de com
prendre l'économie et la liberté industrielles n'a pas eu 
de succès. Elle ne pouvait pas en avoir, car il est élémen
taire que rien ni personne n'oblige les propriétaires d'ate
liers à se faire concurrence au delà des limites raison-

Ci) D'après Herrera, dont le livre sur l'agriculture espagnole a 
paru en 1598, année de la mort de Philippe II, le mulet aurait fait 
son apparition en Espagne vers le milieu du XIII* siècle, et c'est de 
là que, selon lui, daterait la dévastation de ce pays ; car, dit-il, « le 
mulet ne possède pas assez de force pour labourer à une profondeur 
suffisante ». (J. LIEBIG, Les lois naturelles de l'agriculture, traduc
tion française de Ad. Scheler, t. I , p. 122.) 



168 MULETS. 

nables, non plus qu'à poursuivre une industrie qui leur 
serait onéreuse. La prospérité non douteuse de celle de la 
production des mulets étant donnée, il n'y a pas crainte 
que la clientèle fasse défaut. Ils sont les meilleurs juges 
de ce qu'il leur appartient de faire en présence de cette 
clientèle. Si, par impossible, ils se la disputaient à lours 
frais, il serait par trop naïf de les en plaindre et de mettre 
malgré eux un terme à leurs folies, sous prétexte d'intérêt 
public. 

Mais de bons juges pensent que tout le bruit fait à cet 
égard ne s'appuyait que sur des suppositions purement 
gratuites, et n'était inspiré que par une connaissance tout 
à fait imparfaite des lois qui régissent l'économie indus
trielle en général, ainsi que par une fausse notion de 
l'intérêt public. Les faits montrent d'ailleurs qu'en Poitou 
les étalonniers avisés ne s'appauvrissent pas plus que 
les producteurs de mulets avec lesquels s'établissent leurs 
transactions. 

En Amérique, aux États-Unis, de grands efforts sont 
faits pour produire des mulets. Ils ont eu pour premier 
effet de déterminer une hausse considérable sur le prix 
des baudets et des ânesses, en Poitou. Il est. à craindre 
que ces efforts réussissent, et qu'ils arrivent au moins à 
fermer pour nos produits le débouché américain. 
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CHAPITRE VII 

PRODUCTION DES JEUNES ÉQUIDlîS 

Méthodes de reproduction. — L'inventaire zoolo
gique et zootechnique détaillé des sujets sur lesquels 
l'industrie des éleveurs doit s'exercer étant fait, nous pou
vons appliquer méthodiquement à la reproduction de ces 
sujets les préceptes fondés sur la connaissance des lois de 
l'hérédité. 

En raison de l'unique fonction économique des Equidés, 
qui est la production du travail moteur; en raison aussi 
de ce que l'exécution de cette fonction dépend, pour une 
très-forte part, de la perfection de leur mécanisme ou de 
la disposition des leviers qui le constituent, l'hérédité a 
chez eux un rôle plus considérable à jouer que chez au
cun autre des genres d'animaux dont nous nous occupons. 
Les hippologues dogmatiques lui ont sans doute accordé 
une importance excessive, en faisant dépendre l'amélio
ration des populations chevalines à peu près exclusive
ment de la transmission aux jeunes des formes corpo
relles des reproducteurs et surtout de leur excitabilité 
nerveuse, qu'ils nomment le sang ; mais, tout en la main
tenant dans ses limites raisonnables, cette importance 
n'en reste pas moins très-grande. 

Pratiquement, toutefois, elle n'est pas à mettre au pre
mier rang, pour les raisons que nous allons rappeler et 
sur lesquelles il convient d'insister, parce qu'elles sont 
trop souvent et trop généralement méconnues par les 
personnes qui ont encore aujourd'hui, presque partout en 
Europe, la haute main sur la reproduction d'une certaine 
sorte de chevaux. 

En raison des lois de l'hérédité, les reproducteurs trans-

IH. ™ 
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mettent à leur produit la tendance à se développer dans 
un certain sens. En ce qui concerne les formes caracté
ristiques ou spécifiques, rien ne peut normalement contre
carrer cette tendance naturelle. L'individu procréé, s'il 
'est fils de deux autres individus de môme race, se déve
loppera infailliblement d'après le type de cette race. Ce 
type sera amplifié ou réduit, selon que l'activité nutritive 
aura été plus ou moins entretenue. Si les deux procréa
teurs sont de races différentes, la tendance inclinera 
plutôt dans le sens du type de l'une ou de l'autre, ou bien 
elle marchera parallèlement dans les deux sens, réalisant 
une sorte de sujet mixte, dans lequel chacun des types 
procréateurs aura sa part, facile à déterminer par l'ana
lyse des caractères visibles. Dans les deux cas, le produit 
sera seulement et exclusivement ce que ses procréateurs 
l'auront fait. Nous n'avons à notre disposition aucun 
moyen de le modifier sous ce rapport. 

Mais s'il y a des motifs de préférer tel type zoologique 
à tel autre, parce que ses formes spécifiques peuvent être 
plus agréables à notre regard, à cause de la plus grande 
élégance de leurs lignes ou pour toute autre raison non 
discutable, il n'en est pas moins certain que nous n'utili
sons point seulement les chevaux pour nous procurer 
l'agrément de les regarder et de les admirer, comme il 
en est des statues et des tableaux de nos galeries. Leur 
utilité principale se tire, dans tous les cas, du travail 
qu'ils sont capables d'effectuer. Ce sont avant tout des 
organismes mécaniques, des machines ou des moteurs 
animés. Ce qui influe par conséquent en première ligne 
sur leur valeur, ce qui fait porter celle-ci au plus haut 
prix, c'est la solidité de la construction et la bonne dis
position de leur mécanisme. Ce mécanisme, pour être 
exploité économiquement (ce qui est le but de toute 
opération raisonnée, quels que soient son mobile et son 
objet), doit produire le plus fort rendement possible et 
travailler en résistant le plus longtemps possible à 
l'usure. 

Or, nous savons pertinemment que la disposition et la 
solidité de instruction du mécanisme animal, que son 
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aptitude au travail moteur et la résistance de ses organes 
dépendent pour la plus forte part de la gymnastique foncr 
tionnelle à laquelle il est soumis durant la période de son 
développement naturel. Quelle que puisse être à cet égard 
la tendance héréditaire, si l'exercice méthodique fait 
défaut, ou bien si les matériaux de construction sont 
insuffisants, si surtout à l'insuffisance de ces matériaux 
se joint l'insuffisance ou l'absence d'exercice, cette ten
dance n'aboutira pas, faute de moyensde réalisation. Elle 
ne peut être valable que par ceux-ci. Leur importance 
pratique prime en conséquence la sienne. 

Il y a plus. Lorsque la transmission héréditaire porte, 
par exemple, sur l'excitabilité nerveuse très-développée, 
qui n'a besoin, pour se réaliser à un certain degré, ni 
d'exercice ni de matériaux autres que ceux qui suffisent 
au développement minimum des organes essentiels du 
corps, dans ce cas, si les organes mécaniques, mal cons
truits, manquent de résistance, le présent héréditaire a 
des effets d'autant plus fâcheux qu'il atteint une plus 
grande intensité. Les organes moteurs, sous l'influence 
de l'excitation nerveuse, accomplissent un travail qui 
dépasse bientôt la limite de leur résistance propre et qui 
détermine ainsi de promptes avaries. 

Ces avaries portent, comme on sait, le nom de tares. 
C'est ce qui se montre chez un grand nombre de sujets 
issus directement ou indirectement du cheval anglais de 
course. Ces sujets, pleins d'énergie et de courage, bril
lants par leur physionomie et par les formes élégantes de 
leur corps, séduisent toujours à première vue. Excitables 
à un très-haut degré, ils ne s'épargnent jamais et se met
tent de grand cœur en mouvement jusqu'à ce qu'ils soient 
tout à fait exténués. A un tel régime, la résistance des 
articulations de leurs membres mal construites et peu 
solides est tôt brisée, et ils ne peuvent suffire qu'à un 
travail très-faible ou de courte durée. Leur emploi comme 
moteurs n'est en aucun cas économique. 

Supposons au contraire qu'à des articulations d'une 
force de résistance moyenne corresponde une excitabilité 
nerveuse également moyenne, l'animal ménageant ses 
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efforts, ceux-ci resteront en rapport avec la solidité de 
son mécanisme. Il ne sera pas un moteur puissant ni 
brillant; mais utilisé conformément à son aptitude, ses 
services pourront se prolonger durant longtemps, et fina
lement il aura produit une plus forte somme de travail à 
un moindre prix de revient. 

Les considérations de cet ordre, trop souvent laissées 
de côté, sont cependant capitales dans l'étude du la pro
duction chevaline. Elles assignent aux méthodes zootech
niques à faire intervenir dans cette production le rang 
qui appartient pratiquement à chacune. Elles font nette
ment sentir que ce ne sont point les méthodes de repro
duction qui importent le plus, et qu'en tous cas ces mé
thodes, si bien comprises et appliquées qu'elles puissent 
être, restent en grande partie impuissantes, quand elles 
agissent toutes seules. Il ne faut pas hésiter à dire, au 
risque de heurter les idées les plus répandues, qu'envi
sagées exclusivement comme elles le sont en général, et 
au seul point de vue de la transmission du sang comme 
agent universel d'amélioration, les méthodes de repro
duction usitées ont fait à la production chevaline beau
coup plus de mal que de bien. 

Dans toutes les localités d'Europe où elles sont prati
quées, sous l'influence de la doctrine ainsi caractérisée, 
elles ont pour conséquence un fait auquel ne s'arrêtent 
point ceux dont l'esprit n'a pas été discipliné à la méthode 
expérimentale, mais qui n'en a point pour cela une 
moindre valeur pratique. Ce fait se rapporte au côté éco
nomique ou industriel, étroitement lié d'ailleurs au côté 
physiologique. 

Nous avons eu déjà l'occasion d'énoncer, soit en expo
sant les méthodes de reproduction (t. II, p. 191 et suiv.), 
soit en décrivant les populations chevalines métisses, que 
dans ces populations reproduites sans avoir suffisamment 
égard aux considérations dont il s'agit, la proportion est 
très-minime des sujets réussis, des sujets dont le méca
nisme répond à l'excitabilité héréditaire. Les observateurs 
compétents et impartiaux ne la portent pas à plus de 
25 p. 100. Quelle que puisse être la valeur de ces sujets 
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réussis, dont on argue toujours, il semblera bien impos
sible d'admettre qu'elle puisse être suffisante pour justi
fier un procédé de production qui échoue au moins 75 fois 
sur 100. 

Une telle proportion de non-valeurs plus ou moins com
plètes ou de déchets industriels, de produits qui ne cou
vrent qu'une partie plus ou moins faible des frais, suffi
rait au moins habile des manufacturiers pour condamner 
absolument le procédé. Ce qui fait qu'un argument d'une 
telle force n'a aucune prise sur les hippologues officiels ou 
privés, défenseurs de ce procédé, c'est qu'ils n'ont nulle 
part songé un seul instant que les chevaux pouvaient être 
et sont nécessairement des produits d'industrie. 

Le plus disert de ces hippologues, qui peut passer pour 
le chef de leur école, a emprunté au langage familier de 
celle-ci une formule résumant sa doctrine sur le sujet que 
nous examinons. Les facteurs de la production chevaline 
sont, a-t-il dit, « papa, maman et le coffre à avoine »; cela 
pour établir que, dans l'école hippologique, on ne s'en 
tient pas seulement à ce qui concerne les reproduc
teurs. 

Sans doute, dans les dissertations, il est parfois ques
tion du coffre à avoine ; mais à côté des dithyrambes sur 
l'omnipotence du sang, comme source de toute perfection, 
il occupe une place bien effacée. En outre, il ne constitue, 
étant pris comme expression d'une riche alimentation, 
qu'une partie du nécessaire, dès qu'il ne s'agit pas seule
ment d'obtenir des chevaux quelconques, sans se soucier 
de leur puissance mécanique. Celle-ci ne peut être portée 
au maximum que par la gymnastique méthodique. Indé
pendamment de cette dernière, dont le rôle est en fait 
prépondérant dans la production des chevaux capables de 
rendre les plus grands services, pour exprimer la vérité 
sur l'importance des facteurs en question, il faudrait inter
vertir l'ordre des termes et dire : « Le coffre à avoine, 
papa et maman. » 

Cela signifie, autrement dit, qu'avec une bonne alimen
tation et une gymnastique fonctionnelle méthodique, on 
peut faire de bons chevaux, bien que leursïpère et mère 

in. 10-
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«oient médiocres, tandis que la descendance des meilleurs 
pères et des meilleures mères reste médiocre ou mau
vaise en l'absence des autres conditions. 

Les preuves en abondent dans la pratique. Nous n'en 
citerons qu'une seule, parce qu'elle est à la connaissance 
de tout le monde. 

Les plus beaux étalons, les étalons les plus capables de 
notre administration des haras font la monte en Norman
die, où le choix des juments n'est nullement négligé. 
Parmi la descendance de tels pères et de telles mères, il 
y a eu pendant longtemps, comme nous l'avons déjà vu, 
75 p. 100 de sujets inférieurs, qui se vendaient au-dessous 
de 1,000 fr. 

Dans le Perche, la monte se fait par les étalons qu on 
appelle rouleurs, sur les vices desquels, en général, les 
hippologues ne tarissent pas. Les juments laissent aussi 
beaucoup à désirer, du moins pour le plus grand nombre. 
Cependant la prospérité de la production chevaline per
cheronne va toujours croissant. Le prix moyen des che
vaux percherons augmente sans cesse, ainsi que nous 
l'avons vu en les décrivant. Cela ne montre pas, pensons-
nous, que leur capacité soit en décadence; et d'ailleurs 
personne ne le prétend. 

Où était donc la raison de la différence? Elle était tout 
entière dans ce fait que les chevaux percherons se déve
loppent en Beauce sous l'influence du système d'éducation 
que nous avons décrit, tandis que le plus grand nombre 
des chevaux normands passaient leur temps partagé entre 
l'herbage et l'écurie, durant la période de leur développe
ment. Les uns bénéficiaient de la gymnastique fonction
nelle, les autres non. Voilà tout. 

Il est à peine besoin d'ajouter, sans doute, qu'on n'en
tend nullement soutenir ici que les méthodes de repro
duction n'ont aucune influence sur la valeur des produits 
obtenus. Une telle façon de présenter les choses serait 
simplement absurde. Le mieux se réalise lorsque se trou
vent réunies à la fois les meilleures conditions hérédi
taires et les meilleures conditions d'éducation. C'est l'idéal 
vers lequel il faut toujours tendre. Il était bon seulement 
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de réagir contre la doctrine qui, en fait, aboutit à la négli
gence de ces dernières conditions, au profit exclusif des 
premières. Il était bon de placer les deux dans leur ordre 
hiérarchique véritable, au point de vue de l'influence que 
chacune, prise en particulier, peut avoir sur l'améliora
tion des populations chevalines en général. 

Cela bien entendu, nous pouvons à présent nous occu
per de déterminer quelles sont les méthodes de reproduc
tion qui doivent, en ce qui concerne les Equidés, donner 
les meilleurs résultats, ou celles qui leur sont le plus uti
lement applicables, parce qu'elles conduiront sûrement 
au but de la production, dans le plus grand nombre des 
cas. 

Il y aurait de quoi remplir une bibliothèque avec les 
livres et les brochures publiés dans le courant de ce siècle 
sur l'amélioration de la production chevaline. Lesauteurs se 
divisent nettement en deux camps adverses et également 
intransigeants, les uns (ce sont les moins nombreux) pré
conisant d'une façon absolue ce que nous nommons main
tenant la sélection, les autres recommandant de môme le 
croisement. On se gardera d'envisager le problème dans 
cet esprit purement dogmatique, à l'exemple des hippo
logues partisans de la panacée du pur sang. Les choses, 
dans la pratique, sont plus complexes que ne les suppose 
la physiologie romantique de ces hippologues. Il faut des 
solutions diverses pour les cas différents. Nous ne devons 
pas perdre de vue, en ce moment, l'état des populations 
que nous avons décrites, et nos indications ne seraient 
point pratiques si elles ne convenaient que pour le plus 
petit nombre des conditions. 

Il serait superflu de dire que pour la production des 
mulets, la méthode de croisement est imposée. Elle offre 
le type complet de ce que nous avons nommé théorique
ment le croisement industriel. Ici, on n'a pas le choix. Il 
en est de même pour la production des bardots, qui n'est 
d'ailleurs mentionnée ici que pour mémoire, attendu son 
peu d'importance pratique. Ajoutons qu'il est heureux que 
les mulets ne puissent point se produire autrement que 
par la méthode dont il s'agit. C'est évidemment à cette 
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circonstance qu'est due la grande prospérité de leur indus
trie. Nul doute que si, au lieu d'être des hybrides, ils 
eussent été des métis, que s'ils eussent été féconds entre 
eux, la pensée fût vejiue de créer des races de mulets 
par le métissage, et qu'au lieu d'avoir à observer des pro
duits uniformément bons, comme participant dans des 
proportions peu variables des qualités, sinon des formes 
caractéristiques, de leurs deux espèces ascendantes, nous 
eussions sous les yeux, comme pour les chevaux repro
duits ainsi, une grande majorité de sujets manques et par 
conséquent d'une faible valeur. 

A notre point de vue actuel, les populations chevalines 
se divisent en deux groupes bien tranchés. D'une part, 
il y a les races qui, dans l'étendue de leur aire géogra
phique naturelle, peuvent être considérées comme s'étant 
conservées pures, malgré quelques tentatives d'améliora
tion par le croisement dont elles ont été intempestive-
ment l'objet. A ce premier groupe appartiennent les races 
de notre Europe occidentale fournissant des moteurs pour 
la traction des lourds fardeaux, soit à l'allure du pas, soit 
à l'allure du trot, nommément les races britannique, sé
quanaise, irlandaise, belge et frisonne en partie, puis la 
race asiatique dans ses nombreuses variétés, bien que 
chez la plupart de celles-ci on rencontre de temps à autre 
quelques traces de croisement inconscient avec la race 
africaine. 

D'autre part, nous trouvons la race germanique, dont il ne 
reste plus à Tétat de pureté que d'assez rares représen
tants, dans la partie la plus septentrionale de l'Allemagne. 
Tout le reste de sa population, aussi bien dans l'Allemagne 
du Nord qu'en Angleterre et que dans notre province 
française de Normandie, est depuis longtemps l'objet de 
croisements avec la variété anglaise de course, entremêlés 
de métissages. C'est pourquoi cette population est, ainsi 
que nous l'avons vu, en état de variation désordonnée, 
comme toutes les populations métisses. Il en est de même 
pour une bonne partie de la race frisonne, notamment 
dans les provinces hollandaises de Groningue et de Frise, 
les plus voisines de l'Allemagne du Nord, et dans les an-
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ciens marais de La Loire-Inférieure, de la Vendée, des 
Deux-Sèvres et de la Charente-Inférieure. Le croisement 
de l'étalon anglo-normand avec les juments de ces deux 
races a été effectué et se poursuit en vue de la production 
des chevaux carrossiers appelés chevaux de luxe ou encore 
plus généralement chevaux de service. 

A la reproduction de l'un comme de l'autre de ces deux 
groupes de populations, nous n'aurons pas de peine à 
montrer que c'est la sélection zoologique qui est la mé
thode la plus utilement applicable. 

D'abord, en ce qui concerne les races fournissant les 
variétés de trait, on peut dire que dans l'esprit de leurs 
éleveurs il y a sur ce sujet cause gagnée. Ces éleveurs 
font la sourde oreille à toutes les incitations qui ten
draient à les détourner de la voie dans laquelle ils se 
sont engagés, à faire livrer leurs juments à d'autres 
étalon s que ceux de leur propre race. La preuve en est 
que partout il a été établi, pour les diverses variétés de 
ces races, des livres généalogiques, en vue d'assurer 
leur conservation à l'état de pureté. 

On ne peut que les affermir dans leur résolution, qui 
assure et assurera de plus en plus le succès de leur 
industrie. Plus ils mettront de soin à rechercher, par la 
sélection zoologique, la pureté de race chez les étalons 
qu'ils emploient, mieux ils réussiront. Us en ont pour 
garant le grand cas qui est fait, à l'étranger, de la race 
de leurs chevaux. En ce genre il n'y en a nulle part 
de plus estimée, par exemple, que celle des perche
rons. 

Pour toutes les populations chevalines de l'Europe cen
trale et méridionale, appartenant aux variétés légères des 
races asiatique pour la plus grande part, et africaine 
pour la plus faible, c'est encore la sélection zoologique 
qui convient le mieux. Il en est ainsi pour le nord de 
l'Afrique. Dans le centre et le midi de la France, en 
Espagne, en Algérie, en Italie, dans la presqu'île des Bal
kans, en Autriche, en Hongrie, en Russie méridionale, en 
Pologne et dans la Prusse orientale, la question se pré
sente sous le même aspect. A de faibles exceptions près, 
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dans tous ces pays, du reste, c'est la méthode de repro
duction recommandée ici qui est suivie d'une manière 
inconsciente. 

En employant, sous l'influence de la doctrine dominante, 
des étalons anglais de course, en vue, d'une part, d'obte
nir des chevaux de la plus grande taille, et de l'autre de 
leur faire acquérir les formes générales qui ont les préfé
rences des hippophiles de tous les pays, on croit accomplir 
à leur aide un croisement de races. Nous savons mainte
nant que cette croyance a pour base une erreur zoolo
gique. Que les poulains produits par les juments dont il 
s'agit soient fils d'étalons pris dans la population môme, 
introduits d'Orient directement ou empruntés à la variété 
de course, cela ne peut rien changer à la pureté de leur 
race. Dans tous les cas, ils continuent d'appartenir à 
l'espèce asiatique et d'en présenter tous les caractères 
zoologiques. La sélection qui est faite de l'une ou de 
l'autre quelconque des variétés de cette race est pure
ment zootechnique, en même temps que zoologique. 
La méthode de reproduction appliquée n'a aucun des 
caractères de celle du croisement tel que nous l'avons 
défini. 

Lors donc qu'on parle de croiser les populations cheva
lines dont nous nous occupons avec le pur sang anglais, 
on commet simplement un abus de langage, qui a tout à 
la fois des conséquences théoriquement et pratiquement 
fâcheuses : théoriquement, parce que cela trouble et obs
curcit, comme nous l'avons vu, les notions de l'hérédité 
sur lesquelles il est si important d'avoir des vues claires ; 
pratiquement, en ce que le plus grand nombre des sujets 
issus de ce prétendu croisement se montrent, sous le 
rapport de la capacité mécanique, de la résistance au 
travail et aux privations, notamment quand ils sont em
ployés comme chevaux de guerre, de beaucoup inférieurs 
aux sujets de la variété à laquelle appartiennent leurs 
mères. 

C'est là un point sur lequel la plupart des hippologues 
et hippophiles, et notamment tous les Français, sont 
d'accord. Lors de la dernière réforme dont notre adminis-
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tration des haras a été l'objet, il a été formellement 
entendu qu'il ne serait plus entretenu d'étalons de pur 
sang anglais dans, les dépôts de la région ou circonscrip
tion méridionale de la France. L'ancienne jumentene de 
Pompadour a été rétablie dans l'intention de la faire 
servir à la production des étalons qualifiés arabes et 
anglo-arabes, qui devaient exclusivement peupler ces dé-

PÔLa raison en est qu'à la connaissance de tout le monde 
les étalons anglais n'ont produit, dans la circonscription, 
que des résultats déplorables. Il n'est plus besoin en ce 
moment d'insister pour le faire comprendre. Quoi qu on 
fasse la taille des animaux, dans les conditions générales 
ou communes, dépend étroitement de ces influences 
complexes de milieu qui s'expriment parle terme collectif 
de climat. C'est sous ces influences que l'être vivant se 
développe avec l'harmonie naturelle qui. existe normale
ment entre toutes ses parties. 

Que dans un milieu propre seulement au développement 
d'animaux de petite taille, on communique, par voie héré
ditaire aux jeunes la tendance à grandir davantage, 
l'harmonie sera rompue, et ceux-ci ne trouveront plus en 
suffisance les matériaux nécessaires à leurs construction 
complète et solide. Leur poitrine et leurs membres, no
tamment, en s'allongeant, resteront faibles et débiles. Il 
y a pour exprimer le fait, un terme vulgaire dont nous 
nous servirons, nous aussi, parce qu'il est très-pitto
resque. On appelle les chevaux ainsi construits des 
ficelles. Ils ont le thorax haut, mais étroit, le garrot 
tranchant, l'encolure mince comme tout le corps ; ds 
ont les membres longs et grêles, avec des articulations 
incapables de résister à aucun effort soutenu. C'est de 
tels chevaux, à des degrés plus ou moins prononces, 
que dans les climats méridionaux les étalons anglais 

indépendamment des vices de leur construction physi
que et même en l'absence de ces vices (comme elle se 
montre chez de rares sujets), il y a, par rapport aux 
mêmes conditions, un vice de tempérament inhérent au 
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cheval anglais. Ce vice le rend impropre à procréer des 
sujets capables de suffire aux exigences des services 
pour lesquels sont produites les populations chevalines 
méridionales. Quant à ses aptitudes, le cheval anglais est, 
comme on sait, un objet tout artificiel. 

En temps qu'objet d'art, il est on ne peut plus remar
quable, sans contredit. Mais on n'ignore point que ses 
qualités spéciales sont dues à une alimentation toujours 
très-riche et abondante, et à des soins constants de pan
sage et de logement. Tout cela est devenu pour lui une 
habitude impérieuse, une nécessité de tempérament. 11 
ne peut pas en être privé sans souffrir beaucoup de la 
privation. La sobriété et la rusticité ne peuvent être son 
fait. Le pur sang anglais est, dans toute l'acception du 
mot, un cheval de luxe. En transmettant à sa descendance 
des qualités incontestables de vigueur, de grand cou
rage, dont nous avons expliqué le développement sous 
l'influence de la gymnastique fonctionnelle, il lui trans
met aussi son tempérament en tout ou en partie. Il 
lui prépare ainsi, dans le cas où elle ne pourrait pas être 
entretenue dans les mêmes conditions que celles où il 
vit lui-même, des privations auxquelles elle ne pourra 
point résister. 

Ce cas est celui qui se présente invariablement pour 
les chevaux de guerre en campagne, à part, bien entendu, 
ceux qui sont affectés au service des officiers. Il est iné; 
vitable ou à peu près pour ceux dont la production nous 
occupe en ce moment et qui, à cause de leur taille et de 
leur volume, ne sont que tout à fait exceptionnellement 
utilisés comme chevaux de luxe. Leur fonction presque 
exclusive est de servir dans la cavalerie légère ou d'être 
attelés à deux aux petites voitures des administrations de 
transport des personnes. 

Les hommes compétents et impartiaux qui ont fait des 
statistiques de mortalité en France, en Italie et ailleurs 
et ceux qui ont étudié ces statistiques, ont tous constaté 
que pendant et après les guerres, ou même seulement les 
grandes manœuvres d'instruction, ce sont les dérivés 
des chevaux anglais qui ont toujours le moins résisté aux 
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fatigues et aux privations de la vie militaire (1). Les 
guerres de 1854 55 en Crimée, de 1859 en Italie, de 
1870-71 en France, ont mis ce fait en évidence pour la ca
valerie de toutes les armées alors en campagne. 

Les raisons précédentes sont donc plus que suffisantes 
pour exclure les étalons anglais de course de la repro
duction des populations chevalines considérées. Ce n'est 
point à cause de leurs caractères zoologiques et par aver
sion systématique pour la méthode de croisement. C'est 
seulement à cause de leurs attributs zootechniques, in
compatibles avec les conditions de milieu et avec celles 
dans lesquelles ces populations sont utilisées. 

Sur cela presque tous les hippologues sont aujourd'hui 
d'accord, mais ils n'en persistent pas moins à préconiser 
ce qu'ils appellent l'infusion du pur sang à dose conve
nable au moyen des étalons prétendus demi-sang qui, 
en leur qualité de types secondaires, comme ils disent, 
en seraient le véhicule. Toute idée métaphysique à part, 
ces demi-sang, quand ils sont réussis, peuvent se repro
duire entre eux. Comme agents d'amélioration, on a vu, 
par nos descriptions, les déplorables résultats qu'on en 
obtient. 

La variété anglaise de course étant exclue, la sélection 
peut s'exercer indifféremment parmi toutes les autres de 

. la même race, attendu que toutes se produisent dans les 
mêmes conditions de milieu. Incontestablement, la plus 
belle de toutes, celle qui présente la plus forte proportion 
de sujets distingués, est la variété de Syrie, connue vul
gairement sous la qualification d'arabe. Aussi est-ce tou
jours sur la préférence à accorder, soit aux étalons arabes, 
soit aux étalons anglais, qu'ont porté les controverses qui 

(1) Voyez notamment : Recueil de mémoires et observations sur 
l'hygiène et la médecine vétérinaires militaires, rédigé sous la 
surveillance de la commission d'hygiène hippique, et publié par 
ordre du ministre de la guerre, Paris, J. Dumaine ; et BASILTO 
LODEZZANO, Cenni d'ippologia militare raccolli nelle grandi ma-
novre del campo di Verona nel 1869 e nelle progresse campagne 
nazionali, Vicenza, 1880. 

III. « 
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durent depuis si longtemps sur le sujet que nous venons 
d'examiner. 

Ces controverses, nous les tranchons en concluant que 
tout étalon est bon à employer, à l'exclusion de l'anglais 
de course, pourvu qu'aux qualités à exiger d'un bon 
cheval il joigne une origine pure et les caractères zoolo
giques ou spécifiques de la race asiatique. 

11 reste à considérer les populations métisses habitant, 
d'une part, l'aire géographique de la race germanique, les 
plus nombreuses de toutes : en Allemagne, dans l'Olden
bourg, le Mecklembourg, le Holstein et le Schleswig ; en 
Danemark, le Jutland; en Angleterre, principalement le 
Yorkshire; en France, la Normandie; d'autre part, l'aire de 
la race frisonne: dans les Pays-Bas, les provinces de Frise, 
de Groningue et de Gueldre; en France, le littoral du 
centre ouest, entre la Loire et la Charente; en somme, 
toutes les populations connues sous le nom commun de 
demi-sang, parce qu'elles sont des produits de croisement 
avec l'étalon de course ou pur s'in^ anglais. 

La \ isée, dans ces croisements, a été et reste enrore 
d'obtenir des chevaux qui présentent les formes de cet 
étalon avec une plus grande taille, mais surtout avec une 
plus forte ampleur de corps et des membres plus volumi
neux. Telles sont les qualités recherchées par la mode, 
chez le cheval d'attelage de luxe ou carrossier. La mode 
n'a pas tort; car dans de telles conditions et avec la vi
gueur caractéristique de la variété paternelle, le sujet 
ainsi conformé est en réalité un très beau cheval. On peut 
même ajouter qu'il est un très bon cheval, quand il a été 
bien élevé et quand il est entretenu et utilisé conformé
ment aux exigences de son tempérament. 

Le seul reproche qui puisse être adressé justement à 
la méthode de reproduction usitée pour la formation de 
ces populations, à la méthode de métissage, c'est qu'elle 
ne réussit que dans le plus petit nombre des cas. Elle 
n'est, pour ce motif, pas industrielle, parce qu'elle 
manque de sécurité, donnant largement prise a la rever
sion désordonnée. 

Pour atteindre le but sûrement, en prenant les choses 



MÉTtfOÔÊS ÙE REPRODUCTION DES EQUIDÉS. 183 

dans l'état où elles se présentent, au lieu de rester dans 
la doctrine pure, il y a un moyen certain, fondé sur les 
lois connues de l'hérédité. Ce moyen consiste à faire avec 
persévérance sélection des caractères zoologiques de la 
race asiatique chez tous les reproducteurs mâles et 
-femelles ; à écarter, par conséquent, de la reproduction 
tous les sujets présentant; à un degré quelconque, des 
formes spécifiques appartenant ou à la race germanique 
ou à la race frisonne, dans tous les cas où cela sera pos
sible ; à n'y admettre, par exemple, aucun individu à tête 
busquée ou à longue face avec le crâne dolicocéphale, 
quelles que puissent être d'ailleurs ses qualités zootech
niques. 

Après quelques générations obtenues par l'application 
persévérante de cette méthode de reproduction, il n'est 
pas douteux que tout en conservant la taille, le volume, 
le a gros » (comme on dit vulgairement) qui la distinguent 
aujourd'hui, la population sera amenée au type uniforme 
de la variété anglaise qui lui donne la plus grande valeur, 
parce qu'il est le plus recherché, comme étant en vérité 
le plus beau. 

Il ne s'agit donc encore ici, on le voit, que d'appliquer 
la sélection zoologique, en prenant pour objectif les carac
tères spécifiques de la race asiatique, en vue de former 
des variétés de cette race encore plus amplifiées que ne 
l'est celle des chevaux de course. L'amplification, chose 
acquise déjà, est surtout le fait des conditions de milieu. 
Il ne reste qu'à réaliser l'uniformité zoologique, à substi
tuer la fixité à la variation désordonnée, en luttant victo
rieusement contre l'atavisme de la race mère. C'est 
affaire d'attention et de persévérance. Le succès final est 
certain. 

Nous avons vu, du reste, en décrivant la population 
chevaline actuelle de la Normandie, les résultats obtenus 
déjà par l'application de la méthode qne nous avons été 
le premier à préconiser et qui, en raison sans doute de 
sa clarté, a obtenu l'adhésion des intéressés. 

On voit qu'en définitive ni la méthode de croisement ni 
celle de métissage systématique ne peuvent avoir aucune 
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application utile dans la reproduction des Equidés cabal
lins, et que celle de sélection zoologique est incontesta
blement la plus pratique, celle qui doit conduire le plus 
sûrement et le plus tôt au but. C'est donc la véritable 
méthode industrielle de reproduction. 

Pour l'appliquer exactement, il suffira de se reporter à 
la description des caractères spécifiques appartenant à 
chacune des huit races chevalines formant le groupe de 
ces Equidés. La sélection zootechnique, dont il nous faut 
maintenant nous occuper, n'en est qu'un accessoire 
obligé, mais qui, comme nous le savons fort bien, ne lui 
est pas plus lié qu'aux autres méthodes dont on peut 
également se servir, tout en ne méconnaissant point 
qu'elles ne sont ni aussi sûres ni aussi profitables^ 

Sélection zootechnique des Equidés. — Le pre
mier soin à prendre dans le choix des reproducteurs, et 
surtout des mâles ou étalons, à cause de leur polygamie 
habituelle, est de s'enquérir de leur origine, de leurs anté
cédents de famille, de ce que les Anglais nomment leur 
Pedigree. II est certain que la pratique de la reproduction 
chevaline aura réalisé un très grand progrès et qu'elle 
aura acquis un inestimable degré de sûreté, le jour où 
toutes les races ou variétés seront pourvues d'un livre 
généalogique authentique, à l'exemple du Stud-Book, aux 
indications duquel les éleveurs de chevaux de course se 
conforment avec un si incontestable succès. 

Sans doute, on constate, de temps à autre, quelques 
exceptions à la règle de l'hérédité de famille. Le fameux 
Gladiateur nous en fournit un exemple frappant. Ce grand 
vainqueur, descendant d'une longue lignée de vainqueurs, 
s'est montré lui-même un reproducteur fort médiocre. 
Inversement, il s'est vu que des étalons sans antécédents 
glorieux ont procréé des chevaux extraordinaires. La 
puissance individuelle n'est point niable, comme nous le 
savons fort bien. Mais il n'a jamais- passé pour sage 
d'ériger, de son autorité privée, l'exception en règle et 
même en loi. 

Il est beaucoup plus fréquent de voir un reproducteur 
individuellement médiocre procréer une descendance 
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distinguée, parce qu'il appartient lui-même à une famille 
distinguée, que de voir fonder, par un étalon indivi
duellement remarquable mais issu d'une famille médiocre, 
une lignée remarquable comme lui. La règle est que la 
puissance héréditaire individuelle soit primée par l'ata
visme. 

Pour agir toujours avec sécurité, il faut donc le plus 
possible joindre les deux conditions, unir aux qualités 
individuelles, corporelles et physiologiques, à ce que les 
Anglais nomment les Perfomances, le Pedigree. Avec eux, 
lorsque nous ne pouvons pas réunir les deux, donnons la 
préférence au Pedigree sur les Perfomances, c'est-à-dire à 
l'origine sur les preuves individuelles. Dans le plus grand 
nombre des cas, les résultats justifieront notre conduite. 

Pour la plupart des auteurs, l'examen des qualités in
dividuelles ou beautés de conformation, des formes cor
porelles, nécessaire pour exercer la sélection zootechnique, 
ressortit à un corps spécial de doctrine que, dans presque 
toutes les écoles de l'Europe, on enseigne sous le titre 
d'Extérieur du cheval. 

Ce corps de doctrine, fondé par Bourgelat, consiste à 
passer successivement en revue toutes les formes corpo
relles divisées en petites régions distinctes. Goubaux et 
Barrier (1), les auteurs français les plus récents, en comp
tent 53, dont 17 pour la tête, 20 pour le corps et 16 pour 
les membres. Plus qu'aucun de leurs devanciers, ces au
teurs insistent savamment sur ce qui concerne l'examen 
des proportions. 

Une telle façon d'envisager l'étude des formes cheva
lines a certainement son utilité. Elle a rendu et rend 
encore des services aux artistes, au point de vue desquels 
elle a été conçue par son auteur qui, en sa qualité 
d'écuyer, en était un lui-même. C'est purement une mé
thode esthétique. A certains égards, elle est à sa place 
dans les écoles de beaux-arts. 

Mais en considérant la machine animale en sa qualité 

(t) GOUBAUX et BARRIER, De l'Extérieur du cheval, 1 vol. in-8, 
yo édit., Paris, Asselin et Houzeau, 1890. 
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de moteur animé, c'est-à-dire au point de vue pratique, 
il devient évident que l'analyse n'en peut pas être faite 
utilement d'après cette méthode. Ceux qui, en la sui
vant, arrivent cependant à se faire des idées justes sur 
les meilleures conditions de construction de la machine, y 
sont conduits inconsciemment par une autre voie. 

Dans le détail, la forme de chacune des parties de cette 
machine ne se peut point isoler de sa constitution anato-
mique, dont elle dépend d'une manière nécessaire. Dans 
l'ensemble, elle est sous la dépendance de la mécanique 
bien plus que sous celle de l'esthétique. Nous allons le 
montrer, en regrettant, pour le progrès des études, qu'un 
trop fort attachement à la tradition, souvent inspiré par 
la paresse d'esprit qui favorise le maintien de la routine, 
ait fait entretenir si longtemps dans les écoles l'enseigne
ment de la méthode de Bourgelat, qui n'est ni la plus 
vraie ni la plus simple, ni par conséquent la plus pra
tique. 

Le plus grave inconvénient de cette méthode est de 
conduire à la notion fausse d'un type unique de la beauté 
chevaline, type qui a du reste varié comme la mode. Ainsi, 
au siècle dernier, du temps de Bourgelat, c'était celui du 
cheval danois ; aujourd'hui c'est celui du cheval anglais. 
Voyez dans les ouvrages spéciaux les figures où sont indi
quées les régions qu'il s'agit d'indiquer comme les mieux 
conformées : elles n'en représentent pas d'autre. C'est le 
modèle à suivre. Aucun auteur n'a échappé à cet incon. 
vénient. Tous ont figuré un seul modèle, auquel ils pro
posent de ramener la conformation des chevaux, ce mo
dèle étant considéré par eux comme représentant la 
perfection. Il faut évidemment pour cela ne tenir aucun 
compte des différences naturelles et nécessaires qui dis
tinguent entre eux les types de race, ou n'en posséder 
aucune notion, ce qui est le cas de bon nombre de ces au
teurs. 

La vérité est qu'il y a autant de types de conformation 
générale qu'il y a de races, et que dans chacune de celles-
ci il y a à la fois des individus communs, grossiers ou 
laids, relativement, et des individus distingués. Au point 
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de vue de l'esthétique pure, les types de race peuvent 
être comparés entre eux. Il est certain qu'à ce point de 
vue le cheval percheron ou le boulonnais, par exemple, 
sera généralement trouvé plus beau que le flamand. 
Il est certain aussi qu'entre un sujet distingué de race 
asiatique et un autre sujet distingué de race germanique, 
le goût de l'artiste ne peut pas hésiter. Il sera évidem
ment plus charmé par la contemplation du premier que 
par celle du second. Mais qu'il-les considère tous les deux: 
attelés à de lourds carrosses ! Lequel des deux alors lui 
produira le meilleur effet? A plus forte raison s'il com
pare ce même cheval asiatique, si véritablement noble et 
beau sous son cavalier, attelé à une lourde voiture de 
moellons, à un volumineux cheval britannique placé de 
même dans les limons d'une voiture semblable ! Ce qui, 
dans la doctrine que nous examinons, prête le plus à la 
critique, c'est ce qu'on appelle le canon des proportions. 
On y prend pour unité de mesure la longueur de la tête 
et l'on rapporte à cette unité toutes les autres dimensions 
corporelles, comme s'il y avait par exemple, dans toutes 
les races, un rapport nécessaire entre cette longueur de 
la tête et celle du corps. 

Cela montre que la beauté plastique ou esthétique et la 
beauté zootechnique sont deux choses nettement dis
tinctes. Ces deux choses ont leur valeur dans l'apprécia
tion des formes chevalines, certaines catégories de che
vaux remplissant une fonction dans l'accomplissement de. 
laquelle ils sont aussi considérés comme des objets d art 
ou de luxe. Il s'agit seulement de ne pas les confondre et 
de ne point prendre, encore ici, pour la règle ce qui est 
et doit rester, dans la pratique, l'exception. 

La rè-le, ou pour mieux dire la loi, est que le type 
général de conformation soit relatif à la fonction écono
mique. Il n'est donc pas possible d'exécuter pratiquement 
ou utilement une description morceau par morceau, 
comme disent les sculpteurs, du type idéal de la con
formation chevaline. Par conséquent le corps de doc-
rinè appelé, dans le langage classique, « extérieur 

S i cheval , est à notre point de vue entièrement 
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faux II ne peut servir qu'aux artistes qui dessinent 
toujours le même cheval, qu'aux peintres et aux sculp
teurs de l'école de la convention. Il est en dehors de la 
nature. A ce titre, il sera répudié même par les véritables 
artistes. A plus forte raison doit-il l'être par les physio
logistes placés au point de vue de la mécanique ani
male. 

A ce point de vue, il y serait bien facile de montrer ce 
qu'il a de puéril, en prenant à part l'une quelconque des 
descriptions morcelées qu'il comporte. Nous ne nous y 
attarderons pas. Mieux vaut consacrer notre temps à 
l'exposé de la méthode d'examen véritablement exacte 
qui doit être suivie pour arriver à l'appréciation précise 
et utile de la bonne conformation des moteurs animés. 

Cette méthode, suivie ici pour la sélection zootech
nique des reproducteurs, est également valable (il est à 
peine besoin de le faire remarquer) pour celle des chevaux 
de service ou des moteurs animés. Ce qu'on recherche 
chez les reproducteurs, pour qu'ils le transmettent à leur 
descendance, ce n'est pas autre chose que ce qui permet 
à celle-ci de remplir au mieux sa fonction. La seule res
triction qu'il y ait à formuler, c'est que dans le cas des 
reproducteurs la sévérité est obligatoire, tandis qu'en ce 
qui concerne les moteurs animés, les nécessités pratiques 
obligent souvent à s'en départir, en mesurant seulement 
à la durée probable des services de la machine le prix 
qu'on y met, afin de ne point les payer au delà de leur 
valeur réelle. 

Méthode d'examen des formes. — Pour ne pas 
risquer de s'égarer dans l'appréciation pratique des formes 
des Equidés, il faut avoir égard avant tout au but utile de 
leur emploi et ne point considérer l'élégance de ces 
formes comme étant la chose principale. Certes, cette 
élégance a son prix, et dans quelques cas sa considéra
tion domine toutes les autres. Au point de vue de l'art 
Plastique, le cheval est incontestablement le plus beau 

« m ? M 6 à C ° U P S û r ''^thousiasme qu'il lui a 
cause. Ma,s cela ne concerne que son usage comme objet 
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de luxe, ne devant procurer que des satisfactions d'amour-
propre. 

Dans la généralité des cas, les chevaux sont purement 
et simplement des moteurs animés, des machines indus
trielles, devant produire un certain rendement pour une 
certaine dépense, ou s'accommoder à des conditions déter
minées, pour atteindre un but pratique. L'erreur trop 
commune, parmi ceux qui se sont occupés de fournir 
à leur sujet des bases de jugement ou d'appréciation, a 
consisté à méconnaître cette vérité élémentaire. 

La plus grande partie des fautes qui ont été et qui sont 
encore commises dans les méthodes de reproduction des 
Equidés, en vue des services les plus utiles auxquels ils 
sont employés, en vue notamment des services miltaires, 
n'ont pas d'autre cause. On se conduit comme si tous les 
chevaux devaient nécessairement satisfaire aux conditions 
exigibles pour les usages luxueux, dans lesquels l'élé
gance des formes passe en première ligne, tandis que 
pour les usages les plus généraux leur bon agencement 
et leur solidité doivent toujours être au premier rang. Le 
tout réuni est sans doute la perfection. Mais est-il sage 
d'oublier que celle-ci, par la nature même des choses, est 
exceptionnelle ? Il faut donc savoir se borner au possible, 
ne viser que le but accessible, au lieu de se consumer 
en vains efforts pour réaliser l'utopie. 

Chaque race de chevaux a son type propre, non seule
ment spécifique, mais encore général. Ce type général, 
par la disposition normale de ses lignes, est plus ou 
moins élégant, se rapproche plus ou moins de la beauté 
esthétique. Dans chacune de ces races il y a des individus 
qui, par rapport aux autres de la même race, ont des 
formes dintinguées, plus fines ou plus élégantes, et qui à 
ce titre peuvent mériter la préférence, le reste étant d ail
leurs égal. Certains types de race sont en outre incontes
tablement plus agréables à l'œil, plus élégants que cer
tains autres, ainsi que nous l'avons déjà dit. 

Mais, encore une fois, ce n'est point l'agrément de 1 œil 
qui importe avant tout ici. Le principal est que la ma
chine rende beaucoup et que ses organes résistent long-
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temps, le plus longtemps possible, au travail qu'elle 
exécute, en raison de leur bon agencement et de la soli
dité de leur construction. L'élégance de leurs formes 
n'est qu'un surcroît. 

Comme toutes les machines motrices et en particulier 
comme la locomotive, à laquelle il peut être comparé de 
tous points, sa fonction étant la même, le cheval se com
pose d'un générateur de force et d'un mécanisme qui est 
la machine proprement dite. Il est même évident que la 
locomotive n'est qu'une grossière imitation de la machine 
animale. La méthode à suivre dans l'examen véritable
ment pratique -des qualités du cheval ne doit donc point 
différer de celle adoptée par les ingénieurs pour l'exa
men de la locomotive. 

Cette méthode consiste à apprécier d'abord les organes 
de locomotion ou du mouvement, les roues, les bielles, 
les tiges et les pistons, puis le générateur de vapeur, le 
foyer et la chaudière. Il est clair que si parfait que puisse 
être ce générateur, si grande que soit la somme de cha
leur ou de vapeur qu'il engendre, si les organes de la 
machine en consomment une trop forte part ou doivent se 
briser promptement sous les impulsions qu'ils en reçoi
vent, la locomotive ne peut pas être considérée comme 
capable d'un bon service. La chose essentielle est donc 
la solidité et la bonne disposition de ces organes mo
teurs, sans lesquelles le générateur ne peut pas être uti
lisé. 

De même en est-il de la machine animale, dans laquelle 
ces mêmes organes sont représentés par les membres, 
tandis que le générateur de force l'est par le tronc. 
Celui-ci contient en effet tous les organes d'alimentation 
de la machine, les appareils digestif et respiratoire par 
lesquels s'introduisent les aliments solides, liquides et 
gazeux, indispensables au dégagement de l'énergie et à 
la manifestation du mouvement. 

Dans l'examen des formes du cheval, il convient en 
conséquence de commencer toujours par les membres. 
Afin de se mettre sûrement en garde contre des fautes fâ
cheuses et trop fréquentes, résultant d'une séduction à 
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laquelle on n'échappe que difficilement, il y a une règle 
que nous recommandons d'observer d'une manière inva
riable, parce qu'elle est la meilleure sauvegarde. Il s agit 
de s'imposer la coutume de n'aborder jamais que les 
yeux baissés, et en regardant le sol, le cheval à exami
ner, avec le parti pris de ne regarder son corps et sa 
physionomie qu'après avoir procédé à un examen attentif 

^ ^ g r a n d nombre de cas, quand on procède 
autrement" l'attrait d'une physionomie vive intelligente 
dÏnTorps élégant et gracieux, s'empare de l'esprit et le 
disoose à unelndulgence insouciante et toujours dange-
f use pour des défauts qui, d'après ce que nous venons 
dédire doivent être considérés comme essentiels. Quand 
Us eStent , ils annihilent absolument l'importance des 
q S séduisantes dont il vient d'être ̂  * £ £ 
reil ces qualités sont d'autant plus nuisibles qu elles sont 
plus développées, ainsi que nous allons l'expliquer 
P Deux chevaux ont les membres également insu sante 
par la faiblesse ou la mauvaise construction de leurs arti
culations L'un de ces deux chevaux est avec cela très 
vif es courageux. Les formes de son corps son d'une 
«rande S a n c e . Il a, comme on dit courammen , « un 

' a " , ê r „ 1 S r * sa v f g ^ r nSve , marchera à an» premier, à cause de sa y g d e . n a u r a exécuté 

vitesse ™ ï e " " « ^ s ^ à
m , n u t e s . Le second ne mac 
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vitesse de l'allure et non point en raison seulement du 
travail accompli, il est clair que le premier cheval sera 
hors de service au moins une fois plutôt que le second. Si 
celui-ci peut travailler, dans les conditions supposées, 
durant quatre ans, l'autre sera évidemment usé et de
venu incapable au bout de deux ans. Le prix d'achat du 
premier cheval aura toutefois été plus élevé. Celui-ci 
aura coûté 600 fr., tandis que le second n'aura été payé 
que 400 fr. Les frais d'alimentation restant les mêmes, les 
services reviendront de ce chef, dans le premier cas, 
à 300 fr. par an, dans le second à 100 fr. seulement. Pour 
obtenir une vitesse plus grande dans la proportion de 4,2 
à 2,40 ou de 1,67 à 1, il aura donc fallu dépenser dans la 
proportion de 3 à 1. 

Un tel surcroît de vitesse étant absolument insignifiant 
ou inutile dans le plus grand nombre des cas de la pra
tique, il est évident que le surcroît de dépense peut être 
considéré comme tout à fait en pure perte. Le raisonqe-
ment serait encore bien plus fort si nous l'appliquions à 
cette multitude de petits services personnels, qui con
sistent à conduire, une ou deux fois par semaine, les 
bourgeois de leur campagne à la ville voisine, ces per
sonnes paisibles pour lesquelles*le train de poste n'a aucune 
valeur. On ne dira pas que ce soit là une exception. 

Quoi qu'il en soit, la méthode recommandée n'en est 
pas moins excellente toujours. Elle met sûrement en 
garde, encore une fois, contre les entraînements possibles, 
et n'a d'ailleurs aucun inconvénient. Il est toujours temps, 
en effet, de revenir sur les impressions défavorables 
qu'aurait pu laisser l'examen des membres, si celles que 
produisent l'aspect du corps et celui de la tête sont assez 
séduisantes pour les compenser. 

Cela bien entendu, voyons maintenant dans quel ordre 
les membres doivent être examinés et d'après quelles 
bases il convient de procéder à leur examen. 

Examen du mécanisme. - Ce sont les sabots 
qui fixeront d'abord l'attention. « No Foot, no Horse » 
disent les Anglais. « Pas de pied, pas de cheval » 
avait dit Lafosse auparavant. Lafosse et les Anglais 
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ont mille fois raison. Tout l'organisme mécanique ou 
moteur est annihilé lorsque l'appui d'un seul sabot sur 
le sol est douloureux au delà d'un certain degré. Il 
suffit même que la sensibilité normale des tissus vi
vants contenus dans la boîte cornée soit dépassée, 
pour que le cheval perde la plus grande partie de 
ses moyens d'action locomotrice. C'est ce que chacun 
comprendra facilement, en songeant â ce qui lui arrive 
quand il se sent gêné dans ses chaussures. 

Nous n'avons pas à revenir ici en détail sur les condi
tions de bonne construction du sabot. Ces conditions ont 
été indiquées (t. I, p. 347). On peut s'y reporter. Il en 
sera de même pour toutes les autres parties des mem
bres, qui ont été décrites à leur place. Il faut se borner en 
ce moment, pour éviter des répétitions superflues, à in
sister sur l'importance de leur examen et à signaler leurs 
qualités maîtresses. Nous devons admettre qu'il ne 
s'agit que d'appliquer des connaissances préalablement 
acquises. 

Nous recommandons instamment d'examiner avec 
attention toutes les parties de la boîte cornée. La paroi 
d'abord, pour s'assurer qu'elle est constituée par une 
corne solide, dure, bien luisante, dépourvue de sillons 
horizontaux, connus sous le nom de cercles, de fissures ou 
de fentes longitudinales, appelées seimes, et qu'elle a bien 
sa forme régulière ou normale ; la surface plantaire en
suite, afin de s'assurer que la fourchette est suffisamment 
volumineuse pour porter sur le sol, que ses lacunes sont 
ouvertes, que les arcs-boutants ont l'inclinaison voulue et 
que les talons sont suffisamment hauts et écartés, que la 
sole est épaisse, solide, dépourvue de durillons accusa
teurs de bleimes dans le voisinage des arcs-boutants et 
que sa pression ne cause aucune douleur à l'animal. La 
corne faible, mince, cassante; les talons serrés (dits 
encastellés); le sabot trop petit; la fourchette atrophiée ou 
puante ; les bleimes ou les seimes; tous ces vices réunis 
ou seulement l'un d'entre eux à un degré très prononcé 
doivent suffire pour faire refuser absolument le cheval. 

Ce sont là des vices capitaux. Les uns sont constitu-
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tionnels et les autres accidentels; mais la manifestation 
de ces derniers n'en est pas moins due essentiellement 
à des dispositions héréditaires qui favorisent l'action de 
leurs conditions déterminantes. La jument, aussi bien 
que l'étalon, les transmet à sa descendance. Lorsqu'on a 
constaté leur existence, tout examen ultérieur est su* 
perflu. Eût-il d'ailleurs les plus belles formes et les qua
lités les plus brillantes, le sujet doit être radicalement 
exclu comme reproducteur, surtout s'il s'agit d'un étalon, 
dont la fonction est de procréer une nombreuse descen
dance. Mauvais sabot, mauvais cheval. Il ne faut pas sortir 
de là. A titre de simple moteur animé, on l'utilise comme 
on peut, au mieux de ses intérêts. En faire un reproduc
teur de son espèce serait la plus lourde des fautes. C'est 
bien assez des vices accidentels qu'on ne peut pas éviter. 

Après l'examen des sabots, vient celui des couronnes 
qui doivent être dépourvues de formes, puis celui des 
articulations des boulets. Celles-ci ont, dans le méca
nisme, un rôle d'une très grande importance également. 
Il suffit pour s'en convaincre de se reporter à leur des
cription (t. I, p. 63). Quand elles sont faibles, bientôt elles 
subissent, même au repos, c'est-à-dire lorsqu'elles n'ont 
qu'à résister au poids du corps en station, des avaries ou 
des altérations intéressant leurs synoviales, altérations 
connues sous le nom de mollettes, à plus forte raison sous 
l'influence des pressions déterminées par la marche aux 
allures vives. 

Ces mollettes, intéressant la synoviale articulaire sur
tout, sont toujours plus ou moins douloureuses. Pour 
s'épargner la douleur que leur pression lui cause, l'animal 
restreint instinctivement ses mouvements, et si on l'ex
cite il ne tarde pas à devenir boîteux et incapable. Pas 
plus que celui qui souffre des pieds, le cheval dont les 
boulets sont faibles ne peut marcher aux grandes allures. 
Il réduit toujours celles-ci au minimum nécessaire. Il est 
en outre incapable d'un service de longue durée. Son 
usure est toujours prompte. C'est en somme un mauvais 
instrument de travail, dont les produits sont toujours trop 
coûteux. 
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L'articulation du boulet doit être considérée comme 
faible lorsque, vue de face (c'est-à-dire en se plaçant en 
face de la tête du sujet), elle présente à peine un renfle
ment par rapport à la diaphyse de l'os du canon, ou en 
d'autres termes lorsque le diamètre transversal de 
l'extrémité inférieure de cet os n'est pas plus grand que 
celui de sa partie moyenne. En ce cas, les grands sésa-
moïdes situés en arrière sont peu volumineux, le dia
mètre longitudinal de l'articulation est court, et par con
séquent les tendons fléchisseurs étant peu écartés de 
la face postérieure du métacarpien ou du métatarsien, la 
région du canon, peu large en bas, l'est encore moins en 
haut. 

Au contraire, l'articulation en question est d'autant 
mieux construite et plus forte que ces surfaces sont plus 
larges, comparativement avec la coupe des diaphyses, 
Pourvu que la largeur n'en soit point due à des tumeurs 
osseuses accidentelles, pourvu qu'elle tienne seulement 
au volume normal des extrémités articulaires, elle n'es! 
jamais trop grande. En tout cas, à ces conditions, les plus 
grosses articulations du boulet sont les meilleures, parce 
que ce sont les plus fortes et les plus résistantes, celles 
qui se conservent intactes le plus longtemps. 

Avec des boulets faibles, il est commun de rencontrer 
à la surface des canons ces tumeurs ou tares osseuses 
connues sous le nom de suros. Ces exostoses n'ont de 
gravité que dans le cas où, par leur situation, elles gênent 
le passage d'un tendon. Il est reconnu qu'elles ne sont 
point héréditaires. A part ce cas, les suros sont seule
ment disgracieux à l'œil. 

Arrivent maintenant les articulations du jarret. Ce que 
nous savons des conditions générales des allures (t. I, 
p. 89) suffit pour faire mesurer le degré d'attention que 
leur examen exige. C'est là aussi que se montrent les 
premières avaries de la machine. Les hydropisies des 
synoviales et les périostoses connues sous les noms de 
vessigons, de jardes, d'éparvins, empruntés à l'ancienne 
hippiatrique, sont les conséquences de ces avaries, dont 
la condition déterminante est plutôt dans la faiblesse na. 
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tive de l'articulation que dans l'hérédité directe à laquelle 
on les attribue généralement. 

On sait que dans les déplacements du corps aux allures 
diverses, ce sont toujours les puissances musculaires 
agissant sur l'articulation du jarret qui donnent l'impul
sion. C'est cette articulation, à l'un et à l'autre membre 
alternativement, dans la plupart des allures, qui réagit 
contre l'effort, en même temps que celle du boulet, située 
plus près du point d'appui fixe. La multiplicité de ses 
ligaments atteste la solidité qui lui est nécessaire pour 
résister au travail qui lui incombe. Si elle n'est pas cons
truite dans de bonnes conditions ; si ses surfaces articu
laires sont étroites, les os qui en font partie étant petits 
par rapport au volume du libia et du métatarsien ; si les 
tubérosités d'insertion des ligaments sont peu dévelop
pées et si les os mêmes du tarse sont mal agencés entre 
eux, les synoviales et les ligaments, sans cesse tiraillés, 
s'irritent et irritent le périoste. Il en résulte bientôt la 
manifestation des tares indiquées, dont la nature et le 
siège nous sont connus, tares qui ont pour effet de mettre 
d'autant plus obstacle au fonctionnement de l'articulation 
qu'elles sont plus développées. 

Quand ces tares existent à un degré quelconque, leur 
présence doit suffire pour faire exclure l'individu de la 
reproduction. Si petites qu'elles soient, elles sont des 
témoins irrécusables de la faiblesse, de la mauvaise cons
titution de l'articulation la plus importante de la machine 
animale. A ce titre, leur gravité ne se mesure point à 
l'étendue de leur développement, du moins chez les 
jeunes sujets, comme le sont ceux que l'on choisit pour 
en faire des étalons. Quelque opinion qu'on ait sur leur 
hérédité, peu importe. Il n'y a pas de doute au sujet de la 
transmission héréditaire de la conformation vicieuse du 
jarret qui les accompagne toujours et préexiste toujours 
à leur manifestation. 

La plus commune de toutes est la jarde, plus exacte
ment désignée par les anciens hippiâtres sous le nom de 
courbe. Son existence est facile à constater; mais il arrive 
que les personnes inexpérimentées ou insuffisamment 
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éclairées sur ses véritables caractères la signalent alors 
qu'elle n'existe point, prenant pour elle ce qui est au 
contraire l'un des signes de la meilleure conformation du 
arrêt. De même pour l'éparvin. Quant aux tares dites 
molles, aux vessigons et aussi aux capelets, la méprise à 
leur sujet n'est guère possible. Pour mettre en garde contre 
cette méprise, il convient de rappeler d'abord les condi
tions de cette meilleure conformation, indiquées en leur lieu. 

Un seul signe suffit pour les faire reconnaître à pre
mière vue. Lorsque le calcanéum est long et suffisamment 
oblique, tout le reste s'ensuit : le jarret est nécessairement 
bien conformé. C'est là une des expressions de la loi de 
corrélation anatomique. Nous n'y avons, pour notre part 
du moins, jamais rencontré d'exception. Le calcanéum 
étant exactement incliné de 45 degrés, il est toujours avec 
cela suffisamment long, suffisamment volumineux, 
ainsi que tous les autres os du tarse, et les extrémités 
articulaires du tibia et du métatarsien ont des volumes 
correspondants ; leurs tubérosités d'insertion sont suffi
samment saillantes. Celles-ci et les faces externe et 
interne de deux rangées des os du tarse sont au même 
niveau. Elles font par conséquent saillie sur les diaphyses 
du tibia et du métatarsien. 

Ce sont ces saillies normales, existant souvent au plus 
haut degré chez les chevaux fins dont les jarrets sont 
bien conformés, qui sont parfois confondues avec les tares 
osseuses véritables, par les juges incompétents. Il suffit 
de bien connaître le siège réel de celles-ci, pour éviter la 
confusion. 

La tuméfaction osseuse qui constitue l'éparvin est si
tuée d'abord à la face interne de l'extrémité supérieure du 
métatarsien, en arrière de la tubérosité normale d'inser
tion des ligaments internes; puis, à mesure qu'elle se dé
veloppe, elle gagne la tête du métatarsien rudimentaire, 
puis l'os postérieur de la seconde rangée du tarse, puis 
la face interne de l'extrémité inférieure du calcanéum et 
celle de l'astragale, puis enfin la tubérosité de 1 extrémité 
du tibia, affectant ainsi toute la face interne du tarse ou 
du jarret. 
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Lorsque les choses en sont arrivées à ce point et 
môme longtemps auparavant, il n'y a évidemment pas 
de difficulté. Nous les énonçons ainsi seulement pour 
faire voir que l'éparvin ne progresse point de haut en bas, 
et que par conséquent il n'existe qu'à la condition de se 
manifester au point de départ qui vient d'être indiqué. 
Toutes les fois donc qu'il n'y a point de saillie entre la 
tête du métatarsien latéral et la tubérosité d'insertion des 
ligaments latéraux internes, quelques saillantes que puis
sent être celle-ci et la face interne des rangées du tarse, 
il n'y a point d'éparvin. 

Pour en juger, il convient de se placer en arrière du 
cheval, vis-à vis de la pointe de ses jarrets et de s'assu
rer si, entre la saillie des tendons fléchisseurs des pha
langes, à leur passage au niveau de l'extrémité supérieure 
des métatarsiens, et celle de la tubérosité d'insertion des 
ligaments internes, il y a une surface concave ou non. 
Dans le premier cas, point d'éparvin ; dans le second, 
celui-ci débute ; il existe et ne fera que s'accroître avec le 

- temps et par le travail. 
La. jarde, dont on distingue parfois lejardon, est située, 

comme on sait, à la face externe de l'extrémité supé
rieure des métatarsiens. Son siège est sur la tubérosité 
d'insertion des ligaments latéraux externes, à la tête du 
rudimentaire. Sauf les anciens hippiâtres, tous les auteurs, 
avant Goubaux, la faisaient progresser de bas en haut et 
d'arrière en avant, jusque sur les os de la seconde rangée 
du tarse. Goubaux a fait voir qu'elle se développe au 
contraire d'avant en arrière, n'intéressant que les inser
tions du ligament calcanéo-métatarsien. En se dévelo-
pant la jarde se termine postérieurement par une ligne 
courbe, qui se substitue à la droite présentée normale
ment au même niveau et qui dévie les tendons, à leur 
2 e e n a r r i è r e de l'articulation. C'est pourquoi les 
beauco?,S„SerS d e B o u r g e , a t I u i donnaient le nom de courbe, 

En 1 PsP S 6 X a c t q u e c e l u i lu'il a fait prévaloir, 
te Prom Se Z t S V e

t
m é d u Cheval> d e ™n[è™ à voir 

ce«e l i e ^ T ' ^ T ' to P r é S e " C e 0U Vabs™™ de oie C o u r b e > en même temps que la présenc 
ice ou 
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l'absence d'une surface évidée entre la tubérosité d'inser
tion des ligaments et les tendons fléchisseurs, fixe au 
premier coup d'œil sur l'existence ou la non existence 
de la jarde. A la condition que cette surface évidée 
existe, la tubérosité qui la précède ne saurait être trop 
forte. Son volume témoigne de la solidité de l'articu
lation. 

Du reste, répétons-le, la jarde aussi bien que 1 éparvin 
ne se développe que sur les jarrets faibles, mal con
formés, étroits, dont le calcanéum court est insuffisam
ment incliné, qui ne peuvent pas résister aux efforts des 
puissances musculaires. Il est bien rare, si cela même se 
voit jamais, qu'ils existent l'un sans l'autre. En peu de 
temps ils se joignent en arrière de l'articulation, au niveau 
du passage des tendons que leurs saillies irrégulières 
irritent sans cesse, au point de provoquer une douleur qui 
se manifeste par la claudication. 

Les articulations du genou sont toujours suffisamment 
fortes quand les autres, déjà passées en revue, ne laissent 
rien à désirer. Leur défaut de largeur s'accompagne 
toujours d'un manque d'épaisseur, qui se traduit par ce 
qu'en nomme le tendon failli. En ce cas, le tendon du flé
chisseur profond, touche, après son passage dans la gaîne 
carpiénne, la face postérieure de l'os métatarsien au lieu 
d'en être à une certaine distance. Ces articulations doivent 
aussi être examinées au point de vue des lésions qui peu
vent exister à leur face antérieure. Ces lésions, qui font 
dire des sujets qui les présentent qu'ils sont couronnés, 
accusent le défaut de solidité des membres. 

Les articulations supérieures des membres étant en
tourées de muscles ne sont pas accessibles à l'examen. 
Les avaries qu'elles peuvent subir ont constamment une 
origine traumatique ou accidentelle, indépendante de leur 
conformation, et par conséquent elles sont sans intérêt 
pour la sélection des reproducteurs, à moins qu'elles puis
sent mettre obstacle aux mouvements nécessaires pour 
l'accomplissement de leur fonction. 

Les conditions de solidité étant assurées, il reste à 
examiner celles d'agencement ou de disposition des 
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leviers qui concourent à la formation des articulations des 
membres. Ici, nous avons pour guide une loi naturelle 
dont la précision ne laisse rien à désirer. Cette loi étant 
satisfaite, on peut être sûr que les mouvements coordon
nés du mécanisme locomoteur seront exécutés avec le plus 
fort rendement, c'est-à-dire avec la plus grande économie 
d'énergie ou avec la plus forte somme de travail dispo
nible. Elle nous est connue sous le nom de loi de paral
lélisme des leviers et de similitude desangles. Elle a pour 
corollaire obligé celle de parallélisme des plans des 
bipèdes latéraux, antérieur et postérieur. Nous n'avons 
pas à l'exposer de nouveau (voy. t. I p. 85). Il suffira de 
rappeler, par leur nom vulgaire, les infractions qui se 
font observer et qui, quand elles existent, s'opposent à ce 
qu'un sujet puisse être convenablement utilisé comme re
producteur. 

Ces infractions concernent surtout le parallélisme des 
plans ou leur nombre. Dans le cas du cheval dit panard, 
par exemple, il y a plus de deux plans latéraux ; il y en a 
quatre, dont un pour chacun des membres. Si le cheval 
est à la fois panard du devant et du derrière, les deux 
plans de chaque bipède latéral peuvent être paralls'lcs 
entreeux; mais ils sont nécessairement divergents par 
rapport au plan médian. La divergence n'affecte que le 
bipède antérieur ou que le bipède postérieur, si le vice 
n'intéresse que l'un ou l'autre. C'est chose très-facile à 
vérifier. En se plaçant en face de la tête ou en face de la 
queue, on voit très-bien si les membres se couvrent exac
tement, en d'autres termes s'ils sont ou non sur le même 
plan vertical. 

Au lieu d'être divergents, ils peuvent être convergents. 
En ce cas, le cheval est dit cagneux pour le bipède anté
rieur, et ouvert de derrière pour le postérieur, comme il 
est dit clos ou jarretier dans le cas où ce dernier bipède 
est situé sur des plans divergents. 

Lorsque le bipède antérieur et le bipède postérieur sont 
sur des plans obliques divergeant vers le sol, le cheval 
est campé. Quand ces plans convergent au lieu de diver
ger, il est sous lui. La base de sustentation est raccourcie au 
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lieu d'être allongée. Ni dans un cas ni dahs l'autre les an
gles ne sont plus similaires. Le poids du corps n'est plus 
normalement réparti entre les puissances qui s'opposent 
à la fermeture des angles. Celles qui supportent au delà 
de ce que comporte leur résistance propre s'usent préma
turément. 

Au lieu que les leviers normalement verticaux du 
bipède antérieur soient sur un même plan, ils peuvent 
être sur deux convergents, au niveau de l'articulation du 
carpe ou du genou, soit en avant, soit en arrière. Le pre
mier cas est celui du cheval brassicourt ; le second, celui 
du genou creux ou effacé. Le premier est le plus commun ; 
il est même assez commun chez les chevaux des races 
dites distinguées ou nobles. Sans s'exagérer l'importance 
d'un tel défaut, quand on le rencontre chez un cheval à 
employer comme moteur, il est toutefois prudent de ne pas 
faire de ce cheval un étalon. 

La disposition analogue, due au raccourcissement 
acquis des tendons fléchisseurs des phalanges et s'ac-
compagnant toujours du redressement du paturon, et qui 
s'exprime en disant que le cheval est arqué et bouleté,. 
est un indice visible de fatigue et d'usure, qui s'accusent 
d'ailleurs par trop d'autres signes pour qu'il y ait lieu de s y 
arrêter. On la respecte chez le vieux serviteur, comme un 
témoignage de ses longues et loyales campagnes. Chez le 
jeune, passant son examen pour entrer dans la carrière, 
elle serait un déshonneur irrémissible. 

Enfin ajoutons, pour finir sur ce qui concerne les mem
bres, qu'il n'y a point de maximum ni de minimum a indi
quer pour la longueur des avant-bras et des jambes et 
celle des canons, non plus que pour l'épaisseur des masses 
musculaires qui entourent les premiers. Les avant-bras 
et les jambes ne peuvent jamais être trop longs et trop 
fortement musclés; comme conséquence nécessaire, les 
canons ne sont jamais trop courts. Plus ceux-ci ont de 
brièveté, plus les tendons qui passent en arrière d eux en 
sont écartés, plus conséquemment la région est large et 
sèche, plus elle est belle. C'est l'indice de la solidité 
dés articulations sur lesquelles nous avons insiste, en 
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mémo temps qu'une garantie do la longueur des al
lures. 

Les mouvements qui prennent part à l'exécution de ces 
allures ne peuvent atteindre leur plus grande efficacité 
qu'à la condition d'être coordonnés ou synergiques. Ils no 
le peuvent être qu'à la condition de s'exécuter selon la loi 
du parallélisme. En dehors de cette loi, leur effet utile est 
la résultante de forces divergentes, au lieu d'être la somme 
de ces mêmes forces agissant parallèlement. 

Examen du générateur. — Passons maintenant à 
l'examen du générateur. L'énergie dégagée dans ce géné
rateur est en raison de son alimentation, comprise comme 
elle doit l'être dans l'état actuel de nos connaissances. 
A cet éjjtanl,' la comparaison avec la machine à vapeur 
n'est plus qu'une analogie, non une identité. 

Lorsqu'on croyait, selon la théorie pure de Lavoisier, 
qu'un dégagement de chaleur avait lieu dans le poumon, 
par le contact de l'oxygène de l'air avec les éléments 
combustibles amenés par le sang, la poitrine pouvait 
être considérée comme un foyer, en tout comparable à 
celui de la chaudière. Aujourd'hui, nous savons que c'est 
dans toutes les parties du corps animal, dans l'intimité 
de tous les éléments anatomiques, que se passe le phé
nomène, dépendant de la nutrition de ces éléments, des 
échanges moléculaires qui s'y produisent et auxquels 
l'oxygène prend part comme les autres éléments. 

Nous savons, de plus, que le poumon n'est pas autre 
chose qu'un appareil d'alimentation, comme l'apparei 
digestif, à cette seule différence près que l'aliment intro
duit par son intermédiaire, au lieu d'être solide ou liquide 
comme ceux qui passent par l'intestin, est gazeux. Nos 
propres expériences (1) ont montré, en outre, que la 
quantité de cet aliment introduite dans l'unité de temps 
est proportionnelle à la surface déployée de l'organe, 
c'est-à-dire à son volume total et au nombre d'alvéoles 

(1) A. SANSON, Recherches expérimentales sur la respiration 
pulmonaire chez les grands mammifères domestiques. Journal 
de l'anat. et delaphys., t. XII, 1876. 
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contenues dans l'unité de volume, l'introduction n'étant 
pas autre chose qu'un phénomène de diffusion. 

De cette notion acquise, il est tout naturel de conclure 
qu'à l'égard de l'alimentation gazeuse ou oxygénée, la 
puissance du générateur est proportionnelle à la capacité 
thoracique, puisque la surface pulmonaire est nécessaire
ment elle-même proportionnelle à celle-ci. Mais avant 
d'examiner cette capacité il convient de s'assurer que les 
premières voies d'introduction de l'air, dites premières 
voies respiratoires, n'opposent aucun obstacle à la facilité 
de cette introduction. 11 faut exiger des narines bien 
ouvertes, des fosses nasales intactes, un larynx volumi
neux indiqué par un large écartement des ganaches et 
une trachée sans aplatissement, dont la pression de ses 
premiers cerceaux ne provoque pas aisément la toux. 

Il convient de rechercher ensuite la plus grande capa
cité possible de la poitrine.. Cette capacité dépend, 
comme on le comprend bien, de trois dimensions faciles 
à apprécier : de la hauteur, de la largeur ou de l'ampleur, 
enfin de la longueur. Celle-ci n'est pas ordinairement 
considérée, bien qu'elle soit en réalité la plus importante, 
comme nous le montrerons. C'est la longueur moyenne 
entre la base oblique et le sommet tronqué du conoïde 
que représente le thorax. 

L'appréciation de la dimension verticale se tire de la 
comparaison entre la hauteur du corps ou la taille et la 
distance qui sépare le sternum du sol, représentée par la 
longueur de la partie libre des membres antérieurs. Pour 
être dans les meilleures conditions, cette longueur doit 
présenter, avec la hauteur de la taille, le rapport de 
1 : 2,4 ; c'est-à-dire que chez un cheval de la taille de 
1* 45, par exemple, la poitrine doit avoir environ 60 cen
timètres de hauteur ; ou, en d'autres termes, la distance 
du sol au sternum doit être de 85 centimètres. La raison 
de ce rapport est que, dans les conditions naturelles, on 
n'observe point de second terme plus petit sans que le 
m canisme laisse à désirer sous le rapport de son fonc
tionnement, faute d'une longueur suffisante de ses leviers. 
Il n'y en a pas d'autre. 
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Pour mesurer le diamètre thoraciquo, il suffit d'appré
cier I'écartement des membres antérieurs, ou ce qu'on 
nomme vulgairement la largeur du poitrail. Cette largeur 
ne peut pas être exagérée, quoi qu'on en ait dit, pourvu 
que la hauteur de la poitrine soit suffisante. Mécanique
ment, on ne saurait lui trouver aucun inconvénient, et au 
point de vue de la puissance du générateur, elle n'a 
évidemment que des avantages. Elle dépend du degré de 
courbure des premières côtes sternales qui, pour être 
bien conformées, doivent représenter un arc régulier. 
Lorsqu'il en est ainsi, les parois thoraciques n'offrent 
aucune surface plane ou à peu près, et il n'y a point de 
dépression sensible en arrière et au-dessus- des coudes, 
dans les régions qu'on appelle passage c/eï sangles. Selon 
d'autres locutions vulgaires, la poitrine n'est point san
glée, la « côte » est « ronde » au lieu d'être ot plate ». 

Certains auteurs ont prétendu que le défaut de largeur 
de la poitrine, auquel ils ont, du reste, attribué à tort 
l'avantage de favoriser la vitesse, pouvait être compensé 
par un surcroit de hauteur. C'est une erreur. Il est connu, 
en effet, qu'à périmètre égal la surface circonscrite par 
l'ellipse est moins grande que celle circonscrite par le 
cercle. 

La dimension qui exerce le plus d'influence sur la capa
cité totale des poumons, à densité égale de leur tissu ou 
à volume égal de leurs alvéoles, est sans contredit celle 
dont il nous reste à parler et qui est la longueur moyenne 
du cône irrégulier qu'ils représentent. A égalité des deux 
autres, verticale et transversale, il est clair que le solide 
pulmonaire sera d'autant plus volumineux que cette lon
gueur moyenne sera plus grande. 

Nous savons que la base de ce solide conoïde est creuse» 
et oblique de haut en bas et d'arrière en avant ; que la 
cavité thoracique qui le contient est limitée par le dia
phragme, au contact duquel cette base est constamment 
soumise. Nous savons aussi que les points d'insertion du 
muscle diaphragmatique ne varient point. Pour ne parler 
que des principaux, qui commandent du reste les autres, 
ces points sont toujours supérieurement aux mêmes ver-
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tèbres et inférieurement sur l'appendice du sternum. 
D'après cela, il est évident que pour une même longueur 
du dos, l'obliquité du diaphragme sera en raison de la 
longueur du sternum. Moins sera grande la différence entre 
la longueur de celui-ci et celle de la tige dorsale, plus la 
direction du diaphragme se rapprochera de la verticale. 

La longueur moyenne du conoïde, représentée par la 
demi-somme des deux autres longueurs, varie donc tou
jours en raison seulement de la longueur du sternum. 
D'où il suit que c'est celle-ci qu'il importe d'apprécier. 
La figure 16 le fera encore mieux comprendre. Elle repré
sente une coupe verticale schématique de la cavité thora-

Fig. 16. — Schéma du torax. 

cique, dans laquelle la ligne A B est la longueur dorsale, 
la ligne C D la longueur sternale, la ligne A C la position 
de la première côte, et la ligne B D la position du 
dtephragme. Si, au lieu de venir jusqu'en D, le sternum 
s%rête en E, la.situation du diaphragme deviendra B E ; 
et il est évident qu'alors la capacité du contenant et du 
contenu sera réduite de toute l'étendue correspondant au 
triangle B D E. Ainsi sera retranchée des poumons une 
portion d'autant plus considérable que la base du cône 
thoracique aura elle-même plus d'étendue. 

La plus grande longueur du sternum a pour consé
quence nécessaire de porter en arrière l'extrémité infé-

1 2 
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rieure de la dernière côte slcrnale, et ainsi de diminuer 
la distance existant entre le bord do cette côte et 1 angle 
externe de l'ilium ou pointe de la hanche. Cette disposi
tion favorable se traduit immédiatement au regard par la 
brièveté du flanc. Le flanc court est donc un indice cer
tain de l'existence d'un sternum relativement long et 
conséquemment d'une vaste poitrine. 

La grande longueur du sternum s'accuse aussi à 1 œil 
par la régularité de la courbe à très long rayon qui com
mence vers le tiers postérieur de la face inférieure du 
thorax, pour se continuer sous l'abdomen au niveau de 
la perpendiculaire abaissée en regard de la partie moyenne 
du flanc. En outre, il est facile, du reste, de s'assurer 
par le toucher du lieu où se trouve situé l'appendice du 
sternum, marquant son extrémité postérieure. 

Telles sont les conditions de la meilleure conformation 
des parties essentielles de l'appareil respiratoire, qui 
assure à la fois les plus larges surfaces de diffusion pour 
le gaz qui doit être introduit dans le sang et pour celui 
qui doit en être éliminé par les poumons. Ce sont de 
même celles qui permettent au cœur, logé lui aussi dans 
la cavité thoracique, entre les deux poumons, d'atteindre 
son plus fort volume. 

Il y a, comme nous le savons, entre l'activité de la 
respiration et la puissance circulatoire du sang une cor
rélation étroite, sur laquelle il n'est pas nécessaire d'in
sister. On n'ignore point que les chevaux à vaste poitrine 
sont toujours ceux qui ont le cœur le plus volumineux, 
relativement à leur poids vif total. On n'ignore pas non 
plus que le travail dont un muscle est capable est pro
portionnel à son diamètre. 

Normalement, il y a une corrélation nécessaire entre le 
développement du thorax et celui des premières voies 
respiratoires. Les narines, les fosses nasales, le larynx et 
la trachée, présentent une section en rapport avec le 
degré d'ampleur du thorax. Les sujets à vaste poitrine 
ont les naseaux bien ouverts, le chanfrein relativement 
épais, le larynx volumineux, accusé par l'écartement des 
branches montantes du maxillaire, ce qu'on appelle des 
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ganaches larges, et une trachée grosse dans toute son 
étendue le long du bord inférieur de l'encolure. 
" Mais,accidentellement l'une ou l'autre de ces parties du 
tube respiratoire peut avoir été rétrécie. Il est donc bon 
de ne jamais négliger de les examiner avec soin, non 
seulement, comme on l'a déjà dit, au repos, au point de 
vue de leur capacité visible, mais aussi après un exercice 
un peu violent, qui précipite les mouvements du thorax 
et met ainsi en évidence les obstacles que l'air peut 
rencontrer à son passage, par le bruit que détermine 
sa collision sur ces obstacles. Ce bruit, connu sous le 
nom de carnage, annule, lorsqu'il se manifeste, toutes les 
beautés possibles de la conformation extérieure, surtout 
chez un reproducteur. C'est un motif suffisant, si faible 
qu'il soit, pour faire écarter le sujet de la reproduction. 

Les dispositions relatives à l'appareil digestif n'exigent 
pas, pour être appréciées, un examen aussi minutieux. 
Il s'agit, en somme, de savoir si l'animal se nourrit bien 
et régulièrement, étant pour cela pourvu d'organes en bon 
état. Le fait s'accuse de la manière la plus simple et la 
moins douteuse par la forme même de son abdomen ou 
de son ventre. Celui-ci se montrant régulièrement cylin
drique et non brusquement relevé vers le pubis, ses 
diamètres vertical et transversal, dans les parties les 
plus saillantes, ne différant que peu de ceux de la poi
trine, cela montre que l'appareil digestif fonctionne bien, et 
que l'alimentation solide et liquide ne laisse rien à désirer. 

Il n'en est plus ainsi lorsqu'au contraire le volume de 
l'abdomen est réduit, son diamètre vertical étant moins 
grand que celui du thorax ; lorsque sa paroi inférieure est 
oblique depuis le sternum jusqu'au pubis ; lorsqu'il est 
serré aux flancs, ce qui fait dire que le cheval a « le flanc 
retroussé, » ou encore qu'il a « le ventre levrette. » 
Hormis chez les chevaux de course entraînés, cela in
dique un mauvais mangeur, qui se nourrit mal et qui par 
conséquent est incapable d'un travail soutenu. 

Un tel état peut dépendre d'une altération passagère 
ou durable des viscères abdominaux, ou bien d'une alté
ration de la dentition, rendant difficile ou impossible la 
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mastication des aliments. Celle-ci est importante à ce 
point, que ce serait une grave faute de négliger de l'exa
miner avec soin, encore bien que l'attention ne serait pas 
éveillée par la forme vicieuse de l'abdomen. Dans tous 
les cas, il convient de s'assurer que la bouche est bien 
conformée, qu'elle est pourvue de toutes ses dents, que 
celles-ci sont normalement développées et intactes, que 
les barres, la langue, le palais et les jouos ne présentent 
aucune altération. C'est une garantie de la bonne exécu
tion de la fonction digestive, sans laquelle il n'y a pas de 
moteur puissant, attendu que sa)is cela le générateur ne 
s'alimente point et no peut par conséquent emmagasiner 
l'énergie motrice. 

Du reste, l'examen des déjections solides expulsées par 
l'animal fixe tout de suite sur l'état de ses organes diges
tifs. Ces déjections étant de couleur, de consistance et de 
volume normaux, attestent un fonctionnement régulier. 

Il va sans dire que l'examen de la bouche au point do 
vue de la fonction digestive fournit l'occasion de lire en 
même temps le chronomètre dentaire, afin de constater 
l'âge de l'animal. 

Examen du régulateur. — Avec une forte alimen
tation solide, liquide et gazeuse, dépendant des appareils 
digestif et respiratoire et des aliments qui leur sont four
nis, la machine animale dégage, par les mutations molé
culaires de ses actes nutritifs, l'énergie qui s'accumule dans 
ses organes contractiles. Cette énergie se dépensera ou se 
transformera en travail extérieur, sous l'influence d'un 
autre appareil, qui doit être considéré comme le régulateur, 
en même temps que l'instigateur de la dépense. 

On a compris que nous voulons parler de l'appareil 
nerveux, qui commande aux contractions musculaires. 
Le mécanisme de ces contractions nous étant connu, du 
moins dans ce qu'il a d'immédiatement saisissable, nous 
savons que le travail du muscle ne dépend pas seulement 
de sa masse, mais encore du nombre des ondes qui par
courent ses fibres dans l'unité de temps. Or, la vitesse 
de ces ondes ou renflements successifs est commandée 
par le fonctionnement du système nerveux. Plus celui-ci 
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est puissant et facilement excitable, plus cette vitesse 
est grande et plus le travail du muscle, à masse égale, 
est considérable. On sait que celte excitabilité plus 
grande du système nerveux est ce que les hippologues 
nomment » le sang. » Ils disent qu'un cheval « a du 
sang », lorsqu'il s'en montre doué à un très haut degré. 

Elle est à rechercher toujours comme complément des 
qualités de solidité du mécanisme et de bonne disposition 
du générateur que nous avons passées en revue. Elle 
porte alors la puissance du moteur animé à son plus haut 
degré. C'est un complément nécessaire pour les repro
ducteurs, qui doivent, autant que possible, s'approcher 
de la perfection sous tous les rapports. 

Mais en l'absence de ces qualités physiques et chez les 
individus qu'il faut quand même utiliser comme moteurs 
animés, la forte excitabilité nerveuse n'a que des incon
vénients pratiques, contrairement à l'opinion répandue 
parmi les hippologues ou hippophiles, qui croient trop 
facilement, dans leur ignorance de la physiologie, que le 
courage peut tenir lieu de force ou que celle-ci a sa 
source dans le système nerveux. Sans doute, pour un 
court instant, la manifestation de ce courage est brillante 
et peut séduire; mais le brave animal s'y dépense, il 
épuise bientôt la véritable source mal alimentée de sa 
force et use son mécanisme insuffisant. Mieux vaudrait, 
pour l'utile emploi de sa fonction, pour l'exploitation éco
nomique du capital qu'il représente, qu'il ménageât l'une 
et l'autre, qu'il fût moins courageux, qu'il rendît des ser
vices moins brillants, mais plus durables. 

Parmi les chevaux issus directement ou indirectement 
des étalons de course, des étalons « de sang », le nombre 
est beaucoup trop grand de ces individus de qui l'on dit, 
en termes pittoresques, que chez eux « la lame use le 
fourreau ». 

L'excitabilité nerveuse, qu'on définit communément par 
les expressions de vivacité, de vigueur, d'énergie, se 
laisse apprécier par l'aspect de la physionomie, par les 
attitudes, par le mode d'exécution des mouvements. Le 
cheval bien doué sous ce rapport a le regard vif, hardi, 

12* 
un 
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l'œil toujours bien ouvert. Ses oreilles, toujours dressées 
et très-mobiles, se meuvent au moindre bruit, pour diriger 
du côté où se produit ce bruit l'ouverture de leur conque. 
A la fois attentif et impatient, il reste difficilement en 
place. En action, il porte la tête haute, il dresse sa queue, 
il a cet aspect fier qu'aucun autre animal ne peut égaler 
et que Buffon a décrit en termes si éloquents, cet aspect 
qui le rend si véritablement beau, dans le sens esthétique 
du mot. . 

Dans l'examen du cheval à ce point de vue, il importe 
de se mettre en garde contre les supercheries devant les
quelles ne reculent malheureusement que bien peu de 
personnes, parmi celles qui mettent en vente des che
vaux. Pour lui faire prendre cet aspect, on le met sous 
l'influence d'une excitation factice, à l'aide d'artifices, 
dont les principaux consistent à lui administrer des spiri
tueux à petite dose et à lui introduire dans le rectum un 
morceau de gingembre. Celui-ci lui fait porter la queuo 
haute et le rend impatient, en l'excitant. Ce dernier arti
fice est facile à découvrir. Il suffit pour cela de visiter lo 
rectum en ouvrant l'anus. Il n'en est pas de même da 

Ajoutons qu'au repos le cheval bien doué sous le rap^ 
port que nous examinons fléchit aussitôt sa tige verté
brale quand on lui pince l'épine dorsale; quand on cherche 
à lui soulever la queue, elle oppose une forte résistance, 
tandis que celui dont le tempérament est mou n'en oppose 
aucune. 

A cette partie de l'examen se rattache finalement 1 ap
préciation de trois choses importantes, qu'il nous reste à 
considérer : l'intégrité des organes de la vision, les allures 
et le rhythme de la respiration. 

Les yeux sont bons lorsque leurs milieux sont parfaite* 
ment transparents ; lorsque, placés en pleine lumière et 
éclairés ainsi jusqu'à leur fond, ils ne laissent apercevoir 
aucune opacité, si faible qu'elle puisse être, ni dans le 
cristallin, ni dans les chambres postérieure ou antérieure, 
ni sur la cornée lucide ; lorsque la pupille, régulièrement 
conformée, se dilate et se contracte facilement en passant 
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de la lumière à l'obscurité et de l'obscurité à la lumière. 
C'est cette dernière particularité qui exige le plus d'atten
tion, parce que l'immobilité de la pupille ou sa paresse, 
indices certains de cécité ou de vue faible, sont parfaite
ment compatibles avec la complète transparence des mi-
lieax de l'œil, étant dues à des degrés divers de la para
lysie de la rétine. 

Après avoir fait exercer le cheval pour juger du mode 
d'exécution de ses diverses allures, sur lequel nous 
n'avons pas à revenir en ce moment (voy. t. I, p. 97 et 
suiv.), il est facile, la respiration étant activée, de juger 
de la régularité de son rhythme. 

On sait que celui-ci n'est régulier qu'à la condition 
d'une élévation et d'un abaissement non interrompus du 
flanc, se succédant à intervalles égaux. Quand, à la moi
tié environ de son mouvement d'abaissement, le flanc 
s'arrête brusquement, pour reprendre aussitôt par une 
contraction appelée soubresaut, si peu visible que soit une 
telle irrégularité, elle est l'indice d'une lésion pulmonaire 
qui ne pourra que s'aggraver avec le temps et mettre de 
plus en plus obstacle à la bonne exécution de la fonction 
dont nous avons vu l'importance. C'est là ce qu'on appelle 
vulgairement la pousse. Cette irrégularité est surtout 
grave lorsque la toux provoquée se produit facilement et 
se montre sèche et peu sonore, non suivie de l'ébroue-
mer.t. 

Un sujet poussif, à quelque degré que ce soit, ne peut 
pas être admis comme reproducteur. A tout autre titre, il 
perd considérablement de sa valeur. 

Examen des organes sexuels. — Enfin il va de soi 
que, pour remplir sa fonction, le reproducteur doit être 
pourvu d'organes sexuels intacts et bien conformés. Tout 
le reste ne servirait de rien sans eela. L'étalon doit avoir 
ses deux testicules dans les bourses, volumineux, bien 
mobiles, glissant facilement l'un sur l'autre, faciles à faire 
remonter vers les aines, sans aucun engorgement, ni du 
tissu conjonetif sous-scrotal, ni des épididymes. -

Les monorchides sont féconds. Il y a des etemples 
d'étalons fameux qui étaient monorchides. Mais la mono* 
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chidie, en sa qualité de malformation, engendre souvent 
la cryptorchidie ou absence de testicules apparents. On 
peut se résigner à employer un étalon monorchido, à 
cause de qualités d'ailleurs éminentes, mais seulement à 
titre de rare exception. 

II est nécessaire aussi que le pénis soit normal et qu'il 
entre facilement en érection. On ne peut accepter définiti
vement un étalon sans s'être assuré qu'il en est ainsi, et 
que par conséquent il peut exécuter la saillie. Le mieux 
est, au fait, de la lui faire opérer devant soi. 

La femelle, elle, doit avoir la vulve normale; mais 
parmi les signes extérieurs qui la rendent apte à la fonc
tion maternelle, ce n'est point là le principal. Les auteurs 
parlent à peu près tous de la largeur des hanches, qui 
doit, selon eux, avec d'autres choses qu'ils indiquent, faci
liter le logement du fœtus, favoriser son développement 
et son passage lors de l'accouchement. Il est utile simple
ment que la femelle ait la bonne conformation que nous 
avons décrite, mais non point en vue de la fonction ma
ternelle proprement dite. II y a toujours assez de place 
dans un abdomen normal pour loger le fœtus, et la facilité 
du passage dépend des dimensions du détroit postérieur, 
de la forme et de la position des ischions, non point de 
l'écartement des hanches. Mieux vaut songer à la régula
rité de la base de sustentation, garantie de la bonne har
monie du squelette. 

Mais ce qui, dans le choix des mères, domine tout, 
pourvu qu'elles soient fécondes, c'est la forme normale et 
le grand développement des glandes mammaires, attes
tant une forte aptitude à la lactation. La meilleure mère 
sera toujours celle qui allaitera le mieux et le plus copieu
sement son fruit. Chez les bêtes dont les mamelles ont 
déjà fonctionné, l'appréciation est facile. Il faut rechercher 
les plus volumineuses en même temps que les plus 
souples. Chez les autres, c'est l'écartement seul des ma
melons qui donnera la mesure du développement ultérieur 
des glandes. 

Il convient, en outre, que la poulinière montre un tem
pérament calme, une grande douceur de caractère et un 
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excellent appétit. A ces conditions réunies, une fo;s mère, 
elle aura beaucoup de lait, et elle se laissera volontiers 
téter par son produit. 

Examen de la robe. — La couleur de la robe n'a pas 
d'autre importance que celle qui lui est accordée par les 
i lées ou les goûts les plus répandus au moment présent et 
qui sont très-variables. Un proverbe dit : « De tout poil 
bonne bête ». Ce proverbe a raison. L'idée assez répandue, 
et qui date au moins du temps de Virgile, que les chevaux 
de robe claire sont de tempérament moins énergique que 
les autres, n'est qu'un pur préjugé, démenti à tout instant 
par les chevaux orientaux, les percherons, etc. Actuelle
ment, pour les chevaux de luxe, la robe baie de diverses 
nuances est la préférée. Pour les chevaux de gros trait et 
de trait léger, ce sont les robes grises qui prédominent. 

C'est donc, en définitive, la robe la plus généralement 
recherchée qu'il convient de préférer chez les reproduc
teurs. A cet égard comme à tous les autres, quand on est 
sage, on travaille en vue des goûts des consommateurs. 

Ajoutons enfin qu'en vue de la fonction de reproducteur, 
toutes les qualités individuelles sont primées par la puis
sance de l'atavisme, et que conséquemment il y a lieu 
d'avoir égard avant tout aux antécédents de famille, ou 
autrement dit à la généalogie. 

Toutes les qualités que nous venons de passer en revue 
ont une valeur en quelque sorte absolue. Elles doivent se 
rencontrer chez tous les Equidés, reproducteurs ou autres, 
quelle que puisse être la spécialité de service à laquelle, 
en raison de leur taille, de leur volume, de leur type gé
néral ou de leur race, ils sont plus particulièrement 
propres. , ,. . . 

Nous indiquerons, au chapitre de la production et de 
l'exploitation du travail moteur, les conditions de confor
mation correspondant à chacune des aptitudes spéciales. 

Pratique de la monte. - On appelle monte l'opéra
tion par laquelle les femelles d'Équidés, juments et 
ânesses, sont fécondées. C'est proprement l'opération de 
l'accouplement. Elle s'effectue durant un certain temps, 
que l'on nomme saison de la monte, et selon deux modes, 



214 PRODUCTION DES JEUNES EQUIDÉS. 

dont l'un porte le nom de monte en liberté et l'autro celui 
de monte en main. 

La façon de faire pratiquer la saillie diffère selon qu'il 
s'agit de l'accouplement du cheval ou de l'âne avec les 
femelles de leur espèce, ou bien de celui de l'âne avec la 
jument. Il convient donc d'examiner séparément les 
deux cas. 

Dans les conditions naturelles, la saison de la monte est 
celle du rut, qui, sous nos climats, se manifeste au prin
temps, chez les grands mammifères comme chez la plu
part des animaux. Dans l'état de domesticité, où elle est 
réglée par notre intérêt, le choix de son moment est dé
terminé par celui qui doit être le plus favorable pour la 
naissance des poulains, et aussi, dans une mesure, par les 
habitudes commerciales. 

Le principe de la division du travail s'introduisant et 
devant s'introduire de plus en plus dans la production 
des Equidés, les jeunes sont vendus en automne, après 
leur sevrage. Plus tôt ils naissent, plus ils ont eu le temps 
de se développer et plus ils ont par conséquent de valeur 
au moment de leur mise en vente. Il y a donc intérêt à 
hâter le plus possible le commencement de la saison de 
la monte. 

La gestation de la jument dure en moyenne 336 jours, 
soit 48 semaines ou environ 11 mois; celle de l'ânesse, 
364 jours ou une année entière. Dans les conditions de la 
pratique la plus générale, il n'est pas bon que, la partu-
rition ait lieu par les temps trop froids, et non plus que 
les mères ne puissent point, un mois au plus après leur 
parturition, aller au pâturage, attendu que l'alimentation 
qu'elles y prennent les rend meilleures nourrices, comme 
nous le verrons, ce qui est l'un des points essentiels de 
leur fonction. 

Le moment le plus favorable pour la naissance des 
poulains ne peut par conséquent pas être en deçà du 
mois de mars. D'où il suit qu'en règle la saison de la 
monte, pour les juments, ne devrait pas commencer avant le 
mois d'avril. Elle se prolonge souvent jusqu'à la fin de 
mai et au delà, durant une quarantaine de jours, pour les 
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femelles qui n'ont pas été fécondées lors de leur premier 
accouplement ou de la première manifestation de leurs 
chaleurs. Ainsi les poulains naissent depuis le courant de 
mars jusqu'à la fin d'avril et au commencement de mai. 

Le choix du moment précis le plus convenable dépend 
de la précocité de la végétation dans la localité consi
dérée. On ne peut à cet égard que poser des bases géné
rales, laissant au praticien éclairé le soin d'en faire la 
judicieuse application. En général on la fait commencer 
trop tôt, dès le mois de février. 

La monte en liberté était la règle lorsqu'existaient ces 
établissements à demi-sauvages qu'on appelait des haras, 
appartenant à des princes ou à des grands seigneurs. 
Les juments y vivaient par grandes troupes au pâturage, 
avec les étalons. Elle n'est plus maintenant qu'une petite 
exception, concernant les pays de civilisation peu avancée. 
Même dans les haras qui subsistent en quelques parties 
de l'Europe, la monte se fait en main. Les étalons vivent 
Séparés des juments, et celles-ci sont successivement 
conduites à l'étalon choisi pour les féconder, sous la di
rection immédiate du palefrenier. 

Il n'est pas nécessaire d'insister pour faire comprendre 
la supériorité de ce mode d'opérer, sous tous les rapports. 
Son avantage le plus évident est celui d'obtenir, pour le 
même nombre de saillies, un plus grand nombre de fécon
dations, par conséquent un plus grand effet utile pour la 
même dépense de force. Le travail de l'étalon peut être 
ainsi réglé, en lui épargnant des saillies inutiles. Livré à 
son propre instinct, au milieu de la troupe de juments 
dont il est le chef, il s'épuise en des saillies répétées des 
premières qui entrent en rut, surtout quand il est jeune 
et vigoureux. Il ne lui reste plus ensuite assez d'ardeur 
ou de puissance pour les dernières, surtout si elles sont 
nombreuses. Dirigé au contraire dans sa fonction, il ne 
l'accomplit que dans la mesure nécessaire, et qu'à coup 
sûr dans le plus grand nombre des cas. 

Aussi la pratique de la monte en main est-elle univer
sellement reconnue comme la meilleure. 

Le point essentiel et prédominant de son application 
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concerne l'état dans lequel doit être la femelle pour que 
l'accouplement soit efficace ou fécondant. Et â ce sujet Re
présente une question préjudicielle à vider, question con
troversée par les hippologues qui mettent volontiers les 
conceptions de leur esprit au-dessus des faits. Cest celle 
de l'âge auquel il convient de conduire pour la première 
fois la jeune femelle à l'étalon. 

L'opinion la plus répandue est fondée sur des consi
dérations multiples, dont aucune, à vrai dire, n'est ap-
Duyée par la vérification expérimentale. On croit que pour 
se bien reproduire la jument doit avoir atteint son com
plet développement, ou à peu près; on pense qu'aupa
ravant la gestation nuit à celui-ci. 

Des faits nombreux prouvent qu'il n'en est nullement 
ainsi Abadie, de Nantes, en a publié (1) d'authentiques et 
bien observés par lui, qui sont péremptoires. Des pou
liches qui étaient devenues mères avant l'âge de deux 
ans ont donné des produits excellents et ne s'en sontelles-
mêmes pas moins bien développées. Elles ont été, ainsi 
que leurs produits, vendues pour la remonte de la cava
lerie. Au besoin la connaissance des lois naturelles suffi
rait pour l'établir. Sous leur empire, on sait que les 
jeunes femelles s'accouplent dès que chez elles se mani
feste l'instinct génésique, dès qu'elles entrent en chaleur. 
Les espèces qui vivent en liberté n'en ont pas pour cela 
périclité. Il est physiologiquement facile de comprendre 
que leur développement souffre bien plus d'ardeurs inas
souvies se répétant un certain nombre de fois durant leur 
période de croissance, que de l'accomplissement régu
lier et normal de la fonction maternelle. 

Donc il peut être bon de mettre obstacle à la manifes
tation hâtive ou prématurée de ces ardeurs, mais, dès 
qu'elles existent, le plus sage, parce que c'est le plus 
conforme à la loi naturelle, est de les satisfaire. 

Il n'y a par conséquent pas d'autre règle à poser, sur 

(1) B. ABADIE, Quelques faits de pubeité précoce chez les deux 
sexes dans l'espèce chevaline et dans l'espèce bovine, Ikvucvétér. 
de Toulouse, 1884, p. 11. 
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la question qui nous occupe, que celle d'être attentif à la 
manifestation des premières chaleurs, chez les jeunes 
femelles devant remplir la fonction de mères, et de leur 
donner l'étalon dès qu'elles le désirent. Toutes ne sont 
point fécondées lors de leur premier accouplement, sur
tout s'il a été très-précoce; mais, fécondées ou non, 
leurs ardeurs sont calmées, et elles ne s'en développent 
que mieux. 

Ce n'est donc pas l'âge qui fournit la mesure ; c'est l'ap
parition du phénomène des chaleurs, qui est variable 
comme les individus. Elle n'a en général lieu toutefois 
que vers la fin de la deuxième année ou le commence
ment de la troisième. L'administration des haras fran
çais, qui partage à cet égard le préjugé commun, ne con
sent à faire saillir par ses étalons les juments qu'à' partir 
de l'âge de trois ans. La limite devrait donc être abaissée 
à deux~ans, afin qu'elles puissent avoir fait deux poulains 
durant leur période de croissance. Il y a là un avantage 
économique évident, sans aucun inconvénient technique. 

Le phénomène du rut se manifeste par des signes fa
ciles à saisir. Les uns sont généraux et les autres locaux. 
La femelle qui entre en rut se montre d'abord inquiète. 
Si elle est libre, elle recherche le mâle ou elle hennit 
pour l'appeler. Si elle est captive, son appétit diminue 
généralement, elle s'agite, son regard devient brillant d'un 
éclat particulier, difficile à définir. Elle se campe fréquem
ment et expulse d'une manière convulsive de petites 
quantités d'urine. En même temps, les lèvres de sa vulve 

-s'entr'ouvrent par contraction spasmodique, et l'on voit 
apparaître le clitoris érigé. Ces lèvres sont elles-mêmes 
un peu tuméfiées, et la muqueuse vaginale a pris une co
loration d'un rouge plus ou moins foncé, suivant l'inten
sité des chaleurs. Il c st visible que tout l'appareil génital 
est congestionné. 

Il n'est pas bon qu'un tel état se renouvelle trop sou
vent surtout chez les juments dont le tempérament est 
nerveux, et où par conséquent les ardeurs génésiques 
sont très-vives, comme toutes les autres. Sa répétition 
fréquente a souvent pour conséquence l'établissement 

m. 13 
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d'une excitation permanente, qui est un véritable état pa
thologique, et dont l'existence, en même temps qu elle 
mine la constitution, ne tarde pas à rendre la bête d un 
emploi dangereux, par l'exagération de son excitabilité 
réflexe Chez les juments atteintes ainsi de nymphomanie, 
qui sont connues sous le nom vulgaire de « pisseuses », 
le moindre attouchement de la croupe ou du voisinage de 
la vulve suffit pour provoquer des ruades d'une violence 
extrême. Le moins qui puisse en advenir est que toute 
fécondation soit désormais impossible. 

Celle-ci ne peut avoir lieu que durant la manifestation 
normale des chaleurs et lorsqu'elles sont bien légitime
ment établies. L'ovule n'est accessible au spermatazoïde 
qui doit l'imprégner qu'à ce moment-là, qui est celui de 
sa maturité et de sa ponte. 

Dans la pratique courante, on a généralement le tort 
de faire saillir les juments dès qu'elles consentent à subir 
l'approche de l'étalon. On leur fait même souvent un peu 
violence. Cela a au moins l'inconvénient de multiplier 
inutilement le nombre des saillies ; car, après un premier 
accouplement opéré ainsi, les chaleurs n'en persistent 
pas moins en s'accentuant, jusqu'à ce que la fécondation 
puisse s'effectuer, ce qui seulement les éteint. Là ou 
une seule saillie opportune eût suffi, plusieurs ont été né
cessaires, au détriment de l'étalon. 

La meilleure pratique consiste donc à attendre que les 
chaleurs aient atteint leur maximum, c'est-à-dire que non 
seulement la jument souffre l'approche de l'étalon d'essai, 
ou boute-en-train, sans lui opposer aucune difficulté, 
mais encore qu'elle manifeste visiblement, à son approche, 

• le désir d'être saillie. En ce cas, il est rare que son ins
tinct génésique ne soit pas définitivement calmé par un 
seul accouplement. 

On comprend facilement l'avantage qu'il y a, sous plu
sieurs rapports, à procéder ainsi. Un étalon vigoureux et 
dans la force de l'âge peut, sans se fatiguer, faire durant 
une saison de monte régulièrement deux saillies par jour. 
En ne s'accouplant qu'une seule fois avec chaque jument, 
si la saison dure quarante à cinquante jours, il en peut 
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féconder de quatre-vingts à cent par année. S'il doit saillir 
chacune en moyenne deux fois, cela réduit le nombre à 
la moitié. 

Malheureusement, la plupart des étalons ont à faire un 
service bien plus intense. Aussi sont-ils en général, à la 
fin de la saison, dans un état pitoyable, et la proportion 
des juments non fécondées est-elle beaucoup trop forte. 
Cela tient, d'une part, â ce que le nombre journalier des 
saillies, pour chaque étalon, est excessif, et de l'autre à 
ce que chaque jument est livrée à l'étalon dès qu'elle ne 
se refuse pas absolument à son approche. C'est là une 
pratique on ne peut plus fâcheuse, à tous les points de 
vue. Il vaudrait beaucoup mieux que les saillies fussent 
payées plus cher et que chaque étalon en eût moins à 
faire. 

Jusqu'à ce qu'il ait atteint l'âge de quatre ans révolus, 
le jeune étalon ne doit pas saillir au. delà d'une fois par 
jour, en moyenne. Il peut commencer son service dès 
l'âge de trois ans, mais à la condition de ne saillir, au 
début, que trois ou quatre fois par semaine. Plus il a de 
valeur par son origine et par ses qualités individuelles, 
plus il a d'avenir, par conséquent, plus il importe d'être 
attentif à observer une telle recommandation. 

L'accomplissement de l'acte du coït exige, de la part 
du mâle, une grande dépense d'énergie, qu'il faut réduire 
au minimum en ne le laissant se cabrer que quand il est 
arrivé tout près de sa femelle. Les étalons jeunes et ar
dents prennent volontiers l'attitude dès qu'ils sentent ou 
aperçoivent la jument, puis cheminent ainsi sur deux 
pieds durant quelques pas. Ils s'usent par là bientôt les 
jarrets. C'est ce qu'on doit empêcher avec soin. Un bonv 

étalon ne dure jamais trop longtemps. C'est un mauvais 
calcul d'en abuser. On le met ainsi hors d'état d'accom
plir sa fonction, alors qu'il aurait encore le temps de pro
créer une longue lignée d'excellents produits. 

II convient surtout de ménager ses membres. La perte 
de substance que lui occasionnent l'exercice de sa fonc
tion et le travail déployé pour prendre l'attitude du cabrer 
et accomplir l'acte du coït est facile à réparer. La ration 
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alimentaire, dans laquelle l'avoine doit entrer pour'une 
forte part, y suffit. L'observation indique la quantité de 
cette ration, qui varie comme l'intensité du service, et 
aussi comme l'âge du sujet. Le jeune reçoit assez d'élé
ments nutritifs pour pourvoir aux besoins de son dévelop
pement et réparer ses pertes; l'adulte, assez pour se 
maintenir en bon état, c'est-à-dire pour conserver son 
poids. Nous avons pour cela des bases de calcul, qui 
seront appliquées en détail plus loin. 

Les avaries produites aux articulations et aux tendons 
des membres ne se réparent point. C'est par là que péri
clitent la plupart des étalons. Il faut donc s'attacher à 
prévenir leur apparition avec le plus grand soin, par une 
bonne conduite de l'opération de la saillie. 

Cette opération se pratique le plus souvent, pour les 
chevaux, dans une cour voisine de l'écurie qu'occupe 
l'étalon. La jument est tenue en main ou attachée à un 
anneau fiché dans la muraille. Il est toujours prudent 
qu'elle soit entravée des membres postérieurs, afin d'évi
ter les ruades qu'elle pourrait lancer. L'étalon, en outre 
d'une forte bride, doit être pourvu d'un caveçon solide, 
qui donne au palefrenier la force nécessaire pour l'em
pêcher de se cabrer trop tôt, comme nous l'avons déjà 
dit. 

Dans l'accomplissement de l'acte même, une forte part 
de la fatigue est épargnée lorsque le palefrenier dirige le 
pénis, de manière à lui faire rencontrer tout de suite 
l'ouverture de la vulve. Dès que l'étalon est cabré, il doit 
donc le saisir immédiatement avec la main. Cela évite en 
outre les fausses routes, toujours dangereuses. 

Il y a des pratiques routinières, fondées sur des pré
jugés, dont le but est d'assurer la fécondation, après la 
saillie. Quelques-unes de ces pratiques sont sans incon
vénient. Nous n'en parlerons pas. Il n'en est point de 
même de celle qui consiste à jeter de l'eau fraîche sur la 
croupe et sur les parties génitales de la jument. Dans le 
plus grand nombre des cas, cela reste inoffensif. Mais si 
accidentellement l'eau pénètre dans le vagin et arrive en 
contact avec le sperme déposé par le mâle, l'abaissement 
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de température a pour conséquence nécessaire de tuer 
les spermatozoïdes, et ainsi de rendre la fécondation im
possible. On sait, en effet, que les cellules spermatiques 
meurent lorsque leur température est abaissée au-dessous 
de 30° centigrades Or l'eau avec laquelle elles sont ainsi 
mises en contact n'est pas à plus de 12 à 15». 

C'est aussi une habitude très répandue de saigner les 
juments après qu'elles ont été saillies. La saignée, en ce 
cas, n'a pas d'autre inconvénient que celui de faire perdre 
un peu de sang et d'en nécessiter la réparation par les 
aliments. Mais comme elle est d'ailleurs absolument inu
tile, il y a tout avantage à s'en abstenir. 

Pour l'accouplement des ânes avec les juments, les 
choses se passent un peu différemment, mais non pas en 
ce qui concerne leurs propres femelles. 

Il est bon de dire d'abord qu'un âne qui, au commen
cement de la saison, s'est accouplé avec une ànesse ou 
des ânesses, ne consent plus ensuite volontiers à saillir 
les juments. C'est donc une mesure indispensable de ré
server les ânesses pour la fin. Là se trouve peut-être, 
pour une forte part, l'explication des difficultés que ren
contre, dans les pays de production des mulets, la pro
duction même des baudets, par le fait de la rareté rela
tive des naissances mâles. En tout cas, la pratique de la 
monte, en ce qui les concerne, a dans notre ancienne pro
vince de Poitou un côté curieux qui nous engage à la dé
crire ici avec quelques détails. 

Elle a lieu dans un établissement nommé atelier, ainsi 
que nous l'avons déjà dit. L'atelier est en général un bâti
ment carré, assez vaste et ordinairement précédé d'une 
cour. Ce bâtiment, à un seul étage au-dessus du rez-de-
chaussée, n'est percé que de deux ouvertures : une porte 
et une fenêtre pour éclairer le grenier à fourrage et per
mettre d'y pénétrer au moyen d'une échelle. 

Au rez-de-chaussée, les choses sont disposées de la 
manière suivante : de chaque côté, à droite et à gauche 
de l'entrée, sont construites des cellules ou loges pour 
les baudets. Chacune a environ 3 mètres de profondeur 
et 2 mètres de largeur. Elle est fermée par une porte 
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pleine et solidement verrouillée. Toutes les portes don
nent ainsi sur l'espace qui sépare les deux rangées de 
cellules et qui est un parallélogramme. Le râtelier et la 
mangeoire sont au fond de la cellule. Le mur ou la cloison 
fermant chaque rangée ne joint pas le plancher du gre
nier. C'est par le vide qu'il laisse que l'air et la lumière 
très diffuse pénètrent dans l'intérieur de la loge. 

A l'extrémité de l'aire comprise entre les deux rangées 
de loges, et en regard de la porte d'entrée, se trouve 
l'atelier proprement dit, où s'effectue la saillie. C'est une 
sorte de brancard constitué par deux pièces de bois scel
lées en haut dans le mur et enfoncées dans le sol par 
leur autre extrémité. L'espace d'un mètre environ qui 
existe entre elles est excavé de 40 à 50 centimètres. En 
haut, les deux pièces de bois sont réunies par une tra
verse à laquelle on attache la jument introduite dans l'ate
lier, pour être saillie. Si sa taille est encore trop grande 
pour que la proportion convenable existe avec celle du 
baudet, on exhausse le sol en arrière avec du fumier; si 
elle est trop petite, c'est le fond de la fosse qui est ainsi 
exhaussé. Placée de la sorte et entravée des membres 
postérieurs, la jument ne peut plus se déplacer ni d'un 
côté ni de l'autre, à l'approche du baudet. 

Nous avons déjà dit que celui-ci ne se montre pas tou
jours volontiers disposé à saillir les juments. Il faut qu'il 
y soit préparé par son palefrenier. Les moyens de prépa
ration sont parfois singuliers. On observe à cet égard les 
habitudes les plus bizarres. Chaque baudet veut être 
excité par un procédé spécial. Il suffit à quelques-uns, 
très ardents, d'entendre le cliquetis de la bride grossière 
à l'aide de laquelle on les conduit à la jument, pour entrer 
aussitôt en érection. Mais le plus souvent il leur faut des 
discours ou des chansons parfois obscènes, des inflexions 
de voix ou des propos caressants, même des attou
chements sur les parties génitales. Nous en avons connu 
un qui se préparait en mordant le sabot de son pale
frenier. 

Ce curieux rituel porte en langage poitevin le nom de 
brelandage. Il y a des individus devant lesquels il échoue 
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complètement. On est alors obligé d'avoir recours à 
l'ânesse, puis de tromper le baudet en dissimulant la 
tête et le corps de la jument sous une couverture noire 
ou brune, et en écartant prestement l'ânesse qu'il croit 
saillir. 

Régime des étalons. — Tant que dure la saison de 
la monte, le service auquel les -étalons sont astreints est 
suffisant pour utiliser leur énergie. Trop souvent même il 
dépasse celle-ci. Ceux qu'on appelle des étalons « rou
teurs », parce qu'ils sont conduits de ferme en ferme pour 
saillir les juments, bien qu'ils fassent en général le plus 
grand nombre de saillies, ne sont cependant point les 
plus excédés. La raison en est qu'ils sont les plus forte
ment nourris. Les paysans n'aiment pas à donner de 
l'argent, mais ils sont moins regardants pour les denrées. 
Pendant qu'ils séjournent chez eux, les étalons reçoivent 
donc toute l'avoine qu'ils peuvent manger. Ainsi nourris 
constamment, ces étalons résistent mieux aux fatigues 
de la monte. Les sédentaires, au contraire, nourris aux 
frais de leur propriétaire, sont rationnés moins copieu
sement. A la fin de la saison, ils sont en mauvais état ; il _ 
leur faut un certain temps de repos pour se remettre. 

Ces alternatives de fatigue excessive et de repos absolu 
ne constituent point un bon régime hygiénique. Elles 
occasionnent de fréquents accidents, qu'il est facile 
d'éviter par un régime ayant d'ailleurs un avantage éco
nomique incontestable. 

Le véritable ennemi des étalons, en général, mais sur
tout des chevaux, en dehors des fatigues excessives de 
la monte sur lesquelles nous nous sommes expliqué plus 
haut, c'est l'oisiveté. Celle-ci n'est pas seulement nuisible 
à leur santé physique ; elle l'est aussi à leur santé morale, 
ce qui est plus grave encore, parce que cela retentit sur 
leur descendance. Un travail modéré, restant en deçà de 
leur aptitude mécanique, entre les saisons de monte, est 
essentiellement conservateur, comme on sait. 11 assouplit 
en outre le caractère, par le contact constant avec l'homme, 
et il modère toutes les ardeurs. 

Les aptitudes morales se transmettant par l'hérédité 
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comme les physiques, à titre d'entraînement de l'habi
tude, il ne paraît pas douteux que la descendance d'un 
étalon dressé au travail ne soit elle-même plus apte au 
dressage que celle d'un étalon dépourvu d'éducation et 
toujours oisif. A tous égards donc, il est à recommander 
de soumettre les étalons au travail moteur. 

Mais une autre considération encore suffirait toute 
seule pour en faire sentir la grande utilité. 

L'importance exagérée qu'on accorde généralement au 
rôle de l'étalon, et sur laquelle nous avons dit en son lieu 
ce qu'il y avait à dire, devait avoir nécessairement pour 
conséquence de faire spécialiser sa fonction de la manière 
la plus étroite. De là des établissements spéciaux, appar
tenant à l'État ou à des particuliers, dans lesquels sont 
entretenus les chevaux qui remplissent cette fonction ; de 
là ce qu'on nomme, d'une part, les dépôts d'étalons, et 
de l'autre l'étalonnage privé, dont l'industrie consiste à 
livrer des saillies contre une rémunération en général 
peu élevée. Cette industrie passe pour peu lucrative, et 
l'on est convaincu que, pour cette raison, elle ne peut pas 
entretenir et exploiter des étalons de grand prix, ce qui 
justifie, aux yeux des hippologues et des hippophiles, 
l'intervention de l'État, considérée comme indispensable. 
Le système des étalons nationaux n'est appuyé sur 
aucun autre argument. 

La vérité est que, dans tous les pays, ces étalons na
tionaux ne forment qu'une très-petite minorité, dans le 
nombre de ceux qui assurent la production chevaline cou
rante, et que l'influence exercée par ceux d'entre eux qui 
méritent en réalité d'être rangés dans l'élite n'est qu'une 
pure fiction. 

Dans tous les centres naturels de production, c'est-à-
dire là où l'industrie chevaline est à sa place normale, en 
raison du système de culture, l'organisation convenable 
de cette production consisterait en ce que chaque éleveur 
possédât lui-même son étalon ou ses étalons, suivant le 
nombre des juments exploitées, et qu'en dehors de la 
saison de la monte ils fussent utilisés à la fonction de 
moteurs animés, dont l'emploi ne fait jamais défaut dans 
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une exploitation agricole. Au lieu d'être principale et 
même exclusive, comme elle l'est maintenant, celle d'éta
lon deviendrait accessoire, et dans le plus grand nombre 
des cas elle pourrait être remplie transiloirement par des 
jeunes chevaux dont l'éducation ne serait pas encore 
achevée. Chez les peuples nomades de l'Orient, qui n'ont 
rien à apprendre de nous en fait de production chevaline, 
il n'y a point, que nous sachions, d'établissements d'éta
lons. Les cavales sont fécondées par le coursier que 
l'Arabe monte tous les jours, et qui n'en est pas pour 
cela un moins bon reproducteur. Il a été établi, au con
traire, que les saillies des étalons entretenus oisifs dans 
nos dépôts de l'Algérie ne sont fécondes que dans la pro
portion de 25 p. 100 seulement. 

Pour ce qui concerne les races dites lourdes ou races 
de trait, encore appelées races communes, dans lesquelles 
la plupart des mâles conservent leurs testicules et sont 
utilisés ainsi par l'industrie, l'emploi d'un étalon aux tra
vaux agricoles est chose facile et ne peut manquer de 
suffire pour couvrir ses dépenses d'entretien. Pour les 
races légères ou distinguées, il n'y a pas d'éleveur qui 
n'ait besoin d'un cheval pour son service personnel et 
pour celui de sa famille, ou de plusieurs si son exploita
tion a une certaine importance. L'étalon bien dressé, 
habitué à un travail régulier, fera ce service aussi bien et 
mieux qu'aucun autre cheval, et couvrira ainsi de même 
sa dépense. 

Il y aura donc dans ce système tout à la fois avantage 
économique et avantage technique ; car on se pro
curera à moindres frais des saillies plus efficaces, plus 
sûrement fécondantes, et donnant naissance à des pro
duits mieux doués que ceux qui résultent d'étalons oisifs 
et médiocres, comme le sont la plupart de ceux employés 
dans le système généralement usité. 

L'emploi des étalons aux travaux habituels a encore 
un autre avantage. Si, dans ce système, ils sont assez 
fortement nourris durant la saison de la monte, après 
qu'elle est passée et durant la période d'oisiveté leur 
ration est beaucoup rôduik?. IU occasionneraient sans 

ni. *& 
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cela des frais hors de proportion avec ce qu'ils produisent. 
Nous parlons, bien entendu, des étalons privés qui for
ment le plus grand nombre, laissant de côté ceux de 
l'État, dont les frais d'entretien dépassent toujours de 
beaucoup la valeur des services qu'ils rendent au 
pays. 

Dans notre système, au contraire, le travail régulier 
oblige à une alimentation également régulière, réglée 
comme doit l'être celle de tout moteur animé, dont nous 
nous occuperons plus loin, ce qui veut dire calculée 
d'après le travail qu'on en exige, et entretenant par consé
quent constamment l'animal en pleine puissance et en 
parfaite santé. 

Régime des mères en gestation. — Le plus sou
vent, la mère en état de gestation est en même temps 
nourrice, du moins duraut une certaine période. Il n'y a 
d'exception que pour les femelles primipares ou fécon
dées pour la première fois. Les autres deviennent pleines 
un mois environ après leur parturition. Le régime de la 
mère en gestation et celui de la nourrice se confondent 
donc nécessairement, tant que dure l'allaitement. 

En ce qui concerne l'alimentation, cela n'a du reste 
aucun inconvénient, le régime qui favorise la sécrétion 
du lait étant exactement le même que celui qui est propre 
à favoriser le développement du fœtus. 

Toutes les conditions indiquées par la science comme 
étant les plus favorables pour l'accomplissement intégral 
de la fonction maternelle, chez les Equidés, convergent 
vers un système de culture dont l'existence est par con
séquent nécessaire pour que l'entreprise d'exploitation 
des mères puisse être menée à bonne fin. L'établisse
ment de cette entreprise est donc dominé par la question 
d'économie rurale, dont à vrai dire les hippologues et 
hippophiles ne se préoccupent guère, ayant coutume de 
s'en tenir aux conceptions dogmatiques, tout en affichan 
bien haut la prétention de ne s'inspirer que de la pra
tique. 

Il est cependant certain qu'en dehors de ce système 
de culture ou d'exploitation rurale} dont nous allons dite 
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les caractères, toute bonne production de jeunes Equidés 
est impossible. Sur ce point, l'observation et l'expérience, 
la pratique et la science sont d'accord. Elles en fournis
sent la démonstration complète. 

Le système de culture dont il s'agit est celui qui com
porte, dans l'exploitation rurale, la prédominance des 
pâturages sains, en sols perméables ou drainés, dans 
lequel par conséquent la culture arable est réduite à une 
petite proportion. Nul ne serait en état de montrer, dans 
aucune partie de l'Europe, un pays de culture intensive 
présentantes centres de production chevaline prospères 
comme le sont, chez nous, ceux du Boulonnais, du Perche, 
du littoral breton des arrondissements de Brest et de 
Morlaix, de la Normandie, de la Vendée, delà Saintongeet 
des Pyrénées. C'est que ce système de culture est le seul 
oui assure aux mères le régime alimentaire qui convient à 
leur fonction, et aussi d'ailleurs, en général, qui permette 
de leur appliquer le régime le plus propre à favoriser 
complètement l'exercice de cette fonction. 

Rien ne peut suppléer entièrement, durant la période 
de lactation, qui est aussi celle de la formation la plus 
active du fœtus, le régime du pâturage des jeunes herbes. 
Celles-ci, comme nous le savons, présentent une relation 
nutritive de 1 : 3. Elles ont une digestibilité très-elevée 
(de 0 70 à 0,80), et elles sont très-riches en acide phospho-
rique. Elles contiennent en outre 70 p. 100 d'eau. Toutes 
conditions reconnues comme favorisant au plus haut 
degré la sécrétion du lait, de même que la nutrition. A ce 
titre donc, la supériorité du régime du pâturage pour les 
poulinières, est évidente. Cette supériorité ne m est du 
feste point contestée. Il serait par conséquent^superflu 
d'y insister. On doit seulement faire remarquer la néces-
sifé S'assurer à ces poulinières la plus grande tranquillité 

^ ï C S K l n - , il faut que celui-ci soit clos et 
a J e ï e s y demeurent seules, qu'on en éloigne tout animal 
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fluence extérieure ne l'excite ou ne l'effraie, elle ne se 
livre à aucun mouvement violent, capable de troubler sa 
fonction. Au pâturage, elle ne s'occupe que de manger, 
et quand elle est repue, elle se tient en repos ou se pro
mène, sans chercher à franchir les barrières, si peu solides 
ou élevées qu'elles soient. Il convient donc seulement 
d'écarter d'elle toute cause extérieure d'excitation, ce qui 
est facile à réaliser dans les centres de production véri
tablement bien organisés, au point de vue de l'économie 
rurale, puisque dans ces centres-là il n'y a au pâturage 
que des juments poulinières. 

Le système de culture n'y comporte qu'un faible besoin 
de traction, soit pour les façons à donner au sol, soit 
pour la rentrée des récoltes. Les terres, peu compactes, 
sont faciles à labourer. Elles ont une faible étendue. Les 
travaux, peu intenses, peuvent être exécutés tous par les 
poulinières, et c'est ce qui a lieu, notamment dans Je 
Perche, si célèbre à juste titre pour sa bonne production 
chevaline. Les juments sont attelées et fournissent toutes 
seules la force de traction nécessaire. 

En même temps qu'une telle pratique est évidemment 
économique, en faisant remplir aux mères une double 
fonction productive, elle est aussi salutaire au bon ac
complissement de la fonction de gestation. Il est incontes
table que les mères qui travaillent modérément, dont on 
n'exige que de petits efforts à une allure lente, en ne leur 
donnant qu'une demi-charge à tirer durant de petites 
journées, sont beaucoup moins sujettes à l'avortement 
que celles qui restent oisives, toutes leurs fonctions 
s'exécutant plus régulièrement. Il est incontestable aussi 
que chez elles les accidents de parturiton sont beaucoup 
moins communs. 

On peut donc poser le travail des poulinières à la fois 
comme un avantage hygiénique et comme un avantage 
économique. Les services qu'elles rendent dans l'exploi
tation agricole dispensent de l'entretien des moteurs ani
més spéciaux qui, sans elles, seraient nécessaires, et 
dont les frais représentent une valeur qui vient s'ajouter 
à leur propre crédit. 
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Mais il va de soi que l'exploitation de ce travail impose 
certaines précautions particulières, ayant pour objet de 
la rendre, dans tous les cas, inoffensive, non pas seule
ment pour le fruit contenu dans l'utérus, mais aussi pour 
le jeune durant l'allaitement. En ce qui concerne ce der
nier cas, nous nous réservons d'en parler avec une op
portunité plus complète à propos de l'allaitement lui-
même, nous bornant à le signaler en ce moment. L'autre 
se réfère purement et simplement au mode d'emploi de 
la force motrice pour les transports de récoltes ou de 
denrées. La traction des instruments de culture ne pré
sentant à cet égard rien de particulier, il n'y a pas lieu de 
s'en occuper. 

On pense bien que des mères nourrices ou en gestation, 
pour lesquelles le travail de traction n'est qu'une gym
nastique, ne peuvent pas être attelées sans inconvénients 
dans les limons d'un lourd véhicule à deux roues. Là, en 
outre de la charge qui leur pèserait sur le dos, elles 
seraient exposées à des secousses brusques, dangereuses 
pour leur fonction. Dans les localités où la charrette à 
deux roues est en usage général, elles ne remplissent 
point l'office du limonier ; on les attelle sur des traits 
maintenus écartés, devant celui-ci ; mais le mieux est de 
donner la préférence aux véhicules à quatre roues, sur 
lesquels nous reviendrons plus loin. 

L'emploi du chariot dispense de la fonction du limonier 
et permet, dans les conditions que nous visons en ce 
moment, de n'entretenir que des juments pour l'exécution 
des travaux dont il s'agit. S'il est vrai que le tirage est 
plus fort avec quatre roues qu'avec deux, cela n'a pas ici 
d'importance, attendu que la considération de charge 
n'intervient point autrement que pour compenser l'in
convénient incontestable signalé, le nombre des moteurs 
dont on dispose permettant toujours de réduire cette 
charge au minimum. On attelle deux juments sur le poids 
qu'un seul cheval pourrait traîner aisément, et on ne les 
fait travailler que durant quelques heures. 

Une considération très-importante est celle de ne faire 
eonduire les juments attelées que par des hommes d'un 
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caractère calme, doux, aimant les animaux et les soignant 
avec sollicitude. Cela n'est en général pas difficile à ren
contrer dans les pays de production chevaline, où les 
populations sont de bonne heure habituées à vivre avec 
les chevaux et à s'y intéresser. En Hanovre, par exemple, 
où les pratiques recommandées ici s'observent partout, 
les paysans sont sous ce rapport remarquables. Ils jouis
sent, en Europe, d'une réputation justement méritée, et 
cela n'est pas étranger, à coup sûr, au mérite particulier 
des chevaux de leur pays. 

Le régime des mères qui vient d'être exposé ne con
cerne que la saison d'été. Durant cette saison, elles doi
vent rester au pâturage au moins le temps nécessaire pour 
y prendre leur repas, exécutant dans les intervalles les 
travaux de la ferme. Elles ne doivent séjourner à l'écurie 
que le moins possible. Sous les climats doux, elles n'y 
rentrent même que dans les journées et les nuits les 
plus froides, alors surtout que la neige couvre le sol. 
En thèse générale, on peut dire qu'elles sont toujours 
mieux dehors que dedans. La sollicitude exagérée dont 
les auteurs d'hippologie font preuve en celte matière 
tient à ce qu'ils visent trop exclusivement, comme un 
modèle à généraliser, ce qui paraît indispensable pour 
leurs chevaux de prédilection, pour les chevaux anglais, 
chez lesquels la rusticité n'est point la qualité prédomi
nante, comme nous le savons. 

En tout cas, hormis les temps très-froids et les temps 
de neige, il est bon de ne faire rentrer que la nuit les 
poulinières à l'écurie, où elles doivent être logées dans 
des boxes, libres de leurs mouvements. Durant la saison 
d'hiver, le pâturage ne leur fournirait plus une alimenta
tion suffisante. Il faut leur donner au râtelier, le matin et 
le soir, un supplément de fourrage sec, dont la quantité 
dépend de l'état même du pâturage. Le bon foin de pré 
est ce qu'il y a de mieux pour fournir ce supplément. 

Les fourrages grossiers, peu nutritifs, doivent être 
donnés en trop forte quantité pour qu'ils soient conve
nables, surtout dans les derniers mois de la gestation. 
Leur fort volume distend outre mesure les organes digeg-
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tifs, qui, ainsi distendus, ne laissent plus assez de place 
dans la cavité abdominale pour le fœtus et peuvent mettre 
obstacle à l'évolution qu'il doit accomplir pour se pré
senter normalement. Beaucoup de cas de présentation vi
cieuse sont sans doute dus à cela. Ces fourrages sont aussi 
parfois d'une digestion pénible. Il importe d'éviter avec 
grand soin, durant la gestation et surtout dans sa der
nière période, les douleurs abdominales ou coliques. 

Les boissons ne sauraient être l'objet de trop d'atten
tion. L'ingestion d'eau très-froide est toujours nuisible. 
Son effet va souvent jusqu'à provoquer l'avortement. Il 
est facile de voir qu'elle produit au moins un trouble dans 
l'état du fœtus, aux mouvements brusques et saccadés 
qu'elle provoque toujours chez lui. 

Lorsque les mères, restant en hiver constamment à 
l'écurie, sont nourries entièrement au sec, le foin, quelle 
que puisse être sa qualité, ne saurait les alimenter assez 
pour que leur fonction s'accomplisse dans les meilleures 
conditions. Pour y suffire, il leur en faudrait d'ailleurs 
ingérer un trop grand volume. En supposant que leur 
poids moyen soit de 500 kil. environ, auxquels il faut 
ajouter une cinquantaine de kilogrammes pour le fœtus, 
c'est en nombre rond 14 kil. de matière sèche alimentaire 
qui leur sont nécessaires pour qu'elles soient nourries 
convenablement. Cela correspond à un peu plus de 16 kil. 
de foin, qu'un Equidé de ce poids ne peut guère ingérer 
dans une Journée, surtout avec l'abdomen en forte partie 
rempli par un fœtus. 

Il convient donc que la ration se compose, pour une 
part, avec un aliment concentré. Ce n'est point l'avoine 
qui fournit le plus convenahle, contrairement à l'idée la 
plus répandue. Il n'est aucunement nécessaire d'exciter 
les poulinières; elles le sont toujours assez. L'avoine est 
d'ailleurs une denrée chère, qu'il faut réserver pour un 
meilleur emploi. 

Le son de froment, qui contient en moyenne environ 
85 p. 100 de substance sèche, dont 14 à 16 de protéine 
brute, au lieu de 12 comme l'avoine, et qui se vend un 
tiers moins oher, est le véritable alime;U concentré pow 
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le cas; lfrkil. de foin et^S kil. de son, qu'il convient de 
faire consommer un peu délayés dans de l'eau, formeront 
une excellente ration journalière, dont la relation nutri
tive 1 : 4, 7, entraînera un coefficient moyen de digestibi-
lité de 0,66, tandis que celui du foin seul, dont la meil
leure relation est 1 : 5, serait seulement de 0,60. Cette 
ration fournira 1,270 grammes de protéine brute, c'est-à-
dire de quoi suffire largement au plus fort développement 
possible du fœtus, en outre des besoins de l'entretien de 
la mère. 

Cette alimentation d'hiver est celle qui convient pour 
les poulinières adultes. Nous indiquerons plus loin les 
modifications qu'elle comporte à l'égard de celles qui 
sont encore en période de croissance, ce' qui devrait 
d'ailleurs être toujours le cas. 
, P a r t u r i t i o n . — D'après Tessier, 278 juments obser

vées au point de vue de la durée de leur gestation ont 
fourni les résultats suivants : 

23 ont accouché entre le 322° et le 330° jour; 
227 — — 330» — 359» — 
28 — — 3&1« — 419o _ 

Le nombre est assez grand pour qu'on en puisse con
clure sans chance d'erreur que le minimum de la durée 
normale de la gestation ne descend pas au-dessous de 
322 jours. C'est donc le temps le moins long qui ait été 
observé. Avant ce terme, il est extrêmement rare que le 
poulain naisse viable, et en tout cas il a besoin pour vivre 
d'être entouré de soins tout particuliers, qui ne réussis
sent point d'ailleurs à en faire un sujet robuste, comme 
doivent l'être les chevaux pour suffire utilement à leur 
fonction. 

Le plus souvent, la parturition qui a lieu dans de telles 
conditions est un véritable avortement, qu'elle soit pro
voquée par une influence extérieure, dépendant d'un 
défaut de soins dans le régime de la mère, ou bien qu'elle 
soit due à un état constitutionnel de celle-ci. En tout cas, 
la connaissance du fait indique qu'avant le 322e j 0 u r de 
gestation, la jument doit commencer à être l'objet d'une 
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attention et d'une surveillance particulières, afin que sa 
parturition puisse s'opérer dans de bonnes conditions. 

Alors tout travail doit cesser pour elle. Il la faut- loger 
en boxe de 9 à 12 mètres carrés sur une hauteur de 4 mè
tres à 4m 50, faiblement éclairée par derrière et pourvue 
d'une bonne litière. Ces dispositions sont nécessaires 
pour que, dans l'accomplissement de sa fonction, elle 
jouisse de la tranquillité indispensable à la bonne exécu
tion de cette fonction. Là elle ne recevra que des ali
ments facilement digestibles et même un peu laxatifs, 
afin qne la défécation se fasse sans efforts. Des barbot-
tages de farine d'orge, des carottes, si la saison le permet, 
ajoutés au bon foin qui forme la base de la ration, sont 
excellents pour cela. 

Une personne expérimentée et attentive se tiendra^ 
nuit et jour à une distance suffisante pour ne point 
inquiéter ou déranger la jument, mais pour être en me
sure de lui porter secours en cas de besoin, surtout 
dès que les signes de parturition imminente se seront-
manifestes. 

Ces'signes sont en général faciles à saisir. 
Le premier de tous concerne l'état des mamelles. 

Celles-ci se développent plusieurs semaines avant le 
terme de la gestation. Elles deviennent de plus en plus 
volumineuses et turgescentes ; mais c'est seulement dans 
les quelques jours qui précèdent l'accouchement qu'elles 
se remplissent de colpstrum. La veille ou l'avant-veille, il 
commence à s'écouler, en raison du trop plein, par les 
ouvertures des mamelons, à l'extrémité desquels il se 
coagule, étant très albumineux, comme on sait. La pré
sence de ces petites gouttelettes de colostrum coagule 
aux mamelons est un indice certain de parturition immi
nente. Il n'y en a guère de plus significatif. 

Le fœtus, arrivé au terme de son développement tire, 
par son propre poids, sur les ligaments utérins dune 
part, et sur le vagin d'autre part, en tombant vers la 
partie la plus déclive de la cavité abdominale. Il en ré
sulte un affaissement des muscles fessiers vers leur 
centre, et un enfoncement de la vulve entre les ischiums. 



234 PRODUCTION DES JEUNES EQUIDÉS. 

En termes vulgaires, on dit alors que la Jument « se 
casse ». Les lèvres de la vulve s'épaississent, en môme 
temps qu'elles se relâchent. Ce dernier fait existe tou
jours ; mais il n'en est pas de même des autres, surtout 
chez les jeunes mères. Souvent chez celles-ci l'affaissement 
des muscles fessiers est imperceptible, ainsi que l'enfon
cement de la vulve. C'est donc particulièrement l'état des 
mamelles qui doit attirer l'attention. Lorsque le colostrum 
y est abondant, l'accouchement n'est pas loin. 

Les premières douleurs ou contractions utérines, ayant 
pour but l'expulsion du fœtus, se manifestent extérieure-

»ment, surtout chez les juments primipares, et de même 
aussi chez les ânesses, par des piétinements, par des 
signes d'impatience et d'agitation. Quelquefois la bête 
se couche avec précaution, regarde son flanc, puis se 
relève. Ce qui distingue ces mouvements de ceux ana
logues qui se produisent dans le cas de douleurs intesti
nales ou néphrétiques, dans le cas de coliques, en un 
mot, c'est que dans ce cas la bête ayant perdu, sous l'In
fluence de la douleur, tout instinct de conservation, se 
laisse tomber violemment et se roule sur le sol avec une 
sorte de frénésie. Les douleurs utérines de l'accouche
ment, au contraire, à moins qu'elles ne se soient prolon
gées inefficacement et avec violence, ne font qu'accroître 
chez elle cet instinct. 

Lorsque les choses suivent leur cours régulier, ces 
premiers signes de douleur sont bientôt suivis d'efforts 
expulsifs. La bête se campe sur ses membres postérieurs, 
la queue levée, comme si elle voulait uriner. Après quel
ques répétitions de ces efforts, on voit apparaître entre 
les lèvres de la vulve le sac amniotique distendu par le 
liquide qu'il contient. Bientôt ce sac se rompt, le liquide 
s'écoule, et les sabots du fœtus se montrent. Un nouvel 
effort fait arriver le bout du nez au niveau de l'ouverture 
vulvaire; puis un dernier fait franchir le détroit à la tête 
out entière, qui est immédiatement suivie de la sortie du 

corps complet. 

m e ï t ' d S 6 ! 1 ^ d 'É ( ïu i d é s accouchent le plus ordinaire
ment debout. Le foetus tombe d'abord sur les jarrets, puis 
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sur la litière, et en même temps qu'il tombe ainsi, son 
cordon ombilical se rompt à quelques centimètres de 
l'entrée, sans qu'il s'y produise aucune hémorrhagic in
quiétante. 

Tel est l'accouchement normal. En règle, il ne dure 
guère plus de quelques minutes, une fois que le sac am
niotique s'est montré à l'ouverture vulvaire, à la condition 
que la présentation du fœtus soit régulière. Et en ce cas, 
il est d'autant plus tôt terminé que la mère est moins 
dérangée par la présence ou l'Intervention intempestive 
des assistants. Trop fréquente est la coutume de tirer 
sur les membres du poulain, dès qu'ils se présentent à 
l'ouverture vulvaire. Cela retarde l'accouchement au lieu 
de l'avancer, en rendant les contractions utérines irrégu
lières, indépendamment des déchirures que la traction 
violente et continue peut occasionner aux parties encore 
insuffisamment préparées pour la sortie du fœtus. 

Il est donc plus sage d'attendre que la parturition s'o
père naturellement, tout en la surveillant avec attention. 
C'est seulement lorsque le travail reste stationnaire, après 
des efforts répétés de la mère, durant quinze ou vingt 
minutes, ou lorsque ces efforts diminuent d'intensité ou 
cessent tout à fait, qu'il y a lieu d'intervenir, pour déter
miner et apprécier l'obstacle qui s'oppose à la parturition. 

Cet obstacle peut dépendre du fœtus ou de la mère-
C'est ce qu'il s'agit d'examiner avant tout par le toucher. 
La main avec ses ongles rognés courts et enduite d'un 
corps gras, d'huile par exemple, est introduite dans le 
vagin, pour explorer la présentation du fœtus. Si, au-
dessus des deux membres antérieurs engagés dans le 
passage, on trouve le bout du nez, c'est-à-dire les na
rines, les lèvres et la bouche du fœtus ; ou bien si, les 
membres postérieurs étant placés de façon à ce que la 
pointe des jarrets soit supérieure, on trouve entre ces 
membres l'extrémité libre de la queue, dans les deux 
cas, la présentation est normale, et l'on peut conclure sû
rement que l'obstacle à la parturition est dû à 1 insuffi
sance des contractions utérines. Il dépend par consé-
quent de la mère. 
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S'il ne s'est encore écoulé que peu de temps, une demi-
heure au plus, depuis le commencement du travail, il 
convient de se borner à exciter ces contractions par l'ad
ministration d'un breuvage. Le plus ordinairement effi-
cacé^est celui qui se prépare avec une décoction d'ergot 
de seigle (15 à 30 grammes suivant la taille) ou do sablne 
(mêmes doses) dans un litre de vin, de cidre ou de bière. 
Ce breuvage doit être administré chaud. 

Si, après quelques minutes, son action ne fait point 
cesser la paresse utérine, en provoquant des efforts 
expulsifs de plus en plus accentués, il y a lieu d'avoir 
recours aux tractions directes, qu'il faut exercer d'abord 
avec peu de force et sans secousse, en les suspendant 
durant un court instant, puis de plus en plus fortes, 
jusqu'à ce que la tête ait franchi le détroit. L'important, 
en cette opération, est de ne pas agir avec violence, afin 
d'éviter la déchirure des membres du fœtus ou celle des 
organes de la mère, qui est encore plus grave. Il faut 
aussi être attentif aux petites contractions utérines qui 
peuvent se produire, et ne tirer que pour les seconder, 
non pas à contre-temps. 

Les présentations anormales qui mettent obstacle à la 
parturition sont nombreuses. Nous ne parlerons ici que 
de celles auxquelles il peut être remédié sans l'interven
tion du vétérinaire. Pour les autres, le mieux est de faire 
appel à son concours le plus tôt possible, au lieu cVépuiser 
la mère et de perdre du temps par des tentatives mal
habiles et infructueuses. 

Ces cas les moins difficiles sont ceux dans lesquels un 
membre se présente seul, l'autre restant replié sous la 
poitrine; ou la tête seule, les membres étant repliés; 
ou les membres seuls, la tête ne se présentant point. 
Dans ce dernier cas, l'encolure du fœtus est fléchie, 
soit d'un côté, soit de l'autre, ou elle est en extension 
forcée. 

Le fœtus étant encore vivant et ayant conséquemment 
conservé la souplesse de ses mouvements, le rétablisse
ment de la présentation normale peut être opéré sans de 
grandes difficultés, pourvu qu'on y mette du sang-lroid 
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et un peu d'habileté manuelle. Il suffit pour cela de 
repousser d'une main le fœtus vers le fond de la matrice 
et d'aller chercher avec l'autre la partie ou les parties qui 
sont en position vicieuse, pour les ramener en bonnejpo-
sition. 

L'essentiel est de ne point faire de fausses manœuvres, 
qui fatiguent l'opérateur et augmentent les difficultés, 
surtout de bien repousser le fœtus et de le maintenir au 
fond de la matrice, jusqu'à ce que toutes les versions 
soient faites. Autrement, les membres ou la tête fléchis 
viennent heurter contre l'entrée du bassin, et il est im
possible ensuite de les mettre en bonne position. 

Nous recommandons surtout, en cas pareil, de ne point 
s'obstiner à lutter contre des difficultés trop grandes. 
Après quelques tentatives infructueuses, le plus sage est 
de renoncer à la tâche et de faire appel au vétérinaire, 
dont l'intervention ne saurait être trop prompte. 

Aussitôt après la parturition, ce qui presse le plus 
c'est de s'occuper du nouveau-né. Nous allons dire les 
soins qu'il exige, pour revenir ensuite à ce qui concerne 
la fnère. 

On sait déjà que le cordon ombilical s'est rompu tout 
seul et qu'il n'y a pas ordinairement d'hémorrhagie par 
les vaisseaux de ce cordon. C'est toutefois une sage pré
caution de s'en assurer, afin d'arrêter l'écoulement du 
sang, s'il avait lieu exceptionnellement. Une simple liga
ture de gros fil, appliquée à un centimètre ou deux de 
l'extrémité, suffit. Il est bon de choisir cette place, afin 
qu'il soit possible d'en mettre une nouvelle, au cas où la 
première, ayant été trop serrée, romprait la continuité du 
cordon. 

Le fœtus en naissant est encore engourdi, et sa peau 
est recouverte de l'enduit sébacé qui la protège contre la 
macération par le liquide amniotique dans lequel il a 
vécu. Dès qu'il a cessé d'être, par l'intermédiaire du 
cordon ombilical, en communication avec sa mère, il doit 
respirer pour que la circulation de son sang s établisse 
dans les nouvelles conditions, et que ce sang acquière les 
qualités nécessaires à l'entretien de sa vie. 
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On constate qu'il respire en observant les mouvements 
du thorax, qui doivent commencer dès que le cordon om
bilical est rompu. Si ces mouvements ne commençaient 
pas spontanément, il faudrait les provoquer, soit par une 
insufflation d'air dans les poumons, au moyen d'un souf
flet dont la douille serait introduite alternativement dans 
l'une et l'autre narine, soit par des tractions rythmées de 
la langue. L'insuccès de l'opération né doit pas décou
rager. On a vu chez les enfants la vie s'établir après plu
sieurs heures de l'emploi de ces moyens. S'ils sont ineffi
caces, c'est que les éléments anatomiques étaient morts 
depuis longtemps, ou qu'il y a malformation des organes 
essentiels, notamment du cœur ou des gros vaisseaux. 

Dans tous les cas, l'établissement normal de la respi
ration et de la circulation est singulièrement facilité par 
une opération à laquelle toute bonne mère se livre ins
tinctivement, quand elle en a la liberté. Elle consiste en 
ce que la mère lèche son nouveau-né sur toutes les par
ties du corps, et cela jusqu'à ce qu'il se mette debout. 

Cette opération n'a pas seulement pour effet de sécher 
la peau du jeune, en la débarrassant de son enduit s.é-
bacé. La langue un peu rugueuse de la mère frictionne la 
peau et excite ainsi la circulation cutanée et musculaire. 
Elle produit un effet de massage indispensable pour que 
le jeune puisse se mettre sur ses pieds, se tenir debout et 
marcher. C'est pourquoi il faut toujours veiller à ce que 
cette opération soit exécutée. Certaines mères ne s'y 
livrent pas de leur propre mouvement. En ce cas, on les 
y excite en saupoudrant le corps du jeune avec de la fa
rine ou du son, dont elles sont en général friandes. En 
léchant la farine pour la manger, elles lèchent aussi la 
peau. Si l'artifice ne réussit point, il ne reste plus qu'à 
suppléer l'office de la langue maternelle par de vigou
reuses frictions à l'aide d'une étoffe de laine, pratiquées, 
jusqu'à ce que le jeune se mette debout. 

Dès qu'il peut s'y tenir et marcher, il se dirige instinc
tivement, pour l'ordinaire, du côté des mamelles de sa 
mère. S'il n'y va pas de lui-même, il faut l'y conduire. Le 
colostrum dont ces mamelles sont remplies et qui a, 
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comme nous le savons, une propriété laxative, est néces
saire pour débarrasser au plus tôt son intestin du méco-
nium qui s'y est accumulé durant la vie fœtale. Plus tôt 
il est évacué, mieux cela vaut pour la survie et pour la 
santé ultérieure du jeune. 

Un préjugé trop répandu fait croire que le colostrum, 
dont l'aspect diffère beaucoup par la couleur de celui du 
lait, a des propriétés nuisibles. Beaucoup d'éleveurs ont 
grand soin d'en vider les mamelles et même de le faire 
boire à la mère, au lieu de le laisser téter par le jeune. 
C'est une pratique on ne peut plus maladroite, dont le 
danger se mesure à la persévérance qu'on met à l'effec
tuer. Une forte proportion de poulains et surtout d'ânons 
et de muletons meurent de constipation et d'ictère grave, 
peu de jours après leur naissance, pour avoir été privés 
de ce colostrum. Les choses naturelles sont bien comme 
elles sont. Le plus sage est toujours de s'y conformer. Ici 
moins encore qu'en aucun autre cas il ne faut avoir la 
sotte prétention de les corriger. 

Revenons à la mère. 
Les enveloppes fœtales, qu'on appelle vulgairement 

« le délivre, » sont dans le plus grand nombre des cas 
expulsées peu d'instants après la sortie du fœtus. Quelque
fois elles le suivent immédiatement. Elles tardent surtout 
chez les primipares et lorsque l'accouchement a été un 
peu prématuré, l'agrégation du placenta à la muqueuse 
utérine étant alors plus solide. 

Le séjour de ces enveloppes dans l'utérus ne peut pas 
se prolonger sans inconvénient. Le sang n'y circulant 
plus, elles s'altèrent, se putréfient avec la plus grande 
facilité, les meilleures conditions de putréfaction étant là 
réunies. Les produits de cette fermentation putride 
passent dans les vaisseaux utérins et de là dans la circula
tion générale, par laquelle ils infectent toute l'économie. 
C'est le phénomène de la septicémie, toujours mortelle. 

Il importe donc extrêmement de provoquer la sortie du 
délivre, lorsqu'elle ne s'est pas effectuée naturellement, 
quelques heures au plus après la parturition En ce cas, 
le cordon ombilical reste pendant en dehors de la vulve. 
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Il convient de commencer par y exercer de faibles trac
tions bien ménagées, afin de ne pas risquer de rompre le 
cordon lui-même, sans désagréger le placenta. Si Ion 
sent que celui-ci cède quelque peu, on continue jusquâ 
sa désagrégation complète, mais sans rien brusquer. S'il 
ne cède pas du tout, on renonce aux tractions, et l'on 
attache à l'extrémité pendante du cordon une petite masse 
du poids de cinq à six cents grammes. La traction cons
tante et uniforme de ce poids suffit le plus ordinairement 
pour opérer la délivrance. En tout cas, on constate qu'elle 
agit en mesurant la distance entre le poids et le sol, et 
surtout par la présence, en dehors de la vulve, de portions 
de plus en plus grandes du placenta. 

On peut l'aider par l'administration de l'un des breu
vages au seigle ergoté ou à la Sabine dont il a été parlé 
plus haut. Et avant que se manifeste la moindre odeur do 
putréfaction, il faut s'empresser de pratiquer par la vulve 
des injections d'eau phéniquée au centième, qui ont pour 
effet d'arrêter la fermentation putride. 

La parturition normale, suivie d'une délivrance régu
lière, le tout s'étant effectué dans les bonnes conditions 
recommandées, ne fatigue pas beaucoup la mère. Elle se 
montre ensuite gaie et contente de sa maternité. 11 est 
toujours sage, toutefois, de la soumettre à quelques pré
cautions qui évitent sûrement tout accident ultérieur. 

La principale est celle qui concerne la température. Il 
se fait, après l'accouchement, un travail de réparation 
dans l'utérus, qui ne doit pas être troublé. L'organe dis
tendu revient sur lui-même. Sa muqueuse, qui a reçu 
durant la gestation un excès de sang, en élimine parexsa-
dation une partie, à mesure que ses vaisseaux diminuent 
de capacité. Les refroidissements brusques ont pour 
résultat presque infaillible, en ce cas, de provoquer des 
accidents graves, sur la nature desquels ce ne serait pss 
ici le lieu de s'étendre. Il suffit d'en signaler la condition 
déterminante, pour faire comprendre jusqu'à quel point il 
importe de tenir chaudement les mères, au moins durant 
les huit jours qui suivent leur accouchement. Durant ce 
temps, elles ne doivent pas sortir de leur boxe, et 
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il faut veiller à ce qu'elles y soient à l'abri des courants 
d'air froid. Le premier et le second jour au moins, 
il convient de ne leur donner que des boissons chaudes 
ou tièdes. 

Ces précautions sont surtout impérieusement comman
dées pour celles dont la parturition a été difficile, pour 
celles qui ont souffert longtemps, dont le système nerveux 
a été fortement ébranlé, et cela d'autant plus qu'elles ap
partiennent à une race plus fine, plus impressionnable. 
Il faut leur assurer la plus grande tranquillité, les main
tenir chaudement, à l'abri d'une lumière vive, tout en fai
sant arriver dans leur boxe l'air pur en quantité suffi
sante. 

Il y a des bêtes rustiques que rien ne dérange, qui ac
couchent sans inconvénients dehors, au pâturage, ex
posées aux intempéries. Ces bêtes-là sont précieuses, 
mais exceptionnelles. Si l'on prenait pour règle le régime 
qu'elles peuvent supporter sans dommage, on s'expose
rait dans les entreprises de production chevaline aux 
mécomptes les plus cuisants. Les mesures de prudence 
que nous recommandons n'augmentent guère les frais, et 
elles garantissent contre les pertes. 11 y a donc tout avan
tage à s'y conformer dans tous les cas, non seulement 
pour la conservation des mères, mais encore pour la 
bonne exécution de leur fonction de nourrice. 

Allaitement. — Lorsque la mère est très-forte laitière 
(ce qui doit être toujours recherché.) il arrive que dans 
les huit à quinze premiers jours qui suivent la naissance 
du jeune, celui-ci, bien que restant toujours avec elle et 
la tétant à volonté, ne peut pas épuiser le contenu de ses 
mamelles. Sa capacité digestive n'y suffit point. La sécré
tion laiteuse est en excès. Les mamelles se distendent 
outre mesure. 

Il y a là pour la nourrice une cause de souffrance 
et tout au moins de gêne à laquelle il faut être attentif. 
Chez quelques bêtes, dont les sphincters ne sont pas 
teès-énergiques, le lait en excès s'écoule quand les ma
melles ont atteint un certain degré de tension. Lorsqu'il 
n'en est pas ainsi, l'excès finit parfois par déterminer une 

m. 1* 
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inflammation souvent suivie d'abcès. Cela rend l'allaite
ment impossible par la grande douleur qu'il occasionne, 
et a pour conséquence la perte de la mamelle. Il convient 
donc, dans les premiers temps de l'allaitement, de veiller 
à ce que le fait signalé ne se produise point. On 1 évitera 
en ayant soin de traire la nourrice chaque fois que ses 
mamelles se montrent trop pleines, étant évident que le 
nourrisson bien venant a du lait en surabondance. 

Dans les deux premières semaines, celui-là ne peut pas 
sans inconvénient être séparé de sa mère. Quand elle ne 
l'a pas près d'elle, elle s'inquiète, s'agite, ne mange pas 
ou mange mal, et par conséquent ne peut pas bien rem
plir sa fonction. Indépendamment de l'aptitude indivi
duelle, due à l'organisation même des mamelles, cette 
fonction est subordonnée avant tout au mode de nutrition. 
La glande ne travaille qu'en raison des matériaux qui lui 
sont fournis par le sang ou qui sont disponibles pour elle. 
C'est pourquoi les femelles très-impressionnables, ner
veuses, n'ayant qu'un faible appétit, sont bien rarement 
capables d'un bon allaitement. Il est facile de comprendre,, 
d'après cela, combien il importe de ne troubler en rien la 
quiétude des nourrices. Or, elle se trouble d'autant plus 
facilement que la maternité est plus nouvelle. 

On ne peut en conséquence point songer ni à régler les 
repas du jeune, ni à employer la mère à un travail quel
conque avant l'écoulement des quinze jours qui suivent 
la parturition. Si la saison est favorable, la nourrice peut 
aller au pâturage après huit jours, et en ce cas le jeune 
l'y suit. Elle doit y aller le plus tôt possible, car en ce 
qui la concerne, c'est le régime alimentaire du pâturage 
qui est le plus favorable, comme nous le savons; mais la 
nécessité de la présence du jeune oblige à retarder pour 
elle ce régime, si le temps est froid ou pluvieux, attendu 
que les intempéries seraient nuisibles à ce jeune lui-
même, tant qu'il n'a pas dépassé l'âge de deux semaines 
au moins. Jusque-là il lui faut, pour ne pas souffrir, une 
température de 12 à 15 degrés centigrades, qui ne peut 
lui être assurée d'une manière constante qu'à l'écurie, â 
l'abri des courants d'air. Tout au plus peut-il être mis 
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dehors avec sa mère durant que le soleil rayonne, dans 
un pâturage ou dans un padock bien garanti contre le 
vent froid. 

C'est ordinairement dans le courant de ces quinze pre
miers Jours que la nourrice est de nouveau conduite à 
l'étalon, pour provoquer chez elle la manifestation des 
chaleurs et la faire saillir. Cela ne concerne que la jument, 
car l'ânesse, elle, ne vient point en rut tant qu'elle allaite, 
ce qui la met dans le cas de ne faire des jeunes que tous 
les deux ans. 

En considération de la grande activité que doit avoir sa 
nutrition, pour suffire à la fois au bon allaitement de son 
jeune et au développement du fœtus qu'elle porte, bien 
des auteurs ont examiné la question de savoir s'il ne 
conviendrait pas mieux de ne faire saillir la jument de 
même que tous les deux ans. Si l'on n'envisageait cette 
question que.par un seul de ses côtés, que par le côté 
physiologique, on serait peut-être conduit à la résoudre 
dans le sens de la gestation bisannuelle. Mais une telle 
solution ne supporterait guère l'examen économique, qui 
est ici dominant. Dans le plus grand nombre des cas, il 
ne serait point pratique d'entretenir la jument durant deux 
années pour n'en obtenir qu'un poulain. Aussi l'usage 
général est-il contraire; et en vérité l'on n'est point frappé 
des inconvénients que cet usage peut avoir. Il impose 
seulement l'obligation de soumettre les mères à un ré
gime alimentaire aussi bon que possible et d'organiser 
la production de telle sorte qu'elles n'aient à remplir 
leur double fonction que durant un petit nombre d'an
nées. 

Telle que nous la concevons, cette production ne com
porterait point l'exploitation de vieilles poulinières fati
guées, comme on en emploie trop souvent, Avant d'être 
livrées au commerce, pour les besoins de l'industrie, de 
l'armée ou du luxe, les jeunes juments feraient deux ou 
trois poulains au plus, de l'âge de deux ans à celui de 
cinq ans. Elles accompliraient ainsi toutes la fonction 
maternelle ; elles se renouvelleraient sans cesse .dans 
l'exploitation, étant remplacées par leurs filles, sauf de 
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rares exceptions ne concernant que la création des fa
milles renommées. 

Trois à quatre semaines après la naissance du jeune, la 
mère peut être employée au travail. Nous savons que ce 
travail, quand il ne dépasse point certaines limites, lui 
est salutaire. Il est surtout utile pour les jeunes mères 
dont nous venons de parler, à titre de gymnastique fonc
tionnelle. Il convient dès lors d'habituer progressivement 
le nourrisson à en être séparé durant certaines heures 
du jour et de régler ses repas de lait. Dans certains cas, 
celui-là peut l'accompagner au travail, mais ces cas sont 
assez rares. Il faut pour cela que la mère n'ait pas beau
coup de chemin à faire pour se rendre au lieu de son 
occupation, et que celle-ci ne comporte point l'emploi 
d'instruments dangereux pour le jeune, au contact des
quels il pourrait se blesser. Ce sont des choses que la 
pratique apprend à discerner. En règle, la nourrice est 
mise au pâturage à des heures fixes, pour y allaiter son 
fruit et prendre elle-même ses repas. 

La régularité de ces heures est d'une grande impor
tance. Quand elle est bien observée, le jeune attend pa
tiemment, et le moment de téter venu, il se remplit l'es
tomac à satiété. On ne peut pas dire d'une manière géné
rale le nombre de repas journaliers nécessaires. Cela 
dépend des individus et de leur aptitude digestive. Il faut 
les observer et régler les choses selon ce qu'on constate, 
de façon à ce que l'allaitement soit toujours suffisant, 
c'est-à-dire aussi abondant que possible. 

Les meilleures conditions sont celles dans lesquelles la 
mère prend son repas du matin au pâturage avec son 
jeune, jusque vers neuf heures, va ensuite au travail 
jusqu'à midi, rentre alors à l'écurie pour y rester une 
couple d'heures, puis retourne au travail jusqu'à cinq ou 
six heures, après quoi elle est remise au pâturage encore 
avec le nourrisson pour y rester jusqu'à la nuit. 

Pendant son séjour du milieu de la journée à l'écurie, 
elle fait un repas composé de bon foin et d'un aliment 
concentré favorable pour la sécrétion lactée. Celui de tous 
auquel nous pensons que la préférence doit être accordée 



ALLAITEMENT. 245 

est le son de froment délayé avec un peu d'eau. Nous 
n'admettons pas que l'avoine soit nécessaire pour les 
poulinières qui allaitent. Elles n'ont nullement besoin, en
core une fois, d'être excitées, au contraire, et nous sa
vons que le son est, poids pour poids, plus riche que 
l'avoine en "protéine brute. 

En tout cas, le but nutritif, qui est seulement de fournir 
des matériaux pour la sécrétion du lait et pour le déve
loppement du fœtus contenu dans la matrice, sera suffi
samment atteint par la protéine du son, dont la valeur 
commerciale est beaucoup moindre (environ d'un tiers) 
que celle de l'avoine. Pour le repas de midi, lk 700 de son 
équivaudraient à 2 kilogs d'avoine. Ils contiendront, 
comme ceux-ci, environ 240 gr: de protéine brute. Avec 
30 kil. d'herbes de pâturage pour les deux repas du matin 
et du soir, contenant 1,050 gr. de protéine, plus 2̂  500 de 
foin à celui du midi, en contenant 212 gr., cela fait un 
total rond de 1,500 gr. de protéine brute qui, pour les 
bêtes d'un poids moyen de 500 kil., constitue l'alimen
tation la plus forte qui puisse leur être donnée, c'est-à-
dire 300 gr. de protéine par 100 kil. de poids vif. 

A ce compte, la production du lait doit atteindre son 
maximum, en proportion de matière sèche comme en 
quantité, et l'allaitement être aussi copieux que possible. 
Il est même à craindre que pour les premiers temps il 
soit trop fort, qu'eu égard à l'aptitude digestive du jeune 
le lait soit trop riche. Lorsqu'il en est ainsi, cela se ma
nifeste aussitôt chez lui par l'existence de la diarrhée. 
C'est à quoi il faut être très-attentif, car les indigestions 
de lait sont toujours dangereuses dans les premiers temps 
de la vie, pour les jeunes Equidés. 

Dès qu'on observe la manifestation de cette diarrhée, 
il faut aussitôt réduire l'alimentation .de la mère, rem
placer le foin et le son du repas de midi par de la paille 
et par un barbottage clair de farine d'orge, durant tout le 
temps qu'elle existe, et s'occuper aussi de la faire cesser 
par des moyens directs. Le plus efficace consiste à donner 
au jeune de petits lavements d'eau de son additionnés de 
deux à trois grammes de laudanum. Si elle persiste, il 

lilt Ut 



246 PRODUCTION DES JEUNES EQUIDÉS. 

faut administrer des breuvages également laudanlsés et 
préparés avec une décoction de graine de lin. 

Dès que la diarrhée a disparu, on remet progressive
ment la mère à son régime ordinaire, en commençant par 
le son, car il importe que le trouble produit par le contre
temps dans le développement du jeune soit réparé le plus 
tôt possible. Pour sa valeur ultérieure, un allaitement 
copieux est chose de la plus grande importance, le lait 
étant l'aliment qui lui convient le mieux. 

Sevrage. — D'après une opinion empirique assez 
répandue, l'allaitement doit durer un temps égal à la 
moitié de celui de la gestation, soit pour le poulain et le 
mulet 160 à 170 jours, ou de 5 à 6 mois; pour l'âne 
6 mois au moins, ou 182 jours. Nous savons qu'il y a une 
base plus scientifique pour déterminer sa durée néces
saire, et que d'après cette base les nombres ci-dessus ne 
peuvent être considérés que comme un minimum, 

En effet, chez les Equidés, les premières molaires per
manentes n'apparaissent jamais avant l'âge de 6 mois, 
mais souvent elles ne sont sorties qu'à 8 ou 9 mois. Jus
qu'à ce qu'elles le soient, le sevrage doit être considéré 
comme prématuré; car auparavant l'appareil digestif 
n'est point encore en état d'utiliser les aliments végétaux 
tout seuls, de façon à ce que la nutrition soit suffisante. 
Il convient donc, à partir du moment où le jeune a at
teint l'âge de 6 mois, de lui examiner souvent la bouche 
pour saisir l'instant où ces molaires permanentes com
mencent à percer les gencives. 

Il n'est pas nécessaire de répéter les raisons pour les
quelles la substitution du régime végétal exclusif au 
régime lacté doit être ménagée par une transition assez 
longue. Cette transition est facile lorsque la production 
chevaline s'effectue dans ses conditions normales, impli
quant le système de culture dont nous avons parlé, lorsque 
les nourrices et leurs jeunes vivent surtout au pâturage. 
En ce cas, ceux-ci s'habituent d'eux-mêmes à paître des 
quantités d'herbe de plus en plus grandes, à mesure que 
le lait diminue dans les mamelles de leur mère ; si bien 
que, quand Qn !«-: ^parg, içnr estom^ c?t p-êt pour sa 
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fonction. Dans le cas contraire, il faut les y préparer 
quatre à cinq semaines à l'avance, en leur faisant prendre 
des aliments riches et de facile digestion, en quantité pro
gressivement croissante, à mesure que diminue pour eux 
la consommation du lait. 

D'abord, le jeune n'est plus laissé avec sa mère que 
dans l'après-midi et durant la nuit. C'est ainsi que com
mence la préparation au sevrage. Il est tenu à ce régime 
pendant une semaine, durant laquelle il reçoit, dans la 
matinée, en l'absence de la mère, des fèves moulues et 
cuites à l'eau chaude, en bouillie claire, à la dose de 
450 à 500 gr. suivant sa taille. 

La deuxième semaine, on ne le laisse plus téter que 
trois fois par jour, et on ajoute à la bouillie 500 gr. d'a
voine concassée, pour les sujets appartenant aux variétés 
qui travaillent aux allures vives. Pour les autres, l'avoine 
est remplacée toujours par des fèves. 

La troisième, il est mis deux fois seulement avec sa 
mère, matin et soir ; durant le jour, il reçoit deux fois la 
même bouillie, et durant la nuit 1 kil. de foin tendre et de 
première qualité. 

La quatrième semaine, il n'y va plus qu'une fois, et sa 
ration d'aliments végétaux est portée à 1 kil. d'avoine 
entière, mélangée avec la bouillie quelques heures 
d'avance, et à 2 kil de foin.. 

Enfin, à partir de la cinquième, il reste définitivement 
séparé. Sa ration doit être alors de 1 kil. de féveroles 
concassées, lk 500 d'avoine entière et sèche, 2* 500 de 
foin et de la paille fine et tendre à volonté. Le sevrage 
est terminé. 

Le plus ordinairement, le sevrage opéré de cette sorte 
ne gêne en aucune façon la mère. Au point où elle en est 
arrivée de sa nouvelle gestation, la sécrétion du lait n'est 
pas assez abondante pour que celui-ci s'accumule dans 
les mamelles et les distende outre mesure, quand elles 
ne sont plus tétées du tout. C'est surtout le cas pour les 
bêtes qui travaillent, comme ce doit l'être pour toutes. 
S'il en était autrement, il faudrait vider les mamelles 
Chaque jour parla, traite et c,iiï|i<W »n p™. l'alimenta' 
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tion, jusqu'à ce qu'elles soient taries ou à peu près. Chez 
les juments qui ne sont pas pleines, un purgatif est co 
qui convient le mieux en l'occurrence. 

Régime depuis le sevrage jusqu'à l'âge de dix-
huit mois. — Après leur sevrage, les jeunes Equidés 
doivent être logés en boxe d'une assez grande étendue 
pour qu'ils puissent s'y mouvoir librement et en pleine 
lumière ; mais toutefois l'éclairage en sera tel qu'ils puis
sent être mis facilement à l'abri de la lumière solaire di
recte. Leur boxe doit communiquer avec une enceinte 
gazonnée, ce qu'on appelle un paddock, où ils puissent, 
par les beaux temps, prendre leurs ébats. Ils ont besoin 
de mouvement, et celui-ci favorise le développement de 
leur appareil locomoteur. La société leur est aussi favo
rable. Il est bon de les loger deux ensemble au moins, de 
même sexe et autant que possible de même âge et de 
même force. Quand ils sont de sexes différents, la pro
miscuité hâte souvent l'apparition de l'instinct génésique, 
qui trouble leur développement. Des accouplements 
trop hâtifs en résultent parfois. S'il y a entre eux une 
grande disproportion de force, le plus faible est victime 
de l'autre, qui empiète sur sa ration et lui en soustrait, 
une partie. 

Au commencement, la ration journalière peut être dis
tribuée en quatre repas, suivis chacun d'une distribution 
d'eau très claire et à une température modérée; mais 
bientôt trois repas suffisent. Pour ces très jeunes ani
maux, il est bon de hacher la paille et de la mélanger 
avec la féverole et l'avoine, pour éviter que celle-ci soit 
déglutie trop goulûment. 

Ces dernières prescriptions ne s'appliquent, bien en
tendu, qu'aux sujets sevrés à l'arrière-saison, alors que 
les intempéries obligent à les nourrir au sec et à les 
maintenir à l'écurie. Pour ceux qui le sont de bonne 
heure, vers la fin d'août et dans le courant de septembre, 
le régime qui leur convient le mieux est celui du pâtu
rage, auquel s'ajoutent, le matin et le soir, les distribu
tions d'avoine ou de féveroles pour les poulains, selon 
qu'ils doivent ou non travailler ultérieurement au trot et 
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au galop, et d'orge ou de seigle pour les mulets. Nous les 
considérons comme indispensables pour une bonne pro
duction. 

On sait que quand cette production est bien organisée, 
les jeunes sujets ne restent pas longtemps, après leur se
vrage, entre les mains de leur producteur. L'industrie de 
celui-ci doit être simplifiée et spécialisée de telle sorte 
que tous ses produits soient vendus avant l'hiver, et qu'il 
n'ait pas à faire des provisions de foin pour les nourrir 
durant cette saison. Toutes ses ressources fourragères 
sont mieux employées à l'entretien d'un plus grand nombre 
de mères. Et d'ailleurs, le système de culture qui convient 
le mieux pour l'exploitation de celles-ci ne comporte 
qu'une faible production d'avoine, insuffisante pour assu
rer aux jeunes l'alimentation indispensable à leur bon 
développement. Une fois qu'ils, sont bien habitués à la 
nourriture végétale et en bon état, bien venants, ils doi
vent passer dans d'autres mains et dans un autre sys
tème de culture. L'observation montre que c'est cette 
façon de travailler qui est partout la plus lucrative, parce 
que c'est celle qui réussit le mieux. . 

L'alimentation et la conduite des jeunes Equidés, 
durant le premier hiver et le deuxième été après leur 
naissance, ne diffèrent de ce que nous venons de voir au 
sujet des quelques semaines qui suivent leur sevrage 
que par l'accroissement progressif, en quantité, de la 
ration journalière. Cet accroissement est nécessité par 
les phases régulières de leur développement. Il ne 
peut être réglé que d'après leur appétit. La ration restant 
composée de sorte que sa relation nutritive convienne à 
l'âge du sujet, d'après les bases connues, c'est-à-dire 
qu'elle ne soit pas plus large que 1 : 3, plus celui-ci 
consomme, plus il acquiert de taille, de volume, et par 
conséquent de valeur. Et l'on sait que cette valeur est 
toujours supérieure à celle des aliments transformés. La 
parcimonie dans l'alimentation des jeunes animaux, répé
tons-le en cette occasion, est le plus maladroit calcul 
qu'on puisse faire. 
. De là dépend aussi pour une forte part leur avenir 
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comme moteurs animés, en même temps que leur préco
cité, si importante. Les chevaux des Arabes, d un tempé
rament si énergique, si courageux, doivent ce tempéra
ment à l'orge qu'ils reçoivent dès leur plus tendrejeunesse. 
Ceux qui ne vivent que de foin ou d'herbe, sans aliment 
concentré, durant la phase que nous considérons^ se 
montrent toujours inférieur* sous tous les rapports. Dans 
l'avoine, et plus précisément dans l'avénine, est le secret 
ou la source de la véritable noblesse, de ce que les hip
pophiles les moins fantaisistes expriment en le nommant 

a le sang ». . . . 
On a discuté sur la question de savoir si les fourrages 

des prairies dites artificielles, le trèfle, la luzerne, le sain
foin et autres papilionacées, conviennent pour les jeunes 
poulains. Un ancien préjugé leur attribue sur les organes 
de la vision une influence préjudiciable. Us sont accusés 
de provoquer le développement de la fluxion périodique 
qui, comme on sait, se termine presque infailliblement 
par la cécité, après un nombre variable d'accès. 

Il est bien difficile de résoudre une telle question. On 
manque pour cela d'expériences précises. Toujours est-il 
que les chevaux percherons, dont la plupart sont nourris 
à l'état de poulains avec ces fourrages, dans les plaines 
de la Beauce, et aussi ceux de la plaine de Caen, ne se 
montrent pas plus sujets que les autres à la maladie. Ils 
le seraient plutôt moins. Mais il est vrai que leur alimen
tation n'en est point exclusivement composée et que les 
premiers reçoivent avec cela de fortes rations d'avoine. 

D'ailleurs, la plupart des chevaux se produisent nor
malement dans des conditions agricoles qui ne comportent 
guère la culture de ces fourrages. A l'exception de ceux 
de la plaine de Caen, où les poulains pâturent au piquet 
les sainfoins, les vesces, etc., tous les chevaux fins ne 
mangent que du foin ou de l'herbe de pré. On sait que, 
pour notre compte, nous considérons ceux-ci comme 
constituant l'aliment essentiel des herbivores, des che
vaux en particulier. Nous pensons donc que les fourrages 
de légumineuses ne devraient entrer dans la composition 
de leur ration que pour une part tout au plus. 
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Il en est de même pour les graines des plantes en 
question, beaucoup plus riches (en protéine brute, d'ail
leurs, que celles des céréales et notamment de l'avoine. 
La féverole, en particulier, très employée pour les poulains 
de courses, est celle qui convient le mieux. La jarosse 
(Lathyrus cicera) passe à tort ou à raison pour produire 
des accidents de paralysie. 11 en a été du moins publié des 
observations qui, pour n'être pas assez démonstratives, 
doivent cependant commander une grande circonspection. 

La carotte seule, parmi les racines charnues, est un bon 
aliment pour les poulains, mais à la condition qu'elle 
n'entre dans la ration que pour une faible part et qu'on 
n'ait point la prétention de la donner comme succédané 
de l'avoine,. c'est-à-dire comme aliment excitant. Il ne 
faut pas que sa quantité dépasse 2 kil. à 2k 500 dans la 
ration journalière. 

A partir du sevrage, où nous avons vu que la ration 
journalière se compose de 2k 500 de foin ou leur équiva
lent en herbe, 1 kil. de féverole, lk 500 d'avoine (ou 
2 kil. de féverole en tout) et paille hachée ou entière à 
volonté, cette ration doit s'accroître de mois en «mois 
progressivement. La progression doit aller jusqu'à ce que 
la quotité de l'avoine atteigne, à dix-huit mois, 2 kil. à 
2k 500, et celle de la féverole 1>< 500 à 2 kil., selon le poids 
vif,.en observant les proportions nécessaires pour que la 
relation nutritive ne dépasse point 1: 3. L'avoine seule ne 
peut pas, en raison de sa composition, réaliser cette rela
tion, la sienne propre étant au moins 1: 4. La dose de ca
rottes dont il vient d'être parlé remplace toujours avanta
geusement, comme adjuvant, une partie du foin, à poids 
égal de substance sèche. 

Dans une telle alimentation, le jeune animal trouve en 
quantité suffisante tous les matériaux nécessaires pour 
le développement de son squelette, qui est alors la chose 
essentielle. La ration contient à la fin 100 grammes environ 
d'acide phosphorique et le poids correspondant de pro
téine brute, du coefficient de digestibilité le plus élevé. 
Il atteint donc le maximum possible de sa taille, eu égard 
à la race à laquelle il appartient. 
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On a recommandé, à grand renfort de réclames, l'addi
tion des phosphates minéraux à la ration des poulains, 
en s'appuyant sur des prétendues observations favorables 
à leur action. Nous avons montré précédemment que ce 
ne peuvent être là que pures illusions. 

Ce qui fait que tant de chevaux restent petits, misé
rables, mal conformés, c'est qu'ils ont été nourris insuf
fisamment durant la première période de leur vie que nous 
considérons. Réduits, durant la mauvaise saison, à des 
aliments qui leur permettent tout juste de subsister et de 
s'entretenir, leur développement s'arrête, faute de maté
riaux de construction, pour ne recommencer qu'à la saison 
des herbes. 

Durant celle-ci, il va de soi que le régime du pâturage 
est dans tous les cas le meilleur. Encore, dans cette 
période de leur existence, les jeunes doivent jouir de la 
plus grande liberté de leurs mouvements. Aux boxes 
dans lesquels ils sont logés en hiver sont annexés, 
comme on l'a déjà dit, des padocks ou espaces clos en 
plein air, où ils peuvent aller prendre leurs ébats, chaque 
fois q'u'ils en éprouvent le besoin. Le séjour prolongé à 
l'écurie, au repos, a pour effet constant de fatiguer leurs 
articulations en faussant l'appui des membres. L'exercice 
modéré est le meilleur conservateur de ceux-ci, comme 
nous l'avons expliqué. 

Le pansage régulier de leur peau, qui favorise l'accom
plissement complet de la fonction respiratoire, exerce 
aussi une influence heureuse sur leur développement, en 
assurant leur bien-être. Il a en outre l'avantage de les 
habituer au contact de l'homme et ainsi de leur assouplir 
le caractère, et de les rendre dociles, ce qui est toujours 
pour le cheval une très-grande qualité. Elle facilite consi
dérablement son dressage ultérieur à la fonction écono
mique qu'il doit remplir pour être un animal utile, et 
augmente ainsi sa valeur commerciale, but de l'opération 
de production. 

Emasculation. — Nous n'avons pas à discuter ici sur 
l'utilité de Pémasculation des Equidés. Laissant de côté 
les dissertations dont elle a été l'objet, au point de vue 
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de l'influence que sa prescription réglementaire pourrait 
avoir sur l'amélioration de la production chevaline en 
général (ce qui est une thèse absolument en dehors de 
nos idées modernes sur la liberté de l'industrie), nous 
constatons seulement qu'elle est rendue obligatoire par 
l'état de la demande des produits. Un certain nombre 
d'acheteurs de ces produits n'acceptent que des chevaux 
ou des mulets hongres. Ajoutons que ce nombre tend à 
augmenter de plus en plus. Cela suffit pour que l'émas-
culation des mâles soit une opération nécessaire et que 
nous ayons à l'examiner d'abord au point de vue de l'âge 
auquel il convient le mieux de, la pratiquer, pour satis
faire dans les meilleures conditions au goût des acheteurs, 
puis à celui du procédé opératoire qui peut faire courir au 
producteur le moins de risques de perte. 

II n'est plus discutable aujourd'hui que les considéra
tions zootecshniques se réunissent avec les considérations 
chirurgicales, pour faire admettre la supériorité de l'émas-
culation hâtive sur l'émasculation tardive. Eu égard à 
lïnfluenee morphologique que la suppression des organes 
sexuels du mâle exerce sur son développement et que 
nous avons exposée en son lieu (t. II, p. 81), il ne peut 
pas être douteux que celte influence trouble incom
parablement moins l'harmonie des formes, lorsqu'elle 
se produit avant la manifestation de l'instinct génésique. 

La suppression des testicules avant qu'ils aient fonc
tionné, alors que ce sont seulement des masses glan
dulaires inactives, que par conséquent la différenciation 
sexuelle ne s'est pas encore accentuée dans les formes 
corporelles, a pour effet seulement d'empêcher que ces 
différences se manifestent ultérieurement. Le jeune sujet 
émasculé se développe harmonieusement en sa qualité de 
neutre. Il ne subit aucune modification régressive. C'est 
ce qui n'est plus contesté. 

Au point de vue de la gravité de l'opération, au point 
de vue chirurgical, quelque opinion qu'on puisse avoir 
sur cette gravité absolue, il n'est pas davantage contesté 
que les elTets immédiats et les suites de la castration 
ont d'autant moins d'importance que les testicules sont 

m. 15 
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plus jeunes, qu'ils ont atteint .•» moindre dôvi-lopi"-

'"s ' idonc on n'était en présence que des deux ordres ,1,; 
considérations dont il vient d'être parlé, la conclusion qui 
imposerai t , c'est que la castration doit être pratiquée 
aussi prés que possible du moment de la naissance et 
pour mieux dire dès que les testicules, ayant lait leur évo
lution, sont accessibles pour l'opérateur. 

Mais les organes testiculaires sont à conserver «lie/, un 
certain nombre de sujets, chez ceux qui peuvent devenir 
des étalons, à cause de leurs qualités individuelles 
exceptionnelles. 11 faut le temps de discerner ces qualités, 
nui ne se montrent pas toujours très nettement dans les 
Premiers mois de la vie. L'espoir en quelque mesure 
fondé de les voir se développer peut par conséquent iaire 
différer l'opération jusqu'après le sevrage. Mais nous ne 
pensons pas qu'il y ait lieu, pour un éleveur ec a.rô, 
d'attendre bien longtemps ensuite pour être fixé sur 1 ave
nir du poulain. Il pourra se tromper, en ce sens que ses 
espérances ne se réaliseront pas toujours ; mais il n'y a 
«uère de chances pour qu'il lui arrive de faire châtrer à 
tort un sujet sur l'avenir duquel il n'aurait conçu aucun 

espoir. 
De là résulte que la castration des poulains à la ma

melle doit être la règle, et celle des poulains après leur 
s*-vra»e l'exception; en définitive, que le terme utile 
extrême, pour pratiquer l'opération dans les meilleures 
conditions, est marqué par le moment auquel apparaissent 
habituellement les premières manifestations de l'instinct 
génésique. Ce terme n'est dépassé qu'au détriment des 
formes ultérieures du cheval, et aussi de la bénignité de 
l'opération. Jusque-là celle-ci est une des plus inoffensives 
de la chirurgie. Passé le terme que nous venons de mar
quer, elle entre dans la catégorie des opérations graves, 
dont les accidents consécutifs sont l'hémorragie, la hernie, 
l'engorgement du cordon appelé; champignon, le téta-
nos,%tc. Et les chances de ces accidents augmentent à 
mesure que le sujet opéré avance en kyti. 

Il n entre point dans notre plan de passer en revue les 
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procédés chirurgicaux à l'aide desquels la castration se 
pratique. Les chirurgiens vétérinaires ont beaucoup dis
cuté sur ce projet. Chacun a naturellement donné la pré
férence à celui auquel il était le plus habitué, et que par 
conséquent il pratiquait avec le plus d'habileté. En consi
dération de ce qui vient d'être dit sur le moment le plus 
convenable pour opérer, nous pensons qu'il convient de 
préférer le plus simple et le moins douloureux, parmi les 
procédés connus. 

Ce procédé est celui qui porte le nom de castration par 
torsion bornée. Chez les très jeunes sujets, il n'exige pas 
d'autre appareil instrumental qu'un simple bistouri. Il 
consiste à mettre le testicule à nu, par une petite incision 
des bourses, puis à pincer le cordon à quelques centi
mètres au-dessus de l'épididyme, entre le pouce, l'index 
et le médius d'une main, et enfin à le tordre avec l'autre 
tenant le testicule, jusqu'à ce que sa continuité soit rom
pue au point pincé. 

Les précautions de l'asepsie ayant été prises, il n'en ré
sulte que deux petites plaies simples, qui se cicatrisent 
sans qu'on ait autrement à s'en préoccuper. Nous avons, 
dans notre jeunesse, châtré bien des poulains et des 
mulets par ce procédé, sans observer jamais aucune suite 
fâcheuse. On ne constatait même pas une diminution sen
sible de l'appétit. 

Ferrure. - Jusqu'à l'âge de quinze à dix-huit mois, 
les poulains ne doivent pas être ferrés. Ils ne marchent 
que librement, pour prendre leurs ébats instinctifs, et tou
jours sur des gazons ou sur la litière. Il n'y a point de 
chances, en ces conditions, pour que l'usure de leur sa
bot dépasse sa pousse. Les parties vives qu'il contient sont 
donc suffisamment protégées. La nécessité de la ferrure 
ne commence qu'à partir du moment où l'animal chemine 
sur des routes dures, empierrées ou non, attelé à une ré
sistance ou portant un cavalier, pour faire son éducation 
de moteur animé. 

Alors la ferrure, que bien des personnes nomment 
encore si singulièrement € un mal nécessaire », devient 
indispensable. Sans elle, le bord plantaire de la paroi et 
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la sole qui lui est contigué, en frottant continuellement 
cont e un corps plus dur que la cerne dont ils son for
més seraient bientôt usés et détruits jusqu'aux tissus 
sensibles qu'ils protègent. La marche deviendrait ainsi 
impossible. C'est ce qui rend la ferrure nécessaire, pour 
protéger le bord plantaire de la paroi par une armature 
résistante. Cela en fait un bien et non pas un mal. Ce qui 
en fait un mal seulement, c'est la manière maladroite dont 
elle est le plus souvent pratiquée. 

Toutefois, dans les localités où les poulains nont a 
marcher que sur des chemins ruraux n'usant que très-peu 
la corne, comme c'est souvent le cas en Beauce, par 
exemple, le mieux est de s'en abstenir. 

Mais si la nécessité de cette armature de fer ne se fait 
point sentir avant que l'existence de l'Equidé soit entrée 
dans la phase qui suit celle dont nous nous sommes 
occupés jusqu'à présent, ce n'est pas à dire que durant 
celle-ci il n'v ait point lieu d'avoir égard a l'état de ses 
sabots II est au contraire extrêmement important de le 
surveiller avec attention, car si leur usure ne peut pas 
être excessive, dans les conditions où ils fonctionnent, il 
arrive souvent qu'elle se montre insuffisante ou irrégu
lière Dans les deux cas, d'excès de longueur ou d'irrégu
larité de la forme du sabot, les conditions d'appui normal 
du membre sont détruites, le fonctionnement des articula
tions est troublé et leur développement vicié. 

Beaucoup de tares, qui se montrent de bonne heure à 
ces articulations, n'ont pas d'autre motif déterminant. 

L'altération dans la direction des leviers osseux, ainsi 
produite par la forme anormale du sabot, agit d'autant plus 
efficacement, qu'à ce moment les principales épiphyses ne 
sont pas encore soudées, qu'elles sont le siège d'un travail 
actif d'accroissement et que par conséquent elles sont 
plus sensibles à l'irritation produite par les tiraillements. 

C'est donc une pratique tout à fait à recommander que 
celle de faire parer les pieds des poulains, toutes les fois 
qu'ils tendent à devenir trop longs ou qu'ils s'usent irré
gulièrement, toutes les fois, en un mot, qu'ils s'écartent 
de la forme normale, telle qu'elle nous est connue. 
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A l'avantage physique dont nous venons de parler et 
sur lequel il n'est sans doute pas nécessaire d'insister, 
en raison de son évidence, se joint en faveur de cette 
pratique celui déjà signalé à propos du pansage. Elle ha
bitue les jeunes animaux à se laisser docilement lever les 
pieds, à obéir à l'homme. 

Mais il importe beaucoup, pour qu'il en soit ainsi, 
d'éviter de la faire exécuter par des maréchaux inintelli
gents et brutaux. La violence et les mauvais traitements 
de ceux-ci auraient pour conséquence à peu près sûre de 
rendre toutdressage ultérieur extrêmement difficile, sinon 
impossible. On ne doit confier qu'à des hommes doux et 
bienveillants, calmes, patients, les opérations à pratiquer 
sur les jeunes animaux, qui sont toujours, faute d'édu
cation, plus irritables et moins soumis que les plus âgés. 

Lorsque le moment de poser des fers est venu, pour 
commencer l'application de la gymnastique fonctionnelle, 
moment qui arrive au plus tard après que le jeune sujet a 
atteint l'âge de dix-huit mois, c'est alors que se pratique 
la ferrure proprement dite. Il s'agit là d'une des opéra
tions les plus importantes pour son avenir, comme moteur 
animé. D'elle dépend, en grande partie, son aptitude, 
ainsi que nous l'avons fait voir à propos de la méthode 
d'examen des formes chevalines. 

Peu de poulains naissent avec de mauvais sabots. Beau
coup, au contraire, arrivés à l'âge adulte, les ont défec
tueux. Il n'y en a guère qui les aient tout à fait irré
prochables. La ferrure vicieuse en est à peu près 
exclusivement la cause. Telle qu'elle est pratiquée presque 
toujours, elle a au moins pour conséquence de réduire 
l'écartement normal des talons, ce qui est dû à la déplo
rable coutume de diminuer artificiellement le volume de 
la fourchette, de rogner les arcs-boutants, d'abattre les 
talons outre mesure et d'amincir la sole. 

Il ne faut jamais oublier, mais on doit s'en souvenir 
surtout en présence d'un poulain, que la fourchette, les 
arcs-houlants et la sole sont faits pour s'user par le frot
tement sur le sol, et que la ferrure n'a pas d'autre but que 
de garantir le bord plantaire de la paroi contre ce frotte-
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ment. C'est donc ce bord plantaire qui seul doit être 
rogné, lorsqu'il a atteint une longueur excédait la lon
gueur normale, et cela de manière à ce que s.-s diverses 
parties conservent leurs dimensions proportionnelles, 
comme nous les avons indiquéesft. 1, p. 301 et suiv.). 

Le rétablissement de ces dimensions, altérées par la 
pousse île la corne, commande le renouvellement de la 
ferrure, et non point l'usure du fer ou le défaut de soli
dité des clous qui le retiennent. Chez les poulains parti
culièrement, il ne peut pas sans inconvénients être retardé 
au delà d'une vingtaine de jours, un mois au plus. 

Les fers des poulains doivent être aussi légers que 
possible. Pourvu que la largeur de la branche soit 
égale à l'épaisseur du bord plantaire de la paroi, ils sent 
assez larges. A cette condition, ils peuvent avoir une 
épaisseur qui les fait durer plusieurs mois, sans que 
leur poids dépasse la mesure de ce qu'un poulain peut 
supporter, sans dommage sensible pour ses articulations. 
Six clous, dont les derniers ne sont pas implantés au delà 
du point où commence chaque quartier, suffisent pour as
surer la solidité de la ferrure. 

Après qu'ils sont rivés, il faut interdire expressément 
au maréchal l'usage de la râpe sur la surface de la paroi. 
Celle-ci conservera ainsi l'enduit normal qui la protège 
contre la dessication. Cette prescription n'est du reste 
point particulière aux poulains, comme nous le savons ; 
mais en raison de ce que leur sabot est encore en voie de 
croissance dans tous les sens, sa méconnaissnnce, de 
même que celle de toutes les autres qui viennent d'être 
formulées, est encore plus préjudiciable pour eux que 
pour les Equidés adultes. 

Nous devons maintenant laisser de côté le régime des 
jeunes Equidés arrivés à l'âge de dix-huit mois, pour nous 
en occuper plus loin en même temps que de celui des 
adultes, parce que c'est à partir de cet âge qu'ils de
vis nrierit, eux aussi, producteurs utiles de travail moteur, 
en bénéficiant à la fois des effets de la (gymnastique fonc
tionnelle. 
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CHAPITRE VIII 

INSTITUTIONS HIPPIQUES 

Définitions. — On a désigné sous le nom d'institutions 
hippiques l'ensemble des divers modes par lesquels 
l'État, les départements ou provinces et les sociétés ou 
asociations particulières interviennent dans ce qui con
cerne la production chevaline, soit pour la diriger vers un 
but déterminé, soit pour la favoriser ou la stimuler seu
lement. 

Ces modes d'intervention, dont quelques-uns se ren
contrent chez toutes les nations européennes, et les autres 
chez presque toutes, ont pour motif principal une consi
dération unique, invoquée par tous ceux qui en soutien
nent le principe, surtout quant au rôle de l'État. Ils disent 
que pourvoir de chevaux les armées étant un des premiers 
besoins de la défense nationale, l'État, gardien naturel 
des intérêts de cette défense, a le devoir d'en assurer la 
production suffisante, en quantité et en qualité. Et ils 
posent en fait que livrée à elle-même, l'initiative privée 
serait impuissante et mettrait en péril ces intérêts sacrés. 

C'est ce que nous examinerons plus loin. Auparavant 
il faut définir avec plus de précision les institutions hip
piques, en les énumérant. 

En tête se présente la fourniture des étalons, par l'in
termédiaire d'une administration spéciale, comme en 
France, appelée administration des haras, ou d'établisse
ments indépendants les uns des autres, comme en Prusse, 
en Autriche et ailleurs. Ces étalons sont nationaux, impé
riaux, royaux, ou simplement gouvernementaux. Ils appar
tiennent à l'État, qui offre leurs services aux particuliers 
moyennant une faible rémunération. 
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Il y a aussi des étalons départementaux on pruvineianx, 
eVst-à-ilire appartenant au département ou à la province, 
selon le ternie adopté par les nations pour désigner leurs 
divisions territoriales administratives. 

Après la fourniture des étalons vient l'attribution et la 
distribution des primes d'approbation, d'autorisation ou 
d'encouragement aux étalons privés, aux juments, aux 
poulains, et des primes dites de dressage ; puis l'institu
tion des courses de toute sorte, avec prix d'importances 
diverses ; enfin, les concours hippiques. 

A tout cela doivent être ajoutées les remontes mili
taires, parce que, dans presque tous les pays européens, 
elles sont, elles aussi, considérées comme constituant un 
encouragement à la production chevaline. 

Util ité. — Nous avons suffisamment établi (t. II, p. 'M'Ai 
que l'intervention directe de l'État dans la production 
animale en général n'a aucune utilité, pas plus que dans 
aucune autre production industrielle quelconque. Cepen
dant, à part l'Angleterre, la Belgique et la Hollande, 
toutes les nations européennes nous donnent le spectacle 
de cette intervention, à des degrés divers, en ce qui con
cerne la production chevaline. Celle-ci semble être le der
nier refuge de la doctrine économique maintenant aban
donnée pour toutes les autres. Les pouvoirs publics sont 
encore persuadés, comme nous l'avons déjà dit plus haut, 
que. si l'État retirait son action effective, ou même seule
ment sa protection, le pays serait incapable de produire, 
abandonné aux seules ressources de ses industriels, les 
chevaux nécessaires pour que son armée puisse garantir 
l'indépendance nationale ; qu'ils n'y trouveraient point, 
en cas de besoin, de quoi entretenir une cavalerie suffi
samment nombreuse et puissante. 

A cet égard, il s'est produit en France un fait fort 
instructif. Les services militaires n'ont pas moins besoin 
de ceux qui traînent les pièces d'artillerie et les voitures 
des équipages que de ceux qui sont montés par les 
cavaliers. Dans les nouvelles conditions de la tactique, ils 
leur sont encore plus nécessaires. Cependant l'État a main
tenant renoncé presque complètement à s'occuper de leur 
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production. De tout temps, il a abandonné à elle-même 
celle des mulets, quand il n'a pas fait des efforts pour la 
restreindre. 

Or, malgré la guerre qui lui était ainsi déclarée, celle-ci 
n'a pas cessé de croître en prospérité, dans les centres 
où elle existait depuis longtemps, et de s'étendre à des 
centres nouveaux. La production des chevaux de trait, 
de son côté, n'a jamais été plus active et plus prospère 
que depuis le moment où l'État a cessé de s'occuper de 
son amélioration. Depuis la guerre franco-allemande, la 
France a exporté environ vingt mille de ces chevaux par 
année. Leur prix est en hausse constante. La production 
suffit à peine aux demandes. 

Pour les chevaux de cavalerie, au contraire, qui sont 
l'objet de toute la sollicitude de l'État, pour lesquels les 
allocations budgétaires ont été doublées, en vue de four
nir aux producteurs plus de moyens de production, les 
ressources deviennent de plus en plus insuffisantes. 

Et ce n'est pas seulement en France que le phénomène 
se fait observer. Partout on le constate dans les rapports 
officiels. En Prusse et en Italie, notamment, les commis
sions nommées pour étudier la question, après avoir 
attesté l'inefficacité des efforts de leurs gouvernements, 
en constatant l'insuffisance de la production nationale, 
n'en ont pas moins conclu à la nécessité d'augmenter ces 
efforts dans la voie déjà suivie. Partout on a attribué 
cette insuffisance à celle du nombre des étalons natio
naux, sans s'apercevoir que la production chevaline est 
prospère seulement dans, les régions ou les pays où il 
n'existe point de ces étalons, où l'industrie privée seule 
se charge d'en fournir. 

A l'argument unique qu'on oppose à la puissance de 
cette industrie, et qui consiste à dire qu'elle ne pourrait 
point faire les sacrifices que s'impose l'État pour mettre 
â la disposition des éleveurs des étalons de grand prix, il 
est facile de répondre par les faits. D'abord, le nombre 
de ces étalons de grand prix a toujours été très-petit, et 
leur influence indirecte sur la production chevaline géné
rale se rattache à une doctrine que nous avons réfutée. 

15. 
m. 
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Cette influence fût-elle réelle, ses effets seraient assurés 
par l'institution des courses, en vue de laquelle les éta
lons auxquels en fait allusion sont produits. La race dos 
grands vainqueurs du turf n'est pas près de s'éteindre, la 
source du pur sang de se tarir. L'industrie privée y pour
voit, et son ambition a toujours été d'en demeurer seule 
chargée en France comme en Angleterre, où l'État ne 
devient acquéreur d'aucun de ces vainqueurs. 

Pour réfuter l'argument tiré du prix des étalons natio
naux, il faut donc laisser de côté ces quelques rares 
sujets que l'administration acquiert de temps en temps, 
avec plus ou moins d'utilité, même au point de vue du 
rôle qu'elle s'attribue, et ne tenir compte que du prix 
moyen de ceux qu'elle possède et qu'elle met à la dispo
sition des éleveurs en général. La question, ainsi réduite 
à ses termes vrais, se trouve aussitôt résolue par l'exemple 
que nous offre l'industrie mulassière du Poitou, livrée à 
ses propres ressources. 

Nous savons que les propriétaires d'ateliers de baudets 
se plaignent volontiers du gros capital engagé dans leurs 
établissements, à cause des hauts prix qu'atteignent ces 
baudets. Mais ils se plaignent surtout de la concurrence 
acharnée qui existe entre eux pour se les procurer, et 
de ce que les ateliers se multiplient de plus en plus. 
Qu'est-ce que cela signifie, sinon que l'industrie est bonne 
et qu'ils ne reculent point devant la nécessité d'y engager 
leurs capitaux? Est-ce qu'il y aurait vraiment des raisons 
pour que, dans les mêmes conditions économiques, il 
n'en fût point de même au sujet des chevaux étalons ? 

En est-il autrement, d'ailleurs, pour ce qui concerne 
maintenant en France les étalons de trait, dont il n'y a 
plus guère dans les dépôts nationaux ? Est-ce que les 
races auxquelles ils appartiennent périclitent? Il serait 
bien à désirer que celles qui fournissent les chevaux de 
selle pour les services militaires ne leur fussent pas infé
rieures. Personne n'osera soutenir qu'elles leur soient 
égales. 

S il se trouvait quelqu'un pour l'affirmer, on pourrait 
se borner à lui opposer les termes du rapport sur lequel 
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a été votée en France la dernière loi sur le sujet (1). Et 
l'auteur fie ce rapport ne peut certes pas être accusé de 
partialité. Du reste, les propositions qu'il avait pour but 
de faire adopter prouveraient toutes seules suffisamment 
que la situation, à l'égard de ces races, n'était pas alors 
assez prospère pour qu'on put les abandonner à leurs 
propres forces, comme l'étaient déjà depuis longtemps les 
races de trait. 

De tout cela il résulte bien évidemment que, parmi les 
institutions hippiques, celle des étalons nationaux n'a 
aucune utilité, puisque le seul argument sur lequel on 
appuie sa nécessité ne supporte pas l'examen. Nous mon
trerons plus loin qu'elle n'est pas seulement inutile à la 
production chevaline, mais encore qu'elle lui nuit d'une 
manière non douteuse. 

Quant aux autres, nous pouvons les apprécier en bloc 
dès à présent, en disant qu'elles ne sont utiles que dans 
la mesure où elles ne s'écartent point de ce qui est 
maintenant admis pour tous les autres genres de produc
tion animale, qui, eux-mêmes, sont traités par l'État à 
l'égal de tous les autres genres de production industrielle 
quelconque. 

Nous passerons successivement en revue ces institu
tions diverses, en indiquant le fonctionnement et le degré 
d'utilité de chacune. 

Étalons nationaux. — L'institution des étalons natio
naux a été fondée en France par Colbert, en 1665. Elle 
était une conséquence logique de son système général. 
Elle a pu rendre alors des services aux pays. C'est ce que 
nous n'avons pas à discuter maintenant. Elle fut suppri
mée par l'Assemblée nationale en 1791, puis rétablie en 
l'an III par la Convention. Elle a toujours existé depuis. 
C'est l'administration centralisée, chargée, de la faire fonc
tionner, qui, sous le nom d'Administration des haras, fut 
créée en 1806 par un décret de Napoléon I<*. 

Les nombreuses vicissitudes subies par cette adminis-

(l) Rapport de M. Bocher à l'Assemblée nationale. Journal 
officiel des 23, 27 et 29 décembre 1873. 
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tration, les changements de direction qui lui ont été 
imposés tour à tour dans des sens opposés, indiquent 
clairement que ses services n'ont jamais été assez, évi
dents pour la défendre contre les attaques dont elle n'a 
pas cessé d'être l'objet. En suivant son histoire depuis le 
commencement de ce siècle, on ne trouve point, en effet, 
dans la nombreuse série de décrets, ordonnances, arrêtés 
et lois qui la régissent et qui datent de 1806, 1825, 1832, 
1840,1842, 1846, 1848, 1850,1852, 1860 et 1874, la preuve 
du développement régulier d'un système dont les bien
faits non douteux n'auraient eu besoin que d'être éten
dus. A chaque instant, au contraire, on voit le passé 
radicalement condamné, une nouvelle direction imprimée 
à la marche de l'institution, pour être bientôt remplacée 
par une autre, condamnée à son tour un peu plus tard. 

Ce n'est assurément point le cas d'une institution dont 
l'utilité serait à l'abri du doute. Pour être si contestée, il 
faut bien qu'elle offre une large prise à la critique, en rai
son du principe même de son existence. Aussi cette exis
tence a-t-elle été mise une fois de plus fortement en ques
tion en 1860. Une commission nombreuse, chargée de 
donner son avis, s'est également partagée entre l'opinion 
de son maintien et celle de sa suppression. 

Mais il est bon de faire remarquer, toutefois, que les 
partisans de la première opinion n'ont pas plus manqué 
que leurs devanciers dé mettre en évidence les vices de 
l'institution existante et de proposer sa réorganisation sur 
de nouvelles bases. Une transaction intervint alors, et 
c'est sur cette transaction qu'elle a vécu jusqu'en 1874, 
date de la loi qui la régit maintenant. 

Les dispositions principales de cette nouvelle loi ont eu 
pour objet de rétablir à Pompadour une jumenterie, qui 
avait été supprimée en 1852, en même temps que celle 
du haras du Pin, et, en ce dernier établissement, une 
école pour former les fonctionnaires de l'administration ; 
de porter le nombre des étalons nationaux progressive
ment, par des achats annuels, jusqu'à deux mille cinq 
cents, de faijon à ce que ce nombre maximum fût atteint 
en 1882. Depuis, de nouvelles dispositions l'ont fixé â 
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trois mille. Ces étalons sont répartis entre vingt-deux 
dépôts, dont plusieurs, comme ceux d'Annecy, de Besan
çon, de Blois, de Cluny, de Libourne, de Perpignan, de 
Rodez, sont situés au centre de régions dont les systèmes 
de culture ne se prêtent nullement à une production che
valine de quelque valeur. 

Dans son état actuel, l'administration française des 
haras dispose d'un budget total de près de 7 millions de 
francs, dont environ 1,600,000 francs pour les traitements 
de ses fonctionnaires et employés, les salaires de ses 
palefreniers et gagistes. Elle compte une centaine de 
fonctionnaires et employés, inspecteurs généraux, direc
teurs, agents comptables, surveillants, vétérinaires, et 
environ 500 palefreniers et gagistes. Elle administre une 
école, une jumenterie et vingt-deux dépôts, dont les éta
lons sont répartis, durant la saison de la monte, entre 
environ 350 stations. Elle approuve les étalons privés ou 
les autorise, et distribue les primes d'encouragement à 
l'industrie chevaline, dont le montant s'élève à plus de 
2 millions de francs. 

Pour le fonctionnement de cette administration, la 
France est divisée en un certain nombre d'arrondisse
ments d'inspection et en circonscriptions qui sont en 
nombre égal à celui des dépôts. Chaque circonscription 
est à son tour subdivisée en stations. Les directeurs des 
dépôts d'étalons répartissent ceux-ci, d'après leurs propres 
appréciations, entre les stations de leur circonscription. 
« Dans les tournées incessantes qu'ils doivent faire durant 
la saison de la monte, ils dirigent, par leurs conseils, les 
accouplements, les croisements et l'élevage, surveillent 
le service des étalons approuvés et étudient toutes les 
questions qui se rattachent à l'éducation des chevaux. » 
Tels sont les termes mêmes de leurs instructions. 

L'administration est dirigée par l'un des inspecteurs 
généraux, qui siège au ministère de l'agriculture. Il est 
assisté par un conseil supérieur des haras, appelé une 
fois par année à donner son avis sur les questions qui lui 
sont posées. Ce conseil est composé de sénateurs, de 
députés ou d'autres personnages plus ou moins connus 
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pour s'intéresser à la "production chevaline. De ce conseil, 
en France comme partout ailleurs où il en existe d'ana
logues, l'élément scientilique a été jusqu'ici à peu près 
complètement exclu. 

Il est évident qu'une organisation ainsi centralisée no 
peut manquer de faire régner <lans l'administration uno 
doctrine dogmatique et exclusive, qui sera nécessaire
ment celle adoptée par le conseil supérieur. L'institution 
des étalons nationaux fut-elle admissible, au point do vue 
de l'économie industrielle ; fùt-il acceptable, à notre 
époque, que l'industrie chevaline a plus besoin que les 
autres de recevoir île l'État ses moyens de production ; 
qu'elle est en réalité moins opte à se procurer des étalons 
d'espèce chevaline que des étalons d'espèce asine, ce qui 
n'est point, puisqu'elle se suffit parfaitement en ce qui 
concerne les chevaux de trait, dont la valeur moyenne est 
supérieure à celle des chevaux de cavalerie ; tout cela 
fût-il des vérités au lieu d'être des erreurs évidentes, il 
sera non moins évident que la direction suivie dans le 
choix et la répartition des étalons nationaux n'aura pas 
d'autre guide que la volonté de l'administration, et que 
les effets de cette volonté unique dépendront des lumières 
spéciales qui l'éclaireront. 

S'il est admis en haut lieu que le pur sang anglais est 
la source nécessaire de toute amélioration, tous les dépôts 
et par conséquent toutes les stations en seront pourvus 
à des degrés divers. S'il est admis que le sang arabe doit 
avoir sa part, cette part lui sera faite. Mais dans tous les 
cas la décision aura le caractère absolu, et les éleveurs 
n'auront qu'à s'y soumettre, dans l'impossibilité où ils se 
trouveront de faire concurrence aux étalons de l'adminis
tration, en raison du bas prix que, systématiquement, 
celle-ci exige pour les saillies. 

Nous avons vu en Bretagne, par exemple, l'administra
tion abaisser le prix des saillies de ses étalons jusqu'à 
4 fr., en présence d'une concurrence qui lui était faite par 
un établissement privé ne comptant que des étalons de 
trait. 

A tous égards donc, l'institution des étalons nationaux 
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est condamnable, comme étant pour le moins inutile à 
l'intérêt public. Si le choix de ces étalons est approprié 
aux exigences d'une bonne production, il n'y a pas de rai
son valable pour justifier la dépense qu'imposent au 
budget de l'État leur entretien et leur administration, 
puisqu'il est démontré par les faits que cette production 
s'effectuerait sans eux. Si ce choix est au contraire défec
tueux, ce qui est le cas le plus général, ainsi que nous 
l'avons fait voir en étudiant les méthodes de reproduc
tion ; s'il a pour oonséquence de placer l'industrie dans 
laquelle ils fonctionnent dans un état d'infériorité notoire, 
par rapport à celles qui se suffisent toutes seules, à la 
dépense superflue qu'elle fait peser sur les contribuables, 
l'institution des étalons nationaux ajoute l'obstacle qu'elle 
oppose à l'essor de l'industrie privée, seule capable, par 
la nature même des choses, d'assurer la production dans 
les meilleures conditions. 

Les gouvernements des pays dans lesquels elle existe 
n'ont en conséquence rien de mieux à faire que de la sup
primer. 

Il serait facile, sans doute, d'ajouter à ces considéra
tions, relatives à l'institution en elle-même, des critiques 
touchant les fonctionnaires qui l'administrent. Elles n'ont 
pas été épargnées à nos officiers des haras. Leur capacité 
a été souvent mise en doute par ceux qui visaient osten
siblement à prendre leur place, et qui n'auraient certaine
ment pas fait mieux qu'eux. Nous voulons demeurer ici 
sur le terrain de la discussion absolument impersonnelle. 

Étalons départementaux ou provinciaux. — Lors
qu'on France les hippologues administratifs avaient la 
mission, correspondant à leur prétention, de diriger la 
production chevaline tout entière, de la « régénérer » en 
« infusant » du sang noble à doses variables et ménagées 
à toutes les races, en vue de les « retremper à la source 
vive de toutes les facultés, de toutes les spécialités », de 
« verser quelques gouttes de sang pur dans les veines de 
ces races », de ce pur sang qui est à leurs yeux « la 
source des facultés morales, le véhicule de tous les élé
ments de force, l'agent essentiel, la cause première de 
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toute trame organique s; alors, en présence des pratiques 
inspirées par l'idée qu'exprime ce langage métaphysique, 
il arriva que dans un certain nombre de départements, 
témoins des résultats déplorables de ces pratiques, il se 
produisit une réaction. 

Ce fut surtout dans les régions appartenant aux aires 
géographiques des races de trait, sur lesquelles l'influence 
des étalons nationaux produisait les effets fâcheux les 
plus évidents. Les conseils généraux de ces départements 
prirent la résolution de pourvoir eux-mêmes aux besoins 
de la production chevaline, en votant les fonds nécessaires 
pour l'acquisition d'étalons départementaux plus appro
priés à ces besoins. 

Telle fut l'origine de l'institution. 
C'est dans une pensée d'antagonisme, non contre le 

principe de l'intervention de l'État, mais contre le mode 
selon lequel elle se réalisait alors, que cette institution a 
été établie. Depuis, elle s'est beaucoup restreinte, l'admi
nistration ayant en grande partie renoncé à s'occuper 
directement de l'amélioration des chevaux de trait. A partir 
de 1860, elle n'a plus eu, dans ses dépôts, aucun étalon 
de gros trait, mais seulement quelques étalons de trait 
léger et des étalons de pur sang et de demi-sang. A 
aucun moment, d'ailleurs, l'institution des étalons dépar
tementaux n'a eu complètement le caractère qui appar
tient, dans d'autres pays, aux étalons provinciaux, qui 
sont entretenus aux frais de la province et restent sa 
propriété. 

En France, les choses se passent de deux manières : 
ou bien les étalons, achetés par une délégation du conseil 
général, sont confiés à des particuliers qui prennent l'en
gagement de les livrer à la monte durant un temps déter
miné et à des conditions convenues, avec ou sans subven
tion, pour en devenir gratuitement propriétaires à l'expi
ration du délai ; ou ces étalons sont adjugés aux enchères 
publiques et à perte, toujours sous la condition expresse 
d'être employés à la monte dans le département durant 
un certain temps. C'est ce dernier mode qui est encore le 
plus usité. 
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Certes, s'il était établi que l'industrie chevaline ne peut 
pas se pourvoir elle-même des étalons dont elle a besoin, 
l'institution des étalons départementaux devrait, pour les 
lui fournir, être préférée à celle des étalons nationaux. 
Elle n'a aucun des inconvénients tirés de la nécessité 
d'une administration centralisée et coûteuse, fatalement 
conduite aux généralisations systématiques. Elle se passe 
de personnel, et elle est régie par des hommes qui admi
nistrent leurs propres intérêts, en s'occupant de ceux de 
leurs commettants, identiques avec les leurs, dont la con
duite est contrôlée par ces mêmes commettants, avec la 
sanction de la non réélection, en cas de dissentiment. 

Mais nous avons vu que le plus haut degré de prospé
rité industrielle se montre en France précisément dans les 
centres de production chevaline où ni l'État ni les dépar
tements n'interviennent pour fournir des étalons. Nous 
avons vu que dans le Perche, par exemple, cette prospérité 
n'a pas cessé de s'accroître depuis que les éleveurs ont 
été enfin débarrassés de leurs tuteurs officiels ou officieux. 

Il n'y a vraiment aucune raison valable pour qu'il n'en 
soit pas de même partout où, comme dans le Perche, la 
production chevaline est bien à sa place et poursuivie 
conformément aux indications de la science. Vouloir l'im
planter ailleurs par des moyens artificiels, c'est affaiblir 
la nation, non seulement en lui faisant consommer son 
capital, mais encore en mettant obstacle à un meilleur 
emploi de ses ressources, ainsi que nous l'avons fait voir 
précédemment en exposant les conditions normales de la 
production chevaline. 

Quand elle n'est pas nuisible, l'institution des étalons 
départementaux est donc au moins inutile à l'intérêt 
public. Elle ne peut en ce cas servir qu'à procurer, aux 
frais des contribuables, des avantages particuliers à ceux 
qui font métier d'entretenir ces étalons et qui, en bonne 
justice, doivent, comme tous les autres citoyens, exercer 
leur industrie librement, à leurs risques et périls, avec la 
responsabilité qu'elle comporte, en y engageant leurs 
propres capitaux. Elle n'est profitable à tous qu'à cette 
condition. 



270 INSTITUTIONS HIPPIQUES. 

Étalons approuvés. — On compte en France environ 
500,000 juments livrées a la reproduction. Evidemment, les 
3,000 étalons nationaux ne sont pas suffisants pour les 
féconder. L'administration des haras, afin d'étendre ce
pendant son action sur l'ensemble de la production, a 
parmi ses attributions celle d'approuver ceux qui, bien 
que ne lui appartenant point, sont conformes à ses vues, 
A son approbation se rattache une primo en argent, dont 
il lui appartient de fixer la quotité et dont le maximum 
est seulement déterminé. 

Tout possesseur d'étalon peut présenter celui-ci à l'un 
des fonctionnaires ayant qualité, inspecteur général ou 
direôteur de dépôt, qui accorde ou refuse à son gré l'ap
probation et fixe la valeur de la prime annuelle. Hon pou
voir à cet égard est arbitraire. Telle est l'institution des 
étalons approuvés. 

On conçoit que les éleveurs, en général, se soucient peu 
de l'approbation de l'administration pour poursuivre leurs 
opérations. Ils ne se laissent guider que par les benéliees 
que celles-ci procurent. Mais il n'en est pas de même des 
possesseurs d'étalons. Bon nombre parmi eux se laissent 
entraîner à l'appât de fortes primes, et pour les obtenir 
ils entrent dans les vues des fonctionnaires chargés de 
les attribuer. L'institution a donc les inconvénients des 
autres déjà examinées, et pas plus qu'à elles on no lui 
peut reconnaître aucun intérêt publie. 

Étalons autorisés. — L'administration autorise, dans 
le même ordre d'idées, les étalons qui, tout en étant jus
qu'à un certain point conformes à ses vues, ne lui pa
raissent cependant pas mériter la prime d'approbation. 
On se demandera dès lors quel intérêt il peut y avoir à 
solliciter l'autorisation. C'est qu'elle confère aux juments 
saillies par les étalons autorisés et à leur descendance 
des droits â concourir aux encouragements distribués 
par l'administration. Du reste, l'institution fonctionne de 
même dans les deux cas. Les étalons sont autorisés, 
comme ils sont approuvés, par les fonctionnaires rie l'ad
ministration des haras, qui se les font représenter pério
diquement, pour confirmer ou retirer, quand et comme 
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il leur plaît, l'approbation ou l'autorisation qu'ils ont 
accordée. 

Ceux qui les sollicitent sont par conséquent à leur dis
crétion, pour autant qu'ils tiennent au bénéfice de l'insti
tution. L'administration des haras a le pouvoir de régler 
comme bon lui semble les circonscriptions dans lesquelles 
des étalons de telle ou telle sorte pourront être approuvés 
ou autorisés par elle, ainsi que la quotité des primes 
d'approbation. Elle dispose à cet égard pleinement des 
fonds de son budget. 

Primes d'encouragement. — Les juments pouli
nières et les pouliches, les poulains dressés reçoivent des 
primes, qui sont attribuées et distribuées également par 
les fonctionnaires de l'administration des haras. Ces 
primes varient quant à leur importance. Le minimum et 
le maximum en sont seulement déterminés par la loi. 

Seuls les poulains et les pouliches issus des étalons 
nationaux, des étalons approuvés ou autorisés, et les 
juments saillies par eux, peuvent concourir à ces primes 
nationales. Tous les autres en sont exclus. 

Leur institution a visiblement pour but, d'après cela, 
d'attirer à ces étalons la clientèle des juments. Elle ne 
vise point, en conséquence, comme celle des concours ou 
exhibitions ordinaires, à exciter l'émulation entre les éle
veurs, en leur laissant le libre choix des moyens de pro
duction. Le système des primes n'est qu'un moyen de 
plus pour étendre l'influence de l'administration. 

Les primes aux poulinières suitées et aux pouliches en 
gestation sont attribuées après examen seulement de la 
conformation et de l'origine. Celles aux poulains ne le 
sont qu'après une épreuve ayant pour objet de constater 
l'état de leur dressage. Ces poulains doivent être émas-
culés ou hongres. Ceux qui restent entiers sont réservés 
pour le concours d'achat des étalons. 

Les mêmes motifs qui ont fait condamner les institu
tions hippiques précédentes, comme appartenant à un 
système incompatible avec l'économie industrielle mo
derne, sont également valables pour celle des primes d'en
couragement. Elle fait partie d'un ensemble avec lequel 
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elle doit disparaître, pour être remplacée avantageuse
ment par celle qui a l'ait ses preuves dans toutes les autres 
branches de l'industrie humaine et dont nous avons 
exposé it. II, p. 350), les mérites incontestés. Nous en 
reparlerons plus loin. 

Courses. — Sous le titre de Carnet des courues, il a 
existé une publication anonyme, dont l'auteur nous est 
maintenant connu et ne peut point passer pour un con
tempteur de l'institution, et qui contenait tout ce qu'il 
faut pour donner des idées tout à fait exactes sur cette 
institution et sur celle de la Société d'encouragement qui 
la dirige. 

La Société d'encouragement a été fondée en 1833. a Ré
générer les races communes par l'étalon de pur sang, 
('•prouvé par les courses, tel fut et tel est toujours le pro
gramme de cette Société, connue sous le nom plus fami
lier de Jockey-Club. C'est à la généreuse et intelligente 
initiative du Jockey-Club que la France doit l'éclatant 
succès des courses, la création d'une famille de chevaux 
français de pur sang, qui peut lutter avec honneur sur 
tous les hippodromes d'Angleterre, et enfin l'amélioration 
incontestable de ses races indigènes. » 

Ainsi s'exprime l'auteur de la publication. 11 ajoute : 
« Cette Société, aujourd'hui puissante et prospère, a créé 
des hippodromes, fondé les courses et les prix, patronné 
et subventionné les courses de province, institué le salon 
des courses et réglementé les paris. Elle est représentée 
par le Comité des courses, composé de quinze membres 
fondateurs et de quinze membres adjoints. C'est ce 
comité qui vote le budget, établit le code et les pro
grammes des courses, les conditions des prix, etc. — Le 
comité choisit parmi ses membres les commissaires des 
courses, au nombre de trois, qui ont pour mission de 
le représenter, d'exécuter ses décisions, d'administrer 
les courses de Paris, Chantilly, Fontainebleau, de juger 
souverainement les difficultés et contestations, de con
trôler la publication du Bulletin officiel et du Calendrier 
des courses. » 

Détail non négligeable : « Le Jockey-Club est, aujour-
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d'hui, le cercle préféré du monde élégant ; quoique le 
nombre des membres soit illimité, les conditions d'admis
sion en rendent l'accès fort difficile. » 

Les hippodromes, ou champs de course, sont des lieux 
de réunion appropriés pour les courses de chevaux. Un 
hippodrome comprend une ou plusieurs pistes. Une piste 
est limitée par deux rangées de piquets reliés à l'aide de 
cordes. C'est sur la piste que les chevaux courent ; elle 
décrit autour de l'hippodrome, en face des tribunes, un 
circuit de forme ovale, d'une étendue de 2,000 mètres 
environ. L'intérieur de la piste est l'espace entouré par la 
piste : là se tiennent les cavaliers, les voitures et la foule 
des piétons. Les tribunes sont placées et exhaussées de 
manière à permettre aux spectateurs de bien suivre la 
course. Dans l'enceinte du pesage se tiennent les chevaux 
de course, les propriétaires, entraîneurs, jockeys, l'élite 
des sportsmen et des parieurs. 

<c L'origine des courses, dit notre auteur, remonte à la 
plus haute antiquité. Dès que l'homme s'est servi de che
vaux, il a dû les faire lutter de vitesse. Les fêtes de la 
Grèce antique, de la Rome impériale, de l'ancienne By-
zance empruntaient aux luttes de l'hippodrome leur plus 
brillant éclat. Mais, dans ces luttes d'autrefois, le cheval 
était relégué au second plan ; elles avaient surtout pour 
but de mettre en évidence la force, l'adresse, l'audace de 
l'homme. Les Anglais, en instituant les courses modernes, 
n'ont eu en vue que le cheval. C'est par les courses qu'ils 
ont créé leur magnifique race de pur sang. C'est pour les 
courses qu'ils ont créé les jockeys, race d'hommes de très-
petite taille et d'un poids léger qui, sous une enveloppe 
de frêle apparence, font preuve d'une remarquable vi
gueur d'une adresse et d'une audace incomparables. •» 

Voilà bien posé le principe de l'institution des courses 
de chevaux dirigées par la Société d'encouragement. Le 
but du moins apparent, est de « régénérer » les races 
communes, supposées dégénérées, par l'étalon de pur 

san i f y a trois sortes de courses : la course plate, la course 

de haies, le sleeple-chase. 
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Courses plates. — Les courses plates sont les seules 
dirigées et subventionnées par la Société d'encourage
ment. D'après cette Société, elles constituent l'épreuve 
par excellence du pur sang, permettent de juger le mérite 
respectif des concurrents et signalent les reproducteurs 
d'élite. C'est que, dit-on, sur un terrain uni et ga/.onné, le 
cheval de course peut s'étendre dans toute son allure et 
donner la mesure exacte de sa qualité. 

Pour être admis à prendre part aux courses, un cheval 
doit être dans des conditions déterminées, faute de quoi 
il est disqualifié, ce qui signifie que le droit do courir lui 
est retiré. Sont admis, sauf conditions contraires, les 
chevaux entiers et juments inscrits au stud-book, nés et 
élevés en Franco jusqu'à l'âge de deux ans et régulière
ment engagés. Les engagements doivent se faire par écrit, 
dans les tenues exigés par les règlements et en temps 
opportun. Au moment de l'engagement, le propriétaire 
doit payer l'entrée ou le forfait, sinon il n'a pas le droit 
de faire courir. L'entrée est une somme d'argent fixée par 
le programme et variant de 25 à 1,000 fr. Le forfait, est 
une somme inférieure à celle de l'entrée, qui doit être 
payée par le propriétaire dont le cheval est engagé et ne 
court pas. 

La distance de la course est toujours indiquée au pro
gramme. Elle varie de 800 à 6,200 mètres. Au-dessous de 
!,000 mètres, les courses sont dites à couHes distance 
La distance moyenne est de 2,400 mètres. De 187r. à 1881 
inclus, sur 12,057 courses qui ont eu lieu en Angleterre et 
en Irlande, 8,252 étaient de moins d'un mille (1,600 m ) • 
:L217 de 1 mille et au-dessous de 2 ; 18 seulement de 
4 milles ; le reste de 2 milles et au-dessous de 4. 

A ce sujet on a, dans le monde du turf, une théorie assez 
Hiigulière, qui est exprimée par l'auteur que nous sui
vons dans des termes que nous citerons textuellement 

« Il ne faut pas croire, dit-il, que plus la distance est 
longue, plus elle exige de fond chez le cheval. Tout dé 
pend du train, c'est-à-dire de la vitesse à laquelle la 
•oui-e e,,t menée. Une longue distance, à un train lent 
e prouve pas autant de fond qu'une distance moyenne à 

<:0 
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un train sévère. Les courses à courtes distances peuvent 
être gagnées, dans un déboulé de train, par un cheval 
rapide à se mettre sur ses jambes et n'ayant qu'un bout 
de vitesse ; mais, pour accomplir une distance moyenne 
au train de course, il faut beaucoup de fond. C'est le train 
qui tue, disent les Anglais. Une course de 2,400 mètres 
prouve, alors, tout autant qu'une course de 6,200 mètres. 
6,200 mètres ! de pareilles distances ne se courent guère 
qu'à un galop d'exercice. » 

Qu'on se reporte au texte de Youatt, cité dans notre 
description du cheval de course (p. 25), et l'on verra com
bien il y a loin des idées soutenues sur le sujet par cet 
auteur compétent, et préoccupé seulement de maintenir 
les qualités utiles de l'animal, à celles exprimées dans le 
jargon que nous venons de voir et auquel la dynamique 
animale reste absolument étrangère. 

Les prix de course sont donnés par les sociétés de 
courses, par l'administration des haras, par les conseils 
généraux, les villes, les compagnies de chemins de fer, 
les cercles, les particuliers, etc. Plus de 1,500,000 fr. sont 
annuellement distribués. Au montant du prix, ou à la 
somme inscrite au programme, viennent s'ajouter les 
entrées et les forfaits, qui parfois en doublent ou en 
triplent la valeur. 

L'administration des haras donne des prix classés dits 
nationaux, principaux, spéciaux, variant de 4,000 fr. à 
1,500 fr., attribués aux courses plates, et des prix non 
classés. Un arrêté ministériel répartit les prix classés 
entre les hippodromes ; quant aux prix non classés, le 
ministre, ou plus exactement le directeur de l'administra
tion des haras, en dispose chaque année suivant qu'il lui 

plaît. 
Pour conserver aux courses l'imprévu qui en fait tout 

l'attrait, on emploie un moyen qui a pour but avoué 
d'égaliser les chances entre les concurrents, et par consé
quent d'augmenter la part de ce qui s'appelle le hasard. 
Ce moyen consiste à faire varier les poids portés par les 
coureurs engagés. Il y a dès lors des prix à poids égaux, 
dans lesquels les chevaux et les juments étant du même 
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âge. les premiers rendent seulement aux secondes le 
poids pour sexe, qui est lixé à 1,500 grammes ; des prix à 
poids pour âges, dans lesquels une échelle a été établie 
réglementairement, en vue de permettre aux chevaux 
d'âges différents de courir ensemble dans des conditions 
d'égalité, et en faisant varier le poids, non seulement sui
vant l'âge, mais encore suivant la distance, parce que les 
chevaux âgés sont considérés comme ayant plus de fond. 

Il y a aussi des prix avec surcharges et décharges, ayant 
pour but d'empêcher les meilleurs chevaux de gagner tous 
les prix. Dans ce cas il est stipulé que le gagnant de tel 
prix portera dans les autres courses une surcharge déter
minée. Ceux qui n'ont pas gagné sont au contraire dé
chargés. 

Enfin il y a les Handicaps, dans lesquels, à l'aide du 
poids, on cherche à égaliser les chances de succès de 
tous les chevaux. Un commissaire, dit handicapeur, est 
chargé de la tâche difficile d'établir l'échelle de poids, à 
chaque course, depuis le meilleur cheval jusqu'au plus 
médiocre, en prenant pour base le Pedigree et les Perfor
mances. 

Le handicap, dit-on, permet à tout propriétaire de che
val de course d'espérer de se couvrir de ses frais d'écurie, 
et à ce titre il encourage l'élevage du pur sang. Ajoutons 
qu'il y a en outre, « toujours dans le but de subventionner 
les propriétaires malheureux », des prix avec exclusion et 
des prix à réclamer. Les premiers sont disputés exclusi
vement par les chevaux qui n'ont pas gagné ou n'ont 
gagné que des prix sans importance. Pour les seconds, 
les conditions de la course portent que le gagnant sera â 
vendre pour un prix déterminé. « C'est une occasion offerte 
aux propriétaires de chevaux médiocres de gagner un prix 
et de vendre leurs chevaux. » 

Les cinq prix les plus importants de l'année se courent 
à Paris et à Chantilly. Ce sont : 

La poule d'essai, 10,000 fr., ajoutés à une poule de 
1,000 fr., pour poulains et pouliches de trois ans ; 2,000 fr. 
au second sur les entrées. Poids, 54 kil. Distance, 
1,600 mètres. 
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Le prix de Diane, 15,000 fç., pour pouliches de trois ans. 
Entrée, 500 fr.; forfait, 300 fr. et 2?0 fr.; 1,000 fr. au second 
sur les entrées. Poids, 54 kil. Distance, 2,100 mètres. 

La grande poule des produits, 15,000 fr. ajoutés à une 
poule de 1,000 fr., pour poulains et pouliches de trois ans ; 
les entrées au second jusqu'à concurrence de 2,0(0 fr. 
Poids, 54 kil. Distance, 2,100 mètres. 

Le prix du Jockey-Club (Derby français), 30,000 fr., pour 
poulains et pouliches de trois ans. Entrée 1,000 fr.; for
fait, 600 fr. et 500 fr.; 2,000 fr. au second sur les entrées. 
Poids, 54 kil. Distance, 2,400 mètres. 

Enfin les grands prix de Paris, dont l'un est couru au 
printemps et l'autre en automne. 100,000 fr., donnés par 
la ville de Paris et par les cinq grandes compagnies de 
chemins de fer, pour poulains entiers et pouliches de 
toute espèce et de tout pays, âgés de trois ans. Entrée, 
1,000 fr.; forfait, 600 fr., 500 fr. et 100 fr.; 10,000 fr. au se
cond et 5,000 fr. au troisième sur les entrées. Poids, 55 kil. 
Distance, 3,000 mètres. 

Un document statistique sur les courses d'Angleterre 
doit être consigné ici pour mettre bien en évidence l'es
prit de l'institution. En 1797, le nombre des chevaux de 
5 ans et au-dessus qui paraissaient sur les hippodromes 
était de beaucoup le plus grand et celui des poulains 
de 2 ans, de beaucoup le plus petit (48 contre 262 sur un 
total de 593). A partir de 1865, les proportions sont tout à 
fait renversées : il y a 659 poulains de 2 ans contre 447 
chevaux de 5 ans et au-dessus, pour un total de 2,042. En 
1880, sur 2,026 chevaux ayant couru, il y en avait seule
ment 283 de 5 ans et 820 de 2 ans. 610 avaient 3 ans et 314 
étaient âgés de 4 ans. Il est clair que l'âge des coureurs 
est allé toujours baissant. 

L'organisation des courses plates, telle que nous venons 
de la voir, suffirait pour montrer que l'amélioration des 
chevaux n'est que le prétexte de l'institution. On s'en 
aperçoit sans être bien perspicace. Ce que nous allons . 
maintenant emprunter textuellement au Carnet des courses 
(§ VI) le rendra évident pour tout le monde, en établissant 
qu'elles ne sont pas autre chose qu'un jeu public. 

ni. 10 
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On en a eu du reste la preuve absolument démonstra
tive lorsque, à la suite de scandales trop criants, toutes 
sortes de paris sur les champs do «ourses furent interdits. 
Aussitôt on put constater l'absence du public et consé-
quemment la menace d'une déchéance irrémédiable de 
l'institution. Pour la sauver il fallut se résigner à une 
réglementation particulière. Voici ce qu'on lit dans la pu
blication en question .: 

« Les paris I voilà le greut-attraction des courses. Lu 
fièvre du jeu se donne libre carrière à propos des courses 
de chevaux. Les chevaux sont cotes comme des valeurs de 
bourse et subissent des alternatives de hausse et de baisse 
Une colique, un tendon chauffé, un catarrhe, etc., ont un 
retentissement sur le marché. 

« Paris à la cote. — Les paris à la cote sont les seuls 
autorisés, depuis que les paris mutuels, reconnus jeux 
île hasard, ont sombré devant la police correctionnelle (1). 

« La cote. — Tout cheval engagé dans une course a 
chance de gagner. Supposons, par exemple, un champ 
de course de 12 chevaux, et admettons la parfaite égalité 
des chances: chaque cheval a une chance de gagner et 
douze chances de perdre; sa cote est de 12 contre 1 ; elle 
s'écrit : 12/1. Mais comme l'égalité des chances n'existe 
jamais, la cote de chaque cheval, étant basée sur son mé
rite réel ou supposé, est nécessairement différente. 

« On trouve, dans la même course, tel cheval à20 contre 1 
(ayant 20 chances de perdre contre une de gagner), tel 
autre à 5/1, tel autre à égalité contre le champ, — ce qui 
veut dire que ses chances sont estimées égales à celles 
de tout le champ. — Exceptionnellement même, un cheval 
peut avoir plus de chances que le champ: on parie 
2 contre 1, 4 contre 1 pour lui ; on paie pour l'avoir. 

« La cote de chaque cheval est fixée par le betting, 
c'est-à-dire par la masse des parieurs. C'est au Salon des 

(1) Le pari mutuel a été autorisé depuis, après des péripéties 
fort instructives, mais dont nous ne croyons pas devoir nous orcuper 
j.-i. et i la condition d'un prclèresnent qui produit â l'État plusieurs 
millions de francs. 
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courses (betting-room) que se réunissent les parieurs les 
plus sérieux. Cette réunion présente toutes les garanties 
désirables. La réunion des parieurs, dans l'enceinte du 
pesage, c'est encore le betting. 

« Le book-maker (faiseur de livre) de profession est 
très-répandu en Angleterre. Des book-makers anglais (1) 
viennent au grand prix de Paris. Ils s'installent dans l'en
ceinte du pesage, près d'un tableau qui porte le nom et 
la cote de chaque cheval ; ils donnent à tout venant tel ou 
tel cheval à la cote fixée par eux. 

« Les parieurs — Il y a des parieurs pour et des pa
rieurs contre. Le parieur pour (backerj est celui qui parie 
qu'un cheval, choisi par lui dans le champ, gagnera. Le 
parieur contre (book-maker) parie que le cheval ne gagnera 
pas. Évidemment les chan<;es sont bien différentes: un 
seul cheval peut faire gagner le parieur pour. Tous les 
chevaux, sauf un, font gagner le parieur contre. C'est la 
cote débattue entre les deux parieurs qui rétablit l'égalité 
des chances. Ainsi, un parieur pour, qui prend le cheval 
à dix contre un, est dans l'alternative de gagner dix ou 
de perdre un. Pour le parieur contre, la proportion est 
inverse. » 

Mais tout le monde sait à présent, par les nombreux 
procès qui se sont déroulés devant la police correction
nelle française, que les inconvénients des courses de che
vaux, en tant qu'institution de jeu, ne se bornent pas à ce 
qui concerne la société restreinte admise au betting-room. 
En dehors du petit cercle des privilégiés il s'était établi, 
d'abord dans des boutiques à Paris, puis dans des voitures 
sur le terrain même de l'hippodrome, puis dans l'enceinte 
du pesage, des maisons de jeu d'abord publiques, puis 
clandestines, conviant les joueurs à prendre part à leurs 
opérations plus ou moins loyales. 

Traqués partout, les industriels qui avaient monté ces 

« agences de poules » ont été condamnés à plusieurs ré

el) Il s'en est, depuis que cela fut écrit, malheureusement montré 

bon nombre de fiançais, et non pas recrutés dans le meilleur 

monde. 
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prises. Ils ont toujours, jusqu'à présent, rceomniencé en 
recueillant des enjeux pour le pari mutuel officiellement 
autorisé. Il n'y a pas apparence que les condamnations 
réussissent à faire disparaître leur industrie. Elles feront 
imaginer des combinaisons qui puissent couvrir les risques 
plus grands par de gros bénéfices. Elles ne feront pas plus 
disparaître les jeux de course que ceux de bacarat, de 
lansquenet, etc. 

Quoi qu'il en soit, du fait il faut retenir seulement que 
les courses de chevaux, de spectacles qu'elles étaient pour 
le grand public, sont devenues une cause de démoralisa
tion pour ce grand public lui-même, en y excitant la pas
sion funeste du jeu de hasard. Elles sont devenues quelque 
chose comme l'ancienne loterie, un stimulant pour les 
mauvaises mœurs. Les feuilles publiques relatent à chaque 
instant des vols et des suicides occasionnés par des pertes 
d'argent aux courses. 

C'était bien assez déjà de l'influence qu'un tel spectacle, 
importé d'Angleterre, peut exercer sur la douceur et l'élé
gance véritable de nos mœurs, en nous portant à nous 
enthousiasmer pour ces luttes aussi brutales qu'inutiles, 
sans parler des exhibitions scandaleuses de filles perdues 
et de jeunes débauchés, dont elles sont l'occasion. Il n'est 
jamais bon d'étaler si bruyamment ces vices dorés ; mais 
ce qui passe la permission, c'est de présenter les spec
tacles de ce genre, les jeux de cette sorte, comme indis
pensables à l'indépendance de la patrie. 

Partout les intéressés ont réussi à faire prévaloir le rai
sonnement suivant : Le pur sang anglais est indispensable 
pour la production des chevaux propres aux services mili
taires. Il n'y a pas de pur sang anglais en l'absence des 
courses plates au galop. Donc l'institution de ces courses 
est de la plus grande utilité publique. Sans elle la défense 
nationale ne pourrait pas être assurée. 

En Russie, en Prusse, en Autriche et en Italie, aussi 
bien qu'en France, on retrouve ce raisonnement triom
phant. 11 n'en est pas pour cela mieux fondé, car il a pour 
base une proposition des plus contestables, ainsi qu'on le 
sait maintenant, d'après ce que nous avons fait voir. 
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En effet, loin que les étalons de course dont il s'agit 
soient indispensables pour la production des chevaux de 
guerre, nous avons établi au contraire que leur descen
dance n'a aucune des qualités qui, chez ces chevaux, 
doivent être mises au premier rang. En fût-il autrement, 
qu'il y aurait encore lieu de se demander si, pour que l'ins
titution des courses plates au galop se maintienne, les 
subventions de l'Etat sont nécessaires. 

Malheureusement, cette institution trouve dans les cir
constances déplorables que nous avons mises plus haut 
en relief un stimulant plus que suffisant. En sa qualité de 
spectacle et de jeu public, même de simple sport, comme 
disent les Anglais qui l'ont inventée, conformément aux 
instincts de leur propre race, elle subsisterait sans que 
l'État y intervint autrement que pour en faire la police. Et 
c'est à quoi son rôle devrait se borner, au lieu de la doter 
de subventions annuelles considérables et de bénéficier 
pour une part des produits du pari mutuel, ce qui est 
assurément d'une moralité douteuse. 

Ces subventions sont réparties, comme nous l'avons vu, 
sous forme de prix de course, entre un certain nombre 
d'hippodromes qui sont dits classés. La répartition est 
faite par l'administration des haras, d'accord avec les 
diverses sociétés qui dirigent ces hippodromes et insti
tuent de leur côté d'autres prix sur leurs fonds particuliers. 
C'est à ces derniers et aux enjeux des coureurs que 
devraient être réduites les ressources des hippodromes, 
devenus des institutions absolument étrangères au budget 

de l'État. 
Courses d'obstacles (courses de haie et steeple-chasé). 

— Le but apparent des courses plates est l'amélioration 
des espèces chevalines par le pur sang. Les hippophiles 
n'avouent que celui-là. C'est le pavillon qui couvre la mar
chandise. Celui des courses d'obstacles est différent. Il est 
d'instituer une véritable gentilhommerie de cheval, dans 
laquelle il s'agit d'encourager l'équitation « hardie ». Har
die en effet, car il ne se passe guère de steeple-chases sans 
qu'il y ait accident plus ou moins grave, et parfois même 
mort d'homme ou de cheval. 

16-
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Il y a aussi une Société générale de steeple-choses de 
France, dont le règlement ne diffère point de celui du 
comité des courses de la Société d'encouragement. Le Xfxvi : 
Des parts, n'y est pas non plus oublié. Du reste, mêmes 
mœurs et coutumes, absolument. 11 serait donc superflu 
d'v revenir. 

Quant à savoir comment les steeple-chases font « pro
gresser l'élevage des chevaux de commerce », comme on 
le prétend, c'est ce que nous ne sommes pas en mesure 
de dire. En y regardant de près, on est même obligé de 
reconnaître qu'ils encouragent surtout autre chose que 

le goût du cheval et de l'équitation hardie », qu'il y au
rait, d'après le considérant de l'un des arrêtés minis
tériels qui les instituent, « un intérêt sérieux à propa
ger .. 

Comme pour les courses plates il n'est pas douteux que 
le plus sérieux de l'affaire se passe au betting-room, oh 
ne pénètre que la gentilhommerie dont il était parlé tout 
à l'heure, et, les jours de course, sur le turf, dans les rangs 
de cette ridicule jeunesse des magasins et des bureaux qui 
prétend à la singer. Les débats de la police correctionnelle 
nous ont, à cet égard, relevé de curieux détails. Ces Athé
niens dégénérés de l'aune et du grattoir tiennent pour la 
casaque jaune, rouge ou verte, et font leur book, tout 
comme un noble membre du Jockey-Club. Seulement il 
arrive que le dépositaire des enjeux s'échappe un jour 
sans régler ses comptes ; et comme leur betting-room, à 
eux, est en plein soleil, ils tombent par là-même en plein 
droit commun, et c'est à la magistrature qu'incombe le 
soin de vider, au nom de la morale publique, leurs petits 
différends. 

Courses au trot. — Dans le système de l'adminis
tration française des haras, les courses au trot ne l'inté
ressent qu'en ce qui concerne l'épreuve publique sur 
l'hippodrome, exigée par tous les étalons nés et élevés en 
France (ceux de gros trait exceptés) qui doivent entrer 
dans les dépôts de l'État ou dans la classe des étalons 
approuvés. Courent au trot, en ce cas, le « derni-sang car
rossier », soit monté, soit attelé seul, et le « trait léger », 
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attelé seul. Des autres courses au trot, elle se soucie peu. 
Dans le haut monde hippique, on ne les voit point d'un 
bon œil. On les considère comme dérobant aux courses 
plates au galop, les seules importantes, une part de la 
subvention qui leur est due. 

Cette question de subvention laissée de côté, il est cer
tain pourtant que l'institution des courses au trot est la 
seule dont l'utilité ne puisse point être contestée. L'allure 
du trot est celle à laquelle sont utilisés la, plupart des 
chevaux légers, et exclusivement les chevaux d'attelage 
et de transport des voyageurs. 11 y a évidemment intérêt 
à favoriser son développement. Il serait par conséquent 
désirable de voir instituer des courses de ce genre dans 
tous les centres de production de ces chevaux comme 
moyen de stimuler l'application qui doit leur être faite de 
la gymnastique fonctionnelle, et d'en sanctionner les ré
sultats par des épreuves publiques. 

Mais quelque utiles qu'elles puissent être, les courses au 
trot, pas plus que les autres, ne sauraient devenir ou 
rester sans abus une institution d'État. 11 n'appartient 
qu'aux associations particulières, et tout au plus aux 
conseils généraux ou provinciaux, de les subventionner. 
Il n'est pas admissible qu'en France, par exemple, les 
contribuables du Var ou des Alpes-Maritimes aient intérêt 
à ce qu'il se produise en Normandie ou dans le Perche de 
beaux trotteurs. Seuls les Normands et les Percherons y 
sont intéressés, parce qu'ils les vendront plus cher et 
gagneront ainsi davantage dans leur industrie. 

C'est donc à eux seuls qu'incombe la charge des frais 
à faire pour arriver à leur but. Le budget de l'État doit 
être réservé pour d'autres devoirs. 

Concours et expositions. — En France, les Equidés 
n'étaient pas admis, jusqu'à ces dernières années, dans 
les concours et expositions d'animaux institués par le 
gouvernement. Les crédits ouverts pour cet objet par les 
lois de finances sont portés au chapitre des encourage
ments à l'agriculture. 11 était administrativement entendu 
que les Equidés ne sont point des produits agricoles. La 
direction ministérielle de l'agriculture ne disposait par 
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conséquent pas, en faveur de la production chevaline, des 
fonds d'encouragement qui lui étaient votés exclusive
ment pour celle des Bovidés, des Ovidés et des Suidés, 
ainsi que pour celle des oiseaux et animaux de basse-cour. 
C'est la direction des haras qui administre cette production 
chevaline, et elle ne lui ouvrait ni expositions, ni concours 
autres que ceux que nous avons déjà vus, sous forme de 
courses. 

Maintenant les Equidés peuvent être admis, mais tou
jours sous la direction de l'administration des haras, dans 
les concours régionaux au même titre que les animaux 
reproducteurs des autres genres. 

Il existe, en outre, depuis quelque temps, en France, 
une Société puissante par l'argent dont elle dispose, sous 
le nom de Société hippique française pour l'encoura
gement des chevaux de service, et qui, chaque année, 
organise,» sur divers points de la France, des concours 
de circonscription, couronnés par un concours général à 
Paris. 

Cette Société, instituée sur les bases les plus pratiques 
rend de véritables services à la production. Ses concours 
sont des marchés auxquels les épreuves de toutes sortes 
qu'y subissent les chevaux exposés, eu égard aux diverses 
spécialités de service, donnent un grand attrait. Le public 
élégant s'y rend avec empressement et paie des droits 
d'entrée qui mettent à la disposition de la Société des res
sources considérables. 

On ne saurait être trop élogieux pour l'initiative prise 
par ses fondateurs et surtout pour l'esprit pratique dont 
ils ont fait preuve dans son organisation. Ils ont surtout 
suivi l'exemple donné depuis longtemps par la Société 
royale d'agriculture d'Angleterre ; mais il ne leur en a 
pas moins fallu, pour arriver au succès légitime qu'ils ont 
heureusement atteint, déployer une activité éclairée et 
inspirée par le sentiment de l'intérêt public, qui est le 
véritable patriotisme. 

Tandis que l'influence de la Société d'encouragement 
n'a guère fait que du mal à la production chevaline fran
çaise, en dirigeant exclusivement son action du côté des 
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courses et la production de ce qu'elle nomme le pur 
sang, il n'est pas douteux que la Société hippique, par ses 
expositions et ses concours, lui a déjà fait et lui fera le plus 
grand bien, tant qu'elle restera dans la voie où elle s'est 
engagée jusqu'ici. 

Elle admet des chevaux de tout âge et de toute prove
nance, en les faisant concourir chacun dans la catégorie 
de service pour laquelle il a été déclaré. Elle ouvre des 
catégories selon les aptitudes admises par le commerce 
et fondées, soit sur les nécessités réelles, soit sur la mode 
actuelle, pour les chevaux de grands coupés, grandes 
berlines, grandes calèches, de petits coupés, landaus, 
phaétons, etc., de victorias, américaines, etc., de parc, 
de selle, les poneys. Ces aptitudes sont, comme on sait, 
principalement déterminées par la taille. Elle n'a pas, 
dans ses concours, d'autre parti pris que celui de mettre 
en lumière les sujets les plus aptes pour le service auquel 
ils doivent être employés, sans se préoccuper en aucune 
façon des questions de race. Elle est donc dans la voie la 
plus pratique. 

Avant l'institution de la Société hippique, il était admis 
dans ce qu'on appelle la haute société que nul ne pouvait 
décemment atteler à sa voiture des chevaux d'origine 
française. Il fallait qu'ils vinssent d'Angleterre. Cette 
Société s'est proposé, et heureusement elle a atteint son 
but, de faire cesser cette mode ridicule. 

S'il s'agissait de concours de reproducteurs, ce serait 
différent. Ceux-ci ne peuvent avoir utilement pour base 
que le respect du principe de la pureté de race, invaria
blement adopté dans les concours anglais. Nous nous 
sommes suffisamment expliqués sur l'importance de ce 
respect pour qu'il ne soit point nécessaire d'y revenir 
longuement ici. Dans un concours de reproducteurs, aussi 
bien pour les espèces chevalines que pour toutes les 
autres, qu'il s'agisse d'étalons ou de juments seuls les 
individus de même espèce ou de même race, dans beau
coup de cas de même variété aussi, doivent concourir 
ensemble si l'on veut faire quelque chose qui ait une 
véritable utilité pratique, quelque chose qui donne au 
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public intéressé un enseignement précis. 11 y faut donc 
autant de catégories de prix qu'il y a de variétés et tout 
au moins de races présentes au concours, l'importance 
des prix étant réglée d'après l'importance relative môme 
de celles-ci. 

Comme moyen de faire progresser la production, en 
outre des débouchés, qui resteront toujours le stimulant 
par excellence et le plus efficace, les expositions et les 
concours bien organisés, dans les centres de production 
pour les reproducteurs, dans les grands centres de con
sommation pour les produits, méritent seuls d'être pris 
en considération. 

Toute institution d'intervention directe, comme celles 
qui fonctionnent actuellement et que nous avons passées 
en revue, a pour moindre défaut d'être inutile quand elle 
est bien dirigée, c'est-à-dire conformément aux nécessités 
pratiques, et de ne servir qu'à des intérêts privés, aux 
dépens du public. Le plus souvent, malheureusement, elle 
ne s'en tient pas là ; étant mal dirigée, dans des vues 
systématiques et non éclairées par la science, elle devient 
nuisible, en détournant la production de ses voies nor
males. 

En raison du principe que nous avons posé, l'État ne 
peut intervenir utilement que pour l'organisation des 
expositions nationales ou internationales. Les autres sont 
du ressort des conseils départementaux ou provinciaux, 
ou des associations particulières, agricoles ou hippiques, 
qui, chez une nation bien administrée, doivent rester 
juges de leurs intérêts locaux, et qui ont mieux que per
sonne qualité pour les bien servir. 

Remontes militaires. — Ainsi que nous l'avons déjà 
vu, l'argument qu'on a toujours fait valoir le plus, en tout 
pays, pour justifier l'intervention directe de l'administra
tion publique dans la production chevaline, est celui de 
l'intérêt militaire. En présence des derniers événements 
de la politique européenne, cet argument a pris une 
recrudescence nouvelle. Partout les conseils des gouver
nements se sont montrés de plus en plus convaincus de 
la nécessité de cette intervention, sous prétexte qu'il 
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importe de plus en plus que les armées puissent trouver -
dans le pays même, en cas de guerre, sous le double rap
port de la quantité et de la qualité, les chevaux qui leur 
sont devenus nécessaires en nombre croissant. 

Depuis 1870-1871, la question a été plus que jamais 
agitée dans presque tous les États d'Europe. Elle y a 
donné lieu à des rapports et à des mémoires, à des dis
cussions dans la presse, qui ne peuvent laisser aucun 
doute au sujet de la préoccupation générale signalée ici. 

La nécessité militaire en question n'est pas contestable. 
Elle frappe tous les yeux. Il est évident que la sécurité, 
la grandeur et les finances nationales sont partout gran
dement intéressées à ce que cette question soit résolue. 
On ne peut différer d'avis que sur le choix des moyens de 
la résoudre. Pour notre compte, nous ne pensons pas que 
ceux adoptés chez nous soient les meilleurs. 

Il ne paraît pas admissible, en effet, que les prescrip
tions de la loi de 1874, relatives à l'augmentation du 
nombre des étalons nationaux, aient la puissance d'aug
menter celui des chevaux propres aux services militaires. 
Tout le monde sait, d'ailleurs, que dans le genre des che
vaux que procréent ces étalons, ce n'est point le nombre 
qui fait défaut, mais bien l'aptitude, et que ceux-là seuls 
à la production desquels ils restent étrangers se pro
duisent en abondance et en qualité excellente. Nous 
l'avons établi péremptoirement au commencement du 
présent chapitre. 

Sans remonter, dans notre histoire, au delà d'une cin
quantaine d'années, on constate combien ont été grandes 
en 1840, en 1848, en 1854, en 1859, en 1870, les difficultés 
pour mettre la cavalerie et l'artillerie de nos armées sur 
un bon pied de guerre. Ce n'est point exagérer de dire 
qu'il y a eu véritablement impossibilité de trouver alors, 
dans la production de notre pays même, les éléments 
nécessaires. Les nécessités actuelles sont plus que le 
double de celles de ces temps-là. Si les étalons nationaux 
d'alors n'ont pu y suffire (et personne, parmi ceux qui 
savent l'histoire, ne le contestera), ce n'est donc pas en 
se bornant à doubler leur nombre qu'on mettra la pro-
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duction nationale en mesure de l'aire face aux nouvelles 
nécessités. 

Il y a, sur ces matières, dos vérités élémentaires, qui 
sont acceptées sans contestation pour tous les approvi
sionnements militaires autres que ceux dont il est ici 
question. Qu'il s'agisse de vêtir, de chausser ou de nourrir 
des soldats, de fabriquer leurs armes, toutes choses qui 
ont une importance au moins égale à celle de leurs che
vaux, on trouve tout naturel de s'en rapporter à l'indus
trie pour les draps, les cuirs, les blés, les bestiaux ou la 
viande, le fer, le cuivre, le bois, etc., l'administration de 
la guerre met les fournitures en adjudication ou passe des 
marchés de gré à gré. Elle subit les conditions générales 
du commerce, en imposant les siennes propres au sujt't 
des qualités qu'elle désire, et les offres ne lui font jamais 
défaut. 

Quelle raison y a-t-il d'agir autrement pour ce qui est 
relatif aux chevaux? En réalité, il n'y en a aucune. Les 
chevaux ne sont-ils pas une marchandise comme toutes 
les autres? l'.st-ce que leur production obéirait à des lois 
économiques particulières? C'est ce qu'il est impossible 
de soutenir sérieusement. 

Pour les chevaux militaires, comme pour les vêtements, 
les chaussures, les denrées d'alimentation, grains ou 
farines, viandes, fourrages, le fer ou le bois, l'État n'est 
ni plus ni moins qu'un consommateur ou qu'un acheteur 
comme tous les autres, qui doit purement et simplement 
subir la loi du marché, la loi de la concurrence. Seule
ment, pour une certaine sorte de chevaux, il est, sinon le 
seul acheteur, du moins â beaucoup près le plus gros de 
tous : nous voulons parler des chevaux de cavalerie 
légère, dont la sorte, dans l'état actuel des habitudes so
ciales, n'a guère d'autres emplois. Ces chevaux lui étant 
indispensables, il a le plus grand intérêt à favoriser leur 
production, de telle sorte qu'il en existe toujours dans le 
commerce un stock suffisant pour parer à tous ses besoins 
éventuels. 

Ce n'est certes pas en mettant des étalons â la disposi
tion des producteurs qu'il la favorisera ; c'est en lui ou-
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vrant un débouché constant et avantageux, conformément 
à la loi économique. C'est encore, là une de ces vérités 
élémentaires dont nous parlions il n'y a qu'un instant et 
qu il serait superflu de développer, après ce que nous en 
avons dit (t. II, p. 343), en étudiant les conditions géné
rales de la production animale. 

Les remontes militaires étant considérées comme des 
institutions hippiques, qui doivent avoir pour objet tout à 
la fois de satisfaire aux besoins immédiats des armées et 
d encourager la production chevaline, il nous appartient 
par conséquent d'examiner l'organisation la plus capable 
de leur faire atteindre ce double but. 

Il serait oiseux de dire que les divers systèmes usités 
jusqu'ici pour l'achat des chevaux militaires n'y sont point 
arrivés. La situation de l'industrie, en ce qui les concerne 
le rend évident. 

La première condition pour qu'une industrie quelconque 
fonctionne régulièrement et se développe, surtout lors
qu'elle comporte, comme c'est le cas de la production 
chevaline, des entreprises à long terme, c'est qu'elle soit 
à peu près assurée que ses produits trouveront un débou
ché permanent et régulier. Les industriels qui raisonnent 
bien leurs opérations ne se lancent point à l'aventure dans 
un genre de production dont les chances ne puissent pas 
être prévues et calculées avec l'exactitude désirable, quant 
aux bénéfices de ces opérations. 

Ces bénéfices dépendant ici, en grande partie, de l'im
portance de la demande, il est clair que les producteurs 
doivent prendre pour base de leurs calculs l'état normal 
des achats annuels. On ne produit qu'en vue de la consom-

" mation la plus probable, car on redoute l'encombrement, 
qui a pour conséquence fatale l'avilissement des prix. 

En outre de cette condition fondamentale pour tous les 
genres de production, la question se complique ici d'un 
élément particulier. Il est des marchandises qui s'amé
liorent et acquièrent de la valeur, en attendant le débou
ché; d'autres qui, n'en acquérant pas, conservent au 
moins celle qu'elles ont, ou bien rendent des services qui 
compensent leurs déperditions. . „ i « 
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Les chevaux produits exclusivement en vue des ser
vices militaires ne peuvent être rangés dans aucune des 
catégories ainsi caractérisées. S'ils ne soint point vendus 
des qu'ils ont atteint l'âge réglementaire, le service auquel 
ils sont propres ne trouvant pas d'emploi utile chez le 
producteur, a mesure que leur valeur réelle décroît, leur 
prix de revient augmente de la quotité de leurs frais d'en
tretien. 

Le motif est péremptoire pour que la production soit 
réglée sur les achats du pied de paix et non point sur les 
besoins éventuels de la mobilisation, en cas de guerre. 

Évidemment on ne saurait exiger des agriculteurs quo, 
par pur patriotisme, ils se ruinent à produire des che 
vaux pour les tenir prêts à toute éventualité. Ils obéiront 
sans nul doute, comme tous les autres citoyens, avec 
empressement aux prescriptions de la loi sur les réqui
sitions. En cas de mobilisation de l'armée, ils livreront 
sans difficulté tous les chevaux inscrits sur les contrôles, 
dont ils seront possesseurs. Mais serait-il raisonnable 
i'âdmettre une surproduction en vue d'une telle éven
tualité ? 

Cependant, c'est d'être garantie contre l'insuffisance, 
en cas pareil, qu'il importe le plus pour la force nationale; 
c'est de trouver, dans le pays, des remontes solides et 
nombreuses, pour mobiliser les armées et les entretenir 
en campagne, qu'il faut être assuré. Il n'y a pour cela 
qu'un seul moyen pratique, indiqué déjà depuis longtemps 
par nous sans aucun succès (1). 

Dans ses conditions actuelles, l'armée française, sur le 
pied de paix, a besoin d'environ 90,000 chevaux. En cas 
de mobilisation, ce nombre de 90,000 chevaux nécessaires 
se trouve être porté à un peu plus de 260,000. Il faut donc, 
pour que le problème soit résolu, assurer la présence 
permanente, dans le pays, d'environ 180,000 chevaux prêts 
à être incorporés et à entrer en service, indépendamment 
de ceux qui forment l'effectif constant des corps de 
troupes. 

(1; Livre de la ferme, de P. JQIONEAUX, l'« édit., t. 1,1800. 
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On ne le peut qu'en constituant une réserve de chevaux, 
comme la loi sur le recrutement de l'armée a constitué 
des réserves d'hommes. Seulement, au lieu de l'imposer 
par une loi analogue à celle qui régit le recrutement des 
soldats, ce qui n'est pas admissible, il faut l'obtenir du 
libre jeu de la loi économique, en vertu de laquelle toute 
marchandise régulièrement demandée se produit de même 
régulièrement. 

Le calcul montre qu'en portant les achats annuels de 
jeunes chevaux de quatre ans au cinquième de l'effectif 
normal, et en limitant la durée du service militaire à six 
ans pour ces chevaux, le but serait atteint. De cette façon, 
le système de remontes ouvrirait un débouché annuel cer
tain à environ 20,000 chevaux, sur lequel les éleveurs 
pourraient toujours compter, et leur production serait 
réglée en conséquence. 

D'un autre côté, en tenant compte de la mortalité et 
des réformes pour cause d'incapacité de service, l'armée 
rendrait chaque année à la nation environ le même nombre, 
de chevaux libérés à l'âge de dix ans. Ces chevaux, vendus 
aux enchères, rencontreraient infailliblement, chez les 
personnes qui utilisent des moteurs animés, la faveur qui 
s'attache, dans le commerce, aux chevaux faits et dressés, 
dont le tempérament a été éprouvé. Entre les mains de 
ces personnes, ils seraient soumis à la loi sur la cons
cription des chevaux, comme tous les autres, et il y aurait 
ainsi certitude de trouver toujours, en cas de mobilisation 
de l'armée, environ 100,000 chevaux de dix à quinze ans, 
connaissant bien le métier militaire, capables d'entrer 
immédiatement en campagne et de résister aux fatigues 
de la guerre. C'est ce que les statistiques du grand état-
major de l'armée allemande, faites sur les résultats de la 
guerre de 1870-71, ont démontré péremptoirement. Il y est 
établi que ce sont les chevaux âgés de dix à quinze ans 
qui ont le mieux résisté aux fatigues de la campagne. 

Pour les chevaux comme pour les hommes, l'armée ac
tive deviendrait ainsi une sorte d'école. Il ne parait même 
pas indifférent, pour l'instruction militaire des cavaliers et 
-des conducteurs, que les chevaux soient plus fréquem-
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ment renouvelés dans les régiments et que le travail du 
dressage y prenne uu plus grand développement 

Aux objections financières qui pourraient être faites, en 
présence du système de remontes préconisé ici, il suffirait 
de répondre par la nécessité supérieure de l'indépen
dance nationale, qui s'impose à notre patriotisme. Mais 
il n'est même pas du tout sûr que finalement l'applica
tion de ce système dût entraîner, pour une série d'années, 
des dépenses plus élevées que celles qui ont été occa
sionnées, dans le passé, par les remontes éventuelles, et 
qui le seraient, dans l'avenir, par la réquisition, des che
vaux n'ayant jamais servi dans l'armée. Nous ne discute
rons cependant point la question. A notre avis, on n'a pas 
le choix. 

Il est certain toutefois que le surcroit de dépenses serait 
moins fort que celui qui résulte de la création de dépôts 
de poulains comme ceux qui existent en Prusse depuis 
longtemps et qui ont été établis chez nous sous le nom de 
dépôts de transition. On y entretient des jeunes chevaux 
achetés à trois ans, sous prétexte qu'ils seraient plus tard 
acquis par le commerce et soustraits ainsi au service mi
litaire, ce qui élève considérablement leur prix de revient 
au moment où ils peuvent être incorporés. Ce prix de 
revient n'est pas évalué à moins de 2,000 fr. par tête., 

Le débouché permanent et régulier assuré, dans les 
proportions que nous venons de voir, le problème de la 
production n'est pas encore complètement résolu. C'est 
là seulement un des éléments indispensables de sa solu
tion. Il y en a encore un autre, qui est celui du bénéfice. 

Que l'État, après avoir réglé ses achats de manière à ce 
qu'ils soient d'une quantité constante chaque année, se 
place pour les prix qu'il offre dans les conditions ordi
naires du commerce, et que d'ailleurs il se désintéresse 
complètement de ce qui concerne la production chevaline, 
on peut lui garantir que celle-ci sera en mesure alors de 
lui livrer, selon les qualités désirées, tous les chevaux 
dont il pourra avoir besoin. On les lui livrera, s'il consent 
à y mettre le prix, à l'âge convenable pour qu'ils puissent 
être immédiatement incorporés et dressés, et il économi-
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sera ainsi les frais considérables qu'entraînent les dépôts 
de transition où ils doivent autrement séjourner au moins 
durant Une année et le plus souvent durant dix-huit mois 
dans une complète oisiveté. 

Notre pays, répétons-le, est à ranger parmi les plus 
favorisés, sous le rapport des conditions naturelles de pro
duction. Il n'est point de sortes dé chevaux que nous ne 
puissions produire en abondance, pourvu que leur débou
ché soit lucratif. On l'a vu par nos descriptions des popu
lations chevalines françaises. On a vu aussi à quelle con
dition ces populations sont prospères, en étudiant celle 
des chevaux percherons, bretons et boulonnais, qui se 
vendent bien et cher, pour les besoins industriels de la 
France et de l'étranger. Quand on veut qu'une marchan
dise se présente sur le marché, il faut la payer son prix. 
• Pour assurer les remontes militaires, il y a conséquem-
ment nécessité d'élever les tarifs des prix d'achat. Voilà 
plus de soixante ans qu'en France tous les hommes vrai
ment compétents ne cessent de le répéter. Et ici, nous 
sommes en mesure de faire voir que cela se peut sans 
augmenter les dépenses publiques. 

En effet, on a vu plus haut que les chevaux achetés 
actuellement à l'âge de trois ans à trois ans et demi 
reviennent, au moment de leur incorporation, à 2,000 fr. 
En admettant qu'au lieu de les acheter à cet âge on atten
dit qu'ils eussent de quatre à cinq ans et qu'on les payât 
une moyenne de 1,500 fr., il y aurait encore un bénéfice 
de 500 fr. par tête, bien plus que suffisant pour compen
ser la perte éventuelle et d'ailleurs plus que douteuse réa
lisée sur la vente des chevaux libérés à l'âge de dix ans. 
Ceux-ci, arrivés à la plénitude de leur résistance, seraient, 
de l'avis de tous les hommes compétents, très-recherchés 
et payés très-cher par les acheteurs. Mais, en tout cas, il 
y a encore une autre considération à faire valoir en faveur 
de la solution que nous préconisons. 

Les services de l'administration des haras, dont nous 
avons montré l'influence nuisible et au moins inutile, sont 
portés au budget de l'État pour une somme totale d'envi
ron 8 millions de francs. Les étalons nationaux et l'admi-
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nistration spéciale qui les régit étant supprimés, cette 
somme devient disponible. Reportée au budget de la 
guerre, chapitre de l'achat des chevaux, elle permet, dans 
le cas d'un achat annuel de 20,000 chevaux, d'en élever, 
en prenant pour base les tarifs actuels, le prix moyen par 
tête de 400 fr., ce qui porterait celui de la cavalerie légère 
à 1,000 fr., et celui de la réserve à 1,300 fr., au delà par 
conséquent de ceux reconnus comme suffisamment rému
nérateurs pour la production. 

Étant connu que celle ci ne peut pas avoir de meilleur 
stimulant que la rémunération de ses efforts, on ne voit 
point d'objection sérieuse à la proposition. Cette proposi
tion a d'ailleurs été, récemment, l'objet d'adhésions pré
cieuses, dont une de la part d'un député qui l'a introduite 
à la Chambre à l'occasion de la discussion du budget de la 
guerre. Les objections du ministre ont élé si faibles, qu'il 
y a lieu d'espérer pour elle un succès assez prochain. 
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CHAPITRE IX 

PRODUCTION ET EXPLOITATION DU TRAVAIL MOTEUR 

Capacité mécanique des Equidés. — Il était 
admis, jusqu'à ces derniers temps, que, d'une manière 
générale, la capacité mécanique des plus forts moteurs 
equidés est de beaucoup inférieure à la valeur de ce qu'on 
nomme le cheval-vapeur, celle-ci étant, comme on sait, 
de 75 kilogrammôtres. Cela paraissait résulter d'expé
riences faites par plusieurs mécaniciens de grand renom. 
Ainsi le travail d'un cheval vigoureux, à l'allure du pas, 
serait, pour une journée de dix heures, de 2,568,000 kilo-
grammètres d'après Courtois ; de 2,268,000 d'après le 
général Morin ; de 2,168,000 d'après Navier ; de 2,592,000 
d'après Poncelet; de 2,362,000 d'après Ruhlmann. En 
moyenne, cela donne 2,302,000 kilogrammètres, ce qui 
fait environ 66 kilogrammètres seulement par seconde, ou 
un peu plus des 5/6 de la capacité du cheval-vapeur. 

Pourtant on n'ignorait point comment fut adoptée, pour 
les machines, cette unité du cheval-vapeur. Watt s'était 
engagé, dit-on, à construire une machine devant rempla
cer un fort cheval attelé à un manège qui actionnait une 
pompe. Celle-ci élevait à la hauteur d'un mètre 75 kilo
grammes d'eau par seconde. L'engagement ayant été rem
pli, la machine s'étant montrée capable d'effectuer le tra
vail auparavant exécuté par le cheval, les mécaniciens 
convinrent de donner à cette force de 75 kilogrammètres 
le nom de cheval-vapeur et de l'adopter pour unité. 

Comme il n'y a pas apparence que le cheval de Watt 
fût un individu exceptionnel, cela aurait dû suffire pour 
montrer aux mécaniciens que leur appréciation de la 
capacité mécanique des chevaux n'était pas exacte, et 
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qu'il devait y avoir quelque cause d'erreur dans leurs 
recherches sûr cette capacité. Cette cause d'erreur, nous 
la connaissons maintenant, et elle sera mise en évidence 
dans le courant du présent chapitre. Disons seuloment, 
quant à présent, que le tort des auteurs a été de généra
liser des résultats d'ailleurs exacts, mais qui ne pouvaient 
être valables que pour les individus considérés. Les diffé
rences constatées par les divers expérimentateurs en font 

d'ailleurs foi. 
Nous avons montré, il y a déjà longtemps (1), que la 

force de 75 kilogrammètres est bien loin d'être le maxi
mum de leur capacité mécanique. Des centaines d'essais 
dynamométriques exécutés en Amérique et en Europe 
sur la traction des machines à faucher et à moissonner des 
divers modèles connus suffiraient à le prouver. II. Fritz(2), 
de Zurich, en a rassemblé deux cent cinquante, dans les
quels le tirage moyen a varié de 98 à 213 kilogrammes, à 
des vitesses de marche de 0m 88 à 1 m 11. Le travail effectué 
par cheval dans une journée de dix heures a été jusqu'à 
4,017,600 kilogrammètres, et le plus souvent il a dépassé 
3,000,000 kilogrammètres, ce qui donne par seconde un 
travail de 83 à 97 kilogrammètres. Et depuis de nom
breuses années les chevaux qu'on attèle à ces machines 
pour faucher et moissonner des milliers d'hectares suf
fisent à la tâche. Grandvoinnet, de son côté, dans plu
sieurs publications (3), a fait connaître les résultats d'es
sais semblables pour les divers instruments agricoles, 
notamment pour les charrues. Les mêmes essais ont été 
répétés par son successeur à Grignon, M. Ringelmann, sur 
les charrues, les scarificateurs, les extirpateurs, les rou
leaux, les semoirs, les houes, les faucheuses, les mois
sonneuses ordinaires et lieuses. Il a bien voulu nous en 

(1) A. SASSON. Sur l'aptitude mécanique des chevaux. Comptes 
rendus, t. LXXVHI, p. 1315 (4 mai 1874). 

(2) Fùhling's landwirlluchaftliche Zeilung,XXIII Jahrg, p. 280, 
avril 1874. 

(3) GRANDVOIMSET. Rapports du Jury international de l'expo
sition universelle de 18G7, « Paris, t. XII, p. 59. Et Mémoires 
publiés par la Société centrale d'agriculture de France, 187<i. 
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communiquer les résultats inédits. Dans tous les cas, le 
travail journalier des chevaux qui actionnent ces divers-
instruments atteint au moins 3,000,000 kilogrammètres,: 
ce qui correspond à une capacité moyenne de plus de 
80 kilogrammètres par seconde. Enfin, des mesures di
rectes ont établi que les chevaux des tramways de la 
Compagnie générale des omnibus effectuent un travail 
allant jusqu'à 90 kilogrammètres par seconde. 

Il est donc bien clair qu'en considérant les moteurs 
equidés comme inférieurs en capacité mécanique au che-
Val-vapeur, les mécaniciens se sont trompés. Certes, tous 
ces moteurs n'ont pas la capacité qu'on vient de voir. 
Cela dépend de leur taille et de leur poids, dont dépend, 
comme on le comprend bien, leur puissance musculaire. 
Cela dépend aussi d'autre chose, que nous verrons plus 
tard, quand il s'agit de la capacité moyenne. Et c'est à 
cette autre chose que les mécaniciens n'ont pas songé. Ils 
ne le pouvaient guère, en vérité, au moment où ils ont 
formulé leurs conclusions. On ne se préoccupait point-
alors, en effet, de la source de l'énergie musculaire. Tou
jours est-il que la capacité mécanique indiquée était 
donnée comme la plus élevée sur laquelle on pût compter 
pour un travail soutenu durant la journée entière. Nous 
savons maintenant qu'à l'égard des moteurs equidés tra
vaillant à l'allure lente, comme ceux sur lesquels ont 
expérimenté les mécaniciens cités en commençant, mo
teurs dont le poids vif se maintient entre 550 et 700 kilo
grammes, le nombre indiqué de 66 kilogrammètres est au 
contraire un minimum. 

On a remarqué aussi que le cheval-vapeur travaille 
d'une façon ininterrompue, tandis que le moteur équidé 
doit interrompre son travail pour se reposer et se nourrir. 
L'alimentation du premier est continue, tandis que celle 
du second est nécessairement intermittente. Conséquem-
ment, même à capacité mécanique égale, le premier pro
duit dans les vingt-quatre heures plus de travail que le 
second. Ce n'est pas douteux. Mais ce n'est point de cela 
qu'il s'agit en ce moment. On a voulu établir seulement 
-que -la- puissance mécanique de 75 - kilogrammètres par 

17. 
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seconde est le plus souvent dépassée par les chevaux ou 
moteurs animés, contrairement à la notion qui avait 
cours, jusqu'à ces derniers temps, parmi les ingénieurs, 
jusqu'à ce que nous fussions en mesure, comme nous le 
sommes à présent, de discuter scientifiquement ces mo
teurs de la môme façon qu'ils discutent leurs machines, 
ainsi qu'on va le voir dans ce chapitre. 

Énergie totale et énergie disponible. — On sait 
que l'énergie dont la machine animale est douée sous 
forme de potentiel se dépense en travail. Ce travail est 
intérieur ou extérieur. Le travail intérieur est celui qui 
s'accomplit uniquement pour l'entretien de la vie de l'in
dividu, pour assurer sa circulation sanguine, sa respira
tion, sa nutrition, sa sustentation, etc. A l'état de repos, 
l'animal restant debout, les muscles de ses membres dé
pensent de l'énergie pour se maintenir en tension, afin de 
s'opposer à la fermeture des angles articulaires et de 
faire ainsi équilibre à la gravitation. Les contractions du 
cœur, des muscles thoraciques, du tube digestif, de la 
vessie, dépensent aussi de l'énergie. 

Nous n'avons pas de moyen direct de mesurer la quan
tité d'énergie ainsi dépensée en travail intérieur. Mais 
nous pouvons néanmoins arriver à son évaluation suffi
samment exacte. Connaissant, par l'expérience, la quan
tité d'aliments nécessaire pour la couvrir, de telle sorte 
que l'animal, avec cette quantité d'aliments, se maintienne 
en équilibre de poids, ou autrement dit la ration d'entre
tien, il nous est facile de transformer cette ration en son 
équivalent mécanique, à raison de 1,600,000 kilogram
mètres s'il s'agit d'un cheval, et de 1,800,000 s'il s'agit 
d'un mulet, par kilogramme de protéine alimentaire 
(voy. t. I, p. 312). Par conséquent, si l'entretien exige 
603 gr. de protéine alimentaire, le travail intérieur équi
vaudra, dans le premier cas, à 1,600,000 x 0,600 = 960,000 
kilogrammètres, et dans le second à 1,080,000 kilogram
mètres. 

Le travail extérieur est celui qui se manifeste par le 
déplacement de la machine animale. Elle peut se déplacer 
librement ou entraîner avec elle une charge, vaincre une 
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résistance autre que celle de son propre poids. Par là le 
travail extérieur, le travail de déplacement visible se pré
sente sous deux aspects et se désigne par deux noms dif
férents. Le premier, celui de déplacement libre, est appelé 
travail de locomotion ou automoteur. Le second, celui qui 
résulte du déplacement de la charge, est le travail utile. 
C'est pour déterminer la quotité possible de ce dernier, 
afin que le moteur ne soit jamais surmené, qu'il importe 
précisément de calculer la quantité d'énergie disponible. 
Cette quantité est évidemment représentée par l'énergie 
totale diminuée de la somme de l'énergie dépensée en tra
vail intérieur et en travail de locomotion. La connaissance 
de l'énergie totale dont dispose le moteur nous est donnée 
par l'équivalent mécanique de sa ration alimentaire com
plète. La valeur du travail de locomotion se calcule à 
l'aide de coefficients connus, sur lesquels nous allons 
revenir à propos des modes du travail extérieur. Pour 
l'instant, il suffit de définir clairement les choses dont 
nous nous occupons. Supposons que la ration complète 
ail fourni l'énergie équivalente à 3,000,000 kilogram
mètres ; que le travail intérieur en ait dépensé l'équiva
lent de 960,000 kilogrammètres et le travail de locomotion 
l'équivalent de 700,000 ; dans ce cas, l'énergie équivalente 
à 3,000,000 — (960,000 + 700,000) = 1,640,000 kilogram
mètres restera disponible et pourra être utilisée sans 
inconvénient pour la conservation du moteur. 

Modes du travail extérieur. — Le moteur animé, 
comme la locomotive, ne peut effectuer du travail utile 
qu'à la condition de se déplacer lui-même. En se dépla
çant, il porte la charge sur son dos, ou bien il l'entraîne à 
sa suite en exerçant sur elle un effort de traction. Dans le 
premier cas, c'est ce qu'on appelle une bête de somme,. 
ou une bête de bât, ou bien une bête de selle. La diffé
rence caractéristique entre les deux sortes est que pour 
la première la charge, qui peut être humaine, représentée 
par exemple par des blessés de guerre, ne prend aucune 
part à la direction du moteur ; pour la seconde, au con
traire, la charge est un cavalier qui dirige sa monture. En 
outre, la bête de somme, qui est généralement un âne ou 
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un mulet, chemine à l'allure du pas, tandis que la bêle de 
selle marche à toutes les allures, et le plus souvent à 
celles du trot et du galop, exécutant au besoin des sauts 
pour franchir les obstacles qui se rencontrent sur sa 
route. La bête de selle, dans nos régions occidentales, est 
ordinairement, pour ne pas dire toujours, un cheval. 

Le travail de traction, exécuté par les deux sortes 
d'Équidés, est le fait de ce qu'on nomme les carrossiers, 
les bêtes de trait léger et les bêtes de gros trait. Entre les 
deux premiers modes de travail, la différence est seule
ment dans l'intensité de la charge. L'un et l'autre s'ef
fectuent à l'allure du trot, mais les carrossiers sont attelés 
à des voitures légères, industrielles ou de luxe et peu 
chargées, tandis que les autres traînent des véhicules 
lourdement chargés. Trait léger signifie donc seulement 
traction au trot. Gros trait veut dire, de son côté, traction 

au pas. 
Nous avons proposé et on paraît généralement avoir 

adopté, pour comprendre à la fois ces divers genres de tra
vaux, deux expressions plus simples. Nous appelons travail 
en mode de vitesse celui qu'exécutent les bêtes de selle, les 
carrossiers et les bêtes dites de trait léger, en fait le travail 
aux allures du trot et du galop ; travail enmode de masse, 
celui qui s'exécute au pas, celui des bêtes de somme et 
des bêtes de gros trait. Dans le premier mode, la vitesse 
importe généralement plus que la masse déplacée ; dans 
le second, c'est le contraire. 

Mais à l'égard des moteurs animés le terme de vitesse 
ne peut être pris dans le même sens que quand il s'agit 
d'une machine locomotive, pas plus d'ailleurs que celui 
d'allure. Pour cette dernière, l'idée d'allure et celle de 
vitesse sont corrélatives. Chez elle, l'effort déployé croit 
régulièrement comme la vitesse de la marche. Chez le mo
teur animé il n'en est pas ainsi. La vitesse peut rester la 
même, bien que l'allure soit différente. Il y a des chevaux 
qui marchent aussi vite à l'allure du pas que d'autres à 
l'allure du trot. Pourtant, l'effort nécessaire pour l'exé
cution de l'une et de l'autre diffère beaucoup, ainsi que 
nous le rappellerons dans un instant. Il importe donc, 
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pour le calcul du travail de locomotion, de ne pas con
fondre les deux termes. # 

Ce travail de locomotion, qui doit être ajoute, ainsi 
qu'on l'a vu, au travail intérieur pour déterminer le travail 
disponible par différence avec l'énergie totale, est en fonc
tion de l'effort d'impulsion multiplié par le chemin par
couru, ou, ce qui revient au même, pour la vitesse et te 
temps, selon les formules suivantes : Tl - e X c, ou 
11 = ex vt, dans lesquelles Tl désigne le travail, e 1 ef
fort, c le chemin parcouru, v la vitesse et t le temps en 
secondes. Seule, dans ces formules, la détermination de 
la valeur de l'effort d'impulsion présentait delà difficulté. 
Plusieurs auteurs y avaient échoué, faute de connaître 
exactement le mécanisme de la locomotion du quadru
pède. Comme cet effort ne peut point se mesurer directe-
rement au dynamomètre, ce qui est, au contraire, facile 
pour l'effort de traction, partant de suppositions fausses 
ils étaient nécessairement arrivés à des résultats erronés. 
A l'aide d'un dispositif spécial, qui n'est que la représen
tation schématique de la machine animée (1), nous avons 
pu trouver expérimentalement, par une analogie incon
testable, le coefficient de cet effort, en fonction du poids 
vif de l'animal. De nombreuses vérifications indirectes ont 
montré depuis qu'il ne s'éloignait pas sensiblement de la 
vérité. Il a été indiqué, pour chacune des allures, à 1 occa
sion de leur description (t. I, p. 108 et suiv.) Rappelons 
donc seulement ici qu'il est de 0,05 du poids du corps à 
l'allure du pas, et de 0,10, par conséquent doube, à celles 
du trot et du galop. On voit dès lors que la plus grande 
vitesse du pas et la plus petite vitesse du trot, lesquelles 
d'ailleurs peuvent être égales pour les sujetsconsidères 
exigent des efforts variant du simple au double. On n en 
est point surpris quand on songe que dans l'allurei du pas 
le poids du corps est supporté par deux membres au 
moins tandis que dans celle du trot, ainsi que dans 
S d u g a l o P , c q e poids doit être projeté à une certaine 

rh A SANSON. Mesure du travail effectué dans la locomotion du 
quadrupède, Journ. de l'anat. et de la pkyswl., 18to. 



3 0 2 PRODUCTION ET EXPLOITATION DU TRAVAIL MOTEUR. 

distance en avant, par ce que Paul Richer a très heureu
sement nommé une contraction balistique. 

Il suit de là que pour un moteur du poids vif de 500 kilo
grammes, par exemple, marchant au pas et parcourant un 
chemin de 20 kilomètres, supposé plan ou avec compen
sation des montées par les descentes, le travail de loco
motion sera 500 X 0,05 X 20,000 = 500,000 kilogrammètres ; 
ou si, ne connaissant pas exactement la longueur du che
min, on sait que le moteur a marché à une vitesse de 
1 mètre durant 20,000 secondes ou un peu plus de 
5 heures et demie, le résultat sera le môme (500 x 0,05 x 
1 X 20,000 = 500,000). Pour le même animal marchant à 
l'allure du trot ou à celle du galop et parcourant la même 
distance, le travail de locomotion serait 500 x 0,1 X 
20,000= 1,000,000 kilogrammètres. Il convient de faire re
marquer à ce propos que dans le calcul du travail de loco
motion en fonction de la vitesse et du temps, ce travail 
s'étant effectué en partie au pas et en partie au trot ou au 
galop, comme c'est le cas ordinaire pour les chevaux de 
selle, notamment pour la cavalerie militaire, si l'on pre
nait pour base une vitesse moyenne le résultat ne serait 
pas exact, en raison de la différence des coefficients 
d'effort. On doit calculer à part chacun des modes de tra
vail et en faire la somme. Supposons que notre cheval de 
500 kilogr. ait fait une marche de 5 heures allant alterna
tivement au pas à la vitesse de lm 10 et au trot à la 
vitesse de 3 mètres, comme c'est l'ordinaire. Il a marché 
au pas en tout durant 3 heures et au trot durant 2 heures. 
Son travail total de locomotion se calculera ainsi : Marche 
au pas, 500 x 0,5 x 1m 10 x 10,800 = 297,600 kilogram
mètres ; marche au trot, 500x0,1x3x7,200=1,080,000 
kilogrammètres ; travail total : 297,600 + 1,080,000 = 
1,377,600 kilogrammètres. Si le nombre des kilomètres 
parcourus à chacune des deux allures est connu, il n'y a 
qu'à substituer, dans les calculs, les mètres à la vitesse et 
aux secondes pour arriver au même résultat, et la chose 
est plus simples. 

Aptitudes spéciales. — En nous occupant de la sé
lection zootechnique des Equidés <[>. 184) nous avons 
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indiqué les qualités qui doivent être recherchées dans 
tous les cas, quel que soit le genre de service pour 
lequel ces Equidés sont utilisés. Mais à chacun de ces 
genres de service correspond une conformation particu
lière, qui détermine l'aptitude spéciale du moteur à l'ac
complir dans les meilleures conditions. De môme, par 
exemple, que la locomotive des trains de grande vitesse 
diffère, sauf pour les organes essentiels de son mécanisme, 
de celle qui actionne les trains de marchandises, de 
même le moteur animé devant travailler en mode de vi
tesse ne peut pas être de tout point conformé comme 
celui dont la fonction est de travailler en mode de masse. 
De même aussi la bête de somme, celle qui porte à dos 
une charge plus ou moins lourde, bien qu'elle travaille en 
mode de masse, à l'allure lente, doit présenter des condi
tions qui ne sont pas les mêmes que celles du moteur 
agissant par traction. Nous avons donc à examiner suc
cessivement les conformations particulières correspondant 
à chacun des modes de travail, en commençant par le 
dernier, qui est le moins important. 

La bête de somme ou de bât, cheval, âne ou mulet, ne 
peut être tout à fait apte à son service qu'à la condition 
d'avoir le dos et les lombes courts et solides, plutôt un 
peu voussés que fléchis, et aussi le pied sûr. Son emploi 
étant surtout indiqué dans les régions où manquent les 
voies carrossables, sur des chemins étroits, rocailleux et 
plus ou moins escarpés, cette condition de la sûreté du 
pied est indispensable. Elle l'est surtout quand il s'agit du 
transport des blessés de guerre, parce qu'en ce cas 
ce n'est pas seulement la conservation du moteur qui est 
en jeu. En outre, l'animal de bât ne doit pas être d'une 
taille trop élevée, qui rendrait son chargement difficile. 
Les chameaux et les dromadaires s'agenouillent pour se 
faire charger. Ils sont dressés à cela. On ne pourrait pas 
l'obtenir des Equidés. Il faut les charger étant debout. Dès 
lors, la taille qui convient, au maximum, dans le cas, est 
celle qui permet à un homme de taille moyenne d at
teindre sans de trop grands efforts le crochet, la litière ou 
lecacolet fixé au bât, pour y déposer la charge. 
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Les moteurs en mode de vitesse sont, comme on l'a vu,, 
de trois sortes : les chevaux de selle, les carrossiers, les 
sujets de trait léger. Entre les chevaux de selle et les 
carrossiers, surtout ceux qu'on appelle petits carrossiers, 
dont la taille ne dépasse pas 1™60, la différence, sous le 
rapport du type, n'est pas facile à établir. Pour la cavale
rie militaire, notamment, elle est nulle à l'égard des che
vaux de dragon et de cuirassier. Elle n'existe que pour la 
cavalerie légère, chasseurs et hussards, qui comporte une 
taille et une corpulence' n'ayant rien de commun avec 
celles du petit carrossier. En fait, la plupart des chevaux; 
de ces deux catégories admises peuvent à la fois se mon-, 
ter et s'atteler, comme on dit. Ils sont à deux fins, égale
ment aptes à l'un et à l'autre service, à la condition de 
recevoir pour chacun un dressage particulier. Le type de 
conformation est le même. Il n'en est pas ainsi pour le 
trait léger. Celui-ci exige un squelette plus fort, une mus
culature plus puissante, qui font de l'animal apte à ce 
service un type particulier, se recrutant dans d'autres, 
races, tandis que les premiers appartiennent aux mêmes.; 

Mais l'aptitude commune à la vitesse de marche, au tra
vail au trol, exige chez les trois sortes de moteurs une 
même disposition des leviers osseux des membres. Cette 
vitesse est toujours nécessairement proportionnelle à leur 
longueur relative, surtout à celle des leviers entourés de 
muscles, épaule et avant-bras, cuisse et jambe. Il est clair 
que pour le même nombre de degrés d'ouverture de l'angle 
scapulo-huméral, par exemple, le chemin parcouru par le 
sabot entre son premier et son second appui sera d'autant 
plus étendu que le membre en son entier sera plus long. 
C'est donc une condition première, pour le moteur en 
mode de vitesse, de n'être point bas sur jambes, selon 
l'expression vulgaire. Comme la locomotive de même 
sorte, il lui faut de longs rayons couvrant, à chaque en
jambée, le plus d'espace possible. En raison des corréla
tions anatomiques, cet allongement des leviers osseux 
entraine un allongement correspondant des muscles. On 
sait que par sa contraction le muscle se raccourcit d'une 
fraction fixe de sa longueur, qui est d'environ 30 p. 10Q. 
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On sait aussi que c'est le raccourcissement des extenseurs 
nui détermine l'ouverture des angles articulaires, et Ion 
comprend sans peine que l'ouverture soit proportionnelle 
au Raccourcissement. Si un muscle de 0™ 30 de longueur 
détermine une ouverture de 10- en se contractant, un 
muscle de 0*40 en détermine dès lors une dun peu plus 
de 13". De ce chef, le chemin parcouru dans 1 unité de 
temps, à chaque contraction, et par conséquent la vitesse, 
sera donc augmentée de 30 p. 100, sans aucune dépense 
d'énergie en plus; car nous admettons que le muscle n a 
pas changé de diamètre et qu'ainsi sa puissance est restée 

\ T v 7 e s s e ne dépend pas seulement de la longueur des 
leviers et de celle des muscles qui les mettent en mouve
ment; elle dépend aussi de l'instantanéité des contractons 
musculaires balistiques et de la fréquence de leur répéti
tion C'est pourquoi l'excitabilité du système nerveux est, 
elle aussi, de son côté, une qualité de premier ordre pour 
les moteurs equidés dont nous nous occupons. C est elle 
qui commande les contractions. Des expériences de Féré 
ont montré nettement que l'intensité de l'effor dépteyé 
par un muscle grandit toujours lorsque cet effort se pro
f i t sous l'influence d'une forte excitation d'un centre 
nerveux quelconque. Alasonière, observateur conscien
cieux, a cru de la meilleure foi du monde faire connaître 
une chose nouvelle (1) en distinguant un ypê  à étendue 
de contraction et un type à intensité de contraction q u n 
autre a ensuite désignés par les expressions baroques de 
îongnigne et bréviligne. Ce sont là des notions très ancien
nement admises, et s'il pouvait être ^ ^ P ™ " ^ 
à leur sujet, c'est assurément à Richard (du Canta quil 
faudraitl'attribuer. Les expressions nouvelles appliquées 
à ces notions anciennes ne sont pas « e u r e u s e s " 

En résumé, le type de conformation entrainant l*.plus 
grande aptitude pour le cheval de selle et pour le 
clrrossier se caractérise essentiellement par des mem-

m L ALASONIÈRE. Amélioration de l'espèce chevaline par 
des^oup1eZ<s raisonnes- Paris, J.B. Baillière et fils, 1885. 
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bres longs, aussi longs que possible, leur longueur, 
par rapport à la taille, étant due surtout à celle des 
avartt-bras et des jambes. Cela implique une certaine 
légèreté relative du corps. Entre les deux sortes de mo
teurs, il y a cependant à signaler une différence qui a son 
importance. Le cheval de selle doit avoir l'encolure 
souple, afin qu'il puisse évoluer aisément à la volonté de 
son cavalier. A la guerre surtout, il lui faut souvent pivo
ter en quelque sorte sur place pour faire demi-tour. Cette 
souplesse d'encolure n'est pas nécessaire au carrossier ; 
au contraire, pourrait-on dire. Enrêné pour pouvoir mieux 
déployer tous ses moyens d'action, il est attelé à des voi
tures dont le train est plus ou moins long, et, dès lors, 
pour changer de direction, il doit suivre des courbes à 
long rayon. C'est sans doute cette différence incontestable 
qui a été la cause de la confusion dans laquelle sont tom
bés les auteurs qui soutiennent que le type du cheval de 
selle, du cheval militaire notamment, et celui du carros
sier sont distincts. Ce n'est point le type de conformation 
qui peut les faire distinguer, c'est seulement l'aptitude 
individuelle due à l'éducation particulière, au dressage 
spécial. Le carrossier, dit-on, est un trotteur, le cheval de 
selle un galoppeur. 

Il y a des chevaux de selle et des carrossiers de deux 
sortes : ceux de luxe et ceux d'industrie et de guerre. Aux 
qualités qui viennent d'être énumérées se joignent, pour 
les sujets de luxe, l'élégance, la distinction des formes, 
autrement dit la beauté esthétique (fig. 17 et 18), et l'une 
des robes acceptées par la mode. Pour ces sujets, et cela 
6e comprend sans peine, eu égard au motif qui les fait 
rechercher, c'est même la considération principale. Ce 
n'est point pour en obtenir de longs et bons services 
qu'on les possède, c'est pour se procurer des satisfactions 
d'un autre ordre. On les fait d'ailleurs si peu travailler! 
Pour les autres, cette beauté esthétique ne serait d'ailleurs 
pas à dédaigner, si elle n'avait pour effet d'en augmenter 
considérablement la valeur commerciale et d'accroître 
ainsi, d'une façon peu pratique, le prix de revient de leurs 
services. C'est ce que ne paraissent pas vouloir com-
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prendre nos hippologues officiels, militaires ou civils, qui 
attachent, en toute circonstance, la première importance 
à l'harmonie des formes corporelles, aux belles propor
tions, à ce qui, dans une production courante, ne peut se 
rencontrer que dans Pélite. 

Les chevaux de selle de toute taille et les carrossiers 
sont fournis parles nombreuses variétés des races asiatique 
et africaine et par les métis, très nombreux aussi, que ces 
races ont formés avec les races germanique et frisonne, 
en Angleterre, en Allemagne, en France et ailleurs, et dont 
nos chevaux de Normandie et de l'Ouest peuvent être 
classés au rang des plus remarquables. 

Au sujet du meilleur type de cheval de trait léger, 
on ne peut mieux faire que de prendre pour modèle le 
petit percheron, celui qui était naguère qualifié de pos
tier (fig. 19). H joint à une puissante musculature l'agi
lité, l'aptitude à trotter à une certaine vitesse, et souvent 
une élégance robuste de formes corporelles qui n'est assu
rément pas celle de l'asiatique, mais qui, en son genre, 
est toutefois agréable à contempler. Dans le choix de ce 
type d'aptitude spéciale, une considération essentielle à 
laquelle on ne prend pas assez garde, en général, prime 
cependant toutes les autres. Cette considération est celle 
du poids vif, qui détermine, comme on l'a vu, le travail de 
locomotion, celui-ci étant en fonction de l'effort de dépla
cement dont la valeur est une portion de ce même poids 
vif. La puissance digestive, et, par conséquent, l'énergie 
totale emmagasinée varie peu, sinon pas du tout, entre un 
cheval du poids de 500 kilog. et un cheval de 600 kilog. 
Toutefois, la valeur de l'effort d'impulsion, qui est de 
60 kilog. pour le dernier, n'est que de 50 pour le premier, 
à l'allure du trot. Pour le même parcours de 20,000 mètres, 
par exemple, le cheval de 600 kilog. devra donc dépenser 
l'énergie correspondant à 60 x 20,000 = 1,200,000 kilo
grammètres, tandis que celui de 500 kilog. ne dépensera 
que celle correspondant à 50 x 20,000 = 1,000,000 kilo
grammètres, soit-200,000 kilogrammètres en moins, qui 
seront disponibles pour le travail utile. 

Lorsque*Mùntz a commencé ses recherches sur l'ali-
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mentation des chevaux des omnibus de Paris, on opérant 
des pesées régulières, durant un temps suffisant, sur ceux 
du dépôt de Vincennes, il constata que la somme des 
poids, pertes et gains compensés, n'avait point varié. Il 
en conclut, le poids final étant le même que le poids ini
tial, que la ration alimentaire, la même pour tous les 
chevaux, ainsi que le travail, avait été suffisante pour 
couvrir la dépense d'énergie. Le critérium est en effet 
certain. Mais en examinant de plus près le tableau des 
pesées publiées (1), on peut voir que parmi ces chevaux 
les gains affectent ceux dont le poids vif initial n'atteignait 
pas 550 kilogr., tandis que les pertes portent sur ceux 
qui, au début de l'expérience, pesaient plus de 550 kilog.; 
et ces pertes sont d'autant plus sensibles que le poids, 
vif initial se rapproche davantage de 600 kilogr. 

Il faut donc conclure que, pour l'aptitude spéciale au 
service du trait léger, le poids vif de 550 kilogr. est le 
maximum possible, et que cette aptitude sera d'autant 
meilleure que le poids se rapprochera davantage de 
500 kilogr. Et cela, comme on l'a vu, parce que le travail 
disponible utilisable, pour une même quantité d'énergie 
totale, sera en proportion plus élevée. C'est là une notion 
essentielle en pratique, sur laquelle nous avons été le 
premier à appeler l'attention. Les praticiens des adminis
trations de transport étaient convaincus que des chevaux 
de plus grande taille, de poids vif plus élevé par consé
quent, étaient nécessaires pour actionner des véhicules 
plus lourds, comme les grands tramways, par exemple, 
parce qu'ils les considéraient comme absolument plus 
forts. Il est visible maintenant que c'est là une erreur. 

Les meilleurs moteurs de trait léger sont fournis, en 
première ligne et de l'avis unanime, par la variété des 
petits percherons, de la race séquanaise, puis par les va
riétés condrozienne et ardennaise de la race belge, puis 
enfin par la variété du Léon de la race irlandaise. 

(1) MUNTZ. Recherches sur l'alimentation et sur la production 
du travail. Ann. de l'Institut national agronomique, n» 2, 
2° année, 1877-1878. 
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Le type du moteur de gros trait, du travailleur en mode 
de masse, allant toujours à l'allure lente du pas et devant 
être capable de déployer les plus grands efforts possibles, 
est caractérisé dès lors par une musculature épaisse, la 
longueur des muscles n'important point. On sait en effet, 
d'après Ed. Weber, que la puissance du muscle, consi
dérée absolument, et surtout quand il s'agit de sa con
traction lente, comme l'a montré Chauveau, est propor
tionnelle au plus grand diamètre de sa coupe et 
indépendante de la longueur de ses faisceaux. On pour
rait donc être tenté d'en conclure que l'épaisseur des 
muscles ne serait jamais trop grande. Mais en outre de ce 
que, en fait, cette épaisseur a des limites naturelles, 
l'utilité de son extension, si celle-ci était indéfiniment 
possible, en aurait aussi. Ainsi que l'a fait remarquer de
puis longtemps le professeur Welcker, de Halle, lorsque 
chez un animal donné l'ensemble des dimensions corpo
relles augmente, là capacité mécanique ne croît point 
proportionnellement. C'est pourquoi, soit dit en passant, 
les plus petits chevaux sont ceux qui ont relativement le 
plus de travail disponible, ce dont on est généralement 
surpris. Par suite de l'augmentation des dimensions li
néaires, la somme des coupes transversales des muscles 
grandira en raison du carré de cette augmentation, et 
aussi dès lors la puissance musculaire ; mais en même 
temps la masse ou le poids de l'organisme entier, que les 
muscles ont d'abord à mettre en mouvement, croît de son 
côté comme le cube de cette même augmentation linéaire. 
En raison de ces deux progressions, il arriverait donc un 
moment où la puissance musculaire ne serait plus suffi
sante pour mouvoir le corps. Sans aller jusque-là, dans le 
domaine de la spéculation pure, il est clair qu'en dehors 
de certaine limite, l'accroissement de l'épaisseur des mus
cles n'a plus d'utilité. Les Belges se montraient très fiers, 
il y a quelques années, de posséder un étalon brabançon 
(Mercure) dont le poids vif atteignait 1,100 kilogr. Les 
Anglais, de leur côté, exhibent glorieusement, dans les 
concours de la Grande-Bretagne, des shires de masse 
analogue, qui font l'admiration des badauds, qu'on ap-

iu. 18 
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pelle des Snobs en Angleterre. Ces mastodontes ont assez 
à faire de se déplacer eux-mêmes, on ne peut leur de
mander que peu ou point de travail utile. 

Les limites entre lesquelles doit se maintenir le poids 
vif des moteurs de traction en mode de masse sont en fait 
700 kilogr. au minimum et 800 kilogr. au maximum, 
pour garantir la meilleure aptitude générale. Cela implique 
des tailles de 1™ 65 à 1™ 70, une forte musculature, con-
séquemment des formes arrondies, trapues (fig. 20). 
L'excitabilité nerveuse n'a pas besoin d'être très déve
loppée. Cependant, l'une des fonctions de ces moteurs, 
celle du limonnier, exige, en même temps que des lombes 
solides, une intelligence assez vive et un caractère doux. 
Il faut aussi choisir les limonniers parmi les plus forts, en 
raison de ce qu'ils ont à supporter tout seuls tout le poids 
de la charge, lorsqu'ils sont attelés à des véhicules à deux 

roues. . . . . . 
Ce sont les races britannique, belge, frisonne, séqua

naise et les gros mulets du Poitou qui fournissent le plus 
grand nombre des moteurs en mode de masse. On en de
mande aussi à la variété bretonne du Léon de la race 
irlandaise. Dans la race séquanaise, la variété des gros 
percherons est seule apte, mais elle l'est à un degré élevé, 
à ce mode de travail. Quant à la capacité, on peut hésiter 
entre nos gros boulonnais et les belges du Drabant, du 
Hainaut et de la Hesbaye ; mais pour la beauté physique 
athlétique, l'hésitation n'est en vérité pas possible, n'en 
déplaise à nos voisins. La physionomie du boulonnais est 
assurément plus agréable à voir ; de même des shires du 
Suffolk et du Norfolk, quand ils ne sont pas des clydes
dales, car sous ce nom de shires on les confond souvent 
avec ceux des variétés de la race britannique. Dans la 
race frisonne on a les flamands, les picards et les poite
vins, où se trouvent bien rarement les qualités indiquées 
plus' haut, ainsi que chez les bretons léonards, surtout 
depuis qu'ils ont subi l'influence de tant de croisements 
intempestifs, sous prétexte de les améliorer. 

Rendements comparatifs. — Au point de vue pra
tique, il n'importe pas seulement de comparer le rende-
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ment des moteurs animés à celui de la machine à vapeur 
qui leur est le plus analogue ; il y a lieu, en outre, de 
comparer entre eux ceux du même genre, qui ne se pré
sentent pas tous dans les mêmes conditions. 

Parmi les chevaux, les différences de sexe, notamment, 
doivent être considérées. Le cheval est-il un moteur pré
férable à la jument? Le cheval entier est-il, comme on le 
croit généralement par simple induction, un moteur plus 
puissant que le cheval hongre ? Le cheval est-il supérieur 
ou inférieur, comme rendement, au mulet? 

La comparaison du moteur animé avec le moteur à va
peur doit d'abord nous occuper. En considérant, comme 
il a été dit déjà, que la machine à vapeur peut travailler 
d'une manière continue, tandis que le moteur animé doit 
nécessairement interrompre son travail pour s'alimenter 
et se reposer, les mécaniciens accordent à la première 
une supériorité absolue. Le cheval-vapeur équivaut pour 
eux à environ trois chevaux vivants, parce que ceux-ci ne 
peuvent travailler guère plus de huit heures sur vingt-
quatre. La question ne se présente point dans ces termes 
simples. 

On sait que la machine animale jouit de la propriété de 
s'entretenir elle-même, avec sa propre alimentation. Le 
calcul des frais qu'elle occasionne, pour être mise en 
action, ne comporte donc que la valeur de cette alimen
tation, sans aucun accessoire. Elle n'a pas besoin d'huile 
pour graisser ses organes mécaniques. Elle la fabrique 
toute seule avec ses aliments, en même temps qu'elle 
dégage de ceux-ci l'énergie que sa fonction est de trans
former en travail moteur. Le tout est de savoir si ce 
travail est plus ou moins coûteux à obtenir dans le cas 
de cette machine animale que dans celui de la machine à 
vapeur, dans les conditions ordinaires de la pratique. 

C'est le côté économique de la question, qui, au point 
de vue industriel, domine toutes les considérations de 
mécanique théorique. 

Pour les usages agricoles, la question ne serait pas à 
poser. En ce qui concerne le labourage à vapeur, notam
ment, il faut être tout à fait étranger aux notions zootech-
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niques modernes pour le croire économiquement possible 
en France, dans une exploitation régulière et normale
ment organisée. Dans une telle exploitation, l'emploi de 
la force des moteurs animés est un des éléments néces
saires de la production animale, sans laquelle il n'y a 
point d'économie rurale bien entendue. Que ses condi
tions comportent la production chevaline ou la produc
tion bovine, ou les deux à la fois, cela ne change rien au 
problème. En tout cas, l'exploitation dispose d'une force 
motrice en regard de laquelle celle de la vapeur ne peut 
point soutenir la concurrence, attendu que cette force 
motrice ne coûte rien ou presque rien. Ses frais de pro
duction sont payés par la plus-value qu'acquièrent les 
moteurs, qui sont des sujets en période de croissance. La 
proposition a été quelquefois contestée, mais par des ar
guments sans valeur. 

Supposons nonobstant qu'il n'en soit point ainsi, et 
considérons le travail exécuté, d'une part, à l'aide de la 
traction de chevaux nourris spécialement en vue de la 
fonction, comme ils le sont encore malheureusement trop 
souvent en agriculture, et, de l'autre, par la traction à 
vapeur. 

Dans le système le plus perfectionné qu'il y ait aujour
d'hui, pour mouvoir six socs de charrue, deux machines 
sont employées, de la force chacune de douze chevaux-
vapeur. C'est donc une force de vingt-quatre chevaux qui 
est nécessaire. Les deux machines travaillent alternative
ment, chacune la moitié du temps ; mais quand elles se 
reposent, elles n'en doivent pas moins être maintenues en 
pression, c'est-à-dire chauffées. Admettons que les repos 
alternatifs réduisent la force effective à seize chevaux, et 
que les machines consomment 5 kil. de charbon par 
heure et par force de cheval, ou une valeur en argent 
de 0 fr. 15, à raison de 30 fr. la tonne. 

Un cheval d'une force égale à celle du cheval-vapeur, 
pouvant fournir une journée de travail de 10 heures, con
sommera pour cela une ration alimentaire d'une valeur 
commerciale d'environ 1 fr. 50, soit également 0 fr. 15 par 
heure de travail. 
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Mais les seize chevaux employés au labourage feront 
mouvoir huit socs de charrue, à deux par attelage, tandis 
que les seize chevaux-vapeur n'en meuvent que six. 
L'heure de travail, par soc, sera donc réduite dans la pro-; 

portion de 8:6 ou de 1,33:1, c'est-à-dire qu'au lieu de 
coûter 0 fr. 15 par force de cheval, elle ne coûtera que 
0 fr. 11, ou 0 fr. 04 de moins qu'avec la traction à va-! 
peur. 

En ne considérant donc que les seuls frais d'alimenta
tion, l'économie serait évidente. Elle devient encore plus, 
appréciable si l'on fait intervenir tous les autres éléments 
du problème, dût-on négliger ceux qui concernent le 
transport de l'eau, l'entretien des machines, etc., pour ne 
s'occuper que de l'intérêt du capital que représente leur 
valeur. 

Le prix courant de ces machines est de 1,000 fr. par 
force de cheval, soit 24,000 fr. pour les deux de douze 
chevaux chacune, ou 700 fr. d'intérêt annuel. La valeur 
des seize chevaux qu'elles remplacent, à 1,200 fr. par tête, 
n'est que de 19,200 fr., représentant un intérêt de 576 fr, 
La différence de dépense annuelle 700 — 576 = 124 fr., 
est encore en faveur de la traction par les, chevaux. 

En admettant pour les machines à vapeur 100 journées 
de travail de 10 heures, ou 1,000 heures de travail en tout, 
cela augmente de 0 fr. 70 le prix de revient de l'heure, ou 
de 0 fr. 043 par force de cheval effectif. Pour les moteurs 
animés, utilisés à d'autres travaux, lé nombre des jour
nées annuelles n'est pas moindre de 300, ou de 
3.000 heures. Leur valeur individuelle étant de 1,200 fr. et 
celle de l'intérêt de 36 fr., cela n'augmente que de 0 fr. 003 
le prix de revient de l'heure de travail par force de 
cheval. 

Ce prix de revient est finalement de 0 fr. 15 + 0 fr. 043 
= 0 fr. 193 dans le cas de l'emploi des machines à vapeur; 
tandis qu'il n'est que de 0 fr. 1 1 + 0 fr. 003 = 0 fr. 113 
dans celui de l'emploi des chevaux. Il y a par conséquent 
en faveur de ces derniers une économie de 0 fr, 193 
— 0 fr. 113 = 0 fr. 08 par heure et par force de cheval. ,: 

- On arguë, il est vrai, des labours de. défoncement que 
m. 18. 
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la machine à vapeur pourrait seule, dit-on, effectuer. A 
cela nous répondrons que nous en avons vu pratiquer, 
dans la Dordogne, à0™60 de profondeur, à l'aide d'un 
treuil à manège actionné par trois chevaux seulement de 
moyenne force. 

La substitution de la machine à vapeur aux chevaux 
nour mouvoir les voitures affectées au transport des per
sonnes dans les villes a été déjà plusieurs fois essayée. 
Jusqu'à présent les résultats économiques n ont pas été 
en sa faveur. Elle ne paraît donc pas pratiquement avan
tageuse, bien entendu à égalité de poids à déplacer c est-
à-dire pour les voitures transportant le même nombre de 
voyageurs à la même vitesse. 

En parlant de la traction que peuvent fournir pratique
ment les chevaux, nous voulons dire évidemment celle 
dont les conditions, soit de vitesse, soit de force, ne dé
passent point les limites de leursaptitudesnormales.il 
ne pourrait venir à la pensée de personne, par exemple, 
d'atteler plus de 20 chevaux sur une charge. Ce nombre 
doit même être considéré comme exceptionnel. De même 
s'il s'agit d'aller à une vitesse dépassant 10 mètres par 
seconde, on ne pourrait point songer à la demander à des 
chevaux. . . . 

Les faits que nous venons d'établir s'interprètent théo
riquement de la façon la plus claire. C'est que l'énergie 
animale a un rendement en travail mécanique autrement 
élevé que celui qu'on obtient dans la machine à vapeur. 
Dans les conditions actuelles de la construction, il n'y a 
aucune machine capable de consommer moins d'un kilo
gramme de charbon par heure et par force de cheval. Or, 
dans la ration journalière d'un moteur animé pouvant tra
vailler durant 10 heures, il est bien loin de se trouver 
10 kilogr. de carbone. A peine même s'il y en a la dixième 
partie. 

Examinons maintenant comparativement les moteurs 
animés du genre des Equidés, et voyons quels sont ceux 
qui fournissent le plus fort rendement pour une même 
alimentation. 

Il ne parait guère douteux, en se plaçant au point de 

http://leursaptitudesnormales.il
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vue absolu, que les chevaux mâles entiers doivent être 
des moteurs plus puissants que les mâles emasculés ou 
chevaux hongres, et aussi que les juments. Toutes les fois 
que la question a été mise en discussion, aucun de ceux 
qui concluent d'après la méthode à priori n a hésité à la 
résoudre en ce sens. . 

Il est certain, en effet, que les diamètres musculaires 
sont plus grands, chez le cheval, avant qu'après son 
émasculation, et que conséquemment le cheval entier 
peut déployer une plus forte somme de travail total que 
celle dont le cheval hongre est capable. Un dynamomètre 
assez puissant pour mesurer la limite extrême de 1 effort 
de traction montre que cet effort est plus grand chez le 
cheval entier que chez le cheval hongre. L'excitabilité 
nerveuse est évidemment plus grande aussi chez le pre
mier que chez le dernier. 

Tout semble donc réuni, même en laissant de côte la 
beauté physique, pour faire accorder la préférence au che
val entier; et longtemps il l'a obtenue sans conteste dans 
la cavalerie des grandes entreprises de transport. Celle de 
la Compagnie générale des omnibus de Paris a longtemps 
fait sous ce rapport l'admiration des connaisseurs. Elle 
n'avait nulle part de rivale sérieuse. 

Mais les questions comme celle que nous abordons ici 
ne sont point si simples qu'on se montre dispose à le 
croire, quand on les résout ainsi par une pure induction. 
Comme nous l'avions déjà fait remarquer en plusieurs 
occasions, pour les étudier expérimentalement il faut faire 
intervenir des éléments complexes, et notamment celui 
du mode d'emploi de la force et celui de son rendement 
final en travail utile. 

Le travail total qu'un moteur est capable de déployer 
n'est point le principal ; ce qui importe le plus à l'indus
triel qui l'exploite, c'est celui qu'il utilise, celui dont 1 in
dustriel bénéficie. De celui-là, l'expérience seule peut 
donner la mesure. Il n'est pas possible de le déterminer 
en se fondant seulement sur des considérations comme 
celles visées plus haut. Si de cette puissance incontesta
blement plus grande qui lui appartient, le cheval entier 
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consomme une forte partie en pure perte, une partie plus 
grande que la différence qui existe en réalité entre sa 
capacité mécanique et celle du cheval hongre évidem
ment sa supériorité comme moteur n'existera plus. 

:La question, posée en ces termes, a été mise à l'étude 
dans la cavalerie de la Compagnie générale des omnibus 
de Paris, pendant plusieurs années. Des proportions pro
gressivement de plus en plus grandes de chevaux hongres 
et de juments y ont été mises en service. Aujourd'hui, 
cette question peut être considérée comme résolue. La 
réforme et la mortalité proportionnelles, qui peuvent le 
mieux donner la mesure exacte, à travail égal des deux 
côtés, sont l'une et l'autre en faveur des chevaux hongres. 
Tandis que la première se montrait de 12,25 pour 100 de 
l'effectif des chevaux entiers, elle n'était que de 11,79 à 
l'égard des autres. La mortalité, qui atteignait 2,80 dans 
le premier cas, s'arrêtait à 2,20 dans le second. 

Pour bien saisir toute la signification de ces valeurs 
comparatives, il ne faut pas perdre de vue que, dans 
l'effectif total de la cavalerie de la Compagnie, les chevaux 
hongres ne comptaient encore que pour un quart au plus, 
et que dans les premières années de l'essai leur propor
tion était beaucoup plus faible. Il est clair que cette cir
constance tourne en leur défaveur, ainsi que le montrait 
bien d'ailleurs le nombre exceptionnellement très-élevé 
de la première annnée (1872), correspondant à l'effectif le 
plus faible. Malgré cela, pour les deux dernières années, 
dans lesquelles cet effectif a atteint son maximum, les 
nombres proportionnels se sont constamment montrés 
très-inférieurs pour les réformes et pour la mortalité 
(9,58 et 9,93 contre 10,30 et 11,84 ; 2,20 et 2,21 contre 2,85 
et 2,80). 

Les mêmes comparaisons, faites entre les chevaux 
entiers et les juments, qui ont été aussi mises à l'essai 
pour un nombre à peu près égal à celui des chevaux 
hongres, ont donné des résultats semblables. En 1880, les 
sorties d'effectif, qui étaient de 16,98 pour 100 pour les 
chevaux entiers, ne se sont élevées qu'à 12,13 pour les 
hontes et 12,42 pour les juments. Sur un effectif total de 
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12,758 chevaux, on comptait alors 4,821 entiers, 4,040 hon
gres et 3,897 juments. 

Il fut alors admis en principe à la Compagnie que les 
chevaux hongres et les juments seraient progressivement 
substitués aux chevaux entiers, à mesure que les res
sources fournies par le commerce le permettraient. 

A l'argument péremptoire tiré du meilleur service ainsi 
constaté, s'en vient joindre un autre qui n'est point négli
geable. Les chevaux entiers sont sujets aux hernies ingui
nales, dont les chevaux hongres sont exempts. L'habileté 
des vétérinaires de la Compagnie et l'expérience acquise-
sur les conditions de réussite dans l'opération de ces 
hernies ont réduit la mortalité à des proportions très-
faibles, de ce chef. Ainsi, sur un effectif si fort, il n'y a 
eu que 6 morts en 1872 pour cause de hernie, 5 en 1873,̂  
4 en 1874 et 2 en 1875. Eu égard au nombre des cas ayant 
nécessité l'opération, c'est au plus une mortalité de 
10 pour 100, par conséquent très-faible pour une opéra
tion si grave. 

Mais la mortalité, en cas pareil, n'est pas la seule chose 
à prendre en considération. Les pertes qu'elle peut occa
sionner sont même de beaucoup surpassées par celles 
qu'entraînent les incapacités de travail auxquelles sont 
condamnés les opérés qui guérissent. Le nombre propor
tionnel de journées de travail effectif est donc plus grand 
du côté des chevaux hongres et des juments que du côté 
des chevaux entiers. 

En définitive, les premiers sont certes moins brillants 
au service que ceux-ci, mais ils sont incontestablement 
plus utiles, et par conséquent plus avantageux à exploi
ter. C'est ce que l'expérience a montré avec la dernière 
évidence, et c'est aussi, en vérité, ce qui n'est pas difficile 
à expliquer théoriquement. 

Nous avons vu (t. II, p. 78), en examinant les diffé
rences sexuelles, que le mâle a besoin, pour s'entretenir,, 
d'une proportion d'éléments nutritifs plus forte que celle 
qui suffit, à poids vif égal, à la femelle et au neutre. Nous 
avons vu aussi qu'il est en général plus vif, plus impé
tueux, et par-conséquent il travaille moins paisiblement, 
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moins régulièrement, dépensant une partie de sa force 
musculaire en mouvements désordonnés. Tout ce qui est 
ainsi dépensé, soit en surplus de travail interne, soit en 
travail externe désordonné et superflu, est perdu pour le 
travail utile ou effectif, dont la quotité disponible sur 
l'énergie totale que le moteur peut engendrer se trouve 
réduite d'autant. On comprend donc sans peine que le 
rendement utile du cheval entier soit inférieur à celui de 
la jument et du cheval hongre. 

Ce rendement utile est le but économique de l'exploita
tion des moteurs animés. C'est lui qui, à alimentation 
égale, détermine le bénéfice de cette exploitation. Il mé
rite, à ce titre, d'être pris en très-grande considération, 
au lieu d'être négligé pour ne s'en tenir qu'aux apparences 
absolues. 

Les faits ainsi constatés pour les chevaux d'omnibus 
sont évidemment applicables à tous les autres. L'expé
rience ayant porté sur un grand nombre d'individus, les 
conclusions qu'on en a tirées sont inattaquables. Du 
reste, l'effectif de la cavalerie ayant beaucoup augmenté 
depuis que cette expérience comparative a été faite, la 
Compagnie n'a pas cessé d'y augmenter la proportion des 
chevaux hongres et des juments. La Compagnie des 
Tramways de Paris, de son côté, n'en emploie pas d'autres. 
U est donc bien établi que comme moteurs industriels les 
juments et les mâles émasculés sont plus économiques 
que les mâles entiers. Sans doute ils sont moins brillants, 
moins agréables à voir, mais ce n'est pas pour le plaisir 
des yeux qu'on les exploite. 

Une autre comparaison est à examiner entre individus 
de même sorte, mais de taille différente. Cette comparaison 
intéresse surtout la cavalerie militaire. Elle ne laisse pas 
toutefois d'avoir une importance industrielle, car, dans la 
sorte des chevaux que montent les soldats, bon nombre 
ont aussi des usages civils. 

C t o î n ^ U i U U î . t ! , e 8 . 8 t a t i s t l q u e s d e mortalité que publie 
2 S S . Î S ™ / f m T t r ^ i o n d e »• ^e r r e , on y constate 
ÎXoîf tP ™ t 6S d i f f é r e n c e s ^ t r e les trois subdi
visions d arme que comporte notre cavalerie et qui em-
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ploient des chevaux dont la taille diffère. La plus récente 
dont nous avons pu prendre connaissance indique une 
mortalité de 23,97 sur 1,000 pour les chevaux de cuiras
siers, qui sont les plus grands, une de 19,83 pour ceux de 
dragons, qui sont de taille moyenne, et une de 19,70 
pour ceux de la cavalerie légère, chasseurs et hussards, 
qui sont les moins grands de tous. On contesterait diffici
lement que sur des nombres comme ceux des effectifs de 
la cavalerie, le taux de la mortalité puisse fournir un bon 
critérium pour apprécier l'aptitude au service. Sans doute 
il y a une part à faire à la provenance, à la sorte des indi
vidus. Le tempérament des chevaux de cavalerie légère 
est assurément plus robuste, en général, que celui des 
grands chevaux de la cavalerie de réserve, appartenant 
presque exclusivement, sinon exclusivement, aux métis 
anglo-germains, dits demi-sang. Mais il n'est pas non plus 
douteux que la robustesse des premiers tient en grande 
partie à leur taille relativement petite. Et encore il faut 
remarquer que les règlements militaires, en cela fort mal 
inspirés, prescrivent pour leur admission un minimum de 
taille de l™ 48. L'observation de nos populations cheva
lines méridionales et l'expérience des cavaleries étran
gères, russe, hongroise, turque et autres, montrent qu'au-
dessous de cette dernière taille, les rendements en travail 
utile sont encore bien plus élevés. Il est notoire que ces 
rendements proportionnels croissent à mesure que la 
taille diminue. Quand on a vu travailler les poneys shet-
landais, corses, camargues, pyrénéens, landais, bretons, 
on n'hésite pas à le reconnaître. En présence de faits si 
bien constatés, et du reste généralement admis, on ne 
s'explique pas que notre administration de la guerre 
s'obstine à ne pas vouloir abaisser le minimum de la 
taille d'admission des chevaux de cavalerie légère jusqu'au 
point qui permet, avec les artifices de harnachement usi
tés dans les cavaleries étrangères citées, à des hommes 
de taille moyenne de les monter. Elle prive ainsi le pays 
d'un grand nombre d'excellents serviteurs qui, indépen
damment de leur fort rendement, auraient encore l'avan
tage en raison de leur sobriété, de rendre plus mobile la 
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cavalerie d'exploration, avantage sur lequel il n'est pas 
besoin d'insister. 

Il est certain que les petits chevaux ont un coefficient 
digestif plus élevé que celui des grands. Ils se rapprochent 
à cet égard des ânes. Ils extraient donc de leurs aliments 
une plus forte proportion d'énergie. D'un autre côté, en 
raison de leur faible poids, le travail de locomotion en 
dépense une moindre partie. De l'énergie totale, une plus 
iorte quotité est, par conséquent, disponible et peut être 
utilisée. En définitive, dans tous les cas où le genre de 
service le permet, il y a avantage à préférer les petits 
chevaux aux grands et même à ceux de taille moyenne. 
Plus ils sont petits, plus est fort leur rendement propor
tionnel. 

Reste à comparer, sous le rapport du rendement en 
travail utile, les mulets aux chevaux. L'observation des 
siècles a montré que dans les pays méridionaux ils ont 
toujours été préférés à ces derniers, à cause de leur 
sobriété, de leur rusticicité, de leur longévité. Ce qui avait 
surtout frappé tout le monde, c'est qu'ils se nourrissent 

-volontiers avec des aliments grossiers qu'il serait difficile 
de faire accepter aux chevaux, et qu'avec cela l'on n'en 
.obtient pas moins un travail intense et soutenu. De ces 
constatations empiriques, nos propres recherches (1) ont 
fait connaître le motif. Le résultat de ces recherches a été 
que le coefficient digestif du mulet pour la protéine et les 
autres éléments nutritifs est plus élevé que celui du cheval 
de 6 p. 100 au moins. Tout porte à penser que le cheval 
qui nous a servi de point de comparaison, dans notre 
expérience, se trouvait avoir un coefficient individuel 
exceptionnel. D'après le nombre moyen tiré par E. Wolff 
de ses nombreuses recherches personnelles, il faudrait 
évaluer la différence, en faveur du mulet, aux environs de 
-20 p. 100. A poids vif égal et avec la même alimentation, 
le mulet dispose ainsi, par rapport au cheval, d'une quan-

il) A. SANSON, Recherches expérimentales sur la puissance 
"digestive comparée du cheval, de l'âne et du mulet. Journ. de 
l'anat. et de la physiol, t. XXV (1888), p. 46. » 



LOGEMENT DES MOTEURS. 325 

tité d'énergie plus forte dans la même proportion. En sup
posant que l'entretien soit le même (il y a lieu de penser 
au contraire qu'il est moins dispendieux), la dépense en 
travail de locomotion étant la même aussi, il est clair que 
la quotité disponible utilisable en travail effectif est, elle 
aussi, plus grande toujours dans la même proportion. 
D'où il suit que le mulet est une machine motrice à plus 
fort rendement que ne l'est la machine chevaline. L'obser
vation empirique et la science sont d'accord pour l'éta
blir. 

Logement des moteurs. — L'activité du service des 
Equidés, en leur qualité exclusive de moteurs, doit durer 
le plus longtemps possible. Conséquemment toutes les 
parties de leur hygiène ne peuvent être l'objet d'une trop 
grande sollicitude. Seulement il faut que cette sollicitude 
soit éclairée et n'aille pas à l'encontre du but. A l'égard 
des conditions d'habitation, les purs hygiénistes n'ont pas 
toujours été bien inspirés, obéissant à des idées précon
çues. En pratique, les animaux en question rentrent à 
l'écurie pour y prendre leurs repas et pour se reposer, 
sauf, bien entendu, ceux qui ne sont pas en âge d'être 
utilisés, dont nous nous sommes occupés précédem
ment. Les chevaux de luxe, dont le service journalier est 
généralement très court et souvent même nul, y séjournent 
plus longtemps. Le séjour prolongé est toujours plus ou 
moins nuisible. En tout cas il faut que durant ce séjour 
rien ne vienne troubler l'exercice régulier des fonctions et 
que les muscles fatigués à la suite du travail puissent se 
reposer complètement, de même que le système nerveux, 
par le sommeil. Tel est le problème hygiénique. 

Ce qui a toujours le plus préoccupé ceux qui ont envisagé 
ce sujet, et surtout les architectes constructeurs d'écu
ries, c'est d'assurer à celles-ci le cube d'air nécessaire 
pour que la respiration fût normale, en même temps 
qu'une température suffisamment douce : deux choses dif
ficilement conciliables. On sait maintenant que, quelle que 
soit la température extérieure, celle de l'écurie ne s'a
baisse jamais au point de nuire aux chevaux, si active que 
puisse être l'aération, pourvu que ces chevaux soient à 

m. 19 
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l'abri des courants d'air froid, ce qui e * ^ 0 ™ ; » 1 ^ " 
par la situation élevée des fenêtres, par leurs d.mn M-M* 
allongées dans le sens horizontal et par leur mode de fe -
metufe dit à bascule (fig. 21). Ces courants passant de la 
Torte au i haut que possible au-dessus du niveau du 
corps des animaux, déterminent un lent appe d.•ur do 
bas en haut et ainsi un constant renouvellement de lat 
mosphère intérieure, sans abaissement exagéré de sa 

w' 'WMIWI 
21 -|Fenêtre d'écurie avec vasistas à bascule. 

température. La disposition des portes pour que le résul
tat désiré se produise est grandement à considérer. Elles 
doivent être placées de façon à ne point rendre possibles 
des courants d'air horizontaux qui ne manqueraient pas 
de refroidir le corps des habitants de l'écurie et tout au 
moins d'exagérer leur dépense en énergie, sinon de pro
voquer les réflexes viscéraux déterminant des maladies. 
Les écuries-doks ouvertes à lousles vents, préconisée», 
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pour l'armée en vue d'entraîner les chevaux à la rusticité, 
ont le plus souvent ces inconvénients, surtout quand leur 
orientation n'a pas été bien comprise. Avec la précaution 
qui vient d'être indiquée, d'éviter que la peau soit.impres
sionnée par l'air en mouvement, l'aération des écuries 
n'est jamais trop intense. De même, à la condition que les 
radiations solaires ne viennent pas non plus frapper le 
corps des animaux, il n'y a jamais trop de lumière à l'inté
rieur de ces habitations. Les éléments actiniques du 
spectre activent les échanges nutritifs et favorisent la pro
lifération des globules rouges du sang, dont la richesse 
est un des principaux éléments fondamentaux de l'apti
tude motrice, conséquence d'une santé vigoureuse. 

Il n'est en cela nullement question d'air respirable ou 
d'air pur. On sait (voy. 1.1, p. 267) comment celui qui a 
été vicié par la respiration se renouvelle par l'échange qui 
s'opère, au travers des parois de l'habitation, entre l'acide 
carbonique éliminé et l'oxygène extérieur. Avec l'étendue 
de ces parois commandée par les dispositions • intérieures 
que nous allons voir, cet échange, dit ventilation naturelle, 
est assuré. L'important est que la température intérieure 
ne s'élève pas au-dessus de 18» C, car à ce point-là, elle 
commence à devenir gênante pour la respiration. Nous 
avons constaté, dans nos recherches spéciales, qu'il y a 
comme une sorte de point critique à ce moment. Dès que 
les 18° sont dépassés, on voit tout de suite doubler la quan
tité d'acide carbonique éliminée dans l'unité de temps par 
les poumons. C'est à quoi nos devanciers n'avaient pas 
pris garde, ne pensant qu'à la pureté de l'air qui, d'après 
le simple raisonnement, devait être nécessairement alté
rée. L'expérience directe a montré que dans les habita
tions même en apparence les plus confinées, la proportion 
d'acide carbonique n'atteint jamais le point où elle com
mencerait à être gênante pour la respiration, proportion, 
qui, d'après les expériences de Max Maercker, est de 
3 p. 1000. 

Cette notion est, comme on le comprend bien, capitale 
pour l'hygiène respiratoire. Sa connaissance acquise par 
les remarquables travaux de Pettenkofer, malgré le soin 
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que nous avons pris depuis longtemps de la propager en 
France, n'y est encore malheureusement que peu répan
due ; à ce point que nous avons vu présenter comme nou
veau, à la société de biologie, le résultat d'une expérience 
dans laquelle, après avoir calfeutré les ouvertures d'une 
pièce de laboratoire et fait dégager à l'intérieur de cette 
pièce une quantité considérable d'acide carbonique, on 
avait constaté, au bout de peu de temps, que son atmos
phère était redevenue pure. 

En tout cas, il est évident qu'elle domine toutes les 
autres considérations relatives aux dispositions à adopter 
pour la construction des écuries, contrairement à celle du 
cube d'air dont on se préoccupait par dessus tout aupa
ravant qu'elle nous eût été révélée. 

Les écuries sont simples ou doubles, c'est-à-dire à une 
seule ou à deux rangées de places, selon le nombre des 
individus à loger, et aussi selon la configuration du ter
rain dont on dispose. Ce nombre ne peut pas sans incon
vénient dépasser une certaine limite, qui à l'extrême s'ar
rête à vingt. Au delà, en outre du risque grandissant d'in
fection qu'engendre l'agglomération, le repos des habi
tants est plus aisément troublé, et d'autant plus que ces 
habitants sont plus nombreux. On n'y a pas assez songé 
dans rétablissement des écuries des quartiers de cavalerie 
etd'artillerie,pourla disposition desquelles les ingénieurs 
militaires ne se sont point cru obligés de consulter les 
hygiénistes. Il en est de même d'ailleurs de nos architectes, 
quand on les charge d'en construire pour les particuliers. 
Ils en sont encore aux données fournies, il y a une cinquan
taine d'années, par le général Morin. L'état de la science 
a cependant depuis lors quelque peu changé. 

Que l'écurie doive être simple ou double, les bases de 
calcul pour en déterminer les dimensions intérieures 
restent les mêmes. Il s'agit d'assurer à chaque individu 
l'étendue superficielle nécessaire pour qu'il puisse se cou
cher étendu, dans la position du décubitus costal, sans 
gêner son voisin ou ses voisins, et de ménager derrière 
lui un couloir de largeur suffisante pour qu'on y puisse 
passer ou séjourner sans risque de pouvoir être atteint par 
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ses ruades. Il va de soi que, la première étendue, en lar
geur et en longueur, dépend de la taille des sujets à loger. 
Mais, comme il n'y a point d'inconvénient à dépasser sous 
ce rapport la mesure, sauf dans les localités où le terrain 
est cher, il convient, en général, de tabler sur les plus 
grandes tailles, en tenant compte de ce fait que dans l'atti
tude qu'ils prennent pour se reposer, ainsi qu'on l'a dit, 
les Equidés ne placent point leurs membres perpendi
culairement à l'axe de leur corps, mais bien obliquement 
d'avant en arrière. De la sorte, 1">60 de largeur sur 
2m50 de longueur suffisent, au maximun, par place indi
viduelle. A cela il faut ajouter lm50 pour le couloir, plus 
0m50 pour les mangeoires, dans le cas d'écurie simple, et 
2m 50 plus 1 mètre, soit en tout3m50, dans celui d'écurie 
double. Cela fait en somme, dans le premier cas, pour 
20 chevaux, une aire de 32 mètres de longueur sur 4m 50 de 
largeur ; dans le second, une de 16 mètres de long sur 
f> 50 de large. Avec au moins 4m 50 de hauteur, l'écurie 
aura ainsi, si elle est simple, 328 mètres carrés de surface 
de parois ; si elle est double, 220 mètres carrés 50, ce qui 
est plus que suffisant pour en assurer la ventilation natu
relle. 

Le sol de l'écurie doit être pavé à joints étanches, ou 
bitumé, et ne présenter que tout juste la pente nécessaire 
pour assurer en arrière l'écoulement des urines. Le co
lonel Basserie, ancien officier des remontes, a préconisé 
avec ardeur un dispositif auquel il attribuait des avantages 
évidemment fort exagérés. A l'en croire, la pente du sol 
des écuries aurait exercé sur la production chevaline de 
désastreux effets. Pour y remédier, il a imaginé ce qu'il a 
appelé le drainage des écuries. Cela consiste à disposer, 
sous les pieds des chevaux, un plancher à claire-voie 
placé horizontalement à une faible hauteur au-dessus du 
sol, de façon à ce que les urines, s'écoulant à mesure de 
leur émission, laissent toujours la litière sèche. En cela 
le colonel a eu l'approbation chaleureuse d'Eug. Gayot. 
Certes, avec ce dispositif, le but immédiat est atteint. Au 
point de vue purement hygiénique, il est clair que c'est là 
un moyen sûr d'obtenir la plus grande propreté. Mais, 
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laissant de côté les autres avantages indiqués, que l'on 
trouvera sans doute purement imaginaires, tout en com
prenant leur admission de la part d'un inventeur enthou
siaste, on conclura avec nous que cela peut convenir tout 
au plus pour les écuries de luxe, en raison des frais d'éta
blissement et d'entretien qu'entraîne un tel dispositif. On 
conçoit que ce côté de la question ait pu paraître mes
quin au brave colonel, eu égard à l'influence considérable 
qu'il attribuait à son idée. Les industriels, eux, n'ont pas 
coutume de le négliger, en présence surtout d'avantages 
plus que problématiques. C'est, sans doute, pourquoi le 
drainage des écuries n'a jusqu'à présent pas eu de suc-

ces. 
Le sol du couloir sera surélevé de quelques centi

mètres au-dessus du niveau des places occupées par les 
animaux, et le long de son bord on creusera un petit canal 
en pente douce vers l'une des extrémités de l'écurie, par 
où les urines s'écouleront dans une fosse couverte mé
nagée à cet effet. Ce n'est pas seulement dans un intérêt 
hygiénique. En aucun cas il ne faut laisser perdre la 
moindre parcelle du liquide fertilisant. Il convient d'agir 
ainsi partout, mais c'est surtout dans les dispositions des 
écuries agricoles qu'il serait impardonnable de négliger la 
recommandation. 

Pour des motifs divers, au premier rang desquels figure 
la nécessité de mettre les habitants de l'écurie à l'abri 
contre les coups de pied de leurs voisins, des séparations 
sont établies entre eux. Ces séparations sont fixes ou mo
biles. Les premières sont les stalles, dont la construction 
peut être simple ou plus ou moins luxueuse. De cela, nous 
n'avons pas à nous occuper ici, notre objet étant exclusi
vement hygiénique. Nous devons nous borner à dire que 
la stalle est assurément le moyen de séparation le plus 
efficace, en ajoutant toutefois qu'il n'est point le plus éco
nomique. C'est pourquoi, sans doute, on ne le rencontre 
guère que dans les écuries bourgeoises, logeant un petit 
nombre de chevaux. Il est constant dans les écuries de 
luxe, où les stalles, en outre de leur forme élégante, sont 
agrémentéesd'ornementations métalliques. 
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Les séparations mobiles sont de deux sortes : il y a la 
simple barre et le bat-flanc. La barre est, comme on sait, 
une pièce de bois cylindrique, attachée par son extrémité 
antérieure à la mangeoire, et par la postérieure suspendue 
au plafond au moyen d'une chaîne ou d'une corde. Cette 
chaîne ou cette corde est interrompue par une sauterelle 
qui permet au besoin de laisser tomber la barre. Celle-ci 
n'est qu'un préservatif bien précaire. Pour que le coup de 
pied n'atteigne pas le voisin, il faut qu'il soit lancé tout 
juste au niveau de la barre, ce qui, évidemment, n'arrive 
pas toujours. En outre, souvent le cheval enjambe la 
barre et dans les efforts désordonnés qu'il fait pour re
prendre sa position normale il se blesse plus ou moins 
grièvement. Si le palefrenier est présent au moment où 
l'accident se produit, en laissant tomber la barre au moyen 
de la sauterelle, les suites en sont conjurées. Mais si c'est 
la nuit, ou en son absence, il n'en peut plus être ainsi. 
La barre est donc, en somme, un mauvais moyen de sépa
ration, auquel il faut renoncer. Son seul mérite est d'être 
peu coûteuse. 

Le bat-flanc est à tous égards préférable. Il y en a de 
deux sortes. La première consiste en une planche épaisse 
et large, placée de champ, à la manière de la barre, et 
suspendue comme elle. La seconde est formée de deux 
planches semblables placées l'une au-dessus de l'autre et 
jointes au moyen d'anneaux de fer permettant leur mobi
lité. Ce dernier genre de bat-flanc, en quelque sorte double, 
s'élève plus haut que l'autre et descend jusqu'au sol. Il a 
les avantages de la stalle, et il n'a pas l'inconvénient du 
premier, qui est de permettre, comme la barre, l'accident 
de l'enjambement. Le bat-flanc simple est toutefois bien 
préférable à celle-ci, comme préservatif des coups de 
pied Les traces de contusions par le fer qu'on y constate 
sur les deux faces en sont un témoignage irrécusable. Mais 
évidemment le double vaut encore mieux, sous tous les 
rapports. Avec lui, si les accidents ne sont pas absolument 
impossibles, ils se produisent en tout cas bien rare
ment. . , 

Reste le dispositif des râteliers et des mangeoires, dont 
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l'importance est grande, surtout pour les écuries des 
jeunes chevaux encore en période de croissance. Les râ
teliers peuvent être communs, c'est-à-dire courant le 
long de la rangée, ainsi que les mangeoires, ou indivi
duels. En ce dernier cas, ce sont, pour les râteliers, des 
corbeilles métalliques, et pour les mangeoires des auges 
en fonte. Cela va avec les slalles. Ce dispositif est incon
testablement le meilleur, mais il est coûteux et no con
vient, pour ce motif, que pour les écuries de luxe, dans 
l'établissement desquelles on ne regarde pas à la dépense. 
Pour celles de l'industrie, les râteliers en bois, plus éco
nomiques, suffisent. 11 faut, d'une part, qu'ils soient 
placés à bonne hauteur, afin que les chevaux ne soient 
pas obligés d'étendre d'une manière excessive l'encolure 
et la tête pour y prendre le fourrage ; d'autre part, que 
les barreaux en soient tout juste assez écartés pour rete
nir celui-ci et qu'ils soient inclinés le moins possible, afin 
que les débris de fourrage ne tombent point sur la tète 
des animaux. A cet effet, le mieux est de placer, entre le 
mur et la traverse inférieure, un fond incliné de haut en 
bas et d'arrière en avant, sorte de plancher. Quant aux 
mangeoires, placées à la hauteur de la pointe de l'épaule, 
elles peuvent être en bois, mais il vaut mieux qu'elles 
soient en pierre dure ou en ciment, avec auge en forme 
de segment d'ovoïde devant chaque place. De la sorte, 
l'absence d'angles en rend le nettoyage plus facile : il n'y 
a pas de chance pour que des corps altérables ou infec
tieux y puissent séjourner. En outre, l'avoine et les autres 
aliments concentrés qu'on y dépose peuvent être consom
més jusqu'à la dernière parcelle. 

Il est bon que le support plein de la mangeoire soit un 
peu incliné, de façon à ce que sa base soit plus étroite 
que sa partie supérieure. Ainsi le cheval ne peut pas s'y 
heurter les genoux et se les blesser. Cela permet, en 
outre, d'appliquer le mode d'attache que nous avons in
diqué (t. I, p. 122) et qui est incontestablement le meil
leur, parce qu'il rend impossible l'accident appelé prise 
de longe. 

Sans doute il est superflu d'ajouter que toutes les parois 
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de l'écurie doivent être lisses, afin qu'elles puissent être 
plus aisément entretenues propres et plus facilement 
désinfectées au besoin. 

Avec les dispositions qu'on vient de voir, le logement 
des Equidés moteurs pourra être toujours maintenu dans 
le plus grand état de propreté, ce qui est essentiel pour 
la conservation de leur santé et le plus fort développement 
de leur aptitude. A la condition que leur peau soit chaque 
jour nettoyée par un pansage régulier, dont nous n'avons 
pas à rappeler ici l'utilité hygiénique (voy. t. I, p. 355) ; 
qu'ils aient chaque soir aussi de la litière fraîche pour 
leur assurer un bon couchage; à cette condition, il ne se 
dégagera dans l'intérieur de l'écurie aucune émanation ni 
nuisible, ni même seulement désagréable. 

Au sujet de la litière, on a beaucoup discuté sur les 
valeurs hygiéniques respectives de la paille et de la tourbe. 
Les faits comparatifs paraissent avoir établi que les avan
tages sont décidément du côté de la tourbe, dont le prix de 
revient est en tout cas de beaucoup inférieur à celui de la 
paille. A valeur hygiénique égale, il y aurait donc encore 
lieu de donner la préférence à la tourbe, comme plus éco
nomique. Au point de vue purement agricole, nous devons 
ajouter que les recherches de Mûntz ont établi que le fu
mier de tourbe est plus riche en azote que le fumier de 
paille, ce qui est, indirectement, une confirmation de la 
supériorité hygiénique de la litière, celle-ci laissant déga
ger moins de gaz amoniacaux. 

Alimentation des moteurs. — Ici une distinction 
est d'abord nécessaire. En nous occupant de l'alimenta
tion des jeunes Equidés (p. 248 et suiv.) nous n'avons 
suivi ceux-ci que jusqu'à l'âge de dix-huit mois, nous ré
servant de les reprendre plus tard. A partir de cet âge, ils 
doivent être soumis au travail moteur, à titre principa
lement de gymnastique locomotrice, dans l'intérêt de leur 
développement, mais tout en effectuant du travail utile 
dans l'exploitation agricole. Jusqu'à ce qu'ils aient atteint 
l'état ou l'âge adulte, leur régime en général et leur ali
mentation en particulier ne peuvent pas, sans inconvé
nient, être les mêmes que ceux des sujets arrivés à cet 

III. 19-
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état et qui sont utilisés dans l'industrie ou dans l'armée. 
Il convient donc de distinguer deux catégories de moteurs : 
la première comprenant ceux qui sont encore en périodo 
de croissance, et la seconde ceux dont la croissance est 
achevée, les adultes employés comme moteurs indus
triels, et d'envisager ces deux catégories séparément. 

Jeunes moteurs. — En principe et dans tous les cas, 
les jeunes Equidés doivent être nourris au maximum, ce 
qui veut dire que non seulement ils recevront autant 
d'aliments que l'appétit leur permettra d'en ingérer, mais 
encore que leur ration alimentaire sera constituée confor
mément à leur aptitude digestive. C'est la condition indis
pensable pour qu'ils atteignent le plus grand développe
ment possible dans le minimum de temps, condition la 
plus propre à accroître le bénéfice de leur production. On 
sait que la puissance digestive, pour la protéine en parti
culier, va décroissant progressivement depuis la nais
sance jusqu'à l'âge adulte, jusqu'à l'achèvement du sque
lette. Rappelons qu'au moment où nous les prenons ici, 
au moment où ils entrent en fonction comme moteurs, la 
relation nutritive de leur ration est 1 : 3. Cette relation est 
celle qu'il convient encore de conserver jusqu'à la fin de 
leur deuxième année. Ils digèrent et utilisent durant ce 
temps, où leur croissance est la plus active, la forte 
proportion de protéine que comporte ladite relation. 

A partir de la troisième année, leur puissance digestive 
s'affaiblit un peu, la relation doit passer à 1 : 3,5, pour 
arriver, dans le courant de la quatrième, à 1 :4. A la fin 
de celle-ci, les sujets nourris de la sorte sont adultes, 
toutes leurs épiphyses sont soudées, ils sont pourvus de 
leur dentition permanente complète. Ils sont précoces 
d'une année. C'est en vain qu'on a voulu contester le fait. 
Il est maintenant reconnu par tous les bons obser
vateurs. 

Comment, pour réaliser les relations nutritives dont il 
vient d'être parlé, les rations doivent-elles être consti
tuées? Tous les anciens hippologues et la plupart au 
moins de ceux de nos jours posent en principe qu'il n'y a 
pas moyen de faire de bons chevaux sans que leur ali-
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mentation soit composée de foin de pré et d'avoine. Nous 
avons déjà rappelé que Gayot, le plus autorisé d'entre 
eux, voulant indiquer les facteurs de la production cheva
line, disait pittoresquement : « Papa, maman et le coffre 
à avoine. » En vue de la sorte de chevaux qui était l'objet 
de ses prédilections il avait raison, sauf en ce qui touche 
l'ordre de ces facteurs. Mais encore ici la science oblige à 
établir une distinction entre les sujets qui doivent tra
vailler en mode de vitesse, chevaux de selle, carrossiers 
et chevaux de trait léger, et ceux qui doivent travailler 
en mode de masse, bêtes de somme, chevaux et mulets 
de trait lent. Pour les premiers, l'avoine est indispen
sable ; pour les seconds, elle n'est pas nécessaire. Elle 
est indispensable non point en raison de sa valeur nutri
tive (sous ce rapport elle peut être, même avantageuse
ment, comme nous le verrons plus loin, remplacée par 
bon nombre d'autres aliments concentrés), mais bien à 
cause de sa propriété excitante du système nerveux mo
teur, propriété qui lui a été reconnue depuis des siècles 
par tous les observateurs, dont nous avons expérimenta
lement démontré la réalité et dont nous avons fait con
naître le principe actif (I). Ce principe actif, l'avénine, 
dont la proportion n'est pas la même dans toutes les va
riétés d'avoine, plus forte dans les variétés noires et 
grises, plus faible dans les blanches, sauf celle de Suède, 
parmi celles en grand nombre que nous avons examinées, 
agit exclusivement sur l'excitabilité neuro-musculaire, 
qu'il exalte en proportion de sa dose. On a bien essayé 
de contester son action et même son e>istence, mais les 
contestations de cette sorte ne peuvent prévaloir contre 
des faits expérimentalement établis. Peut-être la fonction 
chimique du principe immédiat pourra-t-elle être rec
tifiée; mais sa fonction physiologiqne est solidement 
établie. 

t\) A SANSON. Recherches expérimentales sur l'action excitante 
de l'avoine. Joum. de l'anat. et de la physiol., t XIX (mars-
avril 1883) P- 113 ; et Action physiologique des sels d avemne, 
ibid., t. XXIV (1888), p. 81. 
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Dans l'alimentation des jeunes, l'avénine, et par consé
quent l'avoine qui la contient en proportion suffisante 
exerce une action gymnastique sur les centres nerveux 
moteurs, et cette action, régulièrement graduée, leur fait 
acquérir, par l'entraînement de l'habitude, une excitabi
lité normale plus grande. Nos devanciers ne s'étaient 
point rendu compte de cette action. Ils avaient constaté 
seulement que les chevaux nourris de bonne heure à 
l'avoine, « engrainés, » comme on dit encore couramment, 
étaient meilleurs au service que les autres. Seulement ils 
généralisaient à tort l'utilité de cette sorte de gymnas
tique telle que nous la comprenons maintenant. Les mo
teurs en mode de masse, les chevaux de gros trait, avons-
nous dit, peuvent se passer de la forte excitabilité neuro
musculaire, indispensable à ceux qui travaillent en mode 
de vitesse. Les contractions de leurs muscles sont d'au
tant plus intenses qu'elles s'effectuent plus lentement, à 
section égale de l'organe. En se fondant sur ce qui a été 
constaté au sujet des rendements comparatifs des che
vaux entiers et des chevaux hongres, on peut même sou
tenir que cette excitabilité artificiellement acquise nuit à 
leur valeur comme moteurs. En effet, la seule différence 
qu'il y ait, à notre point de vue actuel, entre les entiers 
et les hongres, est précisément celle de l'excitabilité, qui 
fait que les premiers dépensent en pure perte une partie 
de leur activité. 

Seules les rations des jeunes chevaux trotteurs ou ga-
loppeurs, qui ont à exécuter des contractions balistiques, 
doivent donc contenir de l'avoine. Mais étant données la 
composition moyenne du foin de pré, qui forme la base 
essentielle de ces rations, et celle de l'avoine, il est clair 
qu'aucune combinaison proportionnelle de ces deux sortes 
d'aliments ne pourrait réaliser la relation nutritive de 
1 : 3, non plus que celle de 1 :3,5, dont il a été parlé 
plus haut, celle du foin étant 1 : 5 et celle de l'avoine 1:4 
au moins. Pour arriver au but, il faut nécessairement 
joindre à l'avoine un autre aliment plus concentré, plus 
riche en protéine. On a le choix entre beaucoup. Celui qui 
se présente en première ligne, parce qu'il est fort du 
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goût des chevaux, est la féverole, dont la teneur en pro
téine atteint jusqu'à 27 pour 100 et ne descend pas au-
dessous de 22. Il y en a d'autres, comme la maltine, plus 
économiques en raison des cours commerciaux, et éga
lement mangés avec plaisir, qui en dosent jusqu'à 
30 pour 100. On a vu (p. 251) les proportions de ces ali
ments qui permettent de réaliser la relation de 1 : 3. A 
mesure que le temps marche et que la relation doit être 
de moins en moins rétrécie, il suffit d'augmenter la pro
portion d'avoine et de diminuer celle de l'aliment plus 
fortement concentré. 

Dans certaines régions, comme la Eeauce chartraine, 
où s'élèvent les jeunes percherons, le foin de pré fait 
défaut par l'absence de prairies naturelles. Il est remplacé 
par les fourrages dits artificiels. Ceux-ci, bien que leur 
digestibilité soit inférieure à celle du foin de pré, sont 
beaucoup plus riches en protéine. Cela compense, pour 
les jeunes, l'absence de l'aliment essentiel d'entretien et 
permet de réaliser plus aisément les relations nutritives 
voulues. A titre de spécimen, nous allons donner des 
types de rations correspondant aux trois relations et cal
culées pour 1 kilogr. de matière sèche. Rien ne sera plus 
facile, si on veut les appliquer, que de multiplier chacun 
des composants par le nombre représentant le poids 
total de la ration à composer. 

(1) Protéine brute Extrait étUéré Extractirs non aiotés 
O* 500 Foin de pré. 0* 050 0k 015 0* 160 
0, 300 Avoine 0, 036 0, 018 0, 160 
0, 200 Féverole. . . . 0, 054 0, 003 0. "90 

lk 000 0, 140 0, 036 0, 410 
MA 140 1 

Relation nutritive: M N A g e + l î ô " ~ £1 
(2) 

O* 550 Foin de pré. 0*055 0" 016 0* 180 
0,350 Avoine 0,042 0,021 o, 188 
0, lOOJéverole 0,027 0, M* °» 0 4 5 

ïToêô"" °>1 2 4 ° > 0 3 8 °'413 

MA 124 _ 1 
Relation nutritive : -"MNA yg + 4 1 3 - 3,e 
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(3) rrotésnc ttrnti' Extrait ctlirie Extractiïs non u/.»tt> 
0* 600 Foin de pré. 0k 0(50 0" 018 0̂  230 
0, 350 Avoine 0 ,012 0,021 0 ,188 
0, 050 Féverole 0,013 0,001 0 ,022 

liv 000 0, 115 0, 040 0, 440 

MA 115 1 
Relation nutritive : 

MNA 40 + 440 4 

Dans ces rations, la féverole peut être remplacée par 
un autre aliment également concentré, entre autres par 
les germes de malt (touraillons), dont la richesse en pro
téine est sensiblement la même et que les chevaux 
mangent également volontiers. Pourvu qu'il y ait équiva
lence, du reste, peu importe le choix. 

Pour les jeunes Equidés devant marcher toujours à 
l'allure du pas, moteurs en mode de masse conséquem-
ment, nous avons déjà dit que l'avoine n'est point néces
saire dans leur alimentation. L'expérience nous a prouvé 
qu'ils rendent aussi bien les mêmes services, qu'ils effec
tuent le même travail, en gagnant autant de poids, quand 
on a complètement substitué à l'avoine, dans leur ration, 
la maltine (résidu séché de la distillerie de grains). On y 
peut substituer également, équivalent pour équivalent, le 
son de froment et beaucoup d'autres aliments concentrés 
dans le détail desquels il n'y a pas lieu d'entrer, pourvu 
qu'ils consentent à les manger, et rien n'est plus facile 
que de les y habituer s'ils font d'abord quelque difficulté. 
En outre de la raison technique déjà indiquée, il y a là 
une source d'économie non négligeable. On doit toujours 
chercher, dans l'industrie, à réduire les prix de revient, 
afin d'accroître les profits. 

Moteurs adultes. — Quant à l'alimentation des 
adultes, la question change d'aspect. Pour ceux-là, qui 
sont exploités uniquement en vue du travail moteur qu'on 
en tire, leur coefficient digestif ne varie plus. Chaque indi
vidu a le sien, qui reste constant, du moins jusqu'à ce 
qu'il arrive à l'âge de la décrépitude. Sous prétexte que 
l'énergie musculaire aurait sa source dans les hydrates de 
carbone de la ration, et non pas, comme nous croyons 
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l'avoir établi, à la fois dans les mutations nutritives de 
tous les principes immédiats qui la composent, certains 
auteurs ont prétendu que la relation nutritive, pour ces 
adultes, devait être beaucoup plus large que celle qui est 
admise. Celle-ci est de 1 : 5. Ils proposent de l'élargir jus
qu'à 1 • 8 et même au delà. Ils n'ont pas pris garde au fait, 
solidement établi sur les résultats de nombreuses expéri
mentations, à savoir que la digestibilité de la ration est 
proportionnelle à la relation nutritive qu'elle présente et 
que cette digestibilité va diminuant à mesure que la rela
tion s'élargit. En admettant donc que l'énergie se dégage
rait dans l'organisme, exclusivement par la combustion 
des' hydrates de carbone, ce qui n'est pas exact, ainsi 
qu'on l'a vu (t. I, p. 298 et suiv.), et ce que l'on soutient 
seulement par des raisonnements peu solides, il est clair, 
d'après ce que nous venons de dire, qu'à une relation 
nutritive plus large correspondrait une nutrition amoin
drie. Les hydrates de carbone surajoutés n'étant pas 
digérés, se retrouveraient dans les déjections. C'est ce 
que l'expérience a toujours démontré. Il convient donc de 
s'en tenir à la relation de 1 : 5, calculée à la manière 
adoptée par nous, parce que c'est celle qui, correspondant 
le plus exactement à la puissance digestive de l'animal 
adulte, assure à la ration sa plus forte digestibilité. Les 
hypothèses et les vues théoriques plus ou moins ingé
nieuses sur les phénomènes intimes de la nutrition, 
étayées à grand renfort d'expériences indirectes, ne 
peuvent prévaloir contre ce que le bilan de la digestion a 
fait constater directement nombre de fois. 

Les jeunes, avons-nous dit précédemment, doivent être 
constamment et régulièrement alimentés au maximum, 
leur fonction économique essentielle, prédominante, étant 
de créer du capital, en se développant le plus possible 
dans le moindre temps. Le travail moteur est pour eux 
une fonction accessoire, mais toutefois nécessaire, 
ainsi qu'on l'a vu, et qui n'en doit pas moins être utilisée 
dans l'exploitation agricole où ils se développent II n en 
est pas de même des adultes. Ceux-ci, sauf pour les sujets 
de luxe, sont exploités, dans les diverses industries qui 
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les emploient, exclusivement en vue de ce travail moteur. 
Nous verrons plus loin comment leur alimentation et leur 
travail doivent être réglés. Auparavant il faut épuiser ce 
qui, à cet égard, est relatif aux jeunes. 

Règlement du travail des jeunes. — Rappelons 
d'abord que le travail de ces jeunes moteurs est avant 
tout gymnastique et conséquemment effectué en vue do 
favoriser le meilleur développement de leur mécanisme, 
quoi qu'il soit néanmoins utilisé économiquement, cela va 
de soi. 11 serait absurde de n'en point tirer parti, si faible 
qu'il puisse être. Mais en tant que gymnastique, sa carac
téristique essentielle est d'être progressif. L'écueil princi
pal, dans son exécution, est d'exiger des efforts dont l'in
tensité dépasse la mesure des résistances articulaires nor
males, écueil qui n'a pas été assez souvent évité par les 
praticiens qui font travailler des jeunes chevaux. Ces 
efforts excessifs ont pour conséquence fatale de provoquer 
le développement des avaries qu'on appelle des tares, et 
l'on en conclut faussement qu'il est mauvais de faire tra
vailler ces chevaux trop jeunes, tandis que la véritable 
conclusion serait que le travail, en ce cas, a été mal réglé. 
On comprend sans peine qu'à l'âge de 15 à 18 mois, selon 
qu'il s'agit de poulains des grosses races ou des races plus 
ou moins fines, les épiphyses des articulations tarsiennes 
ne sont pas encore toutes complètement soudées. A ce 
moment les cellules ostéogènes prolifèrent avec une grande 
activité. Les tiraillements exercés aux insertions ligamen
teuses, par où débutent toujours, comme on sait, les tares 
en question, les irritent aisément. C'est ce qu'il faut éviter 
avec soin, en modérant dans la mesure convenable l'in
tensité des efforts. 

Les jeunes Equidés travaillent montés ou attelés, plus 
souvent attelés que montés, parce que le travail de trac 

tion est plus généralement utilisable que l'autre. Quoi qu'en 
disent certains auteurs militaires, dont le sens pratique 
n'éclate pas précisément en cette occasion, l'éducation 
exclusive du cheval de selle ne peut être qu'une exception 
réservée aux sujets d'élite. Or, on sait, par les essais dy
namométriques nombreux, exécutés par des savants spé-
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ciaux, les efforts de traction qu'exigent, dans les condi
tions les plus variées, les divers véhicules et instruments 
agricoles utilisés dans la pratique. Cela se mesure en kilo
grammes. Dès lors, on ne peut ignorer la valeur de l'effort 
de traction nécessaire pour les déplacer et qui par consé
quent devra être déployé par le moteur ou les moteurs 
attelés à de telles résistances. Celui de déplacement de 
l'animal lui-même est connu. Nous savons que sa va
leur est une fraction fixe du poids vif. Ce n'est pas 
l'effort moyen de traction qu'il s'agit de calculer dans 
le cas que nous visons, c'est l'effort extrême qu'il y 
a lieu de ne pas dépasser, car c'est celui-là qui est 
seul dangereux. Eh ! bien, pour être sûr d'éviter tout dan
ger d'irritation des insertions ligamenteuses, mieux vaut 
rester en deçà de la limite dangereuse que de risquer de 
la dépasser. Nous pensons qu'il n'y a aucune chance 
d'erreur en évaluant, pour l'allure du trot, au quart de l'ef-_ 
fort de locomotion l'intensité de l'effort de traction qui 
peut y être ajouté. Par conséquent, s'il s'agit d'un poulain 
d'un poids vif de 250 kilogrammes dont l'effort de locomo
tion au trot sera 250 x 0,1 = 25 kilogr., son effort de 

traction sera -Ç- = 6^25, soit un effort total de 25 + 6,250 

= 31k 250. Pour le travail à l'allure du pas, dont l'effort de 
locomotion est moitié moindre, il est clair que l'effort de 
traction pourra être sans inconvénient d'une fois et demie 
en sus de la valeur de celui-ci. En effet, 250 x 0,05 
= 12,500 + 18,750 = 3ik 250. Dans les deux cas l'effort 
total à déployer reste le même. 

Il ne s'agit donc, pour atteindre le but, que de régler la 
charge de façon à ce que son tirage ne dépasse point les 
limites indiquées, et l'on voit que dans ces limites l'exploi
tation du travail utile est autremeut avantageuse à l'allure 
du pas qu'à celle du trot. De deux choses l'une : ou le 
tira«e est nécessairement fixe ou imposé, comme l'est, par 
exemple, celui des labours ou autres travaux de culture; 
en ce cas, s'il ne peut pas être divisé entre un nombre de 
sujets attelés ensemble, de façon à ce que la quote-part 
de chacun ne dépasse point la limite, il faut simplement 
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renoncer à le faire exécuter par des jeunes; ou bien il est 
loisible de régler à volonté le tirage en faisant varier 
le poids du véhicule et celui de la charge. Dans ce der
nier cas, qui est celui du transport des récolles, il n'y a 
pas de difficulté à vaincre. Dans les régions où se pro
duisent les chevaux de selle et les carrossiers, le sys
tème de culture ne comporte que des travaux légers. 
Les transports peuvent se faire avec des chariots à 
quatre roues (fig. 22), à faible tirage, avec, lesquels 
les poulains sont attelés par paires, comme cela se 
pratique de temps immémorial dans l'Oldenbourg, par 
exemple. 

Pour les chevaux do selle entraînés aux allures du trot 
et du galop, dans le cas desquels la charge so confond, 
dans le calcul de leur travail, avec le poids vif, il suffit que 
le poids du cavalier qui les monte ne dépasse point une 
soixantaine de kilogrammes, l'effort surajouté à celui de 
locomotion n'étant alors que de 0,1 de ce poids, soit con-
séquemment de 60 x 0,1 = 0 kilogrammes, comme plus 
haut. 

A mesure que le jeune animal avance en âge, son poids 
vif s'accroit régulièrement, et en même temps son effort 
nécessaire de locomotion. Les proportions indiquées pour 
l'effort de traction restant les mêmes, celui-ci croit en 
valeur absolue, et de la sorte se réalise, par le fait même, 
la progression gymnastique, cet effort extrême restant tou
jours en rapport avec la résistance des articulations qui 
vont se consolidant de plus en plus. C'est ainsi qu'on évite 
sûrement les avaries dont il a été parlé. 

Mais ce n'est pas tout d'éviter ces avaries ; il faut que la 
somme de travail effectuée ne nuise que le moins possible 
au développement complet de l'individu. C'est aussi à quoi 
il importe beaucoup de prendre garde. L'énergie dépensée 
dans l'exécution de ce travail se prélève sur celle qui a 
a été introduite par les aliments. 

Les éléments nutritifs qui l'ont dégagée ne peuvent plus 
servir à la nutrition : ils sont passés à l'élat de résidus et 
doivent être éliminés. Dans ces conditions, la somme 
d'énergie distraite pour être transformée en travail a elle 
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aussi une limite nécessaire, qu'il paraît facile de déter
miner. 

Il faut constater d'abord que les jeunes animaux ont un 
besoin instinctif de mouvement. Laissés libres, on les voit, 
à de certains moments, quand ils ne sont pas occupés à 
manger, courir, gambader, pour satisfaire ce besoin. Uti
liser celui-ci par un travail méthodique, réglé, ne peut 
que favoriser leur développement, loin de lui nuire. Lo 
tout est de ne pas dépasser la mesure. Quelle est cette 
mesure ? Là est la question que nous avons à examiner. 

Quel que soit son appétit, l'animal ne peut guère ingérer, 
dans les vingt-quatre heures, une ration pesant plus de 
0,03 de son poids vif. D'après les types que nous avons 
donnés précédemment, cela ferait, pour un jeune cheval 
de 300 kilogr., par exemple, une ration totale du poids de 
9 kilogr. contenant [type 2], en nombre rond, 1,110 gr. 
de protéine brute (124 x 9). De celte quantité de protéine 
alimentaire on doit distraire environ la moitié pour l'en
tretien du travail intérieur et l'accroissement. Admettons 
dès lors qu'il en restera 0 k. 500 disponibles et pouvant 
être transformés en travail extérieur, dont la valeur sera, 
d'après son équivalent mécanique, exactement de 800,000 
kilogrammètres. A l'allure du pas de la vitesse de 0m90, 
en déployant son effort extrême de 37 k. 500, il aura épuisé 
l'énergie correspondant à cette somme de travail, à raison 
de 37,500 x 0,90 = 33 kilogrammètres 75 par seconde, en 
0 heures 35 minutes, ou en parcourant, ce qui revient au 
même, un chemin d'un peu plus de 20 kilomètres. A l'al
lure du trot seulement ou à celles du trot et du galop 
alternés, d'une vitesse moyenne de 4 mètres, la valeur de 
l'effort total restant la même, l'énergie disponible sera 
épuisée, à raison de 37,500 X 4 = 150 kilogrammètres par 
seconde, en 1 heure 30, ou bien en un parcours d'un peu 
plus de 21 kilomètres. Au trot seulement et à la vitesse de 
3 mètres le travail peut durer 2 heures. Le travail d'en
traînement au trot monté, dont la vitesse peut aller jusqu'à 
10 mètres, et en moyenne ne reste pas au-dessous de 
6 mètres, ne peut ainsi pas durer plus d'une heure sans 
que la provision d'énergie introduite par les aliments soit 
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entamée au delà de la quotité disponible. Et alors il ne 
reste plus assez de matériaux pour l'accroissement régu
lier du moteur. En restant, au contraire, dans les limites 
indiquées pour les divers cas passés en revue, cet accrois
sement se continue sans interruption, favorisé, comme 
nous l'avons déjà dit, par le travail gymnastique. C'est 
incontestablement la condition essentielle de la meilleure 
production chevaline, bien plus importante encore que 
celle du bon choix des reproducteurs, à laquelle on s at
tache trop exclusivement. 

Règlement du travail et de l'alimentation des 
adultes. — Arrivons maintenant aux moteurs adultes 
exploités dans les diverses industries. Depuis la publica
tion de nos premiers travaux sur le sujet, de nombreuses 
recherches poursuivies en Allemagne et en France sur la 
voie qu'ils avaient ouverte, n'ont fait qu'en confirmer les 
résultats, quoi qu'en aient pu dire certains auteurs de ces 
recherches. Auparavant, à notre connaissance, personne 
n'avait cherché à établir l'équation entre le travail et l'ali
mentation autrement que par des tâtonnements empi
riques. En déterminant expérimentalement, d'une part, 
l'équivalent mécanique des aliments et, d'autre part, la 
mesure du travail de locomotion, nous avons pu fournir 
aux mécaniciens et aux entrepreneurs de transports le 
moyen de calculer la machine animale absolument comme 
se calcule la machine locomotive. Sans doute le calcul 
n'est point, dans l'un pas plus que dans l'autre cas, d une 
rigueur mathématique; mais il fournit des données dont 
l'approximation est suffisante et conséquemment précieuse 
pour la pratique. Ce sont des points de repère auxquels 
l'observation permet ensuite d'apporter, sans les longs 
tâtonnements anciens, les corrections nécessaires dans les 

cas particuliers. 
Dans les conditions de la pratique, le problème se pose 

de deux façons : ou bien le travail moteur doit être reg e 
dWsl'abmentation possible, ou c'est l'alimentation qu'il 
faufoéterminer d'après le travail exigé. Nous avons à 
^ r i s danïles entreprises de transport des personnes, 
L exemples frappants des deux cas. Lorsqu'une petite 
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voiture de place, ce qu'on appelle un iiacre, arrive le ma
tin au lieu de stationnement, nul ne serait en mesure do 
dire quelle sera la somme de travail que le cocher exigera 
de son cheval dans le cours de la journée. La voiture est 
à la disposition du public, et naturellement le cocher, 
d'après les termes de son contrat avec l'entrepreneur, est 
intéressé à lui faire faire le plus grand nombre possible 
de courses. Il mène ainsi le cheval jusqu'à épuisement de 
son énergie disponible et parfois même au delà. Il est vrai 
aussi que le travail peut être nul ou à peu près. Cela dé
pend de la demande du public. II est clair qu'en ce cas, 
pour être en mesure de parer à toute éventualité, le cheval 
doit être toujours nourri au maximum. Les omnibus et les 
tramways, au contraire, ont chaque jour un travail fixe. 
Ils parcourent la même distance avec la même charge et 
le même nombre d'arrêts et de démarrages, selon les sta
tistiques établies par Lavollée, chacun suivant invariable
ment la ligne a laquelle il est affecté. Ici c'est évidemment 
l'alimentation qui peut être réglée d'après le travail 
connu. 

On sait que toute ration bien constituée d'Équidé adulte 
doit présenter une relation nutritive de 1 : 5 et comporter 
dans sa composition un quantum de l'aliment essentiel 
d'entretien, qui est le foin de pré, égal, en matière séchée 
à l'air, à 0,01 du poids vif. Dans les calculs qui vont suivre, 
le travail intérieur étant ainsi assuré par cet aliment, on 
ne tiendra compte, pour plus de simplification, que de 
l'aliment complémentaire devant fournir l'énergie néces
saire pour être transformée en travail extérieur, travail de 
locomotion et travail utile. 

Lorsque ce travail utile est effectué par le transport à 
dos de la charge, ce qui est le cas pour les bêtes de somme 
et les bêtes de selle, on a vu que dans le calcul il se con
fond avec le travail de locomotion, le poids de la charge 
ne faisant que s'ajouter au poids vif du moteur. C'est ce 
cas que nous allons d'abord considérer, en prenant pour 
types les services des chevaux de dragons et des porteurs 
de l'artillerie. Voici d'abord quelle est leur charge en cam
pagne de guerre : 
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Dragons Porteurs d'artillerie 

Poids de la selle paquetée 35" * k 

— de l'homme 7 0 „ 
_ de la carabine et du sabre. 5 (revolver et sabre). i 
— de 2 jours de vivres 3 
— de 2 jours de fourrages.... ^0 — !"_ 

Totaux 123^ 128" 

En admettant pour le cheval un poids vif de 480 kilog., 
cela donne un poids total à mouvoir de 480 +123 = 603 ki
log. dans le cas du dragon, de 480 +128 = 608 kilog. dans 
celui de l'artilleur. La petite différence entre les deux 
peut être négligée. Il s'agit de calculer le travail effectué 
dans une marche de six heures, moitié au pas à la vitesse 
de 1 mètre et moitié au trot à la vitesse de 3 mètres, et 
d'après la seconde des formules données précédemment, 
là distance parcourue n'étant pas connue. On aura pour la 
marche au pas, le temps étant mesuré en secondes, 
603 x 0,05 x 1 X 10,800 =325,620 kilogrammètres ; pour 
la marche au irot, 603 x 0,10 x 3x10,800 = 1,953,720 ki
logrammètres ; en somme 325,620 + 1.953,720= 2,279,340 
kilogrammètres. 

Si nous voulons savoir maintenant quelle quantité de 
protéine alimentaire sera nécessaire pour équivaloir à 
cette somme de travail, il suffira défaire le calcul suivant: 
2,279,340 _ ^ ^ ^ _ C'est-à-dire que la ration devra conte- '. 

nir cette quantité de protéine brute, plus la quantité cor
respondante des éléments du second terme de la relation 
nutritive 1 : 5. 

Il est bien clair que si les chevaux de l'armée que nous 
visons devaient effectuer chaque jour un tel travail, ils n'y 
suffiraientpoint,leurrationréglementaireétantbien loin de 
la richesse ainsi indiquée. Mais même en ne tenant compte 
que de leur travail moyen réel en campagne de guerre, 
cette ration est encore loin de ce qu'elle devrait être Aussi 
n'v a-t-il pas lieu d'être surpris de l'état misérable dans 
lequel ils se trouvent, en général, à la fin de toute cam
pagne, sans compter ceux qui succombent d'épuisement. 

Les mulets de bât, dont la ration contient environ 
0 k 450 de protéine alimentaire, correspondant, d après 
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l'équivalent mécanique de cette protéine, qui est chez eux 
de 1,800,000 kilogrammètres par kilogramme, à 810,000 ki
logrammètres, peuvent porter aisément pendant 7 h XJ, à 
l'allure du pas de 1 mètre par seconde, une charge de 
190 kilogrammes, d'après le calcul suivant, en admettant 
leur poids vif à 400 kilogr. : 400 + 190 X 0,05 x 27,457 = 
809,971 kilogrammètres, quantité sensiblement égale à 
celle indiquée. 

Les moteurs agissant par traction se divisent en deux 
catégories. La première comprend ceux qui travaillent au 
trot ou en mode de vitesse, carrossiers et chevaux de trait 
léger ; la seconde, les moteurs en mode de masse, tra
vaillant au pas, ceux appelés chevaux ou- mulets de gros 
trait. Les facteurs de leur travail de locomotion ont été 
déjà plusieurs fois indiqués ; il n'y a pas lieu d'y revenir : 
ceux de leur travail utile n'en diffèrent que par la substi
tution de l'effort de traction à l'effort de déplacement du 
moteur lui-même. Cet effort de traction est désigné, dans 
la formule du calcul, par les signes Pt, où P exprime le 
poids de la charge et* le coefficient de tirage, qui varie se
lon les diverses circonstances. Ces circonstances sont l'état 
delà voie, opposant plus ou moins de résistance,la forme 
de la charge (instrument de culture ou véhicule), le dia
mètre des roues, la largeur des jantes, etc. En tout cas, le 
tirage se mesure au dynamomètre interposé entre la résis
tance et les traits du moteur, et l'on a vu que nous possé
dons, dans les ouvrages spéciaux, les résultats d'un grand 
nombre d'essais de ce genre exécutés par les mécaniciens. 

A ce propos, il est bon de rappeler que Marey, en 
France, et Fuhrmann, en Allemagne, ont simultanément 
établi qu'un certain degré d'élasticité des traits avait pour 
effet de réduire l'intensité de ce tirage dans une forte pro
portion. Depuis, Ringelmann, à la station d'essai des 
machines, qu'il dirige, a étudié la question avec plus de 
précision. Il a montré (1) que les appareils dits amortis-

ï £ l w ,. ^ " e s agricoles (Exercice 1892). Bulletin du 
Ministère de l'agriculture, 1893. 
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seurs interposés entre les traits et la résistance pouvaient 
porter la réduction depuis 9,2 jusqu'à 30 p. 100, dans la 
traction ordinaire et jusqu'à 54,5 p. 100 dans les efforts de 
démarrage. Ceci, on le nomprend bien, n'est pas indiffé
rent pour l'exploitation des moteurs animés. 

Quoi qu'il en soit, la formule de calcul du travail 
de traction est T = Pt x c, dans laquelle c désigne le 
chemin parcouru ; ou encore T = Pt x Vt, où V exprime 
la vitesse de la mesure et t le temps en secondes, ce qui 
équivaut à la distance parcourue. 

Comme toujours, il s'agit ici de régler le travail exigible 
d'après l'alimentation, ou bien l'alimentation d'après le 
travail exigé, et de distinguer les cas du moteur en mode 
de vitesse et celui du moteur en mode de masse. 

Supposons, pour le premier cas, un moteur du poids 
vif de 500 kilogr. alimenté au maximum. Quelle sera la 
somme de kilogrammètres qui pourra être exigée de lui 
sans risque de lui faire perdre de son poids ? La perte de 
poids est, comme on sait, le premier signe du surmenage. 
La ration de ce moteur contiendra, en moyenne, 1,400 gr. 
de protéine alimentaire, sans compter, bien entendu, 
celle qui fait partie de l'aliment d'entretien. Cette quantité 
de protéine est l'équivalent de 1,600,000x1,400 
2,240,000 kilogrammètres. 1,000 

A l'allure du trot, d'une vitesse moyenne de 2«i 20, le 
moteur en dépensera, pour son travail de locomotion, en 
un service de 4 heures ou 14,000 secondes, 500 x 0,10 x 
2,20 x 14,400 = 1,584,000. Dès lors, il n'en restera plus 
que 2,240,000-l,584,0CO= 656,000 de disponibles pour 
la traction de la charge. A raison d'un tirage de 0,02, 
quelle devra être cette charge pour que la dépense 
d'énergie ne dépasse pas la quotité disponible ? Le calcul 
montre qu'elle ne pourra pas dépasser le poids de 
1,050 kilogr., car 1,050 x 0,02 x 2,20 x 14,400 = 665,280 ki
logrammètres, somme de très peu plus élevée que cette 
quotité. 

Envisageons maintenant le même moteur travaillant à 
l'allure du pas et disposant de la même quantité d'énergie 
totale. Sur cette même quantité, il n'aura, pour son travail 

m. 20 
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de locomotion, que celle correspondant au produit final 
des multiplications suivantes 4.500 X 0,05x1 X 28,800 
= 720 000 kilogrammètres, en admettant qu'il marchera 
durant 8 heures à la vitesse de 1 mètre par seconde. Sa 
Sonib i l i t é sera dès lors de 2,240,000-720,000 = 
1 680 000 kilogrammètres. Avec le même coefficient de 
tirage la charge pourra être, par conséquent, presque 
triplée sans qu'il y ait la moindre chance de surmenage; 
car 3,000 X 0,02 X 1 X 28,800= 1,722,000 kilogram
mètres, ne dépassant que de peu la disponibilité. 

Cela, il est à peine besoin de le faire remarquer, n est 
donné'ici qu'à titre d'exemples de calcul. 

Voyons à présent ce qui se rapporte au règlement de 
l'alimentation d'après le travail exigé. Ici le problème est 
plus simple à poser. Etant donnée une somme de travail 
extérieur à effectuer, travail de locomotion et travail 
utile compris, à quelque allure que ce soit, l'entretien du 
travail intérieur étant assuré comme toujours, la quantité 
de protéine alimentaire nécessaire pour couvrir 
cette somme dans la ration dite de travail ou dans les 
aliments concentrés complémentaires s'établit par le 
calcul suivant, en admettant qu'il s'agisse d'un tra
vail extérieur total de 2 millions de kilogrammètres : 
2,000,000 25Q m A v e c c e t t e q u a n t i t é de pro-
1,600,000 ' 

téine dans sa ration journalière, le moteur conservera 
sûrement son poids. 

Mais jusqu'à présent, il n'a été question que de la quan
tité d'énergie contenue dans les aliments. II n'est pas 
indifférent, dans tous les cas, qu'elle soit empruntée à 
n'importe quel aliment pour être introduite dans l'orga
nisme. Sous ce rapport, les aliments concentrés s'équiva
lent, à digestibilité égale, au point de vue de l'effet 
nutritif. 11 n'en est point de même à l'égard des autres 
propriétés. On sait notamment que les avoines de cer
taines variétés jouissent seules, parmi les aliments con
centrés usuels, de la propriété d'exciter le système 
neuro-musculaire, et que, dans les climats tempérés, 
l'excitation artificielle qu'elle procure est indispensable 
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à la bonne exécution d;»travail de vitesse. On a voulu le 
contester, mais ^ Tâ'ppuj de if contestation on n'a pu 
citer que des faits se rapportant à des sujets qui travail
lent dans les régions cnapjdçs de l'Amérique, ou bien 
à des sujets naturellement très-excitables. Du reste, à 
part les données expérimentales acquises sur ce point, 
l'observation plusieurs fois séculaire suffirait pour mon
trer la vanité de cette contestation. La seule question est 
de savoir dans quelle mesure l'avoine excitante est néces
saire dans la ration des moteurs de vitesse. Les résultats 
de nos propres recherches nous ont permis de déterminer 
cette mesure, et pour cela comme pour l'équivalence 
mécanique des aliments les faits pratiques sont venus 
confirmer l'exactitude suffisamment approximative de 
ces résultats. 

Nous avons établi que la proportion d'avénine contenue 
dans un kilogramme d'avoine dosant au moins 9 p. 1000 
d'extrait alcoolique sec suffit pour maintenir durant une 
heure l'excitation artificielle. Cette excitation se montre 
bientôt après l'ingestion, se maintient ensuite avec sa plus 
grande intensité et commence à décroître seulement un 
peu avant l'expiration du temps. Il suit de là que la ra
tion du moteur de vitesse, pour être composée dans les 
meilleures conditions, afin de produire tous ses effets 
utiles, doit contenir autant de fois un kilogramme de 
cette avoine excitante que le travail durera d'heures. 

Il se peut que la quantité de protéine alimentaire con
tenue dans la quantité d'avoine ainsi mesurée soit suffi
sante pour équivaloir au nombre de kilogrammètres à 
effectuer. En ce cas, la ration sera complète. Mais il se 
peut aussi, comme nous en avons de nombreux exemples, 
notamment ceux fournis par les chevaux des omnibus de 
Paris, qu'elle ne suffise point. Alors le complément néces
saire sera emprunté à d'autres aliments concentrés, en ne 
se préoccupant que de donner la préférence à ceux qui 
fourniront la protéine au plus bas prix de revient, ce qui 
permet de réaliser, sur les frais d'alimentation, des éco
nomies considérables. Dans une circonstance où il était 
question de ces choses à la Société centrale de médecine 
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vétérinaire, l'administrateur de la cavalerie et des four
rages de la Compagnie générale des omnibus a déclaré 
que depuis que cette Compagnie était entrée dans la voie 
des substitutions alimentaires'dont il s'agit, elle avait 
ainsi économisé une somme de vingt=oinq millions de 
francs. On n'en sera pas trop surpris en songeant qu'elle 
exploite seize mille chevaux et qu'au moment où cela se 
passait.il s'était déjà écoulé une vingtaine d'années. 
A raison de 0 fr. 30 par tête et par jour, l'économie se 
monte en effet à 1,752,000 fr. par an. 

Au sujet de ces substitutions il a été soutenu que le 
meilleur substituant, sinon le seul possible, était le maïs. 
C'est Magne qui, le premier, croyons-nous, y a insisté 
dans de nombreux écrits. Il appuyait son opinion, d'une 
part, sur la grande richesse du maïs en corps gras aux
quels il attribuait, par un raisonnement purement spécu
latif, la propriété de dégager beaucoup de force motrice, 
et d'autre part sur ce que les chevaux du Mexique en sont 
exclusivement nourris. La vérité est que sous le rapport 
de sa valeur nutritive le maïs ne diffère point des autres 
aliments concentrés de même richesse en protéine et 
qu'il est absolument dépourvu de la propriété excitante 
propre à l'avoine, propriété qui n'appartient à aucun 
degré aux corps gras. La seule considération qui doive 
guider dans le choix des substituants est celle qui a été 
visée plus haut, à savoir le prix de revient de la protéine, 
qu'il s'agit seulement d'introduire dans la ration. En s'en 
tenant ainsi à un seul, on s'exposerait à voir le moment 
(comme cela est arrivé d'ailleurs au sujet du maïs) où la 
substitution ne serait plus économiquement possible, par 
suite de changements dans les cours commerciaux. On a 
vu le mais se vendre au même prix que l'avoine. 

Le principe véritablement scientifique des substitutions 
alimentaires, tel que nous l'avons posé, leur ouvre un 
champ autrement vaste. A cet égard il est permis, en ce 
qui concerne le complément de l'avoine dans la ration des 
moteurs de vitesse, de se mouvoir parmi tous les aliments 
concentrés, sauf ceux, s'il y en a, que les Equidés ne 
veulent décidément pas accepter, en tenant compte seu-

http://passait.il
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lement de l'économie à réaliser. Encore une fois, leur 
unique rôle est d'introduire de l'énergie dans la ration, 
mesurée par la protéine qu'ils contiennent. Ils n'en ont 
point d'autre. Ainsi, dans le cas visé tout à l'heure, où il 
faut 1,250 grammes de protéine pour un travail au trot 
durant quatre heures, les 4 kilogr. d'avoine supposée de 
richesse moyenne n'en fournissant que 480 grammes, il 
faut leur en emprunter 1,250 — 480 = 770 gr. 4* 800 de son 
de froment, ou 6 kil. de maïs, ou 2M 200 de féverole ou de 
touraillons, ou 2*< 550 de maltine, ou lk 700 de tourteau de 
sésame ou d'arachide décortiquée, etc., etc., pourront 
donner le complément nécessaire. 11 n'y a qu'à comparer 
les cours commerciaux de ces aliments avec leur richesse 
en protéine pour savoir ceux qui méritent d'être préfé
rés, en vue de l'économie à réaliser. 

Ce qui a été dit plus haut au sujet de l'action excitante 
de l'avoine commande le mode de sa distribution. Il y a 
longtemps que les praticiens conforment à cet égard leur 
conduite à ce que la science nous a appris depuis peu. Lors
qu'ils ont à faire une longue course, ils se gardent bien de 
donner à leurs chevaux avant le départ la totalité de la ration 
d'avoine. Ils se bornent à la moitié, et arrivés à mi-chemin 
ils font un arrêt pour faire manger l'autre moitié. L'expé
rience leur a fait voir que le moteur repart ensuite animé 
d'une nouvelle ardeur. Pour les chevaux des omnibus de 
Paris, dont le travail, d'une durée totale de 4 heures 
à 4 h. 30, est fractionné dans le cours de la journée, la 
ration d'avoine est distribuée par huitièmes, dont 2/8 au 
premier repas du matin et le reste de trois en trois 
heures jusqu'à huit heures du soir. On a observé, ce qui 
se comprend maintenant très-aisément, que les meilleurs 
effets en étaient ainsi obtenus. Il est clair que le fraction
nement dépend de la façon dont le travail doit être exé
cuté. Ce qui avant tout importe, c'est de retenir que le 
bénéfice de l'action spéciale de l'avoine est en grande 
partie perdu quand on la fait ingérer longtemps avant 
l'exécution du travail de vitesse. C'est faire une fausse 
application de l'adage arabe relatif à l'orge que de l'attri
buer à l'avoine. L'orge du soir, disent les Arabes, va 

m. 



354 PRODUCTION ET EXPLOITATION DU TRAVAIL MOTEUR. 

dans les jambes; l'orge du matin va dans le crottin. 
L'orge et l'avoine sont analogues sous le rapport de 1 effet 
nutritif, non pas sous celui de l'effet excitant du système 
neuro-musculaire. Et l'on sait que les chevaux des Arabes, 
sous leur climat, n'ont pas besoin d'être excités artificiel
lement. 

Dans l'alimentation des moteurs en mode de masse, 
allant à l'allure lente, qui n'ont nul besoin d'être excités 
artificiellement, l'intervention de l'avoine, avons-nous déjà 
dit, n'est point nécessaire. Depuis que scientifiquement 
nous avons établi ce fait nouveau dans leur exploitation, 
la pratique est venue, de divers côtés, le confirmer de la 
façon la plus positive. Nous connaissons, dans les envi
rons de Paris, des fermes où de nombreux attelages dans 
la ration desquels entraient auparavant jusqu'à 9 et 
10 kilogr. d'avoine, et qui maintenant n'en consomment 
plus du tout. On y a substitué leur équivalent en protéine 
sous forme d'autres aliments concentrés plus économi
ques. On vend au marché l'avoine récoltée et l'on achète, 
pour une somme moindre que celle encaissée, la même 
quantité de matières nutritives. La différence représente 
le profit réalisé, qui n'est pas faible. Ces attelages ainsi 
nourris ont continué d'exécuter les mêmes travaux, soit 
de culture, soit de transport, et l'on n'a pu constater au
cun changement dans leur état. Du reste, il a été parlé 
déjà de l'expérience précise poursuivie à ce sujet à 
l'École de Grignon. Les juments de la ferme forment une 
série d'attelages à deux. Dans l'un de ces attelages, la 
maltine a été progressivement substituée à l'avoine pour 
l'une des bêtes, tandis que l'autre continuait de recevoir 
sa ration ordinaire. On les avait préalablement pesées 
l'une et l'autre, et durant le temps de l'expérience on les 
pesait régulièrement tous les huit jours à la môme heure 
du matin. Attelées ensemble, elles effectuaient le même 
travail. Comme il arrive toujours en pareil cas, on consta
tait aux pesées tantôt des diminutions, tantôt des aug
mentations de poids. Les diminutions ont toujours été 
plus faibles et les augmentations plus fortes pour la 
jument consommant la maltine que pour celle consom-
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mant l'avoine. Le résultat de cette expérience a donc été 
absolument concluant en faveur de la maltine, et il y 
avait aussi en faveur de celle-ci une différence au moins 
du simple au double dans le prix de revient de l'alimenta
tion de travail. 

En présence de pareils faits, on voit qu'il n'y a pas lieu 
d'hésiter un seul instant. Dans l'avoine au plus bas prix, 
le kilogramme de protéine revient à 1 fr. 25. Il y a d'autres 
aliments concentrés dans lesquels il revient seulement 
àOfr. 38. On peut donc, par la substitution, réaliser une 
économie de 1.25 - 0,38 = 0 fr. 87 par kilogramme de 
protéine consommée. Dans ces conditions, pour un atte
lage de quatre chevaux, consommant par jour et par 
tête lk 500 de protéine, soit en tout 6 kilogr., cela fait 
une économie de 6 x 0,87 = 5 fr. 22. Cette économie 
journalière fût-elle réduite à la moitié, elle ne serait en
core pas négligeable dans l'exploitation des moteurs dont 
il s'agit. Diminuer les frais de production est la première 
condition du profit. Nous pouvons donc avoir la cons
cience d'un véritable service rendu à la pratique de l'ex
ploitation des moteurs animés de toute sorte en établissant 
sur des bases scientifiques et conséquemment solides le 
principe fécond des substitutions alimentaires. On a vu 
d'ailleurs que cette pratique en a déjà largement profité. 

Conduite des moteurs. — Les moteurs animés doi
vent être toujours conduits avec la plus grande douceur. 
C'est, dans tous les cas, le moyen d'en tirer le meilleur 
parti. Mais cette douceur est particulièrement indispen
sable pour les jeunes, en raison des ménagements qu'exi
gent leurs organes de locomotion et sur lesquels nous 
avons insisté précédemment. -Un cocher ou un charretier 
brutal leur ferait infailliblsment contracter des avaries 
qu'il faut avant tout éviter. Il importe donc beaucoup de 
ne confier leur conduite qu'à des hommes prudents, 
calmes et connus pour la sollicitude que leur inspirent les 
animaux. 

L'allure du moteur économise le travail, en l'utilisant 
au maximum, ou elle le gaspille en partie, suivant qu'elle 
est régulière, bien ordonnée, sans à-coups, ou désor-



356 PRODUCTION ET EXPLOITATION DU TRAVAIL MOTEUR. 

donnée en une mesure quelconque. C'est au conducteur 
de veiller à ce qu'elle soit constamment uniforme dans la 
limite possible. Les irrégularités de la voie ou de la résis
tance, quand il s'agit d'un moteur attelé, ce qui est le cas 
le plus général, rendent parfois difficile, pour ne pas dire 
impossible, de régler ainsi l'allure. C'est le grand avan
tage des amortisseurs dont nous avons parlé de suppri
mer l'effet de ces irrégularités, selon la théorie qui en a 
été donnée par Ringelmann. 

On sait que le plus grand effet utile d'une force est ob
tenu quand elle agit normalement à la résistance. Le mo
teur attelé qui tire toujours suivant la ligne droite aura 
conséquemment un effet utile plus grand que celui qui 
tire obliquement, tantôt à droite, tantôt à gauche, suivant 
une ligne brisée. Le travail utile de celui-ci ne sera plus 
proportionnelle à la somme de ses efforts. C'est ce qui ar
rive infailliblement lorsque deux ou plusieurs moteurs 
tirent ensemble, soit attelés de front, soit à la file. Dans 
le premier cas, il n'est toutefois pas impossible d'obtenir 
l'exacte proportionnalité, en veillant à ce que les efforts de 
traction soient à la fois synergiques et dirigés suivant des 
lignes parallèles. Il est clair que si ces lignes sont diver
gentes ou convergentes, la résultante ne peut plus être 
égale à la somme des forces. Pour les attelages en file, 
de Gasparin a établi depuis longtemps que l'effet utile dé
croît à mesure qu'augmente le nombre des moteurs. Ses 
observations à cet égard sont consignées dans le tableau 
suivant, auquel Ringelmann a ajouté, dans son rapport 
déjà cité, l'indication de la traction relative : 

Attelage 
— 

Nombre de chevaux 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 

-
Charge totale. 

kilos; ranimes 
1,441 
2,877 
3,933 
5,100 
5,425 
5,442 
5,478 
5,484 

Charge 
moyenne totale 

par cheval. 

Kilogrammes 
1,441 
1,438 
1,311 
1,275 
1,085 

907 
783 
685 

Traction relative. 

1 
0,997 
0,909 
0,884 
0,752 
0,629 
0,543 
0,407 
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« Ce tableau, ajoute de Gasparin, montre que le maxi
mum d'effet utile s'obtient par les voitures de un à quatre 
chevaux, mais qu'il diminue ensuite rapidement, de sorte 
qu'à huit chevaux il n'est plus la moitié, par cheval, de ce 
qu'il est pour les voitures de un à quatre chevaux. Nous 
y voyons aussi que la charge moyenne qu'un cheval est 
susceptible de tirer diminue de un à huit chevaux, et que, 
dans ce dernier cas, chaque cheval ne tire pas la moitié 
de ce que tire un cheval seul. » 

Ringelmann, qui a vérifié à Grignon ces faits par des 
essais directs, formule ainsi sa conclusion : « En résumé, 
ces résultats indiquent que les différents moteurs d'un 
attelage n'exercent pas simultanément leurs efforts, qu'ils 
se contrarient les uns les autres dans une certaine mesure 
et que, par suite, l'effet utile par individu diminue avec 
le nombre de moteurs accouplés, tout en exigeant d'eux 
la même somme de travail, c'est-à-dire la même fa
tigue. » 

Il dépend évidemment, dans une certaine mesure aussi, 
de la façon dont l'attelage est conduit, que la perte de 
force signalée soit réduite. Il suffit pour cela que le con
ducteur veille à ce que les efforts soient autant que pos
sible synergiques et que la ligne de traction de l'attelage 
entier soit une droite. 

Le démarrage exige, selon qu'il est bien ou mal dirigé, 
des efforts variables. On a vu que l'interposition d'un amor
tisseur a pour effet d'en réduire l'intensité dans une très 
forte proportion. Les jeunes chevaux, et tous ceux d'un 
âge quelconque qui sont inexpérimentés, l'opèrent d'habi
tude avec impétuosité et développent ainsi un effort qui 
dépasse de beaucoup la mesure nécessaire. Il y a, de la 
sorte, une dépense d'énergie superflue. Quand on observe, 
dans la même action, un vieux limonnier instruit par 
l'expérience, on le voit au contraire ébranler peu à peu 
sa charge par de petits efforts successifs, en évitant de se 
jeter brusquement dans le collier, comme l'on dit. Cest 
ainsi que les choses doivent toujours se passer. Le cocher 
ou le charretier qui connaît bien son métier, lorsqu'il 
s'agit de démarrer, au lieu de faire entendre à son atte-
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lage un commandement brusque, accompagné le plus 
souvent d'un coup de fouet, l'avertit discrètement, à demi-
voix, en telle sorte qu'il exerce une série de petits efforts 
successifs dont la somme suffisante pour mettre la charge 
en mouvement n'atteint jamais la valeur de l'effort unique 
produisant le même résultat. Cela revient à dire qu'il faut, 
dans tous les cas, faire démarrer lentement. On peut se 
faire une idée de l'importance de la prescription lorsqu'on 
songe que les chevaux des omnibus de Paris, par exemple, 
d'après les statistiques relatives à Jeur service, ont à dé
marrer leur charge soixante-dix fois par jour, en moyenne, 
après autant d'arrêts. Dans les expériences de Ringelmann 
sur les amortisseurs, dont l'effet est analogue à celui de 
notre prescription, tandis que l'effort de démarrage ordi
naire atteignait 386k 98O, il s'abaissait, avec l'amortisseur, 
à 222^810. C'est donc une différence de 164k 170. Répétée 
soixante-dix fois, cela donne en somme ll,491k900 d'éco
nomie de traction par jour, qui, à la vitesse de 3 mètres 
par seconde, correspondent à 33,475 kilogrammètres de 
travail pouvant être utilement employés. 

Tout moteur animé a, pour chacune de ses allures, une 
vitesse normale dépendant de sa conformation et de son 
excitabilité neuro-musculaire. Il convient d'étudier celte 
vitesse et de l'exiger toujours de lui. En la restreignant, 
sous prétexte de le ménager, on ne gagne rien ; au con
traire, on ne fait que diminuer son temps de repos. Il 
importe encore plus de ne point la dépasser, de ne pas 
forcer l'allure, selon l'expression courante, car le surcroît 
de vitesse ne peut être obtenu que par des efforts exces
sifs entraînant fatalement le surmenage, absolument comme 
la surcharge. Or, les effets fâcheux du surmenage sont bien 
connus. Il n'est pas nécessaire de les rappeler ici. 

Dans nos calculs du travail effectué nous avons admis, 
pour plus de commodité, que ce travail s'accomplissait 
toujours sur une voie plane. Dans la pratique il n'en est 
pas constamment ainsi. Les routes présentent souvent 
alternativement des montées et des descentes. On peut 
admettre qu'en définitive et d'une manière générale il y a 
compensation. Non point, en raisonnant à la manière des 
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mécaniciens, que le travail négatif restitue le travail posi
tif et que finalement la somme des travaux est nulle. ̂  Le 
mode de fonctionnement des moteurs quadrupèdes n au
torise pas une telle conclusion. Mais au point de vue de 
la conduite de ces moteurs la question présente un intérêt 
particulier, à l'égard de ceux qui travaillent en mode de 
vitesse. Y a t-il ou non avantage à les faire changer d'al
lure, à leur faire prendre le pas pour monter les côtes? 
En supposant que l'effort de traction doive rester le même 
ou à peu près, en considérant que l'effort de locomotion a 
une valeur double, à l'allure du trot, de celle qu'il a au 
pas et d'un autre côté que cet effort doit toujours être 
maximum en raison même de la pente, il paraît clair qu'en 
ralentissant l'allure il y a économie d'une forte somme 
de travail. A la descente qui suit, le travail de traction 
devient nécessairement nul, et le travail de locomotion 
se réduit lui-même dans une forte proportion. L'éner
gie économisée à la montée peut donc être aisément 
dépensée en surcroît de vitesse qui rattrape le temps 
perdu, sans le moindre inconvénient pour le moteur. En 
conséquence, il n'y a pas de doute que la pratique de faire 
monter les côtes au pas, si faible que puisse être leur 
pente, est la meilleure, dans l'intérêt de la conservation 

des moteurs. 
Reste à considérer la conduite à tenir pour faire exécuter 

les arrêts. Gela ne concerne encore, bien entendu, que les 
moteurs de vitesse. Lorsqu'une voiture est en mouvement 
rapide, elle est animée d'une certaine quantité de force 
vive qu'on appelle vitesse acquise et qu'elle doit dépenser, 
abandonnée à elle-même, pour reprendre son état d iner
tie Si elle est munie de freins fonctionnant bien, elle la 
dépense en partie en frottements sur ces freins et en partie 
sur la voie, et l'arrêt peut être presque immédiat sans que 
le moteur ou les moteurs y prennent part. Mais dans le cas 
où ces freins n'agissent que lentement ou dans celui de 
leur absence, l'arrêt brusque ne peut être obtenu qu à la 
condition de faire dépenser la vitesse acquise en pressions 
sur les jarrets des moteurs, au grand détriment de leur 
solidité Pour éviter ce grave inconvénient, il convient 
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donc de préparer les arrêts en ralentissant progressive
ment la marche, jusqu'à ce que la vitesse soit complète
ment dépensée en frottements sur les freins ou sur la voie, 
de telle sorte que l'attelage n'ait point à intervenir par 
des efforts de recul. 

FIN DU TOME TROISIKMF. 
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Mululu (jument) 59 

Namur (variété de) 103 
• Navarine (variété) 35 
Nedjid (jument) 59 
Neva (jument) 59 
Nivernaise (variété) 113 
Noir (cheval) 72 
Norfolk (variété du) 72 

— (trotteur) 123 
Norique (variété) 105 
Normande (variété) 88 
Norwégiens (poneys) 65 

O 

Orloff (trotteurs) 48 
Ouvert du derrière 200 

Panard 200 
Paris de course 278 
Parturition 232 
Pedigree 184 
Percheronnes (variétés)... 110 
Perchisés (chevaux) 113 
Perfomances 185 
Persane (variété) . . 16 
Pesage 273 
Picarde (variété) 94 
Pinzgau (variété) 99 
Pisseuses 218 
Piste 273 
Poitevine (var. asine) 156 

— (var. chevaline) 98 
Polonaise (var.;.. 41 
Postier HO 
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PoùT&ii* sevrés 248 
Pousse 211 
Primas 271 
Prix de course 275 
Production des jeunes Equi

dés 7/.. 169 
Prusse orientale (v. de la) 43 
Punch (suffolk) 72 
Pur sang anglais 19 

— français 138 

R 

Ramdy (jument) 56-60 
Râteliers 331 
Remontes militaires 286 
Rendements des moteurs. 314 
Reproduction des Equi

dés 169 
Roadster 121 
Russes (variétés) 47 
Rut (signes du) 217 

S 

Saady (jument) 46 
Stbots (examehs des) 192 
Saillie 219-221 
Saison de monte... 213 
Saklavi-Djedran (race) 45 
Sampson (étalon) 20 
Sarck (étalon) 26 
Sarde (variété) 39 
Schakra (jument) 45 
Seimes 193 
Sélection zootechnique 184 
Sélim (étalon) 46 
Séquanaise (race) i. 105 
Sevrage 246 
Shetlandais (poneys) 65 
Shires 72 
Smetanka (étalon) 56-60 
Snaps (étalon) 20 

Société d'encouragement.. 272 
Solipèdes 2 
Sous-lui 200 
Sphinx (étalon) 59 
Stalles d'écurie 330 
Stud-Book 184 
Suédois (poneys) 65 
Suffolk-Punch 72 
Suros 195 
Sweet-Briar (étalon) 26 
Syrienne (variété) 17 

Tajar (étalon) 45 
Tarbais (chevaux) 35 
Tendon failli 199 
Train de course 274 
Trakehnen (var.) 42 
Travail automateur 299 

— des jeunes moteurs 340 
— des moteurs adultes 345 
— en mode de masse. 300 
— — vitesse 300 
— extérieur (modes du) 299 
— intérieur 298 
— moteur 295 
— utile 299 

Tribune de course . . 273 
Trotteurs américains 51 

- de Norfolk 123 
— de Orloff 48 

Ventilation des écuries 
Virois (chevaux) 
Vosgiens (chevaux).... 

329 

.1 
W 

Wellesley-Arabtan (étalon) 20 
Withe-Turki&don).... 20-24 
Wurttenberg (variété du) 44 

Orléans. — Imp. P. PIGELBT, 8, rue Saint-Etienne. 









J 





y 

•E 
- 4 -


